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AVANT PROPOS 

Lorsque la commission Rowell-Sirois a commence ses travaux en 1937, 
on connaissait fort mal revolution de reconomie canadienne. Et le peu 
qu'on savait n'avait pas ete passé au crible par les rares specialistes des 
sciences sociales de repoque. 

Quand, pour notre part, nous nous sommes mis a la Cache pres de 
cinquante ans plus tard, nous jouissions d'un avantage considerable sur 
nos predecesseurs : nous disposions d'une foule de renseignements. 
Des universitaires, partout au Canada, et des specialistes a l'emploi 
d'instituts de recherche prives ou d'organismes publics, comme le Con-
seil economique de l'Ontario et le Conseil economique du Canada, 
s'etaient déjà penches sur le fonctionnement de reconomie canadienne. 
Malgre les nombreuses lacunes, notre probleme n'etait pas le manque 
d'information; it nous fallait plutot relier, integrer — synthetiser — les 
conclusions de la plupart des recherches déjà faites. 

La Commission a regu un mandat exceptionnellement vaste, qui 
couvre plusieurs des grander questions d'orientation que les citoyens et 
les gouvernements du Canada devront vraisemblablement se poser au 
cours des prochaines decennies. Ce mandat fixait l'objet de la plupart 
des recherches de meme que la port& de notre enquete; nous savions 
qu'il faudrait nous appliquer a faire le lien entre les differentes disci-
plines. Notre Programme de recherche se distingue donc a trois points 
de vue outre des etudes originates, it propose aux lecteurs des syn-
theses de recherches effectuees dans des domaines specialises; it ne fait 
pas double emploi car it ne reprend pas de travaux qui, de l'avis des 
chercheurs canadiens, avaient déjà ete tits bien faits; enfin, it s'agit de 
l'examen le plus complet des systemes economique, politique et juridi-
que canadiens jamais entrepris par un organisme independant. 
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Trois eminents universitaires canadiens ont assure conjointement Ia 
direction du Programme de recherche de la Commission. Ce sont 
Ivan Bernier (Droit et Constitution),,  Alan Cairns (Politique et institu-
tions de l'Etat) et David C. Smith (Economie). 

Ivan Bernier est doyen de la Faculte de droit de l'Universite Laval. 
Alan Cairns, ancien directeur du departement de sciences politiques de 
l'Universite de la Colombie-Britannique, a ete titulaire de la chaire 
William Lyon MacKenzie King d'etudes canadiennes, a l'Universite 
Harvard. David Smith, ancien directeur du departement d'economique 
de l'Universite Queen's, a Kingston, est maintenant recteur de cette 
universite. Lorsqu'il a assume ses nouvelles fonctions a l'Univer-
site Queen's en septembre 1984, David Smith a ete remplace a Ia 
Commission par Kenneth Norrie, de l'Universite de l'Alberta, et 
John Sargent, du ministere federal des Finances, qui ont assure con-
jointement la direction du Programme de recherche sur l'economie pour 
la derniere phase des travaux. 

Je suis convaincu que les etudes publiees ici et dans les autres 
volumes, grace au travail des auteurs ainsi que des directeurs et des 
coordonnateurs de recherche, conserveront pendant longtemps une 
grande valeur pour les universitaires et les decideurs canadiens. J'espere 
en outre qu'elles rejoindront, dans les milieux universitaires, un public 
d'autant plus nombreux qu'elles sont publiees en frangais et en anglais. 

Je profite de l'occasion pour remercier, en mon nom et en celui de mes 
collegues, les directeurs de recherche et tous ceux et celles qui ont 
collabore avec eux. Je remercie egalement les membres des nombreux 
groupes consultatifs de recherche, dont les avis ont ete pour nous si 
precieux. 

DONALD S. MACDONALD 



INTRODUCTION 

	 , 

De facon tres generale, la question qui a surtout retenu notre attention 
dans le cadre du Programme de recherche de la Commission est celle de 
savoir comment l'economie politique canadienne pent le mieux s'adap-
ter au changement. Si cette question a servi de point de depart a notre 
enquete, c'est que nous sommes convaincus que l'avenir nous prendra 
toujours un peu par surprise. Nos institutions politiques, juridiques et 
economiques doivent donc etre suffisamment souples pour s'adapter 
aux surprises, et assez stables pour nous permettre de realiser les objec-
tifs que nous nous serons fixes. Ce theme de l'adaptation nous a amenes a 
explorer les liens d'interdependance entre les systemes politique, juridi-
que et economique du Canada et a situer nos travaux dans une optique 
interdisciplinaire. 

L'ampleur de la tache (plus de 280 etudes, publiees dans 72 volumes) 
de meme que la pluralite des disciplines et les divergences ideologiques 
nous ont amends a conclure que l'integration complete n'etait ni possi-
ble ni souhaitable. Neanmoins les collaborateurs ont etudie des pro-
blemes courants sous des angles differents et en appliquant diverses 
methodes. Nous prions donc les lecteurs de bien vouloir regarder au-
dela de leur propre domaine d'interet et d'adopter, eux aussi, une 
perspective interdisciplinaire. 

Les trois programmes de recherche, Le droit et la Constitution (sous la 
direction d'Ivan Bernier), La politique et les institutions de l'Etat (sous la 
direction d'Alan Cairns) et L' economie (sous la direction de David C. 
Smith et, pour la derniere phase des travaux, sous la direction conjointe 
de Kenneth Norrie et John Sargent), ont eux-memes ete divises en dix-
neuf modules, confies a des coordonnateurs de recherche. 

xi 



Dans le cadre du Programme de recherche sur le droit et la Constitu-
tion, cinq modules ont etd cites et confles aux coordonnateurs de 
recherche suivants : 

Le droit, la societd et reconomie — Ivan Bernier et Andree Lajoie; 
Le milieu juridique international — John J. Quinn; 
L'union economique canadienne — Mark Krasnick; 
L'harmonisation du droit au Canada — Ronald C.C. Cuming; 
Les accords institutionnels et constitutionnels — Clare F. Beckton et 
A. Wayne MacKay. 

Le droit etant, dans ses nombreuses manifestations, le moyen le plus 
fondamental dont l'Etat dispose pour mettre en oeuvre sa politique, 
nous avons du nous demander quand et comment on pouvait y recourir 
pour regler les problemes que le mandat de la Commission soulevait. 
Nous avons donc etudie le systeme juridique canadien du double point 
de vue de revolution du droit par suite des transformations sociales, 
economiques et politiques, et, inversement, de l'incidence du droit sur 
revolution sociale, economique et politique. 

Les travaux du Programme de recherche sur la politique et les institu-
tions de l'Etat ont dte classes sous sept rubriques : 

Le Canada et r dconomie politique internationale — Denis Stairs et 
Gilbert R. Winham; 
L'Etat et la societe dans le monde moderne — Keith Banting; 
Le constitutionnalisme, la citoyennete et la societe — Alan Cairns et 
Cynthia Williams; 
La dynamique politique du feddralisme canadien — Richard Simeon; 
Les institutions de representation — Peter Aucoin; 
Les dimensions politiques de la politique economique — G. Bruce 
Doern; 
La politique industrielle — Andre Blais. 

Les collaborateurs ont etudid un certain nombre d'dvdnements qui ont 
amend les Canadiens a s'interroger sur leur capacito de se gouverner 
avec sagesse et efficacite. Dans plusieurs cas, ces dvenements ne sont 
pas survenus qu'au Canada; c'est pourquoi on trouve des etudes com-
paratives sur la facon dont les autres pays ont aborde les problemes que 
nous connaissons. Tenant compte de la tradition parlementaire du 
Canada, de son systeme federal de gouvernement, de son economie 
mixte et du fait qu'il constitue une societe bilingue et multiculturelle, les 
collaborateurs ont dgalement explore des moyens de reamdnager les 
rapports de pouvoir et d'influence entre les institutions afin de retablir 
les principes democratiques fondamentaux de representativitd, de 
rdceptivite et de responsabilitd. 
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Le Programme de recherche sur l'economie, enfin, a ete organise 
suivant sept modules : 

La macro-economie — John Sargent; 
Le federalisme et l'union economique — Kenneth Norrie; 
La structure industrielle — Donald G. McFetridge; 
Le commerce international — John Whalley; 
La repartition du revenu et la securite economique au Canada — 
Frangois Vaillancourt; 
Le marche du travail et les relations de travail — Craig Riddell; 
La pensee economique et les questions sociales — David Laidler. 

La recherche relative a l'economie a porte sur l'affectation des res-
sources, humaines et autres, sur l'incidence des institutions et des 
politiques sur l'affectation de ces ressources, et sur la repartition des 
gains resultant de la mise en valeur de ces ressources. Elle a aussi eu 
pour objet la nature du developpement economique, les elements qui 
fagonnent la structure regionale et industrielle du Canada, et la depen-
dance economique reciproque entre le Canada et les autres pays. Cette 
recherche visait a nous faire mieux comprendre ce qui determine notre 
potentiel economique et comment les instruments de politique economi-
que peuvent servir les objectifs que nous nous fixerons. 

Trois modules de recherche — soit un de chaque programme — ont 
ete fusionnes; ce sont les modules sur l'union economique canadienne, 
sur la dynamique politique du federalisme canadien, et sur le federalisme 
et l'union economique. Par consequent, les volumes sur le federalisme et 
l'union economique, tout comme le volume sur le Nord, sont le fruit 
d'un travail interdisciplinaire. 

Nous sommes particulierement redevables aux coordonnateurs et 
coordonnatrices de recherche, qui ont non seulement organise le travail, 
rassemble et analyse les nombreuses etudes, et regroupe leurs princi-
pales constatations dans des apergus, mais aussi contribue de maniere 
substantielle au Rapport de la Commission. Nous les remercions de ce 
travail, souvent accompli dans des conditions difficiles. 

Malheureusement, l'espace ne nous permet pas de remercier chacun 
des membres du personnel de la Commission. Nous aimerions toutefois 
exprimer notre reconnaissance au president de la Commission, 
Donald S. Macdonald, au directeur executif, Gerald Godsoe, et au 
directeur de l'elaboration des politiques, Alan Nymark, qui ont suivi de 
pits le deroulement de nos travaux et joue un role central dans la prise en 
consideration des recherches pour la preparation du Rapport. Nous 
voulons egalement remercier le conseiller administratif de la Commis-
sion, Harry Stewart, pour ses conseils et son aide, de meme que le 
directeur des publications, Ed Matheson, chargé de la publication des 
volumes de recherche. Un merci tout special a Jamie Benedickson, 



coordonnateur des politiques et adjoint special du president, qui a 
assure la liaison entre le personnel de recherche, d'une part, et le 
president et les commissaires, d'autre part. Nous sommes egalement 
redevables a l'auxiliaire administrative du Programme de recherche, 
Donna Stebbing, et au personnel de secretariat, Monique Carpentier, 
Barbara Cowtan, Tina DeLuca, Frangoise Guilbault et Marilyn Sheldon. 

Enfin, un merci bien merite a nos plus proches collaborateurs et 
collaboratrices, les attaches de direction Jacques J.M. Shore (Droit et 
Constitution), Cynthia Williams, et Karen Jackson qui lui a succede 
(Politique et institutions de l'Etat), et I. Lilla Connidis (Economie). Leur 
contribution tant aux trois programmes de recherche qu'a l'ensemble 
des travaux de la Commission merite d'être soulignee. 

IVAN BERNIER 
ALAN CAIRNS 

DAVID C. SMITH 
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PREFACE 

Les treize essais des volumes 26 et 27 sont le fruit des travaux de 
recherche de la Commission sur la pens& economique et les questions 
sociales. Ensemble, ils constituent ce que, je l'espere, on considerera 
comme un bilan assez juste de l'etat actuel de la reflexion des &ono-
mistes sur certains aspects de la theorie de la politique economique. 
Bien stir, ils n'epuisent pas la question. Certains sujets, qui auraient 
certainement merite plus d'un essai si ces volumes avaient ete concus 
separement, etaient si importants pour la Commission qu'elle y a consa-
cre, ailleurs dans cette collection, des volumes entiers et meme des 
series de volumes. Ainsi, quoique les auteurs abordent ici, et dans 
plusieurs cas assez longuement, des questions ayant trait, par exemple, 
A la politique macro-economique, a la politique commerciale, A la politi-
que industrielle, au marche du travail, A la securite du revenu eta la mise 
en oeuvre des politiques dans un Etat federal, aucun ne pretend en avoir 
examine toutes les facettes. 

Les volumes 26 et 27 portent surtout sur la signification du bien-titre 
economique et sur la facon dont l'organisation politique et sociale 
permet a la societe de realiser ce bien-titre et de le maintenir. Les auteurs 
discutent, en particulier, des consequences de la recherche personnelle 
du bien-titre sur l'ensemble de la societe et se demandent dans quelle 
mesure l'action collective, par I'entremise de l'Etat, supplee a cette 
recherche ou s'y substitue. Les problemes etudies recoupent donc ceux 
qui ont ete analyses, non seulement dans d'autres modules de recherche 
sur l'economie mais aussi dans le cadre des programmes de recherche 
sur le droit et sur les institutions. Notre point de vue est neanmoins celui 
de l'economiste. En effet, ce n'est pas quand economiste joue au 
politicologue ou au juriste que la recherche interdisciplinaire est fruc- 
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tueuse, mais bien quand des specialistes de differentes sciences se 
penchent sur un male ensemble de problemes, apportant chacun a cette 
etude la comprehension particuliere que leur en a donnee leur discipline. 
Aucun des collaborateurs a ces volumes ne pretend donc avoir le 
monopole de la connaissance sur les questions etudiees, mais chacun 
peut, a bon droit, soutenir que l'analyse economique est un instrument 
precieux pour l'etude de ces questions. La science economique n'a 
silrement pas toutes les reponses, mais elle pose, du moins, certaines 
des questions essentielles. 

Au risque de simplifier outre mesure, nous distinguerons, en economi-
que, deux ecoles de pens& sur la theorie de la politique, l'une ayant trait 
a ce qu'on appelle reconomie de bien-titre, l'autre a la theorie des choix 
publics. La premiere s'interesse aux questions sur la nature du bien-titre 
economique et sur ce que les particuliers et les gouvernements doivent 
faire pour le realiser. La deuxieme, partant du point de vue economique 
(partiel mais neanmoins utile ici) que les individus ont tendance 
s'occuper d'abord d'eux-memes, et du reste de la societe ensuite, 
s'interroge sur la fawn dont les institutions juridiques et politiques 
faconnent le comportement de l'individu et sur la maniere de structurer 
ces institutions pour reduire au minimum les conflits entre objectifs 
publics et objectifs prives. Autre distinction, les tenants de l'economie 
de bien-titre ont generalement suppose, pour mettre au point leurs 
theoremes, un milieu economique plutot stable, alors que les econo-
mistes de l'ecole des choix publics ont ete plus enclins a adopter comme 
norme un milieu economique changeant et incertain. 

Ces deux grands themes sont aujourd'hui si etroitement lies dans les 
ecrits sur la theorie de la politique economique qu'il est devenu impossi-
ble d'evoquer l'un sans faire aussi allusion a l'autre. Isleanmoins, les 
lecteurs pourront, en gros, distinguer ces deux volumes par l'impor-
tance que chacun accorde a l'une ou l'autre de ces ecoles de pensee. Le 
volume 26, qui commence par un apergu de l'optique dans laquelle se 
situent les etudes de chacun des volumes, porte surtout sur la nature du 
bien-titre et sur ce que les gouvernements font pour l'assurer par l'entre-
mise de l'Etat-providence, du regime fiscal et des mesures destines 
corriger les lacunes du marche en vue d'utiliser au mieux les ressources 
de la societe. Le volume 27, qui presente d'abord un historique des 
mesures prises en vue de corriger certaines defaillances du marche, 
porte plus particulierement sur la fawn dont le cadre juridique et politi-
que influe sur les tentatives des particuliers — a la fois comme agents 
economiques et comme titres politiques — de regler les problemes deo-
nomiques toujours changeants, tant les leurs que ceux de la societe dans 
laquelle ils vivent. 

Ces differences ne sont toutefois ici qu'une question d'accent. Tout 
compte fait, la publication des conclusions de nos recherches sur le bien-
etre economique en deux volumes comptant a peu pres le meme nombre 
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de pages tient davantage aux necessites de l'impression et de la reliure 
qu'a une nette division intellectuelle dans l'objet de nos travaux. Si 
chaque etude peut etre lue independamment des autres et, je l'espere, 
chaque volume juge interessant en soi, it n'en reste pas moins que, au 
moment de l'elaboration du programme de recherche, nous esperions 
que les resultats seraient suffisamment bien integres pour que nous 
puissions les presenter comme un tout. Les lecteurs jugeront si nous 
avons atteint cet objectif. 

DAVID LAIDLER 

srii 
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1 

Notions d'economie et questions sociales : 
un apercu 

DAVID LAIDLER 

Introduction 

Les etudes regroupees ici portent sur la theorie de la politique economi-
que et son application aux problemes canadiens, en particulier en ce qui 
concerne la repartition des ressources, la distribution du revenu et de la 
richesse, et l'equilibre a atteindre entre les secteurs public et prive dans 
la vie economique du pays. 

Il fut un temps ou la theorie de la politique economique s'interessait 
presque exclusivement a des questions normatives comme : Qu'est-ce 
qui constituerait une bonne repartition des ressources ou une juste 
distribution du revenu? Quelles politiques devrait appliquer l'Etat pour 
atteindre ces objectifs souhaitables? En outre, on avait tendance a 
analyser ces questions dans un contexte technique ou institutionnel. A 
ce domain d'etude, designe par l'expression econotnie de bien-titre et 
déjà suffisamment difficile en soi, est venue s'ajouter une importante 
serie de questions concretes : Comment la politique economique est-
elle , de fait, formulee? Comment les objectifs naissent-ils des processus 
politiques et comment sont-ils traduits en actes par les politiciens et 
l'appareil gouvernemental? Ces questions nouvelles, souvent appelees 
questions de choix public, sont normalement analysees dans un contexte 
de changement constant et imprevisible. 

La theorie des choix publics ne remplace pas l'economie de bien-titre, 
mais la complete plutot. Elle nous aide a comprendre pourquoi les 
principes etablis par celle-ci ne reussissent pas, bien souvent, a dominer 
le processus d'elaboration effective des politiques. Positivement, la 
theorie des choix publics veut nous aider a reflechir aux moyens 
d'aligner les objectifs reels d'une politique sur ceux que l'economie de 



bien-titre nous invite a poursuivre. En particulier, elle appelle notre 
attention sur les interactions qu'il y a entre l'application d'une politique 
et le cadre institutionnel dans lequel elle s'elabore. 

Les essais qui suivent portent tant sur l'economie de bien-titre que sur 
le secteur des choix publics. D'une fawn generale, le volume 26 aborde 
des sujets plus traditionnels que le volume 27, mais on assiste, depuis 
quelques annees, a tant de croisements entre ces deux grands domaines 
que les divisions, ici, sont loin d'être nettes. Comme chacun de ces 
essais constitue lui-meme, dans une tits large mesure, un inventaire 
d'un grand ensemble d'ecrits, it n'eut pas ete convenable de presenter 
un apercu general qui se serait ramene a un simple inventaire d'inven-
taires. Nous avons donc prefere nous servir de cette etude d'introduc-
tion pour montrer les rapports existant entre les notions le plus fonda-
mentales de l'economique et la theorie de la formulation et de 
l'application des politiques, et pour fournir au lecteur un cadre coherent 
ou it pourra situer les diverses questions abordes par les autres collabo-
rateurs. Pour ce faire, nous avons abondamment puise dans leurs tra-
vaux, sans toutefois chercher a en faire un resume systematique. Bref, si 
cet essai est une introduction aux etudes qui suivent, ce n'en est pas un 
substitut. 

Notions fondamentales 
La rarete et la poursuite de Pinter& personnel 
On ne saurait trouver notion plus capitale pour retude de la politique 
economique que celle de la rarete, depuis longtemps notion centrale de 
la science economiquel. C'est une notion riche par les lumieres qu'elle 
apporte, mais neanmoins sans equivoque. Le terme rarete est une fawn 
de designer le fait tout simple que, par rapport aux moyens disponibles 
pour les satisfaire, les besoins de l'etre humain sont, en fait, illimites. 
Ainsi definite, la rarete est souvent consider& comme le probleme econo-
mique, encore que l'expression puisse induire en erreur. Nous avons 
l'habitude de voir les problemes comme des entites susceptibles de 
recevoir une solution, mais le probleme economique ne saurait avoir une 
solution, au sens de solution definitive. Les particuliers et les societes 
doivent subir la rarete continuellement. Its reussissent mieux a s'en 
sortir a certaines époques qu'a d'autres, mais ils ne s'en libereront 
jamais. De ce fait, la premiere et la plus importante lecon que l'economi-
que enseigne sur les questions qui se posent actuellement aux Canadiens 
est que la recherche de reponses a ces questions doit etre un processus 
permanent. 

Les particuliers et les societes sont aux prises avec leurs propres 
versions du probleme economique et, dans une large mesure (mais non a 
un degre absolu), ce que nous percevons comme le fruit des efforts que 
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fait une societe pour faire face A la rarete n'est rien d'autre que le resultat 
des activites de particuliers qui s'appliquent a resoudre leurs problemes 
personnels. Depuis la publication de La richesse des nations d'Adam 
Smith, en 1776, l'economique a abondamment utilise le postulat selon 
lequel les particuliers agissent suivant leur interet personnel. Ce n'est 
pas nier l'altruisme ni affirmer que jamais personne n'agit par souci du 
bien public. C'est dire toutefois que l'interet personnel est un puissant 
motif a la base des efforts que chacun fait pour resoudre le probleme 
economique, tel qu'il se pose pour lui2. Le pouvoir explicatif de ce 
postulat est indeniable et d'une tits vaste portee, si bien que celui qui est 
responsable d'une politique doit apprendre — et c'est la une deuxieme 
grande legon de l'economique — que dans l'organisation technique de 
la transformation sociale, it faut tenir compte du fait que la personne 
recherche son interet personnel, et concevoir les reformes de maniere 
qu'elles agissent dans le sens des forces puissantes que &gage ce 
comportement interesse, et non dans le sens contraire. 

L'existence de la rarete et la propension de chacun a agir dans son 
interest personnel soulevent toutes deux des questions d'ethique. 
D'aucuns pourraient soutenir qu'un grand nombre des besoins que les 
particuliers et les societes veulent satisfaire sont, d'une maniere ou 
d'une autre, moralement inacceptables. D'autres pourraient regretter 
qu'une si grande partie du comportement individuel paraisse motivee 
par l'interet personnel et si peu par l'altruisme. Mais le fait de dire que la 
formulation et l'application d'une politique sociale doivent tenir compte 
de la rarete et de la poursuite de l'interet personnel n'implique aucune 
approbation morale de ces realites. 11 ne fait que reconnaitre leur exis-
tence et leur importance et comporte un jugement pragmatique plutest 
que moral, a savoir qu'une politique a plus de chances d'atteindre ses 
objectifs si elle est congue pour etre efficace dans le monde reel que si 
elle est formulee pour le monde tel qu'il devrait etre. 

Comprendre les consequences de la rarete sur le comportement de la 
personne est une tache qui presente en elle-meme de redoutables pro-
blemes d'analyse. Pour s'y attaquer, les economistes ont jug utile de 
creer une caricature tres simplifiee de l'etre humain : l'homo 
oeconomicus, agent rationnellement calculateur, entierement tourne 
vers la poursuite de son interet personnel3. Its conferent ordinairement 
cette creature interessee une certain maitrise sur les ressources, qu'elle 
repartit de maniere a satisfaire au mieux ses besoins tels qu'elle les 
pergoit elle-meme. Nous n'avons pas A nous attarder ici en detail a 
l'analyse economique du comportement du particulier capable de choix, 
mais it importe de noter qu'une caracteristique du choix que celui-ci doit 
operer en situation de rarete, c'est-a-dire le fait que ce choix suppose 
une selection entre plusieurs fins souhaitables, se retrouve egalement au 
niveau social. Ce simple fait entraine une troisieme legon pour celui qui.  
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dtudie la politique economique, a savoir qu'on ne peut jamais justifier 
entierement la poursuite d'un objectif particulier en arguant qu'il est 
souhaitable en soi et intrinsequement. Il faut toujours formuler le raison-
nement en fonction des avantages plus ou moins grands des differents 
objectifs entre lesquels les particuliers et la socidtd doivent inevitable-
ment choisir. 

Il est evident que plus l'homo oeconomicus est dote de ressources, 
plus it est capable de satisfaire ses besoins. Une socidtd qui serait 
composee de semblables creatures porterait en son sein de tres nom-
breux germes de conflit, parce que n'importe lequel de ses membres 
pourrait toujours amdliorer sa situation en &ant des ressources a un 
autre. Cette conclusion est egalement vraie pour les socidtds du monde 
reel : une personne peut modifier pour le mieux les donnees de son 
probleme economique en aggravant les donndes du probleme de 
quelqu'un d'autre. Quand la question est presentee aussi sechement, et 
meme en tenant compte du fait que, contrairement a l'homo 
oeconomicus, l'homo sapiens obdit, en definitive, a bien d'autres motiva-
tions que l'intdret personnel, ce qui parait remarquable au sujet du 
Canada d'aujourd'hui, ce n'est pas qu'un si grand nombre de querelles 
menacent de le diviser, mais bien que si peu y parviennent. Mais, 
naturellement, la question a dtd presentee de fawn trop simpliste. Si un 
particulier peut amdliorer son sort en &ant des ressources a un autre, it 
n'en est pas moins possible que des particuliers, meme interesses, 
cooperent pour leur profit mutuel. 

L'antagonisme destructeur, d'une part, la cooperation constructive, 
d'autre part, qui caracterisent le comportement individuel, partout et en 
tous lieux, dependent des incitations qui se presentent a chacun, incita-
tions qui, a leur tour, dependent des arrangements institutionnels defi-
nissant les rapports entre les pesonnes. Nous avons ici une quatrieme et 
cruciale lecon pour ceux qui s'occupent des politiques, qui est en fait un 
corollaire des trois premieres : elaboration d'une politique economique 
doit comporter, comme composante essentielle, la formulation de mdca-
nismes institutionnels qui ameneront les particuliers, plus enclins 
s'occuper de leurs interets personnels que de ceux des autres, a operer 
quand meme des choix favorisant le bien-titre de la socidtd. 

L' echange volontaire et la propriete privee 

L'opinion suivant laquelle le comportement interessd peut favoriser, et 
favorise souvent, le bien-titre des autres remonte a fort loin dans l'his-
toire de la pensde sociale et economique. Il faut, encore une fois, 
mentionner l'ouvrage de Smith, La richesse des nations, comme classi-
que d'une pensde puissante et de grande valeur. Mais it importe de bien 
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voir que cette proposition ne vaut pas pour tous les genres de comporte-
ments interesses. Le voleur qui n'est pas pris favorise son bien-titre 
personnel, mais pas celui de sa victime. Une seule categorie d'activite 
centree sur l'interet peut, dans un cadre institutionnel donne, entrainer 
des consequences socialement souhaitables. Pour la commodite, on 
design cette categoric d'activite sous l'appellation d'echange volon-
taire. L'institution sociale qui permet a ces echanges d'avoir lieu est la 
propriete privee, car ceux qui ne disposent pas au prealable de droits de 
propriete sur les biens n'ont rien a &hanger. 

Une bonne part des ressources devolues au particulier consiste en sa 
capacite d'accomplir un travail productif et, meme isole, chacun peut 
ameliorer son sort en s'adonnant a une activite de production. Mais c'est 
l'echange qui donne la possibilite de specialiser sa production et de 
profiter des avantages de la division du travail. 11 en va de meme de 
l'affectation des ressources, humaines et autres, a des activites visant 
rendre plus productives les techniques grace auxquelles les matieres 
premieres et les services se changent en produits. Ces activites sont 
productives en vase clos, mais elles le sont bien plus encore si on a la 
possibilite d'echanger ses produits contre ceux des autres. Le lecteur 
trouvera donc commode de considerer la production de biens et de 
services pour la vente, ainsi que l'activite innovatrice, comme englobees 
dans ce groupe d'activites qu'on design ici par le terme a la simplicite 
trompeuse d'echange. On pourrait meme aller jusqu'a dire que, dans 
toute activite de ce genre, la personne prend les ressources qu'elle 
echange, dans un premier temps, avec la 0 nature », quand elle s'adonne 
a la production et a l'innovation, et avec d'autres particuliers ou 
« agents » quand elle se livre aux echanges proprement dits4. 

L'analyse economique moderne des mecanismes et consequences de 
l'echange volontaire, ainsi defini dans ce sens large, est remarquable-
ment abstraite et s'appuie sur des techniques mathematiques avancees, 
mais on peut assez aisement comprendre, par intuition, pourquoi 
l'echange produit des resultats avantageux pour la societe. L'element 
capital de l'echange est qu'il est entierement volontaires. Prenons l'homo 
oeconomicus totalement centre sur lui-meme. Par definition ou presque, 
cette creature n'offrira un bien contre un autre que si elle estime que 
l'echange ameliorera sa situation, d'apres les donnees dont elle dispose. 
Dans une societe composee uniquement de personnes de ce genre, cette 
proposition doit se verifier de part et d'autre de tout marche conclu, de 
meme que pour toute decision d'appliquer des processus de production 
ou d'entreprendre des innovations en vue de produire, avec les res-
sources existantes, un plus grand volume de produits ou de nouveaux 
produits echangeables. A condition que ces marches ou decisions de 
produire ameliorent reellement le bien-titre des interesses, sans influer 
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sur celui des tiers non en cause, on peut alors a tits juste titre dire de 
echange volontaire qu'il favorise le bien-titre de toute la societe dont les 

membres s'adonnent a cette activite. 
Ce raisonnement, et ses variantes, sont le fondement de la these selon 

laquelle it faut, meme aujourd'hui, que l'activite economique fonctionne 
suivant les criteres du mantle, c'est-A-dire sur la base du liberalisme 
economique. Le fait meme que dans les societes les plus prosperes de 
l'histoire, celles de l'Europe occidentale et de l'Amerique du Nord, une 
bonne partie de la vie economique repose depuis deux siecles sur le 
systeme du marche donne a croire que cette these comporte un grand 
fond de verite. Toutefois, meme a son apogee, le liberalisme economique 
n'a jamais ete appliqué comme un principe preponderant de l'activite 
economique. En revanche, depuis un siecle, et plus particulierement 
depuis une cinquantaine d'annees, on s'est eloigne du systeme du mar-
elle au profit de certaines formes d'organisation economique qui con-
&rent plus de responsabilite a divers organismes collectifs qu'on pour-
rait, pris ensemble, appeler l'Etat au sens large. Ce fait laisse a entendre 
que, si avantageux que soit l'echange volontaire, it a ete universellement 
considers comme n'assurant pas de facon satisfaisante le bien-titre 
economique de la societe. Une bonne part de la presente etude et des 
autres etudes du volume cherche a evaluer dans quelle mesure cette 
opinion est justifiee. Le &bat actuel sur la question des politiques est 
centre, entre autres points — et pas seulement au Canada mais aussi 
dans tout le monde occidental — sur la question de savoir si la desaffec-
tion a l'egard du systeme du marche est all& trop loin ou pas assez loin, 
et si elle a eu lieu la ou it fallait. 

Le role de l'Etat dans Peconomie 
Aucune societe, pas meme la plus individualiste, ne peut se passer 
d'institutions collectives. Les droits a la propriete privee sont une 
condition essentielle de l'echange volontaire, mais leur definition, sans 
mentionner leur exercice, doit incomber davantage a la societe qu'a la 
personne. Une economie de marche doit reposer sur un systeme juridi-
que et sur un mecanisme d'execution de la loi. Mais la creation et le 
maintien de ces institutions exigent des ressources reales, et la rarete 
implique que ces ressources pourraient se preter a d'autres usages pour 
la production de biens et de services destines A la consommation privee. 
De plus, ce ne sont pas ces institutions elles-memes qui peuvent affecter 
les ressources voulues au maintien du systeme d'echange volontaire. 
Les droits et l'exercice de ces droits ne sauraient, pour des raisons 
evidentes, se vendre et s'acheter a la piece, sur une base bilaterale, non 
plus qu'on ne saurait attendre d'une societe de particuliers interesses 
qu'elle obtienne les ressources necessaires grace a la contribution 
volontaire de chacun6. 

6 Laidler 



Le probleme bien connu du resquillage se revele ici sous sa forme la 
plus fondamentale. Chaque membre de la societe retire des avantages 
d'un systeme legislatif qui definit et protege le droit de propriete, et 
personne ne peut etre exclude ces avantages. En ce sens, le systeme est 
un bien public, mais son maintien exige des ressources que les particu-
liers doivent fournir en puisant dans leurs propres reserves. Il doit 
sembler a la plupart des gens que, si tous les autres contribuent au 
maintien du systeme, celui-ci existera et apportera ses avantages a tous, 
qu'ils y versent eux-memes leur quote-part ou non. Celui qui ne poursuit 
que son inter& personnel omettra de verser sa quote-part et cherchera 
voyager clandestinement aux &pens des autres. Mais si celui-la agit de la 
sorte, tous le feront et aucun systeme legislatif ne verra le jour, meme s'il 
y va de l'interet de chacun qu'il existe. La solution de ce dilemme exige 
que chacun se plie a la contrainte d'un organisme collectif — le percep-
teur — et paie des impots qui pourvoiront au maintien du systeme 
legislatif, y compris l'element du systeme qui definit l'obligation de 
payer des impots. 

Bref, un embryon d'Etat dote de pouvoirs coercitifs, y compris celui 
de percevoir des imp6ts, est une composante necessaire de tout ensem-
ble d'institutions sociales permettant A la vie economique de s'organiser 
sur la base de l'echange volontaire. De plus, l'existence de l'Etat trouve 
sa justification precisement dans le fait que ses activites contribuent au 
bien-etre de ceux qui composent la societe. Mais pourquoi arreter le 
raisonnement a ce stade? Est-il vraiment exact qu'on atteint les limites 
de l'action collective socialement avantageuse des Tors qu'on a etabli un 
regime juridique et un regime fiscal pour le payer, des Tors qu'on a cree, 
comme on dit, un « Etat qui veille au grain »? Si la reponse est negative, 
n'y a-t-il pas lieu d' elargir les pouvoirs de cet Etat embryonnaire pour lui 
permettre d'entreprendre d'autres activites avantageuses, au nom de 
ceux dont it est l'emanation? 

Ces questions nous entrainent obligatoirement dans quatre domaines 
d'investigation distincts, mais interdependants. Premierement, it faut 
regarder de beaucoup plus pres le sens du terme difficile a saisir de bien-
etre. Deuxiemement, nous devons analyser plus attentivement dans 
quelle mesure les echanges volontaires favorisent effectivement le bien-
etre. Troisiemement, certains ,que l'echange volontaire est, a cet egard, 
loin d'etre parfait, nous devons nous demander s'il est possible, en 
principe, de concevoir des mesures qui donneront de meilleurs resultats. 
Et quatriemement, tenant compte du fait que les organismes collectifs 
ont necessairement comme employes ces memes particuliers interesses 
dont les activites privees d'echange ne reussissent pas, en premier lieu, a 
donner des resultats satisfaisants, nous devons nous demander s'il est 
possible, en pratique, de mettre en oeuvre de telles mesures. Dans les 
pages qui suivent, nous aborderons chacune de ces questions a tour de 
role. 
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La nature du bien-titre economique 
Les valeurs economiques et non economiques 

L'homo oeconomicus, nous l'avons dit, est une creature simple. Ses 
actes interesses de production, d'echange et de consommation de biens 
rares sont le produit non pas simplement de sa vie economique, mais de 
sa vie sociale aussi. Son bien-titre economique se confond avec son bien-
etre general. L'homo sapiens est plus complexe. En particulier, son bien-
etre economique, defini comme la satisfaction qu'il tire de la consomma-
tion de biens et de services (deduction faite des efforts pour les acquerir), 
n'est qu'un des aspects du bien-titre dont nous devons tenir compte 
quand nous etudions l' elaboration des institutions et des grandes orien-
tations sociales, politiques et economiques. La liberte revet bien des 
formes pour la personne, a part celle d' &hanger des biens et des 
services sur le marche. L'egalite a bien des dimensions aussi, a part 
regalite de revenu ou de richesse, et ainsi de suite. 

L'evaluation du bien-titre general du particulier doit porter non seule-
ment sur son bien-titre economique, mais aussi sur le degre auquel it 
beneficie de ces valeurs non economiques'. Dans le reste de notre etude, 
nous insisterons peu sur ces questions, non pas que les valeurs non 
economiques soient sans importance, mais parce que les aspects econo-
miques du bien-titre fournissent, en soi et de par leur nature meme, plus 
que suffisamment de matiere a traiter. Toutefois, avant d'admettre, 
comme base mire pour l'application d'une politique, les conclusions 
auxquelles nous pourrons arriver sur la possibilite ou l'impossibilite de 
favoriser le bien-titre economique suivant qu'on prend ou qu'on ne prend 
pas telle ou telle mesure particuliere, nous devons nous demander si ces 
conclusions restent valables lorsqu' il est tenu compte de la poursuite de 
fins non economiques. Bien qu'il soit possible d' etudier les questions 
economiques separement des autres, comme nous esperons le montrer 
dans le present essai, it reste que cette separation n'est pas totale et 
qu'elle est probablement plus nette en theorie qu'en pratique. 

L'efficacite economique 

Comme le fait remarquer Lars Osberg ailleurs dans le volume, notre 
souci de mesurer le bien-titre economique nalit surtout de notre desk de 
classer diverses situations sociales, et nous cherchons ordinairement 
plus a parler du sens ou va revolution du bien-titre par suite d'evene-
ments donnes qu'a en &valuer le niveau8. Le probleme est souvent 
surmontable dans le cas d'un particulier, parce qu'on peut souvent dire 
si celui-ci se retrouve ou non dans une meilleure situation, apres un 
changement de circonstances, en observant son comportement. Les 
economistes disent que le comportement revele les preferences. Sup- 
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posons qu'a la faveur d'un changement quelconque, le mode initial de 
production, d'echange et de consommation d'un particulier reste ope-
rant, mais qu'on observe un changement dans son comportement. Dans 
ce cas, si nous ecartons la possibilite d'un changement dans ses gouts, 
rhypothese suivant laquelle le particulier agit de maniere purement 
interessee suffit pour nous fonder a dire que le changement a augmente 
son bien-titre. Bien plus, nous pouvons l'affirmer sans rien savoir sur son 
niveau de bien-titre avant ou apres le changement en question9. 

C'est ce raisonnement qui sous-tend l'hypothese des economistes 
liberaux modernes que toute mesure d'intervention qui elargit l'eventail 
des choix offerts a la personne est souhaitable : au pire, elle laissera 
chacun dans la meme situation qu'avant, alors qu'elle ouvrira peut-titre 
une autre possibilite preferable"). Malheureusement, it n'est pas tou-
jours possible de partir du particulier pour formuler une conclusion sur 
ce qui est souhaitable pour la societe. Certains changements, dont nous 
voulons evaluer les consequences dans le monde reel, elargissent la 
gamme des options offertes a tous, et, dans la mesure oh ils le font sans 
une augmentation de patrimoine fondamental de ressources de chacun, 
on peut dire sans equivoque qu'ils accroissent l'efficacite economique. 
Mais d'autres changements, s'ils ouvrent des options a certains, les 
reduisent pour d'autres. En pareils cas, nous ne pouvons pas formuler de 
jugement sans comparer les gains et les pertes des differentes per-
sonnes". Ce qui est capital ici, comme nous le rappellent Osberg et Ake 
Blomqvist, c'est que la comparaison entre les niveaux de bien-titre 
economique des particuliers est une question de jugement moral et non 
d'ordre scientifique. Selon leurs convictions morales, les divers obser-
vateurs pourront aboutir a des conclusions differentes sur des questions 
dont la solution depend de comparaisons sur le bien-titre des personnes. 

La justice distributive comme composante du bien-titre 

Quoiqu'elle n'en depende pas logiquement, la science economique fut 
intimement fide a l'utilitarisme durant les premiers stades de son &ye-
loppement, et it n'est pas etonnant qu'encore aujourd'hui, l'ethique 
utilitariste trouve une large audience chez les economistes. Certes, 
comme l'a montre Gordon (1980, p. 21-41), l'utilitarisme n'est pas un 
guide complet sur tous les problemes de politique economique, et 
encore moins de politique sociale, mais it est assez utile pour meriter les 
applaudissements que, d'apres Brittan (1983, chap. 2), nous devrions lui 
accorder. Osberg soutient que l'ethique utilitariste nous oblige, comme 
question de principe moral, a considerer que tous ont une egale capacite 
de plaisir et de souffrance, et que le bien-titre de la societe correspond a 
la somme du bien-titre des particuliers. Si nous combinons ce principe 
moral avec l'hypothese scientifique de l'utilite marginale decroissante, 
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suivant laquelle l'augmentation du revenu d'un particulier lui apporte de 
moins en moins de satisfaction supplementaire a mesure que ce revenu 
croft, nous en arrivons a des vues morales assez egalitaires en matiere de 
repartition. .Nous sommes tout au moins forces de considerer que les 
changements accroissant le bien-titre economique du pauvre aux &pens 
du riche valent mieux que ceux qui ont l'effet contraire, a condition qu'il  
n'y ait par ailleurs rien a choisir entre les deux pour d'autres raisons12. 
De plus, comme le font remarquer Osberg et Blomqvist, l'utilitarisme 
laisse une large place a l'altruisme comme element motivateur. Cette 
consideration tend a renforcer les arguments ethiques en faveur des 
mesures propres a favoriser l'egalite dans la repartition du bien-titre 
economique entre les personnel. 

Certaines etudes recentes de philosophie sociale, en particulier celles 
qui se rapportent aux travaux du philosophe John Rawls (1971), font 
valoir qu'une societe juste est une societe qui accorde une attention 
particuliere au bien-titre de ses membres les plus pauvres. Certains 
poussent le raisonnement jusqu'a conclure qu'en evaluant une mesure 
quelconque, on ne doit tenir compte que des effets qu'elle a sur le bien-
etre economique des plus pauvres. Cette position extreme est difficile 
defendre, mais, comme le soutient Osberg, des versions moins extremes 
offrent un plus grand interest et nous obligent neanmoins a accorder une 
attention particuliere aux effets que peut avoir une situation donne pour 
les membres les plus pauvres de la societe. En fait, ce genre de raisonne-
ment a recemment occasion& un &placement subtil de priorites dans 
l'examen des questions de repartition. Il semble que nous nous preoccu-
pions desormais moins d'egalite en soi et plus du degre suivant lequel 
une societe reussit a donner un niveau de vie minimal convenable a ses 
membres les plus pauvres. 

Tout ceci revient a dire qu'a condition d'être pret a porter des juge-
ments moraux, on peut parfois evaluer les effets des evenements qui ont 
des consequences sur la repartition. Et — ce qui est plus important 
encore — les memes principes moraux qui nous permettent de porter 
ces jugements nous obligent a admettre que la repartition du bien-titre 
economique entre les particuliers, qui est inherente a tout environne-
ment economique, est en soi et intrinsequement un element important a 
considerer quand it s'agit de juger son bien-fonde global. Nous ne 
voulons pas dire par la que la justice distributive soit la seule valeur digne 
d'être consideree, car sa realisation risquerait d'être cofiteuse par rap-
port aux autres dimensions du bien-titre economique (voire social), mais 
qu'il faut tenir compte de la repartition quand on porte des jugements sur 
le bien-titre economique. Et compte tenu des conclusions d'Osberg sur 
le caractere imperieux de certains aspects de la pens& de Rawls, it 
convient de repeter qu'il faut accorder au bien-titre du pauvre une place 
particulierement importante dans ce contexte. 
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La justice sociale dans le temps 
L'activite economique se deroule dans le temps, ce qui souleve, en 
matiere de repartition, trois questions qui viennent compliquer la situa-
tion. Premierement, quand nous comparons le bien-titre des particuliers, 
devons-nous tenir compte seulement de leur situation presente ou 
devons-nous tenir compte plutot d'une mesure quelconque des situa-
tions moyennes qu'ils auront vecues au cours de leur vie? La-dessus, 
Osberg et Blomqvist disent sans restriction que les elements a conside-
rer sont ceux qui concernent la vie entiere. Cette conclusion presente, a 
premiere vue, beaucoup d'interet, en plus d'être compatible avec 
l'approche simple, mentionnee déja, qui consiste a evaluer les change-
ments intervenant dans le bien-titre d'un particulier par le biais de ses 
preferences. Les ouvrages d'economie appliquee corroborent grande-
ment l'opinion suivant laquelle la personne cherche a maximiser son 
bien-titre, au sens of elle le congoit, non pas seulement a tout instant, 
isolement, mais tout au long de sa vie13. Si une personne voit son propre 
bien-titre dans une perspective qui s'etale sur sa vie entiere, l'obser-
vateur de l'exterieur a lui aussi toutes les raisons d'adopter le meme 
point de vue. 

Une deuxieme consideration s'allie etroitement a ce qui precede : la 
vie economique, qui se &route sur une longue periode de temps, com-
porte le risque. Le resultat des decisions prises aujourd'hui ne peut 
presque jamais, sinon jamais, etre predit avec certitude. Quand on 
evalue le bien-titre economique des gens sur une periode donne, doit-on 
rendre notre mesure au commencement de la periode, avant qu'on 
connaisse les effets des evenements qui agiront sur eux, y compris ceux 
sur lesquels ils ont prise, ou faut-il plutot evaluer les resultats effectifs de 
ces evenements tels qu'ils apparaissent A la fin de la periode? Autrement 
dit, doit-on s'interesser au caractere equitable des possibilites offertes 
aux gens, ou aux resultats qu'elles donnent? L'expose d'Osberg donne a 
croire que le traitement de la question est plus facile si l'on se concentre 
expressement sur le role du risque, car, dans un monde sans risque, it ne 
se produirait jamais d'ecart entre les resultats prevus et les resultats 
atteints. 

11 est bien connu que les personnes, comme agents economiques, 
n'aiment pas le risque. L'aversion pour le risque, comme on dit, est une 
consequence de l'hypothese de l'utilite marginale decrois sante du 
revenu, dont nous avons parle precedemment, et elle est bien demontree 
par les donnees empiriques. On pourrait soutenir, en invoquant la encore 
le principe suivant lequel le comportement revele les preferences, 
qu'une justice sociale basee sur les previsions vaut la peine qu'on s'y 
interesse, mais qu'en l'evaluant, nous devrons nous aussi, comme les 
agents economiques que nous etudions, tenir &anent compte de la 
presence du risque. Plus l'environnement economique de la personne 
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est certain, plus son bien-titre economique est grand, toutes choses etant 
egales d'ailleurs, de sorte qu'il faut considerer que la diminution du 
risque dans la vie economique contribue au bien-titre economique de la 
societe. Toutefois, les mesures qui diminuent le risque dans la vie 
economique risquent fort de freiner la realisation d'autres aspects du 
bien-titre economique, et la poursuite de la certitude, comme celle de la 
justice sociale, doit toujours etre temper& par cette consideration. 

La troisieme question qui doit retenir notre attention se pose ainsi : 
quand on evalue le bien-titre economique de la societe, de qui dolt-on 
evaluer le bien-titre? Comme certaines mesures mises en oeuvre 
aujourd'hui auront plus tard des effets sur le bien-titre des gens qui ne 
sont pas encore nes, nous pouvons difficilement ne pas conclure qu'il 
faut tenir compte, dans la mesure du possible, du bien-titre des genera-
tions futures14. En outre, nous sommes habitues a negliger l'avenir, mais 
agir ainsi alors que le bien-titre des generations futures est en jeu pose un 
grave probleme moral. Pourquoi faudrait-il que l'importance accord& 
au bien-titre de ceux qui seront touches par nos decisions depende de 
l'accident que constitue la date de leur naissance? 

Nous ne voulons pas dire par la qu'il faille a tout prix tenir compte des 
avantages qu'apporteront, durant les annees a venir, les decisions du 
present. S'il est vrai que les generations futures seront probablement 
plus riches que la generation actuelle, on peut appliquer les deux memes 
principes — de l'utilite marginale decroissante et de l' ethique uti-
litariste — que nous avons invoques comme argument en faveur de 
regalite; ces deux principes nous prescriront, en ce cas, de ne pas tenir 
compte des accroissements futurs de la richesse de la societe. Mais la 
raison pour laquelle nous n'en tiendrions pas compte, ce n'est pas que 
ces accroissements de richesse se produiront dans l'avenir, mais qu'ils 
se produiront dans une societe oil, d'apres nous, le niveau de bien-titre 
sera déjà plus eleve qu'aujourd'hui. Pour ce qui est des considerations 
morales, it est difficile de resister a la conclusion d'Osberg suivant 
laquelle le bien-titre des generations futures merite qu'on lui accorde 
autant d'importance que le bien-titre de la generation actuelle. 

Les ambiguites de la notion de bien-titre economique 

Le bien-titre economique d'une societe a de multiples facettes, et it 
serait vraiment etonnant qu'il existat une formule simple d'organisation 
de la vie economique garantissant son optimisation en tout temps. En 
fait, &ant donne le caractere complexe du bien-titre economique, it est 
errone de le concevoir comme ayant une valeur realisable maximale, 
facile a mesurer et qui puisse faire l'unanimite. Nous pouvons tous 
admettre que l'efficacite et la justice distributive sont souhaitables, tout 
en differant d'avis sur le poids a donner a chacune de ces valeurs. S'il y a 
effectivement desaccord, it est facile, par exemple, d'imaginer des eve- 
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nements qui, parce qu'ils augmentent (diminuent) l'efficacite tout en 
diminuant (augmentant) le degre de justice sociale, seront consideres 
par certains comme ayant ameliore le bien-titre, et par d'autres, comme 
l'ayant diminue; et nous ne parlons pas ici de la possibilite d'un &sac-
cord sur la nature de la justice distributive. 

Neanmoins, le fait qu'il n'y ait pas toujours et partout de norme 
d'evaluation claire et universellement admise n'est pas une excuse pour 
adopter une approche nihiliste, quand it s'agit d'evaluer les con-
sequences eventuelles de divers changements sur le bien-titre economi-
que. Certains evenements pourraient en ameliorer toutes les facettes 
simultanement et d'autres, les degrader toutes en meme temps, ce qu'on 
ne saurait discuter. Dans d'autres cas, it pourrait y avoir desaccord sur 
des questions de fait (cette mesure a-t-elle ou non ameliore l'efficacite), 
et la discussion rationnelle permettrait probablement de concilier les 
vues divergentes. C'est seulement en cas de desaccords authentiques 
sur les valeurs que ce type d'argumentation rationnelle ne pourrait pas 
regler la question, mais meme (ou peut-titre surtout) en pareils cas, it est 
utile de savoir quelles sont au juste les causes du desaccores. 

Le marche et le bien-titre economique 
Efficacite et « ichec du marche 
En tant que moyen d'organiser l'activite pour attenuer la rarete, 
l'echange volontaire des biens prives a le merite de favoriser chez des 
particuliers centres sur leur inter& personnel un comportement qui 
contribue non seulement a leur propre bien-titre, mais egalement au 
bien-titre des autres. Les echanges volontaires vont donc dans le sens de 
l'efficacite economique, mais it est maintenant clair que notre question 
initiale de savoir s'ils constituent un bon moyen d'engendrer le bien-titre 
economique en souleve a son tour plusieurs autres. Non seulement doit-
on se demander si les mecanismes du marche sont des moyens pleine-
ment efficaces d'organiser l'activite economique, mais encore faut-il 
s'interroger sur leur capacite de favoriser d'autres composantes du bien-
etre economique. Nous etudierons ces questions l'une apes l'autre, 
nous demandant dans quelle mesure les mecanismes du marche peuvent 
promouvoir l'efficacite, reduire les risques, tenir compte du bien-titre 
des generations futures et promouvoir la justice sociale. 

Aucun echange volontaire ne saurait avoir lieu si les deux parties n'y 
trouvent pas leur compte; aussi voit-on difficilement comment ces 
echanges pourraient ne pas engendrer l'efficacite. Et pourtant, la ques-
tion n'est pas reglee. Pour comprendre ce qu'on appelle souvent (encore 
qu'erronement, comme nous le verrons) rechec du marche, it faut faire 
appel a deux notions que nous avons déjà effieurees. Quand nous avons 
etudie l'efficacite de l'echange volontaire, nous avons pris soin de traiter 
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des echanges bilateraux qui sont sans effet sur des tierces parties, et nous 
l'avons fait parce que, comme le montre fort nettement l'etude de 
William Schworm, une certain categorie d'effets sur des tierces parties, 
qui sont techniquement appeles effets externes ou externalites, ont 
d'importantes repercussions sur l'efficacite des marches. Il en va de 
meme des problemes de resquillage des biens publics, qui leur sont 
theoriquement tres proches et dont nous avons egalement parle. 

L'homo oeconomicus a la caracteristique suivante qu'il se livre a une 
activite tant qu'il en retire des avantages et qu'il cesse cette activite 
quand it n'en tire plus avantage. De ce fait, la production et le commerce 
se font jusqu'aux niveaux oil les avantages qu'en retirent toutes les 
parties directement interessees sont epuises. Mais qu'arrive-t-il quand 
une activite occasionne des pertes (des externalites negatives, comme 
on les appelle) pour des tierces parties qui ne sont pas directement en 
cause? S'ils en avaient la possibilite, ces tiers tiendraient a ce qu'on 
impose des frais qui pourraient a la fois les dedommager des inconve-
nients subis et amener une diminution des activites qui sont la cause du 
probleme. Mais sans une telle possibilite, ces activites se poursuivront 
jusqu'a l'exces et les ressources qui leur sont consacrees ne seront pas 
employees a pleine efficacite. Bien entendu, les externalites peuvent 
aussi etre positives, auquel cas le raisonnement precedent reste valable, 
en changeant ce qui doit etre change. 

Il n'y a pas lieu de s'etendre beaucoup ici sur les nombreuses fagons 
dont nait ce type de probleme dans la vie reelle. L'etude de Schworm 
montre que les problemes qu'on reconnaft comme des problemes de 
« pollution » ne sont, en fait, que des externalites negatives du genre 
dont nous parlons ici; ce n'est la qu'un exemple d'une realite dont le 
lecteur admettra qu'elle est omnipresente. Pourtant, si repandus que 
soient les effets externes, c'est assez recemment, avec la publication de 
la profonde etude de Ronald Coase sur le probleme des coflts sociaux 
(1960), que les economistes sont arrives a pleinement saisir le caractere 
essentiel des externalites16. Ces effets naissent de ce qu'on pourrait 
appeler une lacune dans la cession des droits de propriete. Comme un 
echange ne peut pas avoir lieu sans droits de propriete, ce qu'on appelle 
ordinairement echec du marche serait mieux designe par l'expression 
absence de marches. 

Les droits de propriete et la reglementation 
La rarete est un fait de l'existence, mais elle ne se manifeste pas de la 
meme fagon en tout temps et en tous lieux. Les ressources capables de 
satisfaire les besoins humains ne sont pas toujours, ni partout, rarer. 
L'air pur et l'eau potable ont toujours ete necessaires, mais en maints 
endroits et a maintes époques, ces ressources ont ete ties abondantes, 
par rapport a la demande dont elles pouvaient faire l'objet. Or, it est 
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inutile d'instituer des droits de propriete pour une ressource amplement 
disponible, parce que sa repartition ne pose aucun probleme. Cepen-
dant, comme le souligne notamment Harley, les economies evoluent, les 
techniques changent, tout comme les rapports entre la disponibilite des 
ressources et la demande dont elles font l'objet. Des ressources abon-
dantes peuvent donc devenir rares. Par exemple, une bonne partie du 
developpement de l'agriculture nord-americaine au cours de la 
deuxieme moitie du xixe siècle est liee, comme le montre C. Knick 
Harley, a la rarefaction des terres. Le passage de l'abondance A la rarete 
cr.& des problemes, souvent passablement aigus, parce que la rarete 
commence ordinairement avant l'instauration des droits de propriete. 
Dans l'intervalle, la ressource devenue rare est utilisee a l'exces. Selon 
Schworm, la € pollution » de l'air et de l'eau qui nous cause tant de 
soucis est, du point de vue economique, une manifestation de cette 
utilisation excessive. 

L'inexistence de droits de propriete sur une ressource rare est un cas 
extreme. Harley montre que, dans le cas des terres de l'Ouest americain, 
au xixe siècle, le gouvernement federal a effectivement mis en place, par 
le truchement du Homestead Act, un mecanisme de repartition de tels 
droits. Toutefois, les droits ainsi etablis etaient incomplets, car it &aft 
interdit aux premiers proprietaires de petites parcelles de terre de les 
revendre a quiconque voulait regrouper des terrains. Dans le cas des 
terres arables, ces restrictions n'avaient pas d'importance, mais dans 
celui des terres convenant mieux a l'elevage ou recelant des gisements 
petroliers, elles revetaient une importance considerable. En pareils cas, 
ceux qui exploitaient leurs terres a une echelle plus petite que l'echelle 
techniquement optimale s'imposaient entre eux des coots externes qui 
auraient pu etre &hes si l'attribution initiale des droits de propriete avait 
comporte celui de revendre les terrains aux plus offrants, de fawn a 
permettre le regroupement en terres plus &endues. 

On doit user de prudence quant aux lecons a tirer des exemples qui 
precedent. Il ne faudrait pas, par exemple, en conclure que chaque fois 
qu'il y a effet externe, la solution consiste a demander au secteur 
politique ou juridique de creer un nouvel ensemble de droits de pro-
priete, puis a laisser le systeme de l'echange volontaire regler le pro-
bleme de l'utilisation efficace des ressources rares". Tout d'abord, 
comme Scott (1983) l'a bien souligne, la formulation precise et la reparti-
tion initiale de ces droits posent, dans la realite, des problemes juridi-
ques et politiques complexes. Meme en supposant que ces problemes 
soient solubles, it n'est pas toujours possible de resoudre un probleme 
d'externalite en instaurant le genre de droit de propriete qui convienne. 
On y arrivera parfois (comme dans les exemples que cite Harley) et peut-
etre aussi, dans une certain mesure, pour ce qui est des ressources en 
eau (comme le soutient Schworm), mais comment pourrait-on arriver 
&fink et a repartir des droits individuels de propriete sur l'air pur? De 
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plus, comme le signale Schworm, on peut repartir autrement les res-
sources rares — par la reglementation ou encore en agissant sur le 
comportement par l'imposition de taxes et l'octroi de subventions pour 
des activites determines. En certains cas, ces moyens « &rangers au 
marche » seront peut-titre moins cofiteux et plus efficaces. Mais on ne 
saurait formuler ici aucune generalisation. Il faut evaluer le pour et le 
contre de chaque cas18. 

Il convient de noter que certaines entites du secteur prive disposent, 
tout comme les organismes de l'Etat, de moyens « &rangers au mar-
che o pour regler ces problemes et qu'ils en usent abondamment. Les 
proprietaires d'immeubles en copropriete, par exemple, ont une latitude 
considerable pour s'imposer mutuellement des coats externes. Ils peu-
vent organiser des receptions bruyantes, peindre leurs boiseries ext.& 
rieures en couleurs qui font violemment contraste avec celles de leurs 
voisins, et ainsi de suite. Ils n'etablissent ordinairement pas de marches 
oil ils pourraient &hanger le droit d'organiser des receptions ou 
d'adopter des agencements de couleurs particuliers. Ils instituent plutot 
un conseil de gestion charge d'adopter et de faire respecter les regle-
ments sur les questions de ce genre. Un moment de reflexion suffira pour 
convaincre le lecteur que le secteur prive de n'importe quelle economie 
moderne adopte couramment ces fagons etrangeres au marche pour 
resoudre les problemes de repartition des ressources. Leur existence 
meme nous indique que la ligne de demarcation entre les moyens lies au 
marche et les moyens &rangers au marche, pour faire face a la rarete, 
n'est pas necessairement celle qui separe l'activite du secteur prive de 
celle de l'Etat (un point que Bish souligne dans un autre contexte, 
comme nous le verrons plus loin)19. 

Les biens publics 

Nous avons signale precedemment que les problemes poses par les biens 
publics sont etroitement lies a ceux des effets externes. Le lecteur en 
connait sans doute maintenant la raison. Le systeme legislatif apporte, 
de par son existence meme, des avantages a tous les membres de la 
societe, et sa mise en place ainsi que son maintien exigent des ressources 
recites. Pourtant, ses responsables ne peuvent pas faire en sorte que ses 
beneficiaires echangent volontairement les ressources necessaires au 
systeme contre les avantages qu'ils en tirent. La encore, it n'y a pas tant 
echec du marche qu'absence de march& Et naturellement, le systeme 
legislatif n'est pas le seul des biens publics. Le systeme monetaire, la 
sante publique, la defense nationale et ainsi de suite, comportent les 
memes caracteristiques : ils fournissent, a un coat en ressources ine-
vitable, des services precieux dont profitent forcement tous les membres 
de la collectivite. De plus, l'indivisibilite inherente des biens publics 
signifie que les particuliers ne peuvent pas decider du nombre ou du 
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genre de services dont ils profitent. Tous les membres de la collectivite 
doivent d'une fawn ou d'une autre etre amends a accepter de con-
sommer les services du meme systeme legislatif, du meme systeme 
monetaire, du meme regime de sante publique, et ainsi de suite. 

Donc, comme dans le cas des externalites, it n'existe pas de bonne 
facon de resoudre le probleme du nombre convenable de biens publics a 
fournir, et la forme que Arend ce probleme peut changer avec le temps. 
Les transformations techniques peuvent creer des biens publics, comme 
ce fut le cas avec les signaux de radio ou de television, et ils peuvent 
egalement transformer un bien public en bien echangeable dans le 
secteur prive, comme on l'a vu apres la mise au point des techniques qui 
ont rendu possible la television par abonnement. Dans certains cas, it 
semble juste que les biens publics — la defense nationale ou le systeme 
judiciaire, par exemple — soient fournis par l'Etat, au moyen des 
impots, encore que le probleme politique d'un accord sur la forme 
precise que doit revetir le bien en question reste entier. Dans d'autres 
cas, l'initiative des particuliers peut suffire, comme lorsqu'une societe 
privee edge un monument public ou entreprend une campagne de col-
lecte de fonds. Mais ici, on serait porte a croire que, a cause du res-
quillage, ces biens ne seront pas fournis en nombre suffisant si leur 
fourniture est laissee entierement au secteur prive. Plus important 
encore, a cause de l'indivisibilite des biens publics, leur fourniture par le 
secteur prive pose de serieux problemes moraux, puisqu'on peut se 
demander dans quelle mesure on peut permettre aux donateurs prives 
d'imposer leurs propres references a toute la collectivite. 

Les grandes lecons d'efficacite 

Les grandes lecons a tirer de l'expose qui precede sont assez simples a 
formuler. Meme si l'efficacite economique etait la seule composante 
significative du bien-etre economique, on ne saurait supposer qu'un 
systeme economique base sur l'echange volontaire des biens prives 
puisse donner les niveaux maximums de bien-etre qu'on peut theorique-
ment atteindre. Chaque fois qu'intervient un effet externe, on aura trop, 
ou pas assez, de tel produit ou service, par rapport a une quantite 
theoriquement ideale, et it est possible alors qu'une certaine interven-
tion de l'Etat accroisse l'efficacite economique. 

Le principe voulant que ces effets externes tiennent a une carence 
dans la structure des droits de propriete et dans celles des marches nous 
aide a comprendre les problemes dont nous parlons, mais ne permet pas 
de croire que la bonne solution soit, en tout temps et en tous lieux, que 
l'Etat intervienne pour instituer de tels droits et de tels moyens. C'est 
parfois le cas, mais it n'est pas toujours possible d'adopter cette solu-
tion. Comme le soutient Schworm, it est cofiteux d'etablir et de main-
tenir des mecanismes de marche et ce coot peut parfois etre exorbitant. 
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Dans ces cas, la reglementation peut fort bien etre une solution accepta-
ble et moins cofiteuse. On y arrivera parfois au moyen d'un accord entre 
les parties interessees (comme dans l'exemple des immeubles en 
copropriete); dans d'autres cas, la solution devra etre imposee par 
l'Etat, de preference, bien silt., avec l'assentiment des gouvernes, encore 
que dans le cas des biens publics indivisibles, l'obtention de cet assenti-
ment posera souvent de difficiles problemes politiques. II n'y a pas de 
solution generale qui convienne a tous les cas. 

Ici s'impose une importante mise en garde dont nous traiterons plus a 
fond ulterieurement. Le fait que les marches donnent parfois un resultat 
inferieur a ce que produirait un mecanisme de reglementation ideal n'est 
pas un argument a invoquer contre toutes les solutions qui font appel aux 
mecanismes du marche, parce qu'on ne peut pas presupposer que les 
responsables de la reglementation adopteront toujours la meilleure solu-
tion qui s'offre a eux. Dans la poursuite de l'efficacite economique, le 
mieux peut effectivement etre l'ennemi du bien, pour reprendre un 
cliché use, mais qui convient bien a notre propos. Les mecanismes du 
marche echouent quand les incitations qu'ils donnent aux intervenants 
ne sont pas appropriees, mais c'est egalement le cas de tout mecanisme 
etabli pour organiser l'activite economique, y compris les mecanismes 
de reglementation et les mecanismes politiques. 

La solution des problemes poses par le risque 

En ce qui concerne les problemes lies a la diminution du risque, la 
conclusion au sujet des mecanismes du marche est a peu pres la m8me 
que dans le cas de la promotion de l'efficacite, c'est-h-dire que, mane si 
ces mecanismes fonctionnent suffisamment bien dans une grande 
variete de circonstances, it n'est pas difficile de trouver des cas ou leur 
rendement se situe loin d'un certain ideal theorique. Dans n'importe 
quel monde concevable, tous les particuliers risquent jusqu'a un certain 
point d'encourir des pertes, par le feu, les accidents, la maladie, etc. 
Toutefois, comme ces risques sont essentiellement individuels et inde-
pendants, ils sont assurables. Un organisme quelconque peut, contre 
remuneration, prendre a son compte toutes les pertes que ces risques 
peuvent occasionner aux particuliers. Il peut calculer, avec un degre de 
probabilite extremement eleve (qui s'approche de la certitude a mesure 
qu'augmente le nombre des risques individuels independants qu'il  
assume), les sommes qu'il devra verser sur une periode donne. L'orga-
nisme peut ensuite fixer les droits a percevoir pour assumer les divers 
risques, de maniere qu'ils compensent les pertes, et it est certain d'avoir 
des clients parce que les particuliers n'aimant pas le risque sont prets a 
payer pour l'eviter. L'organisme dont it s'agit peut etre un organisme de 
l'Etat, mais it peut aussi etre une societe d'assurance privee. C'est dire 
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qu'on n'a aucune raison de douter de l'efficacite avec laquelle les 
mecanismes du marche peuvent attenuer les effets que les risques 
assurables peuvent avoir sur le bien-titre des particuliers. 

Un grand nombre des risques que court un particulier tiennent a 
l' ignorance. L'issue future des decisions prises aujourd'hui est toujours 
risquee, mais les risques en cause ne sont pas tous intrinsequement 
inevitables. En bien des cas, une meilleure connaissance des processus 
a l'oeuvre dans une situation dorm& peut accroitre, pour les interesses, 
la certitude de son resultat. Le savoir, dans la mesure oa on peut le creer 
en affectant des ressources reelles a son acquisition, est un bien rare, 
comme n'importe quel autre bien. Toutefois, it peut egalement etre un 
bien public si, une fois qu'il l'a cite, son auteur n'a aucun moyen de le 
commercialiser de maniere a canaliser a son profit des paiements pour 
les avantages qu'il procure. En pareil cas, les mecanismes du marche 
feront qu'on ne consacrera pas assez de ressources a la creation des 
connaissances, et la personne sera expos& a plus de risques qu'elle ne le 
devrait idealement. 

Independamment de cette consideration, certains risques qu'on ne 
peut pas diminuer par l'acquisition de connaissances ne sont pas assura-
bles. Certains evenements defavorables atteignent un grand nombre de 
gens en meme temps et de la meme maniere, et la condition essentielle 
qui rend un risque assurable, c'est-A-dire le degre eleve d'independance 
entre les risques individuels, n'est plus remplie. Par exemple, it est fort 
peu probable qu'un assureur prive offre jamais aux employes de l'indus-
trie du bois de construction une protection contre tout ralentissement 
marque de la demande d'habitation20. Pour parler en termes plus gene-
raux, le cycle economique influe sur les perspectives d'emploi dans une 
gamme si &endue de professions qu'on voit difficilement comment le 
secteur prive pourrait jamais offrir une protection complete contre le 
chomage (encore qu'il puisse offrir et offre effectivement une protection 
contre le chomage dfi a certains facteurs, comme l'invalidite causee par 
un accident ou la maladie). Plusieurs soutiendront, comme le note Ake 
Blomqvist, que l'Etat devrait alors intervenir pour attenuer le risque, 
soit en instaurant un regime d'assurance-chomage, soit en adoptant 
d'autres mesures ayant pour objectif d'aplanir les fluctuations economi-
ques et les effets qu'elles ont sur les particuliers, soit meme par ces deux 
moyens a la fois. 

Un genre particulier de risque non assurable merite ici notre attention. 
Il s'agit du risque lie a des evenements qui se produisent si irreguliere-
ment que les societes d'assurance ne disposent d'aucune dorm& pour 
calculer le montant des primes. Ce genre de risque, que depuis Frank 
Knight (1921) certains economistes appellent incertitude, est omnipre-
sent dans la vie economique. Comme Conklin, en particulier, le rappelle 
A ses lecteurs, un des aspects fondamentaux de la lutte contre la rarete 
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consiste a chercher de nouvelles et meilleures fawns d'utiliser les 
ressources. Cette demarche peut comporter des recherches scienti-
fiques fondamentales ou des activites beaucoup plus ordinaires, comme 
la reorganisation de la prestation d'un service. Elle peut porter et porte 
effectivement sur tout, de la mise au point du transistor a l'introduction 
du franchisage dans l'industrie de la restauration rapide. 

Ces activites disparates ont en commun l'element capital suivant : les 
avantages qu'elles engendrent ne sont pas risques, du point de vue de 
l'assurabilite, mais incertains. David W. Conklin soutient d'une maniere 
convaincante que les mecanismes du marche sont, de certaines 
manieres, bien adapt& a la solution des problemes lies a ce genre 
d'entreprise. Les personnes viennent au monde avec des aptitudes et 
des goats differents, et les mecanismes du marche permettent a celles 
qui sont A la fois capables d'innovation et indifferentes a l'incertitude (ou 
qui, peut-titre, trouvent plaisir a l'affronter) de se specialiser dans une 
activite d'entrepreneur dont profitent d'autres membres de la societe qui, 
eux, n'ont pas a payer le prix des risques. En meme temps, les meca- 
nismes du marche permettent a chacun de ne consacrer que ses res-
sources propres, ou celles qu'il peut obtenir de preteurs consentants, 
aux entreprises dont l'issue est incertaine. Its comportent, de ce fait, un 
frein intrinseque contre ceux qui voudraient pousser trop loin un projet 
deficitaire. 

Mais la question n'est pas encore reglee. Certaines activites du genre 
qu'etudie Conklin rapportent de gros avantages qui deviennent imme-
diatement propriete publique, et ceux qui sont a la source de ces 
avantages ne peuvent pas en tirer de recompense. Les profits dus 
l'avancement de la connaissance scientifique en sont un exemple : une 
fois creee et des qu'elle est appliquee, la connaissance devient rapide-
ment propriete publique. Le lecteur constatera que nous sommes ici 
devant un probleme d'effet externe, et que le probleme se pose parce que 
les mecanismes du marche ne fonctionneront pas A la perfection dans la 
mesure ou trop peu de ressources sont consacrees aux activites en 
question. L'insertion de droits de propriete dans les brevets s'explique 
surtout comme une reponse a ce genre de difficulte. C'est le cas aussi de 
la protection juridique accord& aux secrets de fabrication, quand la 
production des donnees necessaires pour obtenir un brevet rendrait 
l'innovation vulnerable a des imitations impossibles a supprimer par ce 
brevet. 

Pourvoir aux besoins de l'avenir 

L'activite innovatrice est importante parmi les mecanismes grace aux-
quels la generation actuelle pourvoit aux besoins de ses successeurs. 
Meme un homo oeconomicus « mortel » qui ne se soucierait pas de ses 
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propres descendants pourrait etre amend, par les mecanismes du mar-
che, a preparer l'avenir, bien qu'il n'ait, par definition, aucun inter& 
direct ale faire. Ce qui est capital ici, comme le signale Harley, c' est que, 
dans une economie de marche, on peut faire le commerce non pas 
seulement des biens et des services qui sont produits, mais encore des 
droits aux productions futures de ces biens et services. C'est, pour ainsi 
dire, le marche des capitaux qui permet a un systeme base sur l'echange 
volontaire de biens prives de pourvoir au bien-etre des generations 
futures. Le proprietaire d'une ressource renouvelable, mais qui pourrait 
s'epuiser — une terre fertile, par exemple — , ou l'entrepreneur qui a 
monte une affaire qui marche bien ont tous deux interet a veiller a ce que 
leur bien continue d'exister apres leur mort, ne serait-ce que parce que le 
marche des capitaux leur permet de vendre un droit au revenu que leur 
bien rapportera plus tard et pour pouvoir consommer le produit de ces 
ventes avant qu'ils ne meurent21. 

Meme si, comme le soutient Osberg, les gens se montrent, en pi:gi-
gue, soucieux du bien-etre des generations futures, point n'est besoin de 
leur attribuer de l'altruisme et des « motifs de legs » pour soutenir que 
les mecanismes du marche pourvoient efficacement aux besoins futurs. 
Ce point est important, car it implique, comme Harley le soutient de 
fawn fort convaincante, que les craintes tits repandues et anciennes sur 
l'incapacite de ces mecanismes de regler les problemes que pose 
l'epuisement des ressources non renouvelables ou l'utilisation excessive 
des ressources renouvelables sont pour une bonne part sans fondement. 
Mais it faut convenir avec Osberg que les questions morales, implicites 
dans toute comparaison entre les generations en matiere de bien-etre, 
rendent difficile tout jugement sur l'optimalite de ce que les mecanismes 
du marche incitent a laisser aux generations futures. 

Le marche et la justice distributive 

Si l'on considere les aspects du bien-etre economique de la societe qui 
concernent la repartition, le fait de compter sur les mecanismes du 
marche pour regler le probleme de la rarete souleve d'importantes 
difficultes. Notre exemple intuitif initial, celui de l'echange bilateral 
volontaire comme moyen d'augmenter l'efficacite economique, revele 
au grand jour le probleme central. A condition d'avoir chacun une 
certaine part des rares ressources, ceux qui recherchent leur interet 
personnel commerceront les uns avec les autres et tous y trouveront leur 
compte. Certains philosophes, par exemple Robert Nozick (1974), sou-
tiennent qu'en un sens, pourvu que la part initiale de chacun ait et e juste, 
la repartition du bien-etre entre ces personnes, une fois l'echange con-
clu, doit aussi etre consider& comme juste. Personne, somme toute, 
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n'obtient quoi que ce soit dans un echange volontaire sans le con-
sentement de celui avec qui il echange22. 

Le raisonnement est ici un peu mince, comme le fait remarquer 
Gordon (1980, p.. 89-93). Il arrive que des gens, apres avoir conclu un 
accord volontaire, ne tardent pas a s'apercevoir qu'ils ont ete trompes ou 
que les attentes honnetes de tous les interesses , au moment de 
l'echange, etaient fausses, mais meme en ecartant ces doutes, la ques-
tion de la justice de la repartition initiale demeure. L'analyse economi-
que des mecanismes du marche n'a ici rien a dire. Il s'agit d'une question 
de morale et la morale peut (non pas doit) nous dire si une repartition 
particuliere des ressources initiales dans le monde est injuste. Dans 
l'affirmative, rien ne permet de supposer que l'echange volontaire fera 
quoi que ce soit pour supprimer l' injustice en question. Meme en tenant 
compte du fait que l'homo sapiens est parfois motive par l'altruisme, 
tandis que l'homo oeconomicus ne l'est pas, nous ne pouvons echapper a 
cette conclusion. Comme le dit Blomqvist, compter sur la charite pour 
redistribuer la richesse et le revenu, c'est ignorer un probleme de res-
quillage qui pourrait prendre d'importantes proportions. Nous nous 
sentirions peut-titre en meilleure situation si la charite ameliorait le sort 
du pauvre, mais notre propre don volontaire n'aurait tout au plus qu'un 
mince effet sur ce resultat. Le don de charite est couteux pour le 
donateur, mais ne lui rapporte qu'un faible avantage. Tous, sauf les 
altruistes inconditionnels, ont ainsi toutes les raisons du monde de 
reduire leurs dons de charite a une dimension par trop minime. 

Si la poursuite de l'egalite, ou du moins d'un niveau minimal raisonna-
ble de bien-titre pour le pauvre, est importante, il est des lors nettement 
justifie d'accorder a notre Etat-embryon des pouvoirs en matiere de 
repartition des revenus et de la richesse. En fait, quand nous avons 
montre qu'un Etatt habilite a percevoir des impots etait une condition 
prealable au fonctionnement des mecanismes du marche, nous avons 
pour l'essentiel admis ce point, parce qu'un organisme qui a besoin de 
percevoir des impots ne peut pas eviter les questions sur les principes 
qui doivent fonder l'exercice de ses pouvoirs fiscaux. Neanmoins, cette 
conclusion ne signifie pas qu'on puisse defendre tous les mecanismes de 
redistribution, quels qu'ils soient. Les raisonnements presentes 
jusqu'ici laissent tout d'abord a entendre que l'inegalite qui resulte des 
desequilibres de la repartition initiale pourrait constituer un objectif 
important de la redistribution. Its donnent egalement lieu de croire que la 
redistribution devrait se faire dans une direction generalement jescen-
dante. Enfin, nous devons encore une fois faire une mise en garde contre 
la poursuite resolue d'une seule dimension du bien-titre economique, au 
detriment de toutes les autres. Comme nous le verrons en temps utile, il 
y a un grand risque d'incompatibilite entre la poursuite de regalite, 
d'une part, et de l'efficacite, d'autre part, dont it faut bien tenir compte 
dans toute etude des politiques de redistribution du revenu. 
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L'Etat et le bien-titre economique : 
la position traditionnelle 
La croissance de l'Etat 

L'analyse economique donne a croire que les effets produits sur le bien-
etre economique par une activite fond& sur l'echange volontaire sont 
fort susceptibles d'amelioration quand on les compare a une norme 
theoriquement ideale. On en a bien compris plusieurs des raisons 
exposees ici depuis au moins cinquante ans. Il n'est donc guere etonnant 
que les arguments en ce sens aient penetre dans l'arene politique et y 
aient exerce une influence considerable, influence a laquelle on doit, en 
partie du moins, l'extraordinaire croissance qu'a connu, ces dernieres 
annees, le role de l'Etat dans la vie economique des pays, le cas du 
Canada n'etant pas le moindre. Evidemment, comme le lecteur de 
l' etude d'Usher le verra plus loin, la croissance de l'Etat n'est certes pas 
entierement imputable aux preoccupations des economistes quant 
l'incapacite des mecanismes du marche d'atteindre les objectifs etudies 
precedemment. D'autres facteurs ont joue aussi. 

L'instabilite macro-economique qu'ont connues les economies occi-
dentales entre les deux guerres a ete largement interpretee, a l'epoque, 
comme le sympt8me des faiblesses foncieres du capitalisme, separees et 
distinctes des questions etudiees ici. Nombreux sont ceux qui admettent 
maintenant que cette instabilite fut, en fait, le fruit d'interventions 
politiques peu appropriees, mais l'autre explication a encore de nom-
breux adeptes23. En outre, que cette explication soit juste ou pas ne 
change rien au fait qu'elle a donne un elan a l'application politique de la 
macro-economie keynesienne, ce qui a donne une impulsion considera-
ble tant a l'intervention directe de l'Etat dans la vie economique qu'a 
l'acceptation de cette intervention dans le public24. On ne doit pas 
oublier non plus l'influence qu'ont exercee, sur la croissance de l'acti-
vite economique des gouvernements, deux guerres mondiales et la 
tension internationale qui a suivi, de m8me que la recherche de Pinter& 
personnel, a l'interieur des appareils politique et bureaucratique, que 
nous etudierons dans la section suivante. 

Malgre tout, les positions fondamentales selon lesquelles les meca-
nismes du mantle n'engendrent pas toujours l'efficacite economique 
maximum, ne reglent pas toujours adequatement les problemes du 
risque, ne tiennent pas toujours suffisamment compte des interets des 
generations futures et, surtout, ne s'occupent pas du probleme de 
l'egalite, ont joue un role de poids dans la croissance de l'Etat et dans la 
determination des orientations que cette croissance a prises. Les theses 
sur l'efficacite et la necessite de preparer l'avenir fournissent des bases 
theoriques a toutes sortes de politiques industrielles et ecologiques, 
tandis que l'attenuation du risque et la reduction de l'inegalite consti-
tuent souvent des objectifs, comme le soutiennent Blomqvist ainsi que 
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John McCallum et Andre Blais, dans cet ensemble de programmes aux 
liens assez laches, que nous designons par le terme d'Etat-providence. 
Tout cela souleve deux grandes questions. La premiere porte sur la 
maniere dont on peut atteindre ces objectifs et sur la possibilite de les 
poursuivre simultanement. La seconde pose le probleme de savoir si les 
processus politiques et bureaucratiques sont tels qu'une politique sera 
reellement bien adapt& a la poursuite de ces objectifs-la, plutot que 
d'autres qui seraient peut-etre moins valables. Nous traiterons ici de la 
premiere question, et de la seconde dans la section suivante. 

La promotion de Pefficacite 

Nous avons vu precedemment que, lorsqu'il n'existe pas de droits de 
propriete privee ni de marches des ressources rares, l'economie de 
marche ne donne generalement pas son plein rendement pour assurer la 
production courante et ne reussit pas non plus comme elle le devrait 
attenuer le risque eta pourvoir aux besoins des generations futures. Il y a 
donc, en principe, une vaste place pour que l'Etat intervienne en vue de 
realiser ces objectifs, et il est assez simple d'elaborer les principes 
generaux, decrits avec plus de details par Schworm, sur lesquels doit se 
fonder cette intervention. Chaque fois 	y a une faille dans les 
mecanismes du marche — faille que ne saurait reparer l'etablissement 
de droits de propriete et qui fait que la societe retire d'une activite des 
avantages superieurs a ceux qu'obtiennent les principaux interesses — , 
it y a lieu d'introduire une subvention pour que cette activite soit men& 
A plus grande echelle. Si les coots pour la societe depassent les emits 
prives, it y a lieu d'imposer une taxe. Et, dans le cas des biens publics, il 
y a lieu pour l'Etat, a tout le moins, de dank clairement la demande au 
nom de la population et, a la limite, de s'engager directement dans la 
production du bien en question. 

De plus, le montant de la taxe ou de la subvention est aussi, en 
principe, determine. Cette taxe ou subvention doit simplement sup-
primer l'ecart entre les coots sociaux marginaux et les coats prives 
marginaux qui a d'abord conduit a l'inefficacite. Les biens publics, par 
ailleurs, devraient etre fournis selon une echelle telle que les emits 
sociaux marginaux soient egaux aux avantages sociaux marginaux. S'il 
est impossible, pour une raison quelconque, de recourir a des taxes ou a 
des subventions, on peut &Laborer une reglementation qui donnera les 
memes resultats25. 

Dans ce cas-ci, comme dans tant d'autres, des choses qui, en principe, 
sont simples peuvent, en pratique, etre complexes. La mesure des coots 
et des avantages sociaux a des moments et en des lieux précis pose 
souvent des problemes epineux. Neanmoins, ceux et celles qui sont 
charges d'elaborer les politiques ont a leur disposition tout ce que 
l'analyse coots-avantages a accumule de moyens depuis au moins un 
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demi-siècle. Et, s'il est irrealiste de pretendre que les solutions pratiques 
proposees par les techniques de l'analyse cofits-avantages sont le 
moindrement parfaites, theoriquement, it est tout aussi irrealiste de dire 
qu'elles sont sans utilite. Ces techniques peuvent etre, et sont souvent, 
employees utilement pour elaborer des politiques visant a promouvoir 
l'efficacite economique28. 

L'efficacite et la justice distributive 

Nous avons dit que les divers facteurs qui contribuent au bien-titre 
economique se font parfois concurrence et que c'est probablement en 
matiere d'efficacite et de justice distributive que cette concurrence est la 
plus vive. Mais it ne faudrait pas generaliser trop rapidement. En ce qui 
concerne la sante publique ou l'enseignement primaire et secondaire, 
par exemple, les programmes concus pour accroftre l'efficacite peuvent 
aussi contribuer a la justice sociale. Bien plus, la pauvrete elle-meme 
engendre des tensions sociales, et si celles-ci, a leur tour, poussent le 
pauvre au crime, on doit affecter des ressources a la police, aux tri-
bunaux et aux services penitentiaires. La redistribution du revenu au 
profit des pauvres pourrait diminuer la criminalite et, en liberant ainsi 
pour d'autres usages des ressources affectees aux services policiers, 
judiciaires et penitentiaires, cette redistribution pourrait promouvoir 
l'efficacite27. Mais, meme si l'on peut, en certains cas, poursuivre 
l'efficacite et la justice sociale simultanement, cela ne change rien au fait 
qu'elles sont frequemment en conflit et, ce qui est plus important 
encore, cela ne doit pas faire oublier que chacune est, en soi, un objectif 
social souhaitable. 

Une bonne part de la difficulte tient ici au fait que nous cherchons 
souvent a promouvoir une forme de justice distributive previsionnelle, 
fond& sur la part dont chacun dispose a l'origine, alors qu'en fait, les 
mesures sur lesquelles nous basons ordinairement les politiques de 
redistribution procedent de donnees sur la repartition des revenus. Ces 
mesures nous fournissent des donnees approximatives sur le bien-titre 
des particuliers, et les impots pergus sur les revenus incitent dans une 
tres large mesure les contribuables a modifier leur comportement de 
fagon a diminuer non seulement leur fardeau fiscal, mais encore le 
rendement de l'economie. C'est un theme omnipresent dans l'etude de 
Robin Boadway et Neil Bruce sur la reforme fiscale. On ne doit pas 
accorder une importance exageree aux theses voulant que l'imposition 
du revenu reduise sensiblement l'offre globale de main-d'oeuvre, qu'on 
retrouve souvent dans les discussions courantes sur l'economie dite de 
l'offre. Les donnees empiriques actuelles donnent a croire que les deci-
sions sur la fagon dont on repartit le temps entre le travail et les loisirs ne 
sont pas, dans ('ensemble, tits sensibles aux variations des baremes de 
salaires reels nets, et, partant, des taux d'imposition28. Les effets gene- 
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raux de l'offre de main-d'oeuvre sont assez grands pour avoir ici leur 
importance propre, mais les distorsions causees par la taxation du 
revenu naissent egalement de reactions plus subtiles. Ainsi que le sou-
tiennent Boadway et Bruce, plus les distorsions sont vives, plus la 
definition des revenus sur lesquels sont preleves les impots est etroite et 
plus le bareme des impots est eleve et progressif. 

Premierement, it est evident que les taux marginaux eleves d'imposi-
tion du revenu incitent fortement a la fraude et a l'evasion fiscales, qui 
consomment toutes deux des ressources reelles de maniere inefficace et 
entrainent ordinairement une reorganisation des activites des agents sur 
le marche, de maniere inefficace aussi. Bien plus, le prelevement 
d'impots eleves semble discriminatoire a l'endroit de ceux qui s'adon-
nent a des activites risquees, puisqu'ils doivent non seulement absorber 
leurs propres pertes, mais aussi partager leurs gains avec l'Etat. Cer-
tains commentateurs voient la une importante source de conflit entre la 
poursuite de la justice sociale et la creation d'un environnement oh les 
particuliers seraient disposes a s'engager dans des entreprises risquees, 
si essentielles a la croissance economique. 

Cette antinomie semble particulierement evidente lorsque les taux 
marginaux d'imposition des revenus eleves sont eux-memes Cleves et, 
comme l'observent Boadway et Bruce, elle en pousse plusieurs a pro-
poser l'introduction de « taux fixes » d'imposition. Toutefois, obser-
vent-ils egalement, comme le particulier qui s'adonne a plusieurs activi-
tes risquees ale droit de &duke les pertes de ses entreprises deficitaires 
des revenus de ses entreprises qui marchent, l'Etat absorbe avec lui, en 
fait, autant les pertes que les gains. Il faut egalement rappeler, avec 
Osberg, que l'attenuation de la pauvrete est beaucoup plus importante 
que la reduction des revenus eleves pour la promotion de cet objectif 
social complexe que nous appelons justice distributive. Les taux mar-
ginaux eleves d'impat sur les revenus tres eleves ne rapportent pas, en 
fait, beaucoup de recettes fiscales et ne sont donc pas une source 
importante de fonds pour la reduction de la pauvrete. Si les taux mar-
ginaux d'impot ne montent pas en fleche avec le revenu, lls ont moins 
d'effets nocifs sur la prise de risques, mais le regime fiscal produit 
presque autant de recettes. Ainsi, l'antinomie entre l'efficacite et la 
justice sociale n'est peut-titre pas, en ce cas-ci, aussi vive qu'on a pu le 
croire a premiere vue. 

On ne saurait cependant en &duke que, d'une fawn generale, it ne se 
pose ici aucun probleme serieux d'efficacite. De recents travaux, cites 
par Usher, et par Boadway et Bruce, donnent a croire que les coats 
d'efficacite (ou coats d'affectation) lies A la perception des impots, et en 
particulier des impots sur le revenu, montent en fleche avec l'augmenta-
tion des taux d'imposition et sont actuellement tres eleves au Canada et 
ailleurs. Les auteurs de ces travaux estiment que l'efficacite economi-
que peut baisser dans une proportion qui peut atteindre jusqu'a 50 cents 
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ou plus par dollar supplementaire de revenu percu, de sorte que, pour 
chaque dollar de reduction d'imp8t, le secteur prive pourrait retirer 
jusqu'a 1,50 dollar. Voila qui evoque le rappel d'Usher, repris par 
Blomqvist, que les systemes de redistribution du revenu tels qu'ils 
existent actuellement comportent souvent des frais administratifs ele-
yes, qui s'ajoutent aux coats d'efficacite déjà mentionnes, sans parler 
des coUts de la poursuite du « dividende politique *, que nous abordons 
plus loin et que Usher etudie plus en detail. En fait, Usher vajusqu'a dire 
que le coot marginal veritable d'un dollar de revenu percu par l'Etat se 
situerait entre deux et trois dollars de revenu pour le secteur prive, une 
estimation que certains observateurs pourraient considerer comme une 
limite superieure, plutOt que comme une valeur tres probable. 

La reduction des coats d'efficacite du regime fiscal 
Toute taxe comporte des coats d'efficacite et tout regime de redistribu-
tion doit etre administre, mais it ne s'ensuit pas qu'il faille abandonner 
comme inevitablement trop coilteuse la poursuite de la justice sociale 
par le biais d'un regime de transfert fiscal. Comme le disent Boadway et 
Bruce, l'economie nous donne quelques enseignements sur la facon de 
reduire les coots en question, et ces enseignements sont a premiere vue 
fort interessants. Tout d'abord, disons que les coats d'efficacite des 
impots diminuent au fur et a mesure que l'assiette fiscale s'etend, tout 
simplement parce que les gens n'ont plus autant d'interet a chercher des 
moyens d'obtenir des revenus non imposables. En outre, it est evident 
que, lorsque l'assiette fiscale est plus &endue, on peut percevoir la 
meme somme de revenus avec des taux d'imposition moins eleves, mais 
ces derniers, a leur tour, contribuent eux-memes a reduire les pertes 
d'efficacite. 

Il convient encore une fois de bien noter qu'a moins d'être egalitariste 
et d'accorder une valeur en soi a la reduction des revenus des gens tres 
riches, les regimes concus pour elargir l'assiette fiscale et reduire les 
taux d'imposition ne nuisent pas forcement a la poursuite de la justice 
sociale, puisqu'il n'y a aucune raison de supposer que ces reformes 
reduiront necessairement les recettes distribuables aux pauvres. En 
outre, comme l'elargissement de l'assiette fiscale et la reduction des 
taux contribuent a simplifier l'administration, ils reduisent a la fois les 
frais administratifs pour les pouvoirs publics et les frais de « soumission 
au regime * pour les contribuables. Ces considerations, comme le sou-
tiennent France St-Hilaire et John Whalley, ont pris de l'importance 
dans le &bat sur la reforme fiscale, ces dernieres annees. 

L'etude de Boadway et Bruce fait ressortir une importante exception 
au principe general suivant lequel plus l'assiette fiscale est &endue, 
mieux cela vaut. Cette exception concerne l'imposition du revenu 
epargne. Dans un regime d'impot sur le revenu base sur une assiette 
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fiscale &endue, une partie du revenu apres impot est epargnee, et le 
revenu qui en decoule est ensuite assujetti, encore une fois, a l'impot. Ce 
regime &courage donc l'accumulation de capital et it est discriminatoire 
A l'endroit des generations futures dont le bien-etre devrait etre pris en 
compte, dans toute mesure raisonnable du bien-etre economique actuel. 
La distorsion semble ici de taille et la solution, comme les auteurs le 
disent, consiste a imposer les depenses plutot que les revenus. La 
fiscalite canadienne se conforme déjà dans une large mesure a ce prin-
cipe, non seulement par les dispositions genereuses qu'elle prevoit pour 
la deduction des diverses formes d'epargne-retraite, mais aussi par 
l'importance qu'elle accorde aux impots indirects comme source de 
recettes, tant au palier federal qu'au palier provincial. 

Que l'imposition des depenses ne soit pas discriminatoire envers 
l'epargne n'est pas la son seul avantage. Nous avons souligne déjà qu'on 
ne manque pas d'arguments en faveur d'une formule qui evaluerait le 
bien-etre d'un particulier en tenant compte du revenu qu'il touchera 
pendant sa vie entiere. La theorie economique et une bonne somme de 
donnees empiriques donnent a croire que les particuliers aplanissent 
d'eux-memes les fluctuations de leur revenu, d'une ann.& a l'autre, 
quand ils decident d'acheter des biens, de sorte que la consommation est 
un bien meilleur indice de leur capacite a long terme de payer des impots 
que leur revenu annuel. De plus, dans la mesure ou c'est la justice dans la 
part initiale de chacun, plutot que dans les revenus realises, que nous 
cherchons a promouvoir, l'imposition des depenses est utile egalement 
parce que, d'apres la meme theorie et les memes donnees, ce processus 
de « nivellement » appliqué par les particuliers les amene a axer leurs 
depenses courantes sur une sorte de moyenne de leurs revenus futurs, 
laquelle, a son tour, est Hee a leur part initiale de richesse. En outre, 
l'imposition des depenses est peut-etre plus simple a administrer que la 
taxation des revenus. Boadway et Bruce soutiennent d'une maniere 
convaincante qu'un grand nombre de problemes theoriques et adminis-
tratifs difficiles du regime fiscal canadien concernent le revenu produit 
par le capital, qui s'accumule mais n'est pas realise. Ce revenu doit etre 
impose, si c'est effectivement le revenu qui constitue l'assiette fiscale, 
mais it serait automatiquement exempt d' imp& dans un regime 
d'imposition des depenses. Compte tenu des observations de St-Hilaire 
et de Whalley sur l'opportunite de simplifier le regime fiscal, les 
depenses se presentent comme une assiette fiscale encore plus souhai-
table. 

L'imposition des depenses, comme le signalent Boadway et Bruce, 
comporte des difficultes. Dans la mesure oil elle recourt aux impots 
indirects au lieu des imp6ts directs pour percevoir les recettes, elle 
semble moins progressive. Mais on peut, en fait, regler le probleme en 
ajustant les taux auxquels sont assujettis les composantes directes de 
l'impot. De plus, meme si une bonne part de l'epargne en apparence 
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elevee des K riches 0 est en realite une illusion qui tient au fait que les 
gens ayant des revenus irreguliers ont tendance a epargner beaucoup 
quand leurs revenus depassent temporairement la moyenne, on ne sau-
rait ainsi entierement expliquer ce fait. Par consequent, a tort ou a 
raison, les tenants de l'egalitarisme voient inevitablement l'imposition 
des depenses comme moins juste que l'imposition des revenus. De ce 
fait, elle se heurte a de reelles difficultes politiques. Ces considerations y 
sont pour beaucoup dans le fait que le regime fiscal canadien continue 
dans une large mesure a taxer les riches, en fixant une limite au montant 
de l'epargne-retraite libre d'impot qu'on peut declarer chaque annee29. 

Lttat-providence 
L'obtention de recettes fiscales n'est qu'un cote du processus de 
redistribution, l'autre cote &ant que l'Etat dolt verser des subventions. 
Et comme ces subventions sont essentiellement des impots negatifs, it 
n'est point etonnant qu'elles posent, elles aussi, des problemes d'effica-
cite. Meme si la pauvrete du beneficiaire etait le seul critere 
d'admissibilite a une subvention de redistribution, it y aurait des coats 
d'efficacite car, dans la mesure ou les subventions modifient, pour le 
beneficiaire, le prix relatif des loisirs, on doit supposer, d'une fawn 
generale, que leur existence fausse l'option travail-loisir en faveur du 
loisir. L'effet est ici particulierement marque chez ceux dont les comp& 
tences ne commandent pas un prix eleve sur le marche. Mais ces coats 
sont exactement du meme genre que ceux qui resultent de tout regime 
d'impot sur le revenu ou sur les depenses, quelle que soit l'etendue de 
l'assiette fiscale et, comme eux, ils sont le prix a payer pour la poursuite 
de la justice distributive comme objectif economique.,  En outre, si la 
poursuite de cet objectif et d'autres objectifs de l'Etat-providence 
entrain des coCtts, elle apporte aussi des,avantages. McCallum et Blais 
soutiennent que les programmes de l'Etat-providence favorisent la 
cohesion sociale, ce qui non seulement est souhaitable en soi, mais 
encore contribue a la croissance economique. Ces deux auteurs presen-
tent des donnees empiriques qui corroborent leur these. 

Mais plus inquietants que les problemes generaux d'efficacite, sou-
tient Blomqvist, sont les coats lies au fait que l'Etat-providence, tel que 
nous le connaissons, redistribue le revenu non pas seulement aux 
pauvres, mais a touter sortes de gens et qu'il est, de ce fait, incapable de 
vraiment realiser ses objectifs fondamentaux. Les beneficiaires de 
l'Etat-providence canadien sont loin d'être tous pauvres ou d'être tous 
victimes de situations de risque qui ont mal tourne pour eux. Par 
exemple, nous versons des subventions genereuses a ceux qui font des 
etudes superieures et dont la vaste majorite vient de families a revenu 
moyen ou eleve; nous faisons de meme pour les consommateurs de la 
production artistique, qui, en moyenne, sont egalement loin d'être 
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pauvres. Mais meme quand les programmes tendent a indemniser les 
perdants et a redistribuer les revenus vers le bas, comme le font proba-
blement l'assurance-chomage, l' assurance-sante, la securite de la 
vieillesse et les divers programmes d'aide a l'enfance, les criteres appli-
qués pour determiner le droit aux prestations assurent non seulement 
que les differentes causes de la pauvrete entraineront differents niveaux 
d'aide, mais aussi que Bien des gens qui sont loin d'être pauvres profi-
teront de cette aide, ce qui est beaucoup plus difficile a defendre. 

Cette caracteristique de l'Etat-providence cite dans sa structure des 
incitations a maints egards similaires a celles qui existent dans des 
structures fiscales qui traitent les revenus diversement, suivant leur 
provenance. Tout comme dans le cas des regimes fiscaux de ce genre, il 
est payant de conferer a son revenu une forme qui se prate a un taux 
d'imposition assez peu eleve, de meme, dans le cas du genre de pro-
grammes morceles de redistribution qui existent actuellement au 
Canada, il est payant d'acquerir des caracteristiques propres a l'obten-
tion des taux de subvention les plus eleves ou, du moths, de s'appliquer 
moins a les eviter qu'on ne le ferait peut-titre autrement. 

Il ne conviendrait pas, dans une etude aussi generale que la netre, 
d'etudier en detail l'influence pernicieuse qu'exerce la structure frag-
mentaire actuelle de l'Etat-providence canadien sur la recherche de 
refficacite economique. Il convient cependant de mentionner une con-
sequence generale de rexpose qui precede : dans la mesure ou rattenua-
tion du risque et de la pauvrete sont les Brands objectifs du systeme, il est 
possible de realiser ces objectifs plus efficacement qu'actuellement. Si 
l'objectif est de diminuer le risque, la prestation par l'Etat de services 
d'assurance a des taux actuariels equitables s'impose. Ainsi, l'industrie 
pourrait coter les primes d'assurance-chomage en fonction des donnees 
anterieures; on pourrait faire varier les primes d'assurance-sante en 
fonction de certaines habitudes de vie, comme la consommation de 
tabac ou d'alcool, et ainsi de suite. S'il s'agit de diminuer la pauvrete, un 
systeme qui reconnaitrait le revenu comme critere important 
d'admissibilite aux prestations ne semble pas &nue d'interet. Comme le 
fait remarquer Blomqvist, cette derniere proposition risque de 
declencher de fortes reactions chez ceux qui se rappellent avec quelle 
rudesse ont ate administres les programmes de securite sociale fondes 
sur revaluation des ressources financieres, avant la Seconde Guerre 
mondiale. Mais de nos jours, comme it le fait egalement observer, on 
pourrait facilement et anonymement proceder a une simple « verifica-
tion du revenu », dans le cadre du regime d'impot sur le revenu. 

La diminution du risque et rattenuation de la pauvrete ne sont pas les 
seuls objectifs de l'Etat-providence. Nombreux sont ceux qui estiment 
qu'au Canada, les programmes universels, comme ceux des allocations 
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familiales, de la securite de la vieillesse et de l'assurance-chomage, 
favorisent d'importantes valeurs non economiques liees a la promotion 
de l'identite nationale dans une societe diverse et fragmentee. Si l'on 
considere que ces programmes sont utiles pour la promotion de ces 
valeurs, it n'est pas raisonnable d'en limiter les prestations aux pauvres. 
Dans ce cas, la solution a donner au probleme des carts eleves qu'ils 
engendrent consiste a accorder les prestations sur une base universelle, 
comme c'est le cas actuellement, eta se servir ensuite du regime d'impot 
sur le revenu pour recuperer, a des taux eleves (qui pourraient atteindre 
100 %), les revenus supplementaires qu'ils apportent aux families mieux 
nanties. Il faudrait alors assujettir davantage le revenu familial (ou les 
depenses) a l'impot. Mais, comme le revenu familial est déjà pris en 
compte pour le calcul du credit d'impot-enfants, et l'imposition des 
allocations familiales et des interets de sources canadiennes admissi-
bles, cette solution n'entrainerait pas une refonte radicale du regime3°. 

L'utilisation du regime d'impot sur le revenu pour recuperer les 
prestations versees aux riches par les programmes universels de l'Etat-
providence ouvre de vastes possibilites. Pour employer un autre exem-
ple , les effets de redistribution des moyens actuellement employes pour 
dispenser au Canada l'enseignement postsecondaire, et particuliere-
ment l'enseignement universitaire, sont incontestablement regressifs. 
L'idee de traiter comme revenus taxables les benefices que cet enseigne-
ment apporte aux families a revenu eleve vaut vraiment la peine d'etre 
etudiee. Par ailleurs, du fait qu'au Canada l'enseignement primaire et 
secondaire est finance par l'Etat, le revenu est probablement, dans 
l' ensemble , redistribue au profit des moins nantis, mais la justification de 
ce programme a bien plus a voir avec l'egalite des chances (tant sociales 
qu'economiques) pour tous les jeunes et la creation d'un sentiment 
d'appartenance commune a un pays qu'avec les objectifs de redistribu-
tion. L'enseignement primaire et secondaire gratuit pour tous est donc 
solidement justifie, mais it serait neanmoins possible de traiter la valeur 
de cet enseignement comme une prestation imposable, sur une base 
familiale, pour les mieux nantis. Toutefois, dans l'etat actuel de l'opinion 
publique, it est douteux que pareille proposition recueille beaucoup 
d'appui. 

Le regime d'assurance-sante finance par l'Etat est un autre pro-
gramme tout aussi populaire. Dans ce domain, comme Blomqvist le 
mentionne dans son essai et le soutient plus en detail ailleurs, it existe 
des arguments solides en faveur de la prestation, par l'Etat, de services 
d'assurance que le secteur prive trouve difficiles a fournir, pour diverses 
raisons31. Mais la encore, it serait techniquement possible de traiter 
comme prestation imposable une partie des soins medicaux regus par les 
membres des families mieux nanties. Un tel regime a ete preconise par 
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Reuber (1980, chap. 8) comme moyen d'introduire desfrais moderateurs 
dans le regime d'assurance-sante sans les percevoir des vrais pauvres. 
Des propositions comme celle-la ne sont pas actuellement populaires, 
mais quiconque se soucie tant de maintenir en place l'Etat-providence 
que de limiter les demandes qu'il impose sur les ressources rares de la 
societe devrait leur consacrer une reflexion serieuse et impartiale. 

Nous parlons ici de procedes qui comporteraient l'emploi non pas 
d'une verification anticipee du revenu, mais d'une recuperation a pos-
teriori par l'impot sur le revenu qui viendrait completer, non remplacer, 
les autres criteres d'admissibilite aux diverses prestations. Nous ne 
parlons donc pas d'un regime integral d'impot negatif sur le revenu 
presente sous une forme deguisee et qui ferait du revenu le seul critere 
d'admissibilite a une prestation en numeraire generalisee, cette presta-
tion remplagant l'ensemble des programmes sociaux actuels. Ce regime 
comporterait, en effet, certains inconvenients. Dans la mesure oU it 
supposerait, comme it se doit, une forme quelconque de revenu minimal 
garanti, it inciterait fortement les travailleurs peu productifs a quitter la 
population active et a dependre de l'Etat (mais it faut admettre que les 
programmes de securite sociale actuels le font aussi). Dans la mesure ou 
le systeme inciterait ces travailleurs a conserver un emploi en leur 
permettant de garder une fraction importante de ce qu'ils gagnent en sus 
du revenu minimal garanti, it serait plus couteux, comme le soutiennent 
Boadway et Bruce; son financement suppose le prelevement d'impots 
eleves dans l'ensemble de la population, ce qui entrainerait des pertes 
d'efficacite qui, comme l'affirme Blomqvist, risquent d'être lourdes. 

L'impot negatif sur le revenu est tres interessant du point de vue 
theorique, a cause de sa simplicite; cependant, du point de vue pratique, 
it pietine non seulement parce qu'il nuit a l'efficacite, mais aussi parce 
qu'en traitant le revenu comme seul critere d'admissibilite aux presta-
tions, it ne tient pas compte du fait, souligne par Gordon (1980), que 
certains groupes de la societe — les personnes ages, les malades, les 
invalides, etc. — ont, en fait, des besoins economiques differents. Le 
systeme moins simple suivant lequel des prestations speciales sont 
versees aux membres de certains groupes et sont par apres recuperees 
des mieux nantis par l'entreprise de Pimp& sur le revenu semble un 
moyen plus pratique d'atteindre les objectify de distribution de l'Etat-
providence a un cotit d'efficacite acceptable. C'est egalement, en puis-
sance, un systeme tres couple qui permet de repondre a des besoins 
divers, parce que, comme it ressort déjà de l'expose qui precede, it n'est 
pas necessaire d'appliquer des mecanismes de recuperation a chaque 
programme; chacun peut etre &value separement. Quant a savoir si les 
programmes seraient vraiment examines suivant leur valeur propre, et 
non en fonction de l'influence politique de leurs beneficiaires, c'est la 
une autre question. 
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Observations en guise de conclusion 
Nous devons apporter des reponses generalement optimistes a la pre-
miere des deux questions posees au debut de la presente section. Il est 
possible d'appliquer une politique economique visant a ameliorer le 
rendement des mecanismes du march& Et, pour ce qui est des questions 
techniques, les principes sur lesquels devraient reposer ces nouvelles 
politiques sont bien compris. Si les objectifs economiques sont parfois 
contradictoires, en particulier ceux de l'egalite et de l'efficacite, nous 
savons neanmoins bien des choses sur la fawn de reduire au minimum 
les contradictions. Mais nous avons precedemment souleve deux 
grandes questions. Comme nous l'avons laisse a entendre et le verrons 
maintenant, nous ne sommes pas aussi optimistes en ce qui concerne la 
deuxieme question, qui porte sur la possibilite d'appliquer ces principes 
a la politique economique. C'est une chose que de dire, dans l'abstrait, 
que l'Etat peut agir pour promouvoir l'efficacite economique et la justice 
distributive, mais c'en est une autre que d'affirmer que les gouverne-
ments au pouvoir dans le monde se mettront effectivement et systemati-
quement a la poursuite d'objectifs aussi louables. 

L'intervention de l'Etat en pratique 
L'interet personnel et l'intervention de l'Etat 
La raison la plus evidente et la plus valable de ne pas avoir confiance en 
l'intervention de l'Etat dans l'activite economique tient a l'experience 
meme. L'etude de St-Hilaire et Whalley sur la reforme fiscale — si on la 
lit a la lumiere de l'etude de Boadway et Bruce sur les principes qui 
devraient inspirer cette reforme — fournit un exemple frappant 
d'absence presque totale de liens entre les arguments theoriques pre-
conisant que l'Etat intervienne dans la vie economique et la forme que 
cette intervention prend si souvent dans la vie reale. Blomqvist, 
Montmarquette et Usher commentent abondamment ce fait eux aussi. 
Quelques secondes de reflexion suffiront pour trouver des exemples de 
mesures qui semblent n'avoir guere de lien avec l'efficacite ou la recher-
che de la justice distributive dans la vie economique canadienne : con-
tingentement des importations de voitures japonaises, prestation des 
services postaux par une societe de la Couronne dot& d'importants 
pouvoirs monopolistiques, exclusivite, pour les diphimes en medecine, 
du droit de dispenser legalement toute une gamme de services que 
pourraient fort bien assurer les infirmieres et les infirmiers ou d'autres 
employes paramedicaux, et ainsi de suite. 

On ne saurait excuser par l'ignorance, l'incapacite generale32  de 
l'Etat d'appliquer, quand it intervient dans la vie economique, les prin-
cipes simples exposés precedemment. Ces principes ne sont pas 
difficiles a comprendre et, s'il est vrai que nous les comprenons mieux 
depuis quelques annees, notamment en ce qui concerne l'interdepen- 
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dance de l'echec du marche et de la structure des droits de propriete, ce 
sont quand meme des principes qui sont, dans leurs grandes lignes, bien 
etablis depuis au moins cinquante ans et dont la gestation avait 
commence au moins un siècle auparavant. Nous devons chercher une 
explication ailleurs que dans l'ignorance. Il semble que le manque de 
concordance entre les principes et la pratique, en politique economique, 
soit attribuable en partie a une fausse idee de la nature de la vie economi-
que reelle qui guide une bonne partie de l'analyse economique, et 
surtout a une faiblesse capitale dans la conception du processus d'elabo-
ration de la politique economique, qui a ete a la base des principes 
d'intervention que nous avons studies. Quoique, tout bien considers, 
ces principes ne soient pas faux, lls sont gravement incomplets, comme 
nous allons maintenant le montrer. 

Cette fausse idee de la nature de la vie economique reelle tient peut-
etre a ce qu'on prend trop a la lettre le caractere statique de l'analyse 
economique dont sont tires les principes de formulation et d'application 
des politiques. Comme le soulignent tout particulierement Conklin et 
Harley, les economies du monde reel ne sont pas immobiles, mais 
constamment en mouvement et en evolution. Les effets externes et les 
inegalites dont doit, aujourd'hui, s'occuper une politique n'existaient 
probablement pas hier et auront ete remplacees demain. Les problemes 
economiques particuliers que doivent resoudre les particuliers et les 
societes changent donc constamment, et la poursuite de l'interet per-
sonnel, qu'elle se fasse individuellement sur le marche ou collective-
ment par la politique economique, suppose l'exploration creatrice des 
nouvelles possibilites naissantes. Quand on s'en rend compte, on 
s'etonne moins d'apprendre que les politiques, qu'il faut &laborer pour 
repondre a des problemes nouveaux qu'on n'a pas encore entierement 
saisis, soient souvent loin de la perfection. 

Le defaut de l'analyse est plus fondamental encore. II provient, qui 
l'aurait cru, du fait que les economistes n'ont pas saisi tant l'omnipre-
sence de la poursuite de Pinter& personnel comme element motivateur 
dans la vie economique que l'importance imperieuse de canaliser cette 
poursuite dans certaines directions par un ensemble bien defini de regles 
de conduite, de facon qu'elle favorise le bien-titre economique de la 
societe. A premiere vue, cette affirmation doit sembler strange puisque, 
dans la section precedente, nous n'avons pratiquement parle que de la 
fawn dont l'Etat peut intervenir pour promouvoir l'interet public dans 
une societe composee de personnes a la recherche de leur inter& per-
sonnel. Mais cet exposé ne tenait pas compte du fait que l'Etat n'est pas 
un organisme independant de la societe, mais bien une composante de la 
societe. Ainsi, nous aurions du faire remarquer que l'Etat ne peut 
intervenir que par l'entremise de particuliers interesses et que, par 
consequent, it est fort probable que cette intervention reflete davantage 
les efforts qu'ils font pour atteindre leurs fins personnelles par un nouvel 

34 Laidler 



ensemble de moyens qu'une demarche desinteressee pour promouvoir 
le bien-titre de la societe en genera133. En outre, du fait m8me que la 
politique economique est appliquee dans un environnement incertain et 
en evolution, la recherche de Pinter& personnel peut tits souvent etre 
presentee comme une activite motivee par la recherche du bien-titre 
general. 

Suivant la conception traditionnelle du processus d'elaboration de la 
politique economique, l'homo oeconomicus occupe le secteur prive de 
l'economie, y poursuivant systematiquement son interest personnel, 
pendant qu'un despote bienveillant fournit obligeamment une serie 
d'incitations garantissant que ce comportement interesse favorisera en 
tout temps et en tous lieux Pinter& public34. De recents travaux sur la 
theorie de la politique economique presentent une solide argumentation, 
comme le montre Charles K. Rowley, en faveur du remplacement de 
cette conception par une autre suivant laquelle it n'existe qu'un seul type 
de particulier dans toutes les spheres de la societe, y compris l'Etat, 
savoir l'homo oeconomicus, qui poursuit resolument son interest per-
sonnel dans toutes ses activites. Il ne fait pas de doute que cette theorie 
est, a certains egards, trop simple. Nous avons eu plus d'une fois 
l'occasion de faire observer que l'homo sapiens est une creature plus 
complexe et probablement plus agreable que l'homo oeconomicus. Il est 
notamment capable d'altruisme et de comportements motives par la 
recherche du bien-titre general. On peut aussi affirmer a coup sur que 
certaines personnes sont plus altruistes et plus desinteressees que 
d'autres. Mais, faute de savoir par quel processus on peut garantir que 
c'est a ces modeles de vertu qu'on confiera toujours la direction des 
politiques economiques ou autres, cette observation n'est guere utile. 

Rien n'autorise a supposer qu'en general le formulateur de politiques 
— le decideur, comme nous l'appellerons ici — soit plus ou moins 
altruiste que quiconque; puisque tel est le cas, l'utilite de l'analyse qui 
pose que la recherche de Pinter& personnel est le motif dominant dans la 
vie economique privee donne fortement a croire qu'il serait aussi fruc-
tueux de regarder le secteur public d'une facon analogue. Ainsi, au lieu 
de chercher a savoir comment le decideur desinteresse devrait se com-
porter, l'analyse moderne realisee dans la tradition du choix public 
cherche a savoir comment le decideur interesse se comportera35. Cette 
approche a donne des travaux de caractere pratique, comme ceux que 
Robert Bish et comme l'analyse beaucoup plus abstraite de Rowley. 
Malgre leur meme vision fondamentale du processus d'elaboration des 
politiques, ces deux groupes de travaux traitent de questions assez 
differentes et it sera utile de les aborder separement. Le premier s'inte-
resse aux moyens d'assurer qu'un organisme public, en supposant qu'il 
soit mandate a poursuivre des fins souhaitables, le fasse efficacement. 
Le deuxieme s'interesse aux processus suivant lesquels sont choisis en 
premier lieu les objectify de l'activite de l'Etat. 
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La promotion de l'efficacite dans le secteur public 

Nous avons vu que les problemes poses par les biens publics donnent 
beaucoup de poids au principe voulant que l'Etat fournisse certains 
genres de produits, encore que, nous dit Montmarquette, au Canada 
comme ailleurs, l'Etat ne consacre qu'une part plutot faible de son 
activite a la fourniture des biens publics. On pourrait ajouter que, pour 
regler les problemes de monopole qui se posent dans le secteur prive, it 
conviendrait peut-titre de confier la direction du monopole en question a 
un organisme de l'Etat qui agirait dans l'interet du public. En tout etat de 
cause, le fait que le secteur prive puisse fournir efficacement un bien ou 
un service n'est pas, en soi, une raison pour ne pas confier la ache a une 
entreprise de l'Etat. Le probleme est, comme le fait remarquer Bish, que 
les organismes publics sont notoirement inefficaces, au sens bien prati-
que qu'ils ne reussissent pas a fournir un service a un coat qui 
s'approche un tant soit peu du coat minimal, sans parler du sens techni-
que du terme inefficace, tel que l'entend l'economie. 

Le probleme, ici, tient a deux sources, qui ne sont pas sans rapport 
entre elles. Premierement, les entreprises du secteur public sont admi-
nistrees par des gouvernements, federal ou provinciaux, ou par diverses 
formes d'administrations municipales, et rien n'autorise a supposer que 
la taille de ces entites politiques corresponde a l'echelle technique 
optimale que suppose la fourniture publique de biens ou de services 
donnes. En fait, ainsi que le soutient Bish, la gamme d'activites que nous 
attendons de nos administrations gouvernementales est si &endue qu'il 
est tout a fait impossible d'en arriver a une correspondance generale des 
echelles optimales d'activite. Deuxiemement, la fourniture de biens ou 
de services par l'Etat implique souvent que les organismes de celui-ci 
sont leurs seuls fournisseurs, donc des fournisseurs en situation de 
monopole. 

Le fait que l'Etat puisse (et doive, dans le cas des biens publics) 
determiner la demande d'un produit au nom des membres de la societe 
ne signifie pas necessairement qu'il doive aussi s'engager dans les activi-
tes de production necessaires pour satisfaire a cette demande. Il lui est 
loisible d'acheter des biens et des services pour ie compte de ses 
commettants. Des qu'on saisit cet enonce, on voit immediatement un 
moyen de regler le probleme de l'inefficacite des entreprises publiques : 
l'Etat devrait, partout oa c' est possible, faire fonction d'acheteur plutot 
que de producteur. Si le marche ou it achete est concurrentiel, l'interet 
personnel des fournisseurs les conduira a trouver l'echelle d'exploita-
tion la plus efficace techniquement, a rechercher des methodes de 
production au moindre coat et aussi a s'engager dans des activites 
d'entrepreneur de nature a apporter des modifications techniques a leurs 
produits, sans parler de modifications dans les moyens de les produire. 

Il ne s'agit pas necessairement ici de privatisation. Dans l'analyse 
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presentee par Bish, la determination de la demande demeure la respon-
sabilite de l'Etat, comme it se doit chaque fois que se posent des 
problemes majeurs en matiere de biens publics. En outre, cette analyse 
nous indique — et une bonne partie des donnees citees par Bish le 
confirment — que rien n'empeche les organismes de l'Etat de se livrer a 
la concurrence, soit entre eux, soit avec des institutions privees, soit 
avec des entreprises privees, pour fournir des biens ou des services a 
d'autres organismes de l'Etat. Ainsi que Bish le fait remarquer, l'expe-
rience pratique a montre que la concurrence, et pas seulement la recher-
che personnelle du profit, incite fortement a l'efficacite. 

La sous-traitance concurrentielle des services de l'Etat, une pratique 
qui joue dans le sens de l'interet personnel, non contre lui, se repand au 
palier municipal dans des secteurs pratiques, mais importants, comme 
l'enlevement des ordures ou la protection contre l'incendie. Mais les 
principes en cause semblent avoir une port& beaucoup plus grande. Par 
exemple, nous avons mentionne precedemment l'appui general des 
Canadiens a la fourniture, par l'Etat, d'une assurance-sante universelle, 
mais le public se preoccupe tout autant de l'efficacite avec laquelle le 
regime d'assurance-sante actuel fonctionne. A la lumiere des travaux 
recenses par Bish, it n'est guere etonnant que les economistes qui 
s'interessent a l'amelioration de l' efficacite du regime d'assurance-sante 
contestent, comme le signale Blomqvist, la nature des dispositions 
contractuelles qu'il comporte et suggerent qu'on les revise pour axer 
plus efficacement Pinter& personnel sur la poursuite de l'efficacite. On 
pourrait avancer des affirmations similaires sur la prestation des services 
d'enseignement a tous les niveaux36. 

La politique et la recherche de l'avantage personnel 

L'inefficacite de l'Etat dans la prestation de certains services pose 
d'importants problemes, mais son role dans la vie economique souleve, 
lui aussi, des difficultes. On s'inquiete notamment de ce que l'Etat 
intervienne partout et « au petit bonheur y, dans l'economie, souvent 
sans appliquer de principes economiques systematiques, et qu'il ait 
tendance a nier toute valeur a l'innovation et a la croissance economi-
que. Ainsi que nous le faisions observer precedemment, le fait que 
l'intervention de l'Etat puisse ameliorer egalite et l'efficacite economi-
que ne signifie pas que ce soit ndcessairement son but. La legitimite que 
les arguments economiques ont conferee a l'intervention de l'Etat a ete 
plutOt generale et, comme le dit Usher, elk a de fait permis la poursuite 
de toute une gamme d'autres objectifs. Il est plus facile de comprendre 
ce phenomene si on se rappelle la fluidite de la vie economique reelle et 
la propension de tous les intervenants a agir dans leur inter& personnel, 
que si nous considerons les organismes de l'Etat comme des interme-
diaires desinteresses evoluant dans un environnement economique rela-
tivement stable et cherchant uniquement a ameliorer le sort des gens. 
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Dans une democratie, les responsables de la politique economique ont 
a rendre compte, en dernier ressort, au corps electoral. Les electeurs 
centres sur leur inter& personnel appuieront les mesures qui leur seront 
profitables, et le candidat capable d'elaborer une politique offrant a la 
majorite des gens le plus grand nombre d'avantages, qu'ils soient fournis 
aux &pens de la minorite ou par d'autres moyens, est celui qui accedera 
au pouvoir et le gardera. En ce sens, selon Montmarquette, it existe un 
marche politique comme it existe tin marche tout court. Bien plus, si la 
redistribution du revenu ou de la richesse est consider& comme une 
activite legitime de l'Etat, les gens ont de nouveau la possibilite, par 
l'entremise du processus politique, d'augmenter leur bien-titre per-
sonnel au detriment de celui des autres, ce qui leur est impossible dans 
une economie de mud* a cause de l'insertion des droits de propriete 
dans la legislation. 

Si la politique ne portait que sur la repartition des revenus, le raisonne-
ment qui precede nous amenerait a conclure qu'une democratic elabo-
rerait toujours des politiques par lesquelles une majorite relativement 
pauvre preleverait un revenu supplementaire d'une minorite relative-
ment riche37. Il est loin d'etre evident que pareille tendance serait un 
sujet de regret. Comme l'a rappele Hartle (1983), les politiques de 
redistribution adoptees en reponse aux activites des groupes de pression 
politique apportent effectivement des avantages sociaux tout autant que 
des costs et, bien que ces politiques minent certainement la securite 
parfaite des droits de propriete, on voit difficilement comment cela peut, 
en soi, susciter des objections. Tout d'abord, ces droits ne pourraient 
pas exister et etre exerces sans un Etat embryon dote de pouvoirs 
fiscaux. De plus, dans un cadre politique si limpidement simple, les 
effets de decouragement que les impots eleves auraient sur l'activite 
productive seraient probablement remarques par tous les interesses et 
agiraient comme une espece de frein sur le degre de redistribution que 
l'Etat chercherait a atteindre38. 

Mais la politique porte sur bien plus de chosen que la repartition des 
revenus dans un cadre economique statique. Cela fait de la poursuite de 
l'interet economique personnel par l'intermediaire du processus politi-
que — ce qu'Anne Krueger (1974) appelle la poursuite du « dividende 
politique » (rent-seeking) — une realite beaucoup plus compliquee (pour 
ne pas dire potentiellement prejudiciable) que le raisonnement prece-
dent peut le laisser croire. Le debat et l'action politiques portent sur un 
grand nombre de questions, et certains ont plus a perdre que d'autres 
dans certaines de ces questions. Le politicien qui reussit est donc 
ordinairement celui qui forme une coalition majoritaire avec divers 
groupes qui poursuivent chacun des fins dififerentes. C'est rarement 
celui qui formule la solution la plus populaire a un probleme donne. 
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atteinte de ce mal ne donne guere naissance, de l'interieur, a des trans-
Comme Montmarquette, Rowley, Usher, Blomqvist ainsi que St-Hilaire 
et Whalley le signalent dans divers contextes, la politique devient, du 
moins en partie, un processus par lequel des particuliers ou des groupes 
recherchent leur avantage economique personnel dans un environne-
ment economique en constante evolution, et les politiciens recueillent 
des votes en courtisant le plus grand nombre de groupes possible. 

Dans ces conditions, les avantages qui ont le plus de chances d'être 
fourths a un groupe de gens sont ceux dont les coots par habitant, pour le 
reste de la societe, sembleraient les plus faibles, de fawn que les 
perdants n'aient pas interat a consacrer du temps, des energies et des 
ressources pour s'opposer a ce que ces avantages soient fournis39. Ces 
derniers ne prendront pas toujours la forme de transferts precuniaires 
directs. Souvent, ils comporteront la creation de nouvelles sources 
artificielles de pouvoir sur le marche. En outre, comme ie signale 
Conklin, dans un environnement economique qui risque d'être en evolu-
tion constante et qui, s'il peut accroitre le bien-titre de la majorite, 
menace frequemment d'imposer des pertes a des groupes particuliers, 
ces avantages ont de bonnes chances de se manifester par la protection 
des sources existantes de pouvoir sur le marche ou par l'octroi de 
subventions pour certains genres d'activite probablement en vole 
d'atteindre l'obsolescence, donc l'inefficacite economique, par suite de 
passions competitives naissantes. 

Buchanan (1980) a remarque que, du point de vue des interesses, la 
poursuite d'avantages par l'entremise du processus politique ne differe 
en rien de la recherche du profit sur le marche, ces deux activite &ant 
entreprises par des gens qui cherchent ainsi a accroitre, ou du moins 
maintenir, leur bien-titre personnel. Mais, du point de vue de la societe, it 
faut etablir ici une distinction essentielle. le profit recherché et cree sur le 
marche doit venir de l'echange volontaire. Les dividendes recherches et 
crees grace au processus politique sont obtenus aux &pens d'autrui. Or, 
comme le signale Usher, ceux qui les touchent affectent a leur acquisi-
tion des ressources reelles qu'ils pourraient autrement affecter a la 
creation de produits commercialisables. Il s'ensuit que les institutions 
politiques qui permettent, ou encouragent, la recherche du dividende 
politique risquent de canaliser les forces puissantes de la poursuite de 
Pinter& personnel vers des objectifs socialement destructeurs. Les 
interets d'un groupe particulier qui poursuit ses fins personnelles par le 
processus politique peuvent coIncider avec ceux de la societe en gene-
ral, auquel cas la recherche du dividende politique est avantageuse, 
comme Hartle (1983) l'a signale, mais cette activite ne comporte rien en 
soit qui garantisse ce resultat, alors que c'est le contraire dans le cas de 
l'echange volontaire. 
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La societe protegee 
Nous avons fait observer que ceux qui recherchent le dividende politi-
que tenteront parfois de creer de nouvelles sources de revenus ou de 
proteger leurs sources de revenus contre les nouvelles pressions con-
currentielles, a mesure que l'environnement evolue. Certaines coali-
tions se formeront en faveur d'un changement, ou contre lui. Toutefois, 
etant donne que ractivite politique exige une certaine somme de cohe-
sion et d'organisation entre les interesses pour etre couronnee de 
succes, it n'est pas etonnant qu'en fait, une bonne partie de ractivite 
dont nous parlons ici revete une forme defensive. Un groupe déjà consti-
tue qui voit ses interets menaces est mieux place pour agir qu'un autre 
qu'il faut former pour la poursuite d'un avantage futur. Courchene (1980) 
parle de la naissance d'une « societe protegee » au Canada, dans 
laquelle differents groupes, constituant chacun une minorite, trouvent 
moyen, par le processus politique, de se proteger au moins partiellement 
des effets des changements economiques et de revolution de la con-
currence du marche. Ces activites politiques entrainent souvent une 
reduction du bien-titre economique de la societe. Elles diminuent nette-
ment refficacite economique, et rien ne garantit que ceux qui profitent le 
plus, economiquement, de ractivite politique soient aussi les membres 
les plus pauvres de la societe. En fait, on a tout lieu de croire le contraire. 
Ce n'est ordinairement pas le pauvre qui a le temps et les ressources 
voulues pour poursuivre son inter& personnel par rintermediaire du 
processus politique. 

Voila qui aide fort a expliquer pourquoi l'intervention de l'Etat dans la 
vie economique se manifeste si souvent par l'octroi de faveurs speciales 
a differentes sortes d'industries ou de groupes professionnels, plutot que 
par le soulagement de la pauvrete et la promotion de l' efficacite econo-
mique, mais cela ne justifie pas une telle intervention. On pourrait arguer 
qu'une societe protegee est plutot confortable pour ses membres et que 
son avenement facilite la realisation de certains aspects du bien-titre 
social, dont l'importance n'est pas moindre du seul fait qu'ils ne sont pas 
d'ordre economique. Mais un tel raisonnement est, au mieux, incomplet 
et, au pire, trompeur. Il suppose que le confort offert par la societe 
protegee est durable, ce qui risque fort de ne pas titre le cas40. 

Dans le monde reel, comme on l'a souligne a maintes reprises, la 
connaissance progresse et la technologie evolue constamment. Ces 
simples realites de la vie ont d'importantes consequences, dont les 
moindres ne sont pas celles que cubit une economie nationale qui n'est, 
en fait, qu'une composante d'un ordre economique international bien 
plus vaste. L'utilisation, par des groupes de pression, du processus 
politique pour le genre de recherche defensive du dividende politique 
(Merit par Courchene peut conduire a ce que Mancur Olson (1982) a 
appele la sclerose institutionnelle. Olson soutient qu'une societe 
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formations economiques et ne s'adapte pas bien non plus aux change-
ments qui lui sont imposes du dehors; en consequence, son bien-titre 
economique baisse inevitablement A la longue, comparativement a celui 
d'autres pays et peut-titre aussi, a certains egards, en termes absolus. 
Les donnees presentees par McCallum et Blais montrent que l'hypo-
these d'Olson est conforme aux donnees empiriques. De son cote, 
Usher (1981) va jusqu'a soutenir qu'une democratie qui ouvre trop 
grandes ses portes a la recherche du dividende politique court le risque 
non seulement de freiner sa croissance economique, mais encore de se 
detruire elle-meme, a la longue, quand commence a se manifester 
l'instabilite politique qu'elle a ere& du meme coup41. 

La prevention de la sclerose institutionnelle 

Les forces que nous etudions ici sont profondement enracinees dans la 
societe, car elles sont tides de la recherche de Pinter& personnel dans un 
environnement oa cette recherche dessert, plutot qu'elle ne favorise, le 
bien-titre economique d'autrui. Toutefois, it y a des facteurs qui peuvent 
jouer contre la sclerose institutionnelle. Olson (1982) mentionne la 
guerre, les revolutions et les autres calamites comme &ant des 
« remedes » contre ce mal. Sur un mode plus optimiste, it signale 
egalement que les grands bouleversements economiques, comme 
l'adoption generale du libre-echange, peuvent le temperer. De son cote, 
Conklin estime que l'esprit dynamique d'entreprise sert aussi a prevenir 
ce mal, dans la mesure ot1 it est axe sur la poursuite du profit dans le 
cadre du marche, et non sur la recherche du dividende politique. 

Les etudes sur l'elaboration des politiques par la voie constitution-
nelle, recensees par Rowley et mentionnees brievement par Montmar-
quette, sont egalement d'une utilite capitale pour l'examen de cette 
question. La sclerose institutionnelle peut etre consider& comme un 

mal public », et, pour combattre les effets pernicieux de la recherche 
du dividende politique, on cherchera naturellement du cote de l'accepta-
tion collective d'accords institutionnels aptes a empecher que les pro-
cessus politiques soient a la merci des groupes de pression. Nous avons 
vu precedernment que le particulier est pousse a accorder des pouvoirs 
fiscaux coercitifs pour la fourniture de biens publics. Des incitations 
similaires en vue de l'adoption de mesures collectives sont inherentes 
aux situations que decrivent Courchene (1980), Olson (1982) et Usher. 
L'analyse de ces situations montre indiscutablement le bien-fonde des 
dispositions qui limitent la reaction de l'Etat face aux groupes de pres-
sion et, ainsi, elle donne indirectement a croire que de telles dispositions 
seraient possibles. 

La formulation m8me de ces ententes &passe le cadre de la presente 
etude, et ces questions font déjà l'objet de plusieurs analyses, comme on 
s'en rendra vite compte a la lecture de l'etude de Rowley42. De toute 
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evidence, l'objectif le plus important doit titre d'empecher le plus possi-
ble les particuliers ou les groupes de maintenir ou d'accroitre leur bien-
etre economique personnel aux &pens du reste de la collectivite et de 
les aider a le faire par des activites propres a accroltre du meme coup le 
bien-titre d'autrui. On ne saurait attendre des politiciens et des bureau-
crates qu'ils se moderent volontairement chaque fois. Comme nous le 
rappellent Usher et Blomqvist, ces gens poursuivent, en ces matieres, 
leur inter& propre, et ces interets sont souvent contraires a ceux de 
l'ensemble de la societe43. Toutefois, on peut amener les politiciens et 
les bureaucrates en tant que groupe, entre autres parties interessees, a 
accepter de maintenir les limites qui s'appliquent, voire a en admettre de 
nouvelles, aux divers comportements discretionnaires qu'ils peuvent 
generalement adopter. 

Cette adhesion est certes un objectif difficile a atteindre, mais non 
impossible. II existe déjà au Canada des limitations constitutionnelles 
aux pouvoirs des gouvernements, a tous les paliers, et it y en a, comme 
celles qui garantissent partiellement la mobilite de la main-d'oeuvre 
dans tout le pays, qui entravent serieusement les &marches de certains 
groupes de pression proprement regionaux. De plus, le fait meme que le 
Canada soit un Etat federal limite serieusement la recherche du divi-
dende politique; it est en effet beaucoup plus difficile pour un groupe de 
pression d'influencer onze gouvernements qu'un seul. De nouvelles 
dispositions constitutionnelles, qui pourraient entrer en vigueur par 
modification directe ou par interpretation des tribunaux, pourraient etre 
un puissant instrument de canalisation de linter& personnel dans des 
directions constructives. De plus, on neglige trop souvent le fait, comme 
Blais et McCallum, et aussi Conklin, le signalent, que les traites 
commerciaux, comme le Pacte de l'automobile, imposent a la conduite 
de la politique interieure d'importantes limitations quasi constitution-
nelles qui empechent l'Etat de donner suite a certaines pressions politi-
ques. Enfin, tous les gouvernements democratiques font l'objet de 
pressions de ce genre, et ces traites internationaux protegent egalement 
les interets canadiens contre l'influence politique que pourraient 
exercer, sur les gouvernements de nos partenaires commerciaux, leurs 
propres groupes de pression. 

La participation a des organismes internationaux comme le GATT 
(Accord general sur les tarifs douaniers et le commerce) et le Fonds 
monetaire international oblige aussi le gouvernement canadien a ceder 
des pouvoirs discretionnaires dans plusieurs secteurs interieurs, en 
echange d'engagements similaires de la part des autres Etats membres. 
Il semble que la plupart de nos concitoyens et concitoyennes soient 
d'accord pour que le Canada multiplie des engagements internationaux 
en vue de creer un ordre economique mondial plus liberal; cette multi- 
plication des engagements ferait inevitablement obstacle a la recherche 
du dividende politique au pays et aiderait a prevenir la sclerose insti- 

42 Laidler 



tutionnelle. Outre les restrictions officiellement etablies par la Constitu-
tion et les traites, l'opinion publique peut imposer, et impose effective-
ment, des limitations implicites mais puissantes, a l'application des 
politiques. Par exemple, la reaction du public contre les dispositions 
fiscales retroactives du Programme energetique national et contre cer-
tains changements fiscaux retroactifs proposes dans le budget de 1981 a 
probablement garanti que la pratique politique canadienne, pour 
l'instant, doit obeir a une regle quasi constitutionnelle interdisant 
l'imposition retroactive. 

Le fait de savoir que l'action sociale axee sur l'adoucissement des 
effets de la rarete est motivee tout aussi fortement par l'interet personnel 
des particuliers — quand elle s'exerce par l'entremise des processus 
politiques — qu'elle ne l'est quand elle est coordonnee par les meca-
nismes du marche devrait nous rendre prudents quant au recours even-
tuel a l'Etat pour accroltre le bien-etre de la societe. Mais nous savons 
maintenant que les principes qui regissent le comportement du secteur 
prive jouent aussi un role important dans les activites du secteur public, 
et ceci devrait nous aider a faire intervenir 	d'une maniere cons- 
tructive. De plus, la politique economique canadienne comporte deja 
des limitations constitutionnelles explicites ou implicites qui restrei-
gnent la liberte d'action des gouvernements; ces dispositions peuvent 
etre modifiees et elargies (quoique difficilement, avec raison). Notre 
prudence doit donc se teinter d'optimisme44. Nous comprenons mieux 
qu'autrefois les processus d'elaboration et d'application de la politique 
economique et le role que jouent les dispositions constitutionnelles et 
quasi constitutionnelles dans la reglementation de ces processus. Cette 
meilleure comprehension devrait nous permettre d'accroitre, ne serait-
ce que modestement, l'efficacite avec laquelle cette politique pourra 
promouvoir le bien-etre economique. 

Résumé 

Les theses presentees ici nous ramenent maintenant a notre point de 
depart. Nous avions commence par poser que la rarete est un probleme 
social permanent et que les moyens par lesquels la societe cherche a le 
regler doivent tenir compte du fait que les particuliers recherchent leur 
inter& personnel. Nous avons terming en disant que l'intervention de 
l'Etat dans la vie economique n'est pas separee ni distincte de ces 
activites privees, mais qu'elle en est plutet une manifestation particu-
liere. Nous avions commence en posant que la poursuite de l'interet 
personnel dans le secteur prive doit etre canalisee dans des directions 
precises, par un cadre d'institutions sociales, si on veut qu'elle favorise 
le bien-etre de la societe. Nous avons terming en constatant qu'il en va 
de meme des processus politiques et bureaucratiques qui president a la 
formulation et a l'application de la politique economique. 
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La lecon fondamentale a tirer des etudes que nous avons ici passees en 
revue est donc que le probleme de base pose par la pcilitique economique 
n'est pas de formuler des mesures particulieres pour ameliorer le rende-
ment economique, mais d'elaborer des regles de comportement et des 
mecanismes d'application de ces regles qui regiront les processus politi-
ques et bureaucratiques par lesquels ces mesures sont appliquees. Il est 
inutile de dire aux politiciens et aux fonctionnaires de rechercher Pinte-
r& public. Il faut les placer dans tin cadre institutionnel oti leur inter& 
personnel leur commandera de le faire. La creation d'un tel cadre devra 
elle-meme tenir compte de l'interet personnel, mais cela ne signifie pas 
que la Cache soit impossible en soi. Un cadre de regles est un bien public, 
et les societes sont non seulement capables de se donner ce genre de 
bien, mais en fait elles le font déjà. 

Pour assurer la fourniture d'un bien public, la demarche la plus 
importante consiste a convaincre les particuliers qu'il y va de leur inter& 
personnel de renoncer a certaines activites Want entendu que tous les 
autres feront simultanement de meme) en echange des avantages que 
leur apportera cette restriction (qu'en definitive ils s'imposent eux-
memes). La tache premiere et essentielle a accomplir pour ameliorer la 
conduite de la politique economique au Canada est donc de convaincre 
les politiciens et les fonctionnaires, et plus encore les electeurs, d'accep-
ter des limites a leur liberte individuelle d'action, limites qui porteront la 
recherche du dividende politique a un prix exorbitant. Ces limites ne 
pourront jamais etre definitives. Les dispositions constitutionnelles, 
tant implicites qu'explicites, requierent, pour conserver une force quel-
conque, l' adhesion permanente du public. Mais ce n'est pas dire qu'elles 
soient sans portee. C'est dire plutot que leur elaboration et leur applica-
tion n'est pas une ache qu'on execute une fois pour touter, mais bien un 
processus continu. 

Le developpement social et economique ne se &route pas a un 
rythme regulier. Nous en sommes aujourd'hui a un moment particuliere-
ment propice au &bat sur la reforme des institutions politiques et 
economiques, car, vu les difficultes economiques que le Canada connait 
depuis quelques annees, it est facile de convaincre le public de l'impor-
tance d'un tel &bat. Le malaise meme qui a tant favorise les discussions 
theoriques sur ces questions garantit egalement que le resultat suscitera 
l'interet general. Si, par cet essai et les autres regroupes dans cette 
section du programme de recherche de la Commission, nous contri-
buons a faire passer le &bat public de la discussion decousue a l'etude 
des problemes generaux inherents aux processus qui president a la 
formulation et a l' application de la politique economique canadienne, et 
des contraintes auxquelles ces processus devraient etre assujettis, nous 
aurons atteint notre but. 
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Notes 
Je tiens a remercier David Ablett, Robert Bish, Ake Blomqvist, Tom Courchene, Scott 
Gordon et Charles Rowley pour leurs observations sur les versions anterieures de la 
presente etude. Je remercie aussi Julie Groulx tant pour ses observations que pour l'aide 
qu'elle-m'a apportee pour la bibliographic. Toutefois, aucune de ces personnel ne saurait 
etre tenue responsable des erreurs que cette etude pourrait contenir. Cet apergu est traduit 
de l'anglais. 

Il faut accorder a Carl Menger (1871) le merite d'avoir clairement pose que la rarete est 
la notion centrale de la science economique, encore qu'une lecture meme sommaire de 
La richesse des nations montre qu'Adam Smith avait parfaitement saisi cette notion. 
Lionel Robbins (1932), dans son Essay on the Nature and Significance of Economic 
Science, a popularise chez les economistes anglophones cette opinion de Menger. On 
doit souligner qu'au milieu du XVIIIe siècle, David Hume fit expressement de la rarete 
le point central de sa philosophic du droit et que Menger lui doit enormement. Sur la 
question, voir von Hayek (1967, chap. 6 et 7). 
La poursuite de l' interet personnel englobe une variete d' activites qui depassent celles 
qu'on inclut dans les definitions courantes d'egorsme et d' avidite. Pour reprendre un 
exemple de Smith, le boucher, le brasseur et le boulanger recherchent leur interet 
personnel, non le notre, quand ils nous vendent ce qui compose notre rein's du sou, 
mais cela ne signifie pas qu'ils soient necessairement egoistes ou avides, encore que ce 
pourrait etre le cas. 
Le lecteur trouvera dans Machlup (1972) une etude du role que joue, dans ('analyse 
economique, ce H monstre a tout faire comme l'a denomme Robbins (1932), et une 
justification des principes methodologiques qui fondent son utilisation. On doit bien 
noter que l'homo oeconomicus a, entre autres talents, celui de rechercher toujours de 
nouveaux moyens de faire face a la rarete. L'element createur present dans la recher-
che de l'interet personnel est mis en evidence par Brunner et Meckling (1977). 
Il va sans dire que cette fagon d'englober la production dans l'echange ne fait pas 
l'unanimite chez les specialistes des sciences sociales. La pens& marxiste en particu-
lier distingue nettement les deux activites, suivant simplement, en cela, la tradition 
classique qui remonte a Adam Smith, David Ricardo et John Stuart Mill. Les origines 
theoriques de notre approche ici remontent aux travaux de Menger (1871) et des 
economistes autrichiens qui l'ont suivi. Notre analyse s'inscrit dans la tradition 
autrichienne a un autre egard, en ce sens qu'elle justifie les droits de propriete par le 
fait qu'ils permettent l'echange volontaire, sans s'interroger sur le fondement moral 
d'une repartition initiale quelconque. Voir le passage de von Mises (1951), cite par 
Usher (1981), qui rejette expressement l'opinion de Locke suivant laquelle c'est la 
depense de puissance de travail qui etablit les droits de propriete. Sur le sujet, voir 
Usher (ibid., p. 6-8, 65 et s.) Les opinions de Locke conduisent directement a la 
theorie de l'exploitation de Marx. 
Les classiques modernes qui traitent ces questions sont Value and Capital de John 
Hicks (1938), Foundations of Economic Analysis de Paul Samuelson (1947) et Theory 
of Value de Gerard Debreu (1959). Dans la presente serie, l'etude de Schworm fait un 
excellent examen (non technique) des grands resultats qu'ont apportes ces ouvrages et 
des travaux qu'ils ont inspires. 
Et dans un monde d'Etats-nations, il faut aussi pourvoir aux besoins de la defense 
nationale. On reconnait depuis longtemps qu'il est difficile d'etablir un cadre insti-
tutional pour renforcer le liberalisme economique. Les celebres conferences qu'a 
donnees Adam Smith a Glasgow, en 1763, sous le titre Justice, Police, Revenue and 
Arms, precedent de treize ans La richesse des nations. 
Comme nous le verrons en temps utile, it arrive que la recherche simultanee de 
plusieurs aspects du bien-etre economique mene a des situations de conflit. 11 en va de 
meme de la poursuite simultande d'objectifs economiques et non economiques. On 
trouvera une analyse penetrante des problemes que cela pose dans Scott Gordon 
(1980), a qui nous avons consciemment emprunte ('expression « faire face a * (et bien 
d'autres choses) pour la presente etude. 
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Le mot neutre evenement a ete choisi de propos delibere. II y a bien d'autres facteurs 
que les changements apportes aux politiques qui influent sur le bien-titre. 
Dans le meme ordre d'idees, on pourrait soutenir qu'un changement mettant fin au 
comportement qu'une personne avait initialement choisi et l'obligeant a adopter 
d'autres formes •d'action qui s'offraient a elle a l'origine est un changement qui 
diminue sans equivoque son bien-titre. Certains changements chassent l'option 
choisie a l'origine tout en conduisant a la selection d'un autre, qui ne s'offrait pas 
d'abord au choix, et, en ce cas, nous ne pouvons pas dire si le bien-titre s'est accru ou 
pas. Le comportement ne revele pas toujours tout ce que nous voulons savoir sur les 
preferences. 
Nul ne saurait donc s'etonner que Milton et Rose Friedman (1980) aient intitule Free to 
Choose leur eloquente apologie des mecanismes du marche. 
Dans le langage des economistes, un evenement qui ameliore la situation d'au moins 
un particulier ou groupe sans nuire a celle d'un autre produit une amelioration de 
Pareto. Lorsque la situation ne permet d'apporter aucune amelioration de Pareto, it y a 
optimum de Pareto. Les situations qui font que certains ameliorent leur sort alors que 
d'autres se retrouvent moins bien qu'avant ne sont pas comparables suivant les 
donnees de Pareto. L'elaboration des criteres dits de « compensation * par Hicks 
(1939) et Kaldor (1939) etait une tentative pour contourner les problemes de non-
comparabilite. Ceux-ci soutenaient que, si les gagnants par suite d'un evenement 
quelconque pouvaient, en principe, compenser les perdants sans perdre eux-memes 
leur nouvel avantage, on pourrait dire que, effectivement, l'efficacite s'est accrue et 
qu'il y a eu amelioration de Pareto. Mis a part le probleme moral que pose le fait de 
fonder un tel jugement sur une compensation eventuelle, et non pas reelle, des 
perdants, les tests de compensation de diverses sortes n'apportent pas toujours des 
reponses concordantes, comme l'a montre Scitovsky (1941). 
En fait, si l'on ignore les effets d'incitation exerces sur l'activite productive des 
mesures de redistribution, cette facon de penser peut servir a defendre, du point de 
vue moral, l'idee d'une distribution entierement egale du revenu, comme Lerner 
(1944) l'a montre. Si l'on tient compte de ces effets d'incitation, ils attenuent grande-
ment cette conclusion extreme, comme l'ont etabli les etudes sur ce qu'on appelle 
1' « imposition optimale du revenu », inspirees des travaux de Mirrlees (1971). 
Ces travaux, dont on peut faire remonter les origins theoriques a Irving Fisher (1907), 
se fondent sur les etudes novatrices de Friedman et Kuznets (1945) sur le comporte-
ment du marche du travail, et de Friedman (1957) sur la fonction de consommation. 
On notera que, lorsqu'on applique les principes generaux etudies ici a certains 
problemes de politique qui se posent au Canada, on doit inevitablement s'interroger 
sur la facon d'envisager le bien-titre des autres populations de la terre, et que les 
questions soulevees sont semblables a celles qui portent sur le traitement des genera-
tions futures. Ces problemes moraux se posent de fawn particulierement aigue, pour 
des raisons evidentes, quand on etudie la politique d'immigration. Its sont trait& 
assez abondamment par W.L. Marr et M.B. Percy, dans le volume 12 des etudes de la 
Commission. 
Le raisonnement presente ici fait assez deliberement echo a l'approche adopt& par 
Scott Gordon (1980, chap. 5) face aux problemes que pose la conciliation d'objectifs 
sociaux contradictoires (par opposition aux objectifs economiques au sens strict). 
Les effets extemes occupent une tits large place dans les travaux de certains pionniers 
de l'econotnie de bien-titre, comme A.C. Pigou (1929) et Abba Lerner (1944). Mais, 
dans ces travaux, ils sont plutot present& comme procedant du caractere meme de la 
technologie et comme exigeant toujours une intervention de l'Etat. C'est seulement 
depuis Coase (1960) qu'on admet qu'ils tiennent a des facteurs institutionnels, pint& 
que technologiques. 
Menger et les Autrichiens etaient bien conscients des problemes qui risquent de se 
poser quand les biens abondants deviennent razes, mais ils consideraient l'etablisse-
ment des droits de propriete comme la seule fawn de les resoudre. C'est sur cette 
these que s'est appuye von Mises (1951), pour qui seul le capitalisme offrait un 
fondement viable a l'organisation de la vie economique. Lange (1936) et Lerner (1944) 
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ont conteste ce point de vue dans leurs exposes sur ce qu'on a plus tard appele le 
« socialisme de marche A. Comme le soutient Scott (1983), c'est une chose d'affirmer 
qu'on doit instituer ces droits, mais c'en est une autre d'expliquer comment on devrait 
le faire ou comment on le fera. Dans certains cas, l'Etat a bien reussi, mais on trouve 
aussi des exemples d'echecs. Et it ne s'est pas toujours avere satisfaisant non plus de 
compter sur revolution du droit commun pour que ces problemes se reglent d'eux-
memes. 
La reconnaissance et la protection des droits de propriete &ant, dans certains cas, 
d'un colt exorbitant, l'analyse de Pigou et Lerner sur les effets extemes revet une 
importance pratique considerable, meme si sa base theorique est deficiente. Voir 
note 16. 
En fait, comme le soutient Coase dans une autre etude penetrante mais anterieure 
(1937), une entreprise capitaliste est une institution sociale au sein de laquelle r activite 
economique est organisee sur la base du commandement, plutot que sur celle de 
rechange volontaire. Coase expliquait r existence des entreprises par leur capacite 
d'utiliser les mecanismes de reglementation pour resoudre certains problemes de 
coordination a meilleur compte que ne le pourrait un systeme d'echanges volontaires 
entre particuliers. ll expliquait leur taille en parlant des limites au-delh desquelles ces 
methodes devenaient trop coOteuses a appliquer. Il repondait ainsi A la celebre raillerie 
de Marx contre les adversaires du socialisme; Marx (1872) disait en effet que les plus 
ardents partisans du regime de l'usine ne pouvaient rien trouver « de plus accablant 
invoquer contre [ . . . ] reconornie planifiCe [ . . . ] que de dire qu'elle transfor-
merait toute la societe en une immense usine N. 
II ne le ferait probablement pas, parce qu'il serait incapable de fixer une prime 
suffisatmnent bon marche pour attirer des clients. Dans l'exemple cite ici, et en 
l' absence de prestations de ch6mage versees par l'Etat, une partie du salaire verse aux 
employes viserait h les compenser de rirregularite inherente A leur emploi. 
Il convient de noter qu'il est essentiel, pour qu'un marche de capitaux fonctionne 
efficacement, que les droits de propriete comportent un Clement de securite 3 long 
terme. Cette consideration est un aspect important du raisonnement qui preconise que 
l'intervention de l'Etat dans reconotnie soit limitee par les regles quasi constitution-
nelles etudiees plus loin. (Voir aussi Brittan, 1983, p. 237.) 
C'est IA une opinion que Marx aurait volontiers faite sienne. II a decrit les marches 
concurrentiels ainsi : 
[ . . . ] le paradis meme des droits inner de l'etre humain. Seuls y regnent la liberte, 
regalite, la propriete et Bentham. La liberte, parce que l'acheteur et le vendeur d'un 
produit [ . . . ne sont limites que par leur volonte fibre [ . . . ] L'egalite, parce que 
[ . . . ] echange se fait entre deux biens equivalents. La propriete, parce que 
chacun ne cede que ce qui lui appartient. Et Bentham, parce que chacun ne se soucie 
que de lui-meme (1872, p. 155). 

II est bien connu que pour Marx l'injustice fondamentale du capitalisme prend 
naissance non pas dans rechange en soi, mais dans l'interaction des mecanismes 
d'echange et des processus de production. Dans la mesure 06 la distribution inegale 
des ressources initiates est au centre de sa theorie de l'exploitation, l'analyse de Marx 
selon laquelle les mecanismes du marche sont incapables d'engendrer la justice 
distributive presente plus qu' une simple ressemblance avec celle que nous presentons 
ici. 
On se rappellera que Keynes (1933) a appele retat de depression ou se trouvait 
reconomie britannique, A la fin des annees 1920, « les consequences economiques de 
M. Churchill o, tandis que l'ouvrage de Friedman et Schwartz (1963) est le classique 
de r opinion selon laquelle ce sont des erreurs de politique qui sont a l'origine de la 
depression des annees 1930 aux Etats-Unis. 
Il convient de signaler que la Theorie generale de Keynes (1949) ne dit A peu pres rien 
d'explicite ou de systematique sur la notion de politique. Ce que nous considerons 
aujoud'hui comme l'economie keynesienne axee sur l'intervention des pouvoirs 
publics est bien davantage la creation d'Abba Lerner (1944) et d'Alvin Hansen (1949). 
Le plus complet exposé mentionne ici de la position traditionnelle a r egard du role que 
doit jouer l'Etat en matiere d'efficacite de repartition et d'egalite de distribution est 
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celui de Lerner (1944), dans Economics of Control, qui contient aussi, comme nous le 
faisons remarquer, un expose innovateur sur les consequences qu'entraine la macro-
economie de Keynes en matiere de politique. On sous-estime fort, de nos jours, 
l'influence qu'ont eu les travaux de Lerner sur notre fawn de concevoir la politique 
economique. 
Schworm fait toutefois remarquer que les solutions apportees par la reglementation 
aux problemes d'efficacite ont tendance a etre rigides et difficiles a modifier. C'est la 
un inconvenient majeur puisque, dans la realite, l'environnement economique est en 
constante evolution. Les difficultes auxquelles se heurtent constamment les autorites 
canadiennes quand elles cherchent a reglementer la radiodiffusion en depit des 
changements technologiques rapides en sont un exemple frappant. 
Layard (1972) est une source type et facilement accessible de donnees sur les techni-
ques de l'analyse coots-avantages. 
Le lecteur constatera que tous les exemples qui precedent comportent, d'une fawn ou 
d'une autre, une intervention de l'Etat pour la solution des problemes de biens 
publics. 
Les donnees nous disent aussi que cette decision resulte de schemes de comportement 
tres divers et tres complexe chez les personnes qui component la population active. 
Les principaux soutien de famille ne reagissent pas beaucoup aux variations de 
salaires, mais les deuxiemes soutiens de famille, en particulier lorsque ce sont des 
femmes, y reagissent. Toutefois, cette reaction est contrebalancee par le fait que 
l'offre de main-d'oeuvre chez les deuxiemes soutiens de famille est fortement reliee, et 
inversement proportionnelle, aux revenus des principaux soutiens de famine. Sur ce 
sujet, voir Nakamura et Nakamura (1985). 
L'imposition des depenses est a l'ordre du jour du &bat economique depuis la 
publication de !'etude bien connue de Kaldor (1955). Independamment des avantages 
soulignes ici, on pourra remarquer que la taxe A la valeur ajoutee, une forme de plus en 
plus populaire de perception de recettes, est essentiellement une taxe a taux forfaitaire 
sur les depenses. De ce fait, on peut facilement l'integrer, d'une fawn coherente, a un 
regime d'imposition base sur les depenses. 
Les principales differences entre cette proposition et les pratiques actuelles seraient 
qu'elle comporterait la perception de surtaxes, en sus des taux normaux, sur les 
prestations de diverses sortes, et l'imposition des prestations d'assurance-chomage 
sur une base familiale, et non individuelle. Le raisonnement en faveur de la mise en 
oeuvre d'un tel systeme de recuperation repose sur les gains d'efficacite realisables 
grace aux baremes d'impett generaux plus faibles qu'il permettrait. II convient de noter 
que les taxes de recuperation imposent elles-memes des taux d'imposition marginaux 
plus eleves a certaines personnes. Par consequent, leur application doit se justifier par 
le fait que le coot d'efficacite lie a ce dernier effet est relativement faible. Blomqvist 
soutient qu'il y a presomption en faveur de cette conclusion. 
Voir Blomqvist (1979). On notera cependant que, si Blomqvist preconise la participa-
tion de l'Etat a la prestation des soins de sante, it ne defend en rien la structure 
administrative presidant actuellement a la prestation de ces soins. 
Le lecteur remarquera que nous employons ici l'adjectif general et non l'adjectif total. 
Margie les problemes dont nous parlons dans la presente section, l'Etat reussit a 
fournir des biens publics, a s'attaquer aux effets externes eta redistribuer les revenus. 
Le probleme n'est pas que l'Etat ne poursuit jamais ces objectifs, mais qu'il le fait 
souvent inefficacement et qu'on invoque frequemment, pour justifier les activites de 
l'Etat, des arguments sur leur valeur qui n'ont rien a voir avec la realisation de ces 
objectifs. 
Ce n'est pas d'hier qu'on a compris que l'activite de l'Etat reflete l'interet personnel 
du particulier. L'etude d'Adam Smith sur le mercantilisme devance certaines des 
notions que nous nous appretons a examiner, ainsi que le signalent Baysinger, Ekelund 
et Tollison (1980). De plus, Gordon (1980, p. 25-27) mentionne que James Mill utilise 
cette notion meme pour fonder sa justification du gouvernement representatif, dans 
son Essay on Government (1820). Comme Gordon le fait remarquer, Mill etait trop 
optimiste quant a la capacite des institutions representatives de canaliser Pinteret 
personnel des decideurs dans un sens avantageux pour la societe. 
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II est aujourd'hui i3 la mode d'etiqueter comme elitiste cette facon de concevoir 
]'elaboration des politiques et d'attribuer son importance, du moms dans le Common-
wealth britannique et, dans une moindre mesure, aux Etats-Unis, it l'enorme influence 
personnelle de Lord Keynes. C'est IA le theme central des essais regroupes dans 
Shadow of Keynes par Elizabeth et Harry Johnson (1978). Sans vouloir nier ['impor-
tance de Keynes, ou le caractere elitiste de sa fawn d'aborder a peu pres tout, nous 
dirons neanmoins que ce genre de raisonnement est une simplification A outrance de 
deux idees distinctes. Prernierement, nous avons ce que von Hayek (1967) appelle le 
<< rationalisme constructiviste o, qu'il fait remonter a Hobbes, Bacon et Descartes. 
C'est une opinion qui pose la possibilite, pas toujours erronement, a notre avis, que 
l'action de l'Etat peut systematiquement accroitre le bien-etre social et economique. Il 
n'y a rien d'elitiste en soi dans cette conception. Et l'idee suivant laquelle certaines 
personnes sont particulierement aptes a agir de fawn desinteressee pour le compte de 
la societe est une idee elitiste, mais qui a toujours eu de l'influence depuis Platon. On 
peut, semble-t-il, difficilement mettre sur le compte de Keynes l'influence persistante 
de ces deux traditions intellectuelles de longue date. 
Le raisonnement est ici essentiellement le meme que celui sur lequel repose, depuis 
deux ou trois siecles, le debat sur le bien-fonde des regimes constitutionnels et qui 
anime l'ouvrage de Karl Popper Open Society (1946). Pour paraphraser cet auteur, 
disons que, si on nous demande A qui on doit confier la direction des politiques, on est 
toujours tente de repondre « aux meilleurs o. Si l'on suppose que les meilleurs sont 
effectivement au pouvoir, il est naturel que le specialiste des sciences sociales elabore 
des regles suivant lesquelles ces gens devront promouvoir le bien-etre de la societe. Si 
l'on demande plutot comment un gouvemement peut etre dirige quand it n'est pas 
compose des meilleurs, l'enquete sociale s'oriente dans une direction fort differente. 
Pour un ensemble de propositions en matiere d'assurance-sante, nous renvoyons de 
nouveau le lecteur a Blomqvist (1979). II serait utile aussi de signaler que, formulees 
dans le meme esprit que les dispositions etudiees par Bish, il existe diverses formules 
visant a accroitre la concurrence dans le secteur de I'enseignement par le recours A 
]'application d'un systeme quelconque de justificatifs du genre qu'ont recemment 
etudie Davies et MacDonald (1984). Nous ne cherchons pas necessairement ici 
endosser ou A rejeter l'un ou l'autre de ces groupes de propositions. Ainsi que Bish le 
souligne non sans peine, les dispositions capables d'engendrer efficacement la con-
currence varient grandement, suivant le service etudie, et des differences minimes 
dans la structure des contrats conclus peuvent modifier considerablement les resultats 
de l'activite en question. On ne peut proceder ici que par une etude attentive des 
problemes en cause. 
En fait, suivant le modele dit de I'« electeur median o, qu'on associe aux travaux 
d' Anthony Downs (1957), la majorite en question ne compterait qu'un electeur de plus 
que la minorite et le volume des revenus redistribuds serait celui que preconiserait 
l'electeur median. 
Nous voulons dire ici qu'en matiere de repartition, les personnes rationnelles 
tiendront compte, en votant, des effets d'incitation. Meltzer et Richard (1981) mon-
trent qu'en ce cas, une application du modele de l'electeur median conduira a une 
redistribution du revenu proportionnelle a ce qu'ils appellent la taille de l'Etat, qui 
augmente en meme temps qu'augmente le rapport entre le revenu moyen de l'econo-
mie et le revenu de l'electeur moyen. Sur cette question, voir Montmarquette et Usher. 
L'analyse presentee ici est essentiellement celle que fait Hartle (1983, p. 549-552), et 
complete celle de Meltzer et Richard (1981) signalee dans la note 38, ci-dessus, comme 
une explication de la taille de l'Etat. 
Dans le langage courant, une societe protegee est une societe dont les membres sont 
tres fiers de leur qualite de vie. II fut un temps oil, en Grande-Bretagne, on parlait de 
qualite de vie pour defendre le pietre rendement economique du pays apres la guerre. 
On n'entend plus guere cet argument aujourd'hui. 
Brittan (1983, chap. 10) signale que ce qu'on appele souvent le « mal britannique » est 
une forme particulierement virulente du mal decrit par Olson (1982). 
II y a encore, dans les ouvrages de macro-economie, des exposés paralleles con-
cernant les regles de la croissance monetaire, les regimes de taux de change, les 
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budgets equilibres et d'autres questions du meme genre, sujets qui sont abordes 
ailleurs dans les travaux de la Commission. 

Aux politiciens et bureaucrates, nous pourrions, comme Hartle (1983), ajouter les 
medias parmi les grands participants au jeu de la recherche du dividende politique. 

Ce n'est pas la une opinion generale. Dans Ia preface de ]'edition de 1977 de son 
Canadian Quandary, Harry Johnson explique par l'analyse de la recherche du divi-
dende politique son nouveau pessimisme quant a Ia capacite de la politique economi-
que d'ameliorer le bien-titre social. Cette analyse fait certainement paraitre le pro-
bleme de Ia formulation et de ]'application des politiques plus difficile que ne le fait 
l'analyse traditionnelle expos& a la troisieme et quatrieme sections de la presente 
etude, mais comme elle permet de mieux comprendre les questions en jeu, les 
politiques futures, qui seront peut-titre moins ambitieuses, auront certainement plus 
de chances d'atteindre leurs objectifs. 
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2 

La mesure du bien-titre economique 

LARS OSBERG 

Introduction 
En 1980, Ronald Reagan posa au peuple americain une question qui 
semblait toute simple : « Etes-vous, aujourd'hui, plus a l'aise mate-
riellement que vous ne l'etiez it y a quatre ans? o Bien que le revenu reel 
par habitant dont disposaient les Americains (c'est-h-dire apres avoir 
soustrait l'impot et l'inflation) ait ete, en 1980, d'environ 7,6 %plus eleve 
qu'en 19761, ses auditoires repondaient non! Comme tout politicien, 
Ronald Reagan laissait entendre que son gouvernement « ferait 
mieux ». La tache d'une commission royale sur les perspectives &ono-
miques est, de la meme fagon, de proposer des orientations economi-
ques qui rendront les gens « plus a l'aise materiellement 0. Cependant, 
si les augmentations du revenu reel disponible par habitant n'ont pas 
necessairement pour effet que les gens se sentent « plus a l'aise mate-
riellement », on peut se poser les questions suivantes : Qu'est-ce qui 
constitue le « bien-titre economique o? Quand une societe est-elle eco-
nomiquement « plus a l'aise 

La difficulte reside dans le fait que pour mesurer le bien-titre economi-
que it nous faut trouver des moyens d' « additionner >> les avantages 
economiques et sociaux de diverses generations de particuliers, de 
particuliers differents mais d'une meme generation, et de differentes 
annees de la vie du meme particulier. Tel niveau de revenu national peut 
etre atteint au prix d'un accroissement de la pauvrete et de l'inegalite ou 
au prix d'une insecurite economique plus grande. Les opinions que l'on 
se forme sur la question de savoir si une societe devient 4.< plus a l'aise 
materiellement o dependent de l'importance que l'on accorde au revenu 
actuel par rapport a ce dont heriteront les generations futures et par 
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rapport a l'inegalite et l'insecurite economiques que connaissent les 
particuliers de la generation actuelle. 

Dans la premiere partie de cette etude, nous examinons la question du 
legs que la generation actuelle laissera aux generations futures, et nous 
avangons qu'il y a peu de motifs de croire que des decisions de nature 
decentralisee, prises par le secteur prive, ou des decisions de nature 
collective, prises par le secteur public, vont automatiquement assurer le 
meilleur heritage possible aux generations futures. Nous devons donc, 
par consequent, proceder a des choix lucides. La generation actuelle 
decide de son niveau de consommation et de ce qu'elle laissera 
consommer aux generations futures, mais nous avons besoin de cer-
taines mesures de la valeur de notre legs collectif pour prendre des 
decisions bien fondees. Pour certaines categories de biens, les prix du 
marche peuvent nous servir d'outils d'evaluation, mais les Canadiens 
ont egalement indique qu'ils desiraient tenir certains biens « hors du 
marche » pour constituer un patrimoine national Menu en fideicommis 
par la generation actuelle, au profit des generations futures. 

Les evenements economiques creent en general des gagnants et des 
perdants, et, quand it faut juger si la societe est plus a l'aise materielle-
ment, on doit peser les pertes des uns et les gains des autres. Dans la 
deuxieme partie, nous soutenons que ceci comporte inevitablement des 
choix moraux et nous devons nous assurer que la mesure du bien-etre 
que nous adoptons sous-tend un ensemble de valeurs que nous sommes 
prets a defendre. Si nous suivons le vieil adage qui dit « ne faites pas aux 
autres ce que vous ne voudriez pas qu'ils vous fassent 0, nous accor-
derons alors plus de poids au mieux-etre des pauvres qu'a l'enrichisse-
ment des riches dans notre mesure du bien-etre economique. Le noeud 
du probleme, sur lequel les points de vue different grandement, c'est de 
savoir de combien doit etre accru le poids qu'il faut y accorder. 

Certaines mesures economiques impliquent, pour la societe, un com-
promis entre la croissance du revenu et le risque. La troisieme partie de 
cette etude porte sur les emits de l'insecurite economique et sur la 
question de savoir si les capitaux prives et le marche de l' assurance sont 
des methodes satisfaisantes pour proteger les particuliers contre les 
fluctuations de leurs revenus. Les programmes sociaux etant en general 
congus pour ne pas compenser entierement les pertes economiques (de 
fagon a preserver les stimulants qui incitent a eviter les pertes), 
l'accroissement de l'insecurite economique comporte des coats reels 
pour les particuliers. Les mesures du bien-etre economique doivent 
donc etre ajustees afin de tenir compte de l'incertitude et de la variabilite 
des revenus reels des particuliers d'une annee a l'autre. 

Dans la quatrieme partie, nous traitons de la mesure de la consomma-
tion actuelle et de l'accumulation des richesses. Une mesure globale de 
la consommation inclurait la valeur des biens et services vendus sur le 
marche et de ceux qui ne le sont pas, la valeur des loisirs et de la 
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longevite accrue, et les avantages tires de la consommation des biens 
publics. Une notion parfaitement exhaustive de l'accumulation de 
richesses y ajouterait les biens corporels immobiliers, l'equipement et 
les structures, les investissements dans la formation, la recherche et le 
developpement, les biens de consommation durables, les fluctuations 
nettes de la valeur des stocks de ressources naturelles, et une certaine 
evaluation des coots de toute degradation de l'environnement. 

La cinquieme partie se termine par une analyse des statistiques qui 
peuvent servir a mesurer les tendances du bien-titre economique. Etant 
donne que des personnes differentes accorderont une importance dif-
ferente A la consommation actuelle, a l'heritage des generations futures, 
A l'inegalite et a la pauvrete, ainsi qu'a l'insecurite economique, it est 
impossible qu'une mesure unique du bien-titre economique satisfasse 
tout le monde. Cependant, on pourrait ameliorer la qualite du &bat sur 
la politique economique si l'on pouvait disposer de donnees intelligibles 
sur chacune des dimensions du bien-titre economique. Pour eviter toute 
confusion, nous employons dans cette etude le terme utilise pour desi-
gner la satisfaction d'un particulier a regard des resultats economiques a 
un moment donne; le terme bien-titre pour designer une certaine mesure 
de l'utilite totale que retirent les particuliers au cours de leur vie; et le 
terme bien-titre economique pour designer le bien-titre total de la societe 
prise dans son ensemble. 

Le bien-titre des generations 
et le Men-etre economique de la societe 
Le bien-titre des generations futures 
La premiere question que l'on doit se poser lorsqu'on veut mesurer le 
bien-titre economique est celle-ci re bien-titre de quelles personnes 
doit-on prendre en consideration? Il faut assurement tenir compte du 
bien-titre de toutes les personnes qui font partie de la societe2, mais 
devons-nous egalement prendre en consideration le bien-titre des gene-
rations a venir? Nous nous soucions manifestement du monde dans 
lequel nos descendants netront; et ce souci apparaft dans les &bats 
publics sur l'energie nucleaire ou sur la conservation des especes 
naturelles, dans lesquels les Bens soucieux de l'environnement mettent 
l'accent sur l'irreversibilite des decisions que prend la generation 
actuelle. Toutefois, si les dechets nucleaires devenaient inertes et sans 
danger dans cent ans plutot que dans plusieurs milliers d'annees, ou si 
l'extinction des especes n'etait qu'un phenomene temporaire d'a peu 
pres un siecle, plutet qu'un phenomene permanent, les groupes anti-
nucleaires et les defenseurs de l'environnement auraient beaucoup 
moins d'appuis qu'ils n'en ont presentement. Etant donne que presque 
toutes les personnes actuellement en vie sont sores d'être mortes d'ici 
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cent ans, le souci que nous cause l'irreversibilite de nos decisions ne 
peut s'expliquer que par notre souci du bien-titre des generations 
futures. 

Chaque generation herite de ses ancetres un lot de ressources, jouit 
d'une certaine consommation pendant sa vie et legue a ses descendants 
une certaine richesse. Il est evident que la generation actuelle tire grand 
plaisir de la consommation de biens et de services; et il est tout aussi 
evident que la generation actuelle pourrait dire « apres moi, le deluge » 
et pourrait augmenter sa consommation actuelle en grugeant le stock de 
capital, en epuisant les ressources et en faisant fi de la degradation de 
l'environnement a long terme. Nous ne le faisons pas, cependant, car 
nous ne croyons pas, peut-on supposer, que nous serions plus a l'aise si 
nous le faisions. Cela implique que le bien-titre economique de la societe 
ne depend pas seulement de la consommation de la generation actuelle, 
et que toute mesure du bien-titre economique doit accorder une certaine 
valeur au legs que l'on fera aux generations futures. 

Le legs optimal et la coordination des epargnes 

Si les gens epargnaient toujours le montant optimum3  d'un revenu 
donne, it serait alors impossible d'augmenter le bien-titre economique en 
transforant, a titre d'heritage pour la generation suivante, les ressources 
disponibles pour la consommation de la generation actuelle. Chaque fois 
que les revenus augmenteraient, le bien-titre economique augmenterait 
necessairement lui aussi. Mais si, dans l'ensemble, les decisions rela-
tives a l'epargne ne sont pas automatiquement optimales, il est alors 
possible d'augmenter le bien-titre economique par une meilleure reparti-
tion d'un revenu national donne entre l'epargne et la consommation. Il 
est egalement possible que le bien-titre economique diminue, en depit 
d'une augmentation du revenu, s'il y a, en meme temps, une repartition 
moins bonne des ressources entre la generation actuelle et les genera-
tions futures. 

Le legs que fera la generation actuelle sera constitue en partie de biens 
prives (p. ex. des machines-outils), en partie de biens publics (p. ex. les 
routes) et en partie de biens qui, a proprement parler, n'appartiennent 
personne (p. ex. l'atmosphere). D'une certaine facon, notre souci pour 
les generations futures s'exprime par les transferts purement prives que 
nous faisons a nos enfants, a la fois par l'education qui leur assure des 
competences utiles et par des cadeaux ou des legs de propriete privee. 

Cependant, meme si les biens purement prives ne constituaient que 
les seuls types d'avoirs, des decisions decentralisees, prises par des 
particuliers, pourraient bien signifier que les epargnes privees de la 
generation actuelle ne laisseraient pas un legs optimum a la generation 
suivante. Pour que les marches produisent une repartition efficace des 
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ressources, it faut que les particuliers reagissent aux prix. Pour que les 
marches produisent une repartition efficace des ressources au cours des 
annees, les particuliers doivent avoir acces, dans le temps, a des signaux 
annongant les prix. Dans la realite, cependant, les marches a terme4, qui 
devraient fournir des signaux, sont rarer et a court terme. Nous pour-
rions faire davantage confiance aux decisions privees, a celles des pro-
ducteurs de parole, par exemple, qui conserveraient dans le sol la 
quantite ideale de petrole en prevision de l'an 2000, si les producteurs et 
les consommateurs etaient en mesure d'etablir d'avance le prix du 
petrole en Pan 2000. 

Dans l'etat actuel des choses, les futurs prix du petrole sont tits 
incertains parce qu'un tel marche a terme n'existe pas; et it se peut bien 
que les marches concurrents produisent des modeles inefficaces (quand 
on passe d'une époque a une autre) de la diminution des ressources et de 
l'accumulation de capital dans le temps5. De plus, des decisions 
decentralisees des particuliers peuvent produire des resultats qu'eux-
memes jugent inequitables pour les diverses generations. En assurant 
l'avenir de nos propres enfants, nous savons que leurs revenus seront en 
partie constitues des salaires qu'ils obtiendront et du capital que nous 
leur aurons legue. Cependant, le salaire qu'ils toucheront dependra en 
partie du stock de capital dans l'economie, qui depend lui-meme des 
decisions prises par tous les parents en matiere de legs. Si nous portons 
un jugement errone sur ce que les autres vont laisser en legs, les revenus 
de nos enfants pourraient etre passablement differents de ce que nous 
considerons equitable6. 

De plus, les avoirs publics, comme les routes et les hopitaux, s'accu-
mulent a une cadence determinee par les decisions gouvernementales. 
L'accumulation de capital prive, en machines et en competences profes-
sionnelles, par exemple, est egalement touch& par les decisions issues 
de la politique generale en ce qui concerne les stimulants fiscaux visant a 
encourager l'epargne, les regimes de retraite par capitalisation ou les 
regimes d'imputation fond& sur les sorties de fonds et le financement de 
la recherche et de l'enseignement superieur. Enfin, notre legs environne-
mental aux generations futures est le fruit d'une decision collective, 
ainsi qu'on peut le voir, par exemple, dans les normes que nous fixons 
pour l'elimination a long terme des dechets toxiques, et des mesures que 
nous adoptons pour prevenir la degradation de l'environnement a long 
terme7. On ne peut garantir que les decisions collectives procureront 
automatiquement un legs global optimum pour les generations futures, 
pas plus que dans le cas de decisions decentralisees prises par les 
particuliers. Neanmoins, &ant donne que le gouvernement, soit par une 
action consciente, soit par une inaction inconsciente, a une influence 
telle sur l'accumulation de tous les types d'avoirs, on ne peut faire 
autrement que de tenir compte des repercussions qu'ont sur l'accumula-
tion de capital les decisions de principe. 
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L'evaluation des transferts d'une generation a l'autre 

Pour etre en mesure d'elaborer une politique intelligente, en ce qui 
concerne l'heritage que nous leguerons a nos descendants, it nous faut 
une maniere de mesurer ce legs. Les economistes ont soutenu en general 
que les biens immobilises doivent etre &allies en actualisant la valeur 
courante du flux de la consommation ulterieure qu'ils sont a meme de 
produire, mais un desaccord subsiste sur le taux exact auquel on doit 
actualiser la consommation future°. Dans une economie oh l'entreprise 
privee est preponderante, le taux d'accumulation du capital prive 
depend en grande partie des taux d'interet reels. Des taux d'interet plus 
Cleves se traduiront par une accumulation moindre de capital prive; 
mais, si les projets d'investissement dans le secteur public ont un taux de 
rendement plus bas que celui qu'offrent les projets du secteur prive, it est 
possible d'augmenter la productivite totale du stock de capital en 
reaffectant les investissements du secteur public vers le secteur prive. 
On peut done soutenir que tous les projets d'investissement publics et 
les avantages pour l'environnement a long terme doivent etre evalues en 
fonction de leur coat d'option social, c'est-a-dire en fonction des rende-
ments des projets d'investissement du secteur prive qui sont remplaces 
par des investissements du secteur public. Cependant, le taux de rende-
ment des projets du secteur prive tiendra compte en general du risque 
presente par les projets individuels, ainsi que de Pimp& que l'on devra 
payer sur les rendements futurs du projet. En consequence, le fait 
d'utiliser les taux d'interet du marche pour actualiser les futures recettes 
pourrait etre au detriment de l'avenir, parce que la societe, dans son 
ensemble, serait prate a accepter un taux de rendement plus bas et a 
investir davantage pour l'avenir que les taux d'interet du marche ne le 
laisseraient supposer9. Il est cependant difficile de determiner de facon 
empirique quel est le pur « taux de preference temporelle » de la societe 
(c'est-A-dire l'importance relative que la societe accorde a la consomma-
tion future par rapport a la consommation actuelle). 

Si nous nous servons de la methode d'actualisation pour evaluer 
l'avenir, meme a un taux d'actualisation relativement bas de 3 %, par 
exemple, nous disons qu'un dollar de coat ou d'avantage qui surviendra 
dans 40 ans sera equivalent a une depense ou a une recette d'environ 
30,67 cents ( = 1 $ (1/1,03)4°), tandis que le coat ou l'avantage d'un 
dollar dans 150 ans aura une valeur actuelle d'environ 1,18 cents 
( = 1 $ (1/1,03)15°). Cependant, dire que je considere que la valeur d'un 
dollar rev.' au cours de ma soixantieme armee equivaut aux 30 cents que 
j'aurais recu a vingt ans est une chose, mais je n'irais pas jusqu'a dire 
qu'un dollar tire du revenu de mes arriere-arriere-petits-enfants ne 

vaut » qu'un de mes cents actuellement'°. Si, par exemple, pour 
eliminer des dechets dangereux, on a le choix entre les placer dans des 
contenants qui vont etre corrodes dans 150 ans ou les faire disparaitre de 
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fawn permanente moyennant des coats plus eleves, actualiser a un taux 
de 3 % signifierait alors que nous ne devrions choisir la solution de 
l'elimination permanente que si les coats additionnels n'atteignaient pas 
1 % du coat des dommages que devraient subir les generation futures. 
Serait-il moralement acceptable d'imposer de tels coats au dollar des 
generations futures afin d'augmenter notre propre consommation d'un 
cent"? La societe sera-t-elle plus a l'aise si nous le faisons? Les lois en 
matiere d'environnement laissent supposer qu'en general la reponse a 
cette question precise est non, puisque ces lois stipulent l'elimination 
permanente des (Whets toxiques, sans faire mention des coats. 

Un patrimoine national? 

L'actualisation des valeurs dans le temps necessite tout de meme 
l'usage d'une methode servant a determiner les valeurs relatives a un 
moment précis, et les economistes proposent en general les prix du 
marche a titre de solution12. Mais, quand les ecologistes affirment que 
quelque chose est « une partie inestimable de notre patrimoine natio-
nal 0, ils disent en fait qu'ils ne croient pas que l'on puisse quantifier la 
valeur sociale de cette chose, meme approximativement, par rapport 
aux prix actuels du marche, et qu'il y a certains biens auxquels s'appli-
que un concept de « curatelle sociale 0, c'est-a-dire des biens que la 
generation actuelle doit garder en fideicommis et remettre intacts aux 
generations suivantes. Pour la plupart des defenseurs de l'environne-
ment, les grandes categories de notre patrimoine comprendraient les 
objets de fabrication humaine d'une grande beaute ou d'une signification 
historique importante, les ressources renouvelables, et les especes ani-
males et vegetales. 

La majorite des gens s'entendent pour dire que certaines de ces 
choses entrent de fawn evidente dans l'une ou l'autre de ces categories, 
alors que d'autres sont sources de maints &bats; mais le denominateur 
commun de la notion de patrimoine national est que ces biens irrem-
placables13  pourraient, dans certaines conditions raisonnables, etre 
d'une utilite pour bien des generations a venir. Des especes naturelles 
comme le pigeon voyageur ou le huard peuvent etre exterminees, mais 
elles ne peuvent etre reproduites. De grandes oeuvres d'art et des 
bailments historiques peuvent etre detruits mais ne peuvent etre 
recites. Il y a un vaste consensus dans notre societe selon lequel de 
telles destructions ne devraient pas, en general, survenir (ainsi que de 
nombreuses discussions concernant des cas particuliers). 

L'interdiction de detruire un bien particulier equivaut, d'une certaine 
fawn, a dire que la societe ne veut pas le vendre, quel que soit le prix. On 
ne peut pas dire que c'est la une attitude « irrationnelle 0, car les 
particuliers a titre personnel ou collectivement, peuvent, semble-t-il, 
refuser de vendre toute chose qu'ils n'ont pas envie de vendre. 11 est 
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irrationnel, cependant, de pretendre que cette decision ne comporte pas 
de prix. Il y a probablement un certain prix auquel la generation actuelle 
serait prete a sacrifier les interets des generations futures, mais la 
difficulte reside dans le fait de savoir a quel prix elle serait prete ale faire. 
Quand nous decidons, par exemple, d'abattre les arbres d'une region 
sauvage ou de la garder intacte pour les generations futures, nous devons 
mettre dans la balance les avantages financiers actuels de la coupe de 
bois et la valeur d'une region sauvage intacte pour les generations 
futures. Etant donne que ces personnes ne sont pas encore rides, on ne 
peut pas savoir quelle valeur elles accorderont aux loisirs dans la nature 
sauvage ou, pour les personnes qui ne se rendraient peut-titre pas 
effectivement dans ces regions sauvages, quelle valeur elles accor-
deraient au fait d'avoir le choix de participer aux loisirs dans la nature 
sauvage14. Les methodes de sondage et l'observation de la demande ont 
servi a determiner la valeur que la generation actuelle accorde a de tels 
avantages, mais la valeur accord& par les generations futures et la 
valeur que nous devrions attacher a leur satisfaction sont beaucoup plus 
difficiles a mesurer. Pour determiner la valeur du legs de la presente 
generation, le concept de patrimoine peut pourtant nous epargner beau-
coup d'efforts. Si l'on s'entend generalement pour dire que certains 
biens (p. ex. la  Tour de la Paix) seront toujours remis intacts aux genera-
tions futures, il nous suffit alors, pour evaluer les tendances du bien-titre 
economique, d'examiner les tendances de la consommation et le stock 
des autres biens. A l'exemple des bijoux de famille qui n'ont pas de prix 
parce qu'on ne les vend jamais, les biens de patrimoine posent certains 
des problemes d'evaluation les plus ardus; en revanche, il n'est pas 
necessaire de calculer le prix reel d'un bien qui ne sera jamais vendu. 

On peut etendre aux institutions sociales et politiques, ainsi qu'aux 
biens et services economiques, cette idee de patrimoine national consti-
tue de biens non offerts sur le march& Les Canadiens ne veulent 
aucunement mettre leur independance nationale ou leurs droits de 
citoyens aux encheres. Meme si on pouvait en obtenir un prix fort, ces 
chosen ne seraient pas a vendre, ni maintenant ni plus tard. L'idee que 
nos descendants tireront du plaisir de leurs droits et libertes, comme le 
droit de vote, ne constitue cependant qu'une partie de la raison qui nous 
les fait preserver. Une autre partie de nos motifs tient au fait que nous 
voulons promouvoir une continuite culturelle, pour nous assurer qu'en 
matiere de valeurs fondamentales nos descendants seront en quelque 
sorte comme nous. Le probleme, evidemment, consiste a distinguer les 
demandes de continuite recevables (p. ex. le droit de former un syndicat) 
et les demandes de continuite irrecevables (comme des echelles de 
salaires et des modeles d'embauche tels que nous les avons connus). La 
notion de patrimoine national pourrait eventuellement entralner des 
abus, car elle pourrait etre &endue jusqu'a justifier la preservation de la 
vie telle que nous l'avons toujours connue, mais elle offre egalement un 
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avantage eventuel car elle nous oblige a nous demander ce que nous 
voulons conserver du passé. 

L'endettement exterieur net 
Jusqu'a maintenant, nous n'avons tenu compte que de l'acquisition 
nette de biens immobiliers par la generation actuelle, mais it y a egale-
ment un ensemble correspondant d'engagements financiers contractes 
par les menages, les entreprises et les gouvernements. Dans la mesure 
oil ces creances sont la propriete de menages canadiens, elles produisent 
une repartition de la richesse et, eventuellement, de la consommation, 
sur laquelle nous nous pencherons dans la prochaine section. Toutefois, 
dans la mesure ou la generation actuelle de Canadiens accumule les 
dettes nettes contractees envers des strangers, les generations futures se 
trouvent, d'une part, enrichies par l'augmentation du stock de capital 
financee par des sources etrangeres et, d'autre part, appauvries par le 
remboursement futur de ces dettes. Depuis toujours, la question de 
savoir si les Canadiens hypothequent l'avenir en acceptant l'entree de 
capitaux strangers a ete la source de &bats acrimonieux. Les engage-
ments financiers contractes envers l'etranger, et qui constituent la dette, 
ont des dates d'echeance et des taux d'interet determines; leurs coats 
sont par consequent relativement fades a calculer. Les coats de la 
propriete &mere sous forme de capital investi sont cependant beau-
coup plus difficiles a evaluer, non seulement parce qu'ils dependent des 
benefices futurs des societes, mais egalement parce que l'importance de 
l'avoir des proprietaires strangers a des consequences sur les apports 
technologiques, la provenance de la recherche et du developpement, 
l'acces aux marches d'exportation, etc., dont les coots nets sont sujets 
controverse15. 

Résumé 
Le « bien-titre economique » de la generation actuelle depend a la fois 
du volume de consommation auquel elle a acces pendant sa propre vie et 
du « legs » qu'elle laisse aux generations futures. On ne peut pas tenir 
comme &obit que les decisions decentralisees prises par les particuliers 
au chapitre de l' epargne vont toujours se traduire par un « legs » aux 
generations futures, legs qui sera utile ou equitable pour les generations. 
Pour evaluer le bien-titre economique de la societe, it faut disposer d'un 
moyen de calculer la valeur de notre legs collectif. 

Une partie du legs de la generation actuelle prend la forme de trans-
ferts de competences et de propriete privee, une deuxieme partie est 
constituee par les avoirs Menus collectivement, et une autre partie 
regroupe les biens publics qui, avec certains ajustements, peuvent etre 
evalues par rapport aux prix du march& On peut, en principe, evaluer 
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ces avoirs en calculant la valeur actuelle de la consommation que les 
generations futures pourraient en obtenir. 

On soutient souvent que le marche fournit une Bien pietre estimation 
de la valeur de certaines de ces choses qui font partie du « patrimoine 
national », et que ces avoirs devraient etre remis, intacts, d'une genera-
tion a l'autre. Si cette notion de « curatelle sociale » est acceptee, elle 
simplifie un peu le probleme qui consiste a mesurer les tendances du 
bien-etre economique. Il reste, cependant, des problemes theoriques et 
juridiques portant sur la definition des categories de biens qui peuvent 
etre soustraits aux mecanismes du marche, de meme que le probleme 
pratique et constant d'avoir a determiner, en examinant chaque cas 
particulier, les elements constitutifs de ce patrimoine. 

Certaines lois canadiennes (comme celles qui portent sur les sites 
historiques et l'elimination des aches toxiques) peuvent etre conside-
roes comme une preuve que notre societe a déjà adopts, en pratique, une 
notion floue de « patrimoine national ». Si l'on rendait cette notion plus 
explicite, on pourrait plus clairement en examiner les coats et les 
avantages. 

Dans la mesure oa la generation actuelle emprunte plus a l'etranger 
qu'elle ne lui prete, elle legue une dette aux generations futures. Le 
fardeau de cette dette est cependant difficile a evaluer, puisqu'une partie 
de cette dette est constituee de la part de l'industrie canadienne detenue 
par les strangers, dont les coats nets sont tres incertains. 

Le bien-etre social des particuliers inegaux 
Gagnants et perdants : le probleme de la ponderation 
L'une des fawns les plus simples et les plus courantes d'evaluer les 
tendances du bien-etre de la generation actuelle consiste a examiner les 
tendances de la consommation moyenne16. Si, par exemple, la consom-
mation moyenne augmente de 5 $, on peut dire que le bien-etre economi-
que moyen a augmente. Cette conclusion serait sensee si tout le monde 
etait en mesure de consommer 5 $ de plus en biens et services. Cepen-
dant, il est rare, en pratique, que les evenements economiques ne fassent 
que des gagnants; plus souvent qu'autrement, lls font aussi des per-
dants'7. 

Prenons le cas de deux personnes, A et B. Si la consommation de A 
augmente de 110 $ et celle de B diminue de 100 $, on peut encore dire que 
la consommation moyenne a augmente de 5 $, mais it n'est plus evident 
que le bien-etre de la societe (c'est-A-dire A + B) ni meme que le bien-
etre moyen de A et B ont augmente. B dira certainement que ce n'est pas 
le cas. Et quand le phenomene met en presence plus de deux personnes, 
il est fort possible que la situation de la majorite des gens empire, alors 
meme que la consommation moyenne augmente. Si, par exemple, au 
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cours de la premiere annee, cinq personnes regoivent respectivement 
11 $, 12 $, 13 $, 20 $ et 24 $, et qu'au cours de la deuxieme armee, elles 
recoivent 10 $, 10 $, 10 $, 25 $ et 45 $, le niveau moyen de consommation 
augmente de 16 $ a 20 $ (c'est-h-dire de 25 %), mais la majorite des gens 
sont plus mat lotis. 

Lorsque nous voulons obtenir une mesure du bien-titre economique 
de la societe, nous recherchons en fait une fawn de faire un bilan des 
experiences de sujets dissemblables, une facon de mettre en balance les 
pertes des perdants et les gains des gagnants et de determiner lesquels 
sont les plus considerables. Pouvons-nous dire, dans l'exemple des cinq 
personnes, que le bien-titre economique (mesure d'apres la consomma-
tion moyenne) a augmente? Dans ce cas, nous disons que les gains des 
deux personnes qui sont mieux nanties ont plus de poids que les pertes 
des trois autres qui sont moins bien nanties. Dirons-nous que le bien-titre 
economique a diminue parce que le niveau median de consommation (le 
niveau sous lequel se trouve 50 % de la population) a baisse? Dans ce 
cas, nous estimons que les petites pertes monetaires de la majorite sont 
plus importantes que les gains morietaires importants de la minorite. Les 
deux choix comportent un jugement moral : le bien-titre de quelles 
personnes doit avoir plus de poids dans revaluation des conditions 
sociales? On ne peut &flapper a la necessite de porter des jugements 
moraux d'une nature ou d'une autre, mais on peut esperer trouver une 
solution au probleme de la ponderation qui sera en accord avec les 
valeurs que l'on peut defendre. 

Le raisonnement utilitariste 

La solution propos& par les philosophes utilitaristes du xixe siècle 
consistait a mesurer le bien-titre social par la satisfaction totale, le 
bonheur ou rutilite de tous les particuliers plutot que par leur consom-
mation totale. Si la personne A possedait au depart 10 000 $, et la 
personne B, 200 $, l'utilitariste additionnerait rutilite A (10 000 $), et la 
personne B (200 $) et comparerait ce total avec la somme de rutilite que 
A retirerait de 10 110 $ et que B retirerait de 100 $. Selon les utilitaristes, 
le bien-titre social devait augmenter si rutilite totale augmentait, mais 
est-ce vraiment le cas? Si un certain niveau de consommation produit le 
meme niveau d'utilite pour tous, nous pouvons facilement comparer 
rutilite des particuliers'8. Si nous presumons, comme cela semble rai-
sonnable, que plus une personne consomme deja, moins elle retirera de 
plaisir supplementaire d'avoir r equivalent d'un dollar de plus a con-
sommer, it est donc fort probable que le gain d'utilite fait par A, qui lui 
vient d'une augmentation de 1 % de sa consommation, est moindre que 
la perte d'utilite subie par B, en raison d'une chute de 50 % de sa 
consommation. Par consequent, dans ce cas, malgre une augmentation 
de 10 $ de la consommation totale, nous dirions que rutilite totale a 
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diminue et que, selon la definition des utilitaristes, le bien-etre economi-
que a diminue. 

Du reste, si les niveaux de vie moyens sont a la hausse, uniquement 
parce que les personnes tits riches deviennent encore plus fabuleuse-
ment riches pendant que toutes les autres s'appauvrissent continuelle-
ment, la mesure utilitariste du bien-etre economique semble raisonna-
ble. Mais elle implique ceci : du fait que le riche A retire moins de plaisir 
de sa deniiere tranche de 100 $ de consommation que le pauvre B, 
l'utilite totale pourrait etre augment& en faisant un transfert de 
redistribution de 100 $ de A vers B, et pourrait etre augment& davantage 
en faisant un transfert supplementaire de 100 $. En effet, le bien-etre 
economique que l'on peut obtenir d'un revenu total donne est maximise 
par la redistribution du revenu jusqu'a ce que tous les revenus soient 
egaux19. 

A ce point du raisonnement, nombre de personnes commencent a se 
montrer reticentes et se demandent si les titres humains sont tels qu'ils 
retirent tous la meme satisfaction d'un meme dollar de consommation. Il 
se peut que A soit une personne d'une exquise sensibilite qui apprecie 
vraiment les nuances des vins fins, tandis que B est un rustre qui peut a 
peine discerner la biere du cidre. Une redistribution de A vers B ne 
diminuerait-elle pas l'utilite totale de la societe? C'est possible, mais it 
se peut egalement que A soit le rustre et que ce soit B qui ait des gouts 
raffines, auquel cas la maximisation de l'utilite totale impliquerait que B 
devrait obtenir davantage. On peut imaginer avec plaisir les discussions 
que pourraient avoir A et B, chacun tentant de convaincre l'autre de 
l'intensite de ses plaisirs, mais nous savons aussi tres bien que ce serait 
la une discussion sans issue. 

Ainsi, la mesure utilitariste du bien-etre economique contient un vice 
capital : on ne peut mesurer l'utilite individuelle de maniere objective et 
on ne peut etre certain que le concept d'utilite, qui ne se mesure pas, soit 
rend de la meme fawn pour toutes les personnes a des choses que l'on 
peut mesurer, comme le revenu ou la richesse. Et meme si l'on pouvait 
mesurer l'utilite que les particuliers retirent de leur consommation selon 
leurs preferences du moment20, devrait-on considerer le bien-etre eco-
nomique comme le total des utilites individuelles? 

L'une des raisons qui incitent a rejeter le raisonnement utilitariste, 
c'est que, s'il est commode, en theorie economique, de ne pas s'inter-
roger sur les origins des preferences, en pratique, les preferences 
s'adaptent souvent a des modifications de circonstances. Lorsque les 
revenus sont bas, les aspirations sont egalement souvent basses. Lors-
que les revenus augmentent, de nouveaux goftts font souvent leur appa-
rition. Il se peut que A retire davantage de plaisir a manger du beurre que 
de la margarine, alors que B n'y voit pas de difference; mais, avant de 
donner tout le beurre a A et de laisser la margarine a B, ne pourrait-on 
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pas se demander si B a déjà eu l'occasion de gaiter la difference entre les 
deux produits? Si les particuliers apprennent habituellement a adapter 
leurs desks de maniere a reduire leurs deceptions au minimum, l'inten-
site de leurs preferences, a n'importe quel moment, dependra alors des 
revenus qu'ils ont eus dans le passé. Est-il justifiable, meme si A retire 
maintenant plus de plaisir d'un dollar que B, d'allouer davantage de 
revenus a A, si la raison pour laquelle A connait de plus grands plaisirs 
tient au fait qu'il a toujours eu un revenu plus eleve21? 

En outre, certains de nos goats sont choisis consciemment ou, pour 
etre plus exact, it nous arrive souvent de choisir entre des experiences en 
sachant que ces experiences vont modifier nos goats futurs. Les gens 
font des choix quanta savoir s'ils tateront de l'herofne, s'ils auront une 
aventure passagere au risque de se trouver lies avec quelqu'un, et s'ils 
vont s'inscrire a des cours sur la critique d'art. Mais, comme le montre 
cette liste d'activites, notre societe ne considere pas toutes les activites 
qui produisent de l'utilite comme &ant indiscernables du point de vue 
moral, bien que ces activites n'impliquent pas qu'on fasse du tort a 
d'autres. On considere que nous sommes capables, en tant que sujets 
moraux, de faire des choix quant aux preferences que l'on acquiert et 
que l'on cherche a satisfaire a titre de consommateurs. 

L'utilitarisme, cependant, ne reconnait pas que les preferences puis-
sent etre sujettes a l' adaptation, que les gouts puissent etre cons-
ciemment manipules (par soi-meme ou par les autres) ou que quelque 
desk anodin puisse etre juge illegitime par la societe. L'utilitarisme 
n'accepte pas non plus que l'utilite totale d'une societe puisse etre fort 
differente de la somme des utilites des particuliers qui component cette 
societe, ou que l'on doive evaluer l'utilite de groupes particuliers (p. ex. 
les hommes) comme &ant, ipso facto, plus importante que celle d'autres 
groupes (p. ex. les femmes). Les utilitaristes n'adoptent pas ces points 
de vue parce qu'ils considerent que ces jugements decrivent avec preci-
sion la societe telle qu'elle est; ce sont plutOt des jugements moraux sur 
ce que les personnes et la societe devraient etre. Selon le point de vue 
liberal classique, on ne doit pas faire de discrimination entre les per-
sonnes, on ne doit pas reconnaitre la legitimite des desutilites » provo-
quees par l'envie ou la malveillance (or les particuliers sont les meilleurs 
juges de ce qui procure la plus grande satisfaction dans la vie) et, a moins 
que cela ne cause du tort aux autres, on ne doit pas empecher les 
particuliers de rechercher leur propre bonheur. 

La justice en tant qu'equite 

La conception utilitariste du bien-titre economique contient donc 
implicitement une attitude morale qui merite le plus grand respect. 
Cependant, on peut tout aussi bien concevoir le respect des personnes 
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comme un respect des droits des particuliers de se servir des ressources 
qui sont a leur disposition comme bon leur semble (sans causer de tort 
aux autres particuliers). En outre, si l'on se concentre uniquement sur la 
somme des utilites, on passe a cote du probleme de la repartition de ces 
dernieres, et cette omission peut creer des conflits avec d'autres notions 
morales comme la justice ou requite. Une autre mesure du bien-etre 
economique, reformulee recemment par John Rawls, s'appuie sur le 
raisonnement qui veut que le progres economique doive etre mesure en 
fonction de son incidence sur les moins biens nantis de la societe, ces 

moins bien nantis » &ant &finis en fonction de ressources disponibles 
pour produire de rutilite, plutot qu'en fonction de rutilite meme22. On 
ne peut donc augmenter le bien-etre economique que dans la mesure oii 
les ressources disponibles pour les moins bien nantis augmentent. 

Ce raisonnement s'appuie sur ridee d'equite, exprimee dans l'antique 
imperatif moral : « Ne fais pas aux autres ce que to ne voudrais pas que 
l'on to false. >> Dans toute societe, les recompenses sociales et economi-
ques sont reparties en fonction des « regles du jeu », qui recompensent 
certains attributs (comme l'intelligence ou le fait d'avoir des parents 
riches), et en penalisent d'autres (comme une infirmite physique). Rawls 
soutient que, pour juger du niveau de justice dans une societe, it faut se 
demander : « Est-ce que je choisirais ces regles du jeu telles qu'elles 
existent si je ne savais pas d'avance jusqu'a quel point je serais touché 
par ces regles? o Ainsi, l'une des regles du jeu au Canada est l'absence 
(sauf au Quebec) de droits successoraux ou d'impots sur les heritages. 
Dans la pratique, notre attitude par rapport a cette regle decoule 
vraisemblablement de ce que nous savons si nous allons oui ou non 
recevoir ou leguer un heritage, mais Rawls soutient que nous devrions 
porter des jugements sur requite des regles comme si nous ignorions si 
nous allions beneficier personnellement ou non de l'absence ou pas 
d'impots sur l'heritage. 

II est clair que si nous ne savions pas que nous allions etre pauvre ou 
riche, nous serions probablement plus enclins a nous soucier de la 
pauvrete que si nous savions des le depart que ce sont les autres qui en 
souffriront. De fait, Rawls va plus loin et soutient qu'une personne 
raisonnable qui choisirait les regles du jeu tout en &ant dans l' ignorance 
de ses propres attributs choisirait un ensemble d'institutions sociales qui 
reduiraient au minimum les desavantages subis par les moins bien nantis 
de la societe23. Une societe juste, selon la conception de Rawls, est 
organisee selon deux principes fondamentaux : 

La liberte de chacun est aussi grande qu'elle peut l'etre sans empieter 
sur la liberte des autres. 
Les inegalites sociales et economiques doivent repondre a deux con-
ditions : elks doivent etre a) au plus grand avantage des moins bien 
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nantis de la societe et b) fides a des postes et des emplois qui sont 
accessibles a tous dans des conditions de chances egales pour tous 
(Rawls, 1982, p. 161). 
L'idee que le progres de la societe puisse etre evalue par rapport a la 

vie convenable que peuvent connaitre les pauvres plutot que par rapport 
aux commodites dont jouissent les riches, et d'apres la dignite qu'elle 
offre aux infirmes plutot que d'apres les recompenses qu'elle donne a ses 
membres valides a des racines religieuses profondes24. En outre, du fait 
que les « moins bien nantis » sont, selon cette definition, ceux qui sont 
nes desavantages et qui n'ont jamais reussi a echapper a leurs desavan-
tages, on ne peut pas se servir du fait que certains grimpent dans 
l'echelle sociale pour excuser les desavantages persistants subis par les 
autres. En consequence, le critere de Rawls nous demande de mesurer le 
bien-etre economique en examinant les ressources disponibles pour les 
pauvres, c'est-A-dire ceux qui ont les esperances de revenus et de 
richesse les plus faibles au cours de leur vie25. 

Quand on mesure les ressources disponibles pour les moins bien 
nantis, it s'agit de savoir s'il faut envisager d'apporter des modifications 
absolues au revenu des pauvres ou des modifications a leurs revenus par 
rapport a ceux du reste de la societe. L'idee qui sous-tend la premiere 
approche est que la pauvrete consiste a ne pas avoir suffisamment de 
biens et de services a sa disposition, de sorte que toute augmentation de 
biens et de services disponibles pour les pauvres signifie que ceux-ci 
sont moins pauvres, c'est-a-dire plus a l'aise materiellement. L'idee qui 
sous-tend la deuxieme approche veut que la pauvrete (du moins dans les 
pays industrialises) signifie en fait que l'on est en delta des normes de la 
societe, que l'on est exclu des rapports sociaux normaux. Si le revenu 
d'une personne pauvre augmente de 1 % pendant que le revenu de toutes 
les autres personnes augmente de 5 %, la personne pauvre dispose d'un 
revenu superieur, mais accuse desormais un retard encore plus grand sur 
ce dont disposent les gens « normaux Une croissance economique 
qui a pour effet de laisser quelques miettes de revenus aux pauvres, mais 
en raison de laquelle les pauvres accusent un retard de plus en plus 
considerable par rapport a l'ensemble de la societe, est, dans la con-
ception relative de la pauvrete, une croissance qui a pour effet d'aug-
menter leur pauvrete relative et leur exclusion26. On peut en conse-
quence &fink deux versions passablement differentes de la mesure du 
bien-etre economique de Rawls : 

Les modifications, au cours des annees, des revenus sur toute une vie 
de ceux qui ont les revenus les plus bas au cours de leur vie. 
Les modifications, au cours des annees, du rapport entre les revenus 
de toute une vie des pauvres et les revenus de toute une vie des 
Canadiens « moyens >>27. 

Osberg 69 



Les mesures de compromis du bien-titre social 

Le critere utilitariste et celui de Rawls constituent des choix de proposi-
tions visant a calculer les gains et les pertes des membres individuels de 
la societe et a etablir ainsi une mesure globale de bien-titre economique 
de la societe. Le critere utilitariste de la somme des utilites individuelles 
ne se preoccupe absolument pas de la situation des plus mal nantis, si ce 
n'est que leurs utilites sont refletees dans le total global. De son cote, le 
critere de Rawls tient compte uniquement des ressources des plus 
desavantages , qu 'elles soient exprimees en fonction des plus bas 
revenus pecuniaires (c'est-A-dire la pauvrete absolue) ou en fonction des 
revenus relatifs des pauvres (c'est-A-dire la pauvrete relative ou rine-
galite des revenus). Les deux criteres incarnent des valeurs qui comman-
dent notre respect, et it est naturel de rechercher une mesure de compro-
mis du bien-titre economique. 

Une mesure de compromis accorderait plus de poids aux augmenta-
tions de revenu revues par les pauvres qu'a celles revues par les non-
pauvres, mais elle accorderait tout de meme un certain poids au revenu 
de ces derniers. Meme si les revenus des moins nantis diminuaient, si 
l'augmentation des revenus du reste de la societe etait suffisamment 
importante, nous pourrions en conclure que, dans l'ensemble, le bien-
etre economique n'aurait pas diminue. Ceci implique que la societe est 
prete a faire un compromis entre les revenus des plus pauvres et le 
revenu moyen du reste de la societe. Le probleme moral qui en decoule 
porte sur l'ampleur des compromis qui sont effectues (c'est-A-dire le 
poids relatif que l'on accorde aux revenus des riches et des pauvres 
lorsqu'on les additionne pour mesurer le bien-titre economique). 

En Write, meme si les particuliers avaient la possibilite de choisir une 
repartition 0 equitable > des revenus en se plagant en position d'igno-
rance quant a leur propre place dans cette repartition, it se pourrait qu'ils 
soient toujours disposes a &hanger la possibilite d'obtenir un revenu 
quelque peu inferieur (si le hasard voulait qu'ils soient parmi les plus mal 
nantis de la societe) contre la possibilite d'obtenir un revenu quelque peu 
superieur (si le hasard voulait qu'ils soient parmi les membres 
« moyens >> de la societe). Ce n'est que si l'on suppose qu'une personne 
raisonnable ne ferait pas un tel echange que la justice-en-tant-qu'equite 
implique le critere qui consiste a ne se concentrer que sur la maximisa- 
tion des ressources des moins bien nantis. Si l'on presume qu'une 
personne raisonnable serait disposee a echanger le niveau de vie mini-
mum qui serait le sien, si le sort ne l'avait pas favorisee, contre la 
possibilite d'obtenir un revenu plus eleve si le sort l'avait favorisee, la 
justice-en-tant-qu'equite implique alors egalement la mesure de 
« compromis o du bien-titre economique28. 

11 faut cependant nous en remettre a nos propres jugements de valeur 
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quant au probleme fondamental qui consiste a determiner dans quelle 
proportion une mesure du bien-etre economique doit accorder plus 
d'attention aux progres economiques des pauvres qu'a ceux des riches. 
Les economistes peuvent faire avancer le &bat en effectuant des 
« analyses de sensibilite 0 qui montrent comment l'attribution de poids 
quelque peu differents aux gains et pertes economiques touchant dif-
ferents groupes economiques modifie les mesures particulieres du bien-
etre economique. Cependant, le degre d'attention que nous accordons 
aux problemes des pauvres est essentiellement une question morale. 

Résumé 

Puisque certaines personnes font des gains pendant que d'autres accu-
sent des pertes au fil des evenements economiques, lorsqu'on veut 
determiner si le Bien-etre economique de la « societe 0 a augmente ou 
non, on doit evaluer les gains des gagnants par rapport aux pertes des 
perdants. On ne peut pas eviter le probleme moral qui consiste a deter- 
miner quels sont les groupes dont les gains et les pertes doivent etre 
consideres comme les « plus importants 0; la mesure du bien-etre eco-
nomique que nous adoptons doit etre conforme a une morale que nous 
sommes en mesure de defendre. 

Les utilitaristes soutiennent que le bien-etre economique augmente 
lorsque l'utilite totale des membres de la societe augmente. Nous ne 
pouvons pas substituer la mesure du revenu total a la mesure de l'utilite 
totale, puisque nous ne pouvons pas savoir si les plaisirs accrus des 
personnes qui ont fait des gains de revenu sont, en realite, plus grands 
que les souffrances des personnes qui ont essuye des pertes de revenu. 
De plus, si l'on se concentre uniquement sur le total des utifites, on 
admet implicitement que requite de la repartition des utilites n'a pas 
d'importance. 

Dans l'hypothese oil nous ne saurions pas si nous aurions a vivre 
personnellement avec les revenus dont disposent les personnes pauvres, 
nous serions peut-titre plus enclins a nous soucier de la limite de ces 
revenus. La conception que se fait Rawls de la justice-en-tant-qu'equite 
soutient qu'une societe juste va maximiser les ressources disponibles 
pour ses membres les moins bien nantis. En consequence, une des 
fawns de mesurer le bien-etre economique consiste tout simplement 
examiner les revenus que touchent les pauvres pendant toute leur vie. Si 
la pauvrete est un concept absolu, le bien-etre economique n'augmente 
que si les revenus des plus pauvres augmentent. Si l'on pergoit davan-
tage la pauvrete comme une privation relative ou une exclusion de 
l'ensemble de la societe, le bien-titre economique n'augmente alors que 
si les revenus des plus pauvres augmentent comparativement a ceux des 
Canadiens « moyens 0. 

Osberg 71 



Un « compromis » entre l'approche morale des utilitaristes et celle de 
Rawls consiste a accorder un poids plus grand, mais non exclusif, aux 
modifications des revenus des pauvres par rapport a celles des revenus 
des mieux nantis. On ne peut &sifter de choisir le poids plus ou moins 
important que l'on accordera aux gains et aux pertes de revenus des 
pauvres par rapport aux gains et aux pertes des riches, mais le probleme 
fondamental reside dans l'importance que l'on accorde aux premiers par 
rapport aux seconds. 

La consommation au cours de la vie d'un particulier 

La variabilite des revenus et Pinsecurite individuelle 

Les personnes different les unes des autres quant a la consommation 
qu'ils font pendant leur vie; leur consommation differe egalement d'une 
armee a l'autre. Etant donne que les revenus peuvent varier considera-
blement d'une annee a l'autre, et que les marches de capitaux sont loin 
d'être parfaits, la consommation est souvent limit& par le revenu. En 
consequence, une consommation equivalente a un dollar peut se tra-
duire par une utilite plus ou moins grande d'une armee a l'autre. Il en 
resulte que, pour en arriver A la mesure du bien-titre d'un particulier pour 
la duree de sa vie, l'utilite de sa consommation de differentes annees 
n'est pas chose facile. Il est raisonnable de supposer que les preferences 
des gens pour divers biens changent relativement lentement, au cours 
des annees, et que les changements qui illustrent les cycles de vie, 
comme le nombre et rage des enfants, sont aussi passablement previsi-
bles. Cependant, la disponibilite des revenus ne correspond generale-
ment pas aux projets de consommation, puisque le volume des revenus 
depend du rythme des promotions, de la probabilite de chOmage, de la 
possibilite de faire des heures supplementaires, etc., et ces facteurs 
peuvent etre extremement variables". 

La fluctuation des revenus ne poserait pas de problemes si les gens 
n'avaient pas d'objection a avoir un mode de vie on les periodes de 
vaches grasses et de vaches maigres alternaient, et s'ils tiraient le meme 
plaisir d'une consommation additionnelle equivalente a un dollar, quelle 
que soit ram& au cours de laquelle lls recevraient cet argent. Inverse-
ment, si l'on avait acces a des marches de capitaux « parfaits », un 
particulier pourrait etaler sa consommation de maniere egale tout au 
long de sa vie, en empruntant ou en depensant au cours des annees de 
vaches maigres, et en economisant ou en remboursant ses emprunts 
pendant les annees de vaches grasses. Dans ce cas, le flux (constant) de 
consommation serait effectivement independant du flux (variable) de 
revenus, et l'on pourrait calculer la valeur d'un flux de consommation en 
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calculant sa valeur actualisee prevue sur toute une vie. Si les marches de 
capitaux etaient parfaits, les gens seraient en mesure de prevoir leurs 
revenus futurs et de financer le meme programme de consommation a 
meme un apport variable ou constant de revenu, pourvu que les valeurs 
presentes actualisees des deux apports soient les memes. La variabilite 
et l'incertitude du revenu, ou ce que l'on appelle communement 

l'insecurite economique », ne comporteraient alors aucun coot eco-
nomique pour les particuliers. 

Cependant, le postulat des marches de capitaux parfaits est passable-
ment tire par les cheveux. II suppose que le taux d'interet que l'on paie 
en empruntant est egal a celui que l'on regoit en pretant; sinon, les gens 
ne pourraient pas financer, a partir d'un revenu variable, la meme 
consommation que celle qu'ils obtiennent avec un revenu constant. 13 
suppose que l'on connait exactement la valeur de l'inflation future et que 
cela se reflete dans les taux d'interet nominaux. Il suppose aussi que l'on 
ne tient pas compte des mauvaises creances, meme si un cynique 
pourrait dire que l'une des fawns de maximiser sa consommation pour 
la vie consiste a maximiser les dettes que l'on aura au jour de sa mort. 
Dans les marches de capitaux reels, les preteurs doivent constamment 
evaluer la credibilite de l'emprunteur qui promet de rembourser. Cette 
credibilite s'accroit si l'emprunteur dispose d'avoirs importants qui 
peuvent servir de garantie pour le pret ou si l'on considere que le refus 
d'un credit ulterieur peut servir de sanction efficace. Dans un cas 
comme dans l'autre, it est implicite que ceux qui n'ont pas beaucoup 
d'avoirs ou qui ont peu de raison de vouloir proteger leur cote de credit 
representent des emprunteurs moms dignes de foi. Les prets personnels 
consentis contre l'anticipation de revenus d'emploi futurs ne valent que 
si l'emprunteur a les ressources et la volonte de rembourser, ce qui 
implique que ceux que l'on juge plus sujets A la maladie ou au chomage3° 
auront plus de difficult& a emprunter. 

Les marches de capitaux prives sont, en consequence, plus suscepti-
bles d'être particulierement imparfaits pour les pauvres, les personnes 
Agees, les malades et les personnes qui sont souvent en chomage. Les 
marches prives de l'assurance sont eux aussi souvent inaccessibles. A 
un certain niveau de prime, it se peut que seules les personnes sachant 
qu'elles font partie d'un groupe a risque eleve aient interet a souscrire 
une assurance. Les compagnies d'assurance qui n'assureraient que les 
risques pour lesquels la valeur prevue des reclamations excede celle des 
primes feraient faillite. L'echec recent d'un projet canadien d'assurance 
privee contre la perte d'emploi en est une illustration. Vu les fortes 
primes que devait exiger la compagnie, seuls les individus qui couraient 
une tres forte chance de perdre leur emploi trouvaient que cela valait la 
peine de souscrire une assurance. La compagnie subit d'enormes pertes 
et se retira bientot du marche. 
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L'assurance sociale et l'exposition 
des Canadiens aux risques 
Jusqu'A un certain point, ces imperfections des marches des capitaux et 
des assurances sont contrebalancees par les programmes d'assurance 
sociale comme le regime des rentes du Canada, l'assurance-sante et 
l'assurance-chOmage, par lesquels les gens egalisent leur veritable con-
sommation sur leur vie entiere en versant des contributions et des 
impots quand ils sont jeunes, en bonne sante et ont un emploi, tandis 
qu'ils en retirent les prestations quand ils sont vieux, malades ou en 
chomage. Les personnes qui elaborent les programmes d'assurance 
sociale prennent generalement coin, cependant, de faire en sorte que 
regalisation des niveaux de consommation ne soit pas complete, de 
fawn a maintenir un stimulant pour les emplois remuneres, souci qui a 
ete particulierement evident lors du &bat actuel sur l'assurance-
chomage31. 

Cependant, dans ce &bat, le sens veritable de l'expression reduire les 
facteurs decourageants lies aux emplois remuneres est d'accroItre les coats 
de se trouver en chomage, ce qui augmente necessairement l'insecurite 
economique des travailleurs qui sont susceptibles de devenir chomeurs. 
En temps normal, la plupart des Canadiens ne sont pas touches par une 
telle insecurite puisque le chomage est concentre dans des segments 
particuliers de la population; meme dans des regions de chomage eleve 
comme les provinces Maritimes, plus du tiers des employes, en 1981, 
n'avaient jamais connu le chomage de leur vie32. Cependant, l'insecurite 
economique devient un souci plus repandu lorsque les taux de chomage 
sont a la hausse. 

En ce qui concerne la production totale et le total des heures travail-
lees, une augmentation de 7 a 13 % du taux de chomage se traduit par 
une baisse d'environ 6 % des heures de travail payees, soit a peu pres la 
meme diminution qui surviendrait si tous les employes quittaient le 
travail deux heures plus tot le vendredi apres-midi. Mais nous savons 
que les deux eventualites n'ont pas du tout les memes consequences sur 
le bien-titre, etant donne que les coats psychologiques, sociaux et finan-
ciers du chomage peuvent etre considerables. Habituellement, seuls 
quelques-uns ressentent les effets de ces coats, mail une augmentation 
marquee du chOmage engendre de l'angoisse et l'on se demande quel 
sera le prochain emploi perdu. Les carences des programmes de securite 
sociale et l'imperfection des marches de capitaux signifient que la varia-
bilite du revenu comporte des coats pour les particuliers, ou, autrement 
dit, que la securite est une chose a laquelle les gens attachent une valeur 
particuliere. 

Nous pouvons egalement avoir un bon apercu de la valeur que les 
personnes accordent A la securite en examinant les attitudes par rapport 
a l'inflation, etant donne que l'un des principaux coats des fluctuations 
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du taux d'inflation est !'incertitude qu'elle engendre au sujet de la valeur 
reelle des revenus et des avoirs33. Aux Etats-Unis, le taux d'inflation de 
l'indice des prix a la consommation a grimpe de 5,8 % en 1976 a 13,5 % 
en 1980; mais, comme nous l'avons souligne precedemment, les Ameri-
cains semblent avoir trouve qu'ils etaient plus mal nantis en 1980 qu'en 
1976, malgre une augmentation de 7,6 % des revenus reels disponibles 
par habitant. 

Résumé 

Puisque les particuliers, preferent generalement eviter les risques, plus it 
y a d'incertitude et de variabilite au chapitre des revenus individuels, 
moths it y a de bien-titre social total cite par un niveau quelconque de 
revenu national. Des marches de capitaux imparfaits et des programmes 
de securite sociale incomplets signifient que les projets de consomma-
tion des particuliers sont limites, jusqu'a un certain point, par leur 
revenu a n'importe quel moment donne. La « securite » quant au flux de 
revenu reel est une chose a laquelle les gens accordent de la valeur. En 
consequence, les evaluations du bien-titre economique comme la valeur 
actuelle de la consommation doivent etre ajustees de fawn a refleter 
l'insecurite et !'incertitude quant aux flux de revenu. 

Les projets politiques qui augmentent l'exposition au risque des Cana-
diens (p. ex. la reduction de la garantie qu'offre le regime public d'assu-
rance-sante) laissent entrevoir un avantage, celui d'une plus grande 
efficacite economique, et comportent un colt, celui d'une plus grande 
insecurite. L'evaluation que l'on fait de telles propositions depend d la 
fois de la credibilite que l'on accorde a la promesse d'une plus grande 
efficacite et de la valeur relative que l'on accorde aux coats d'insecurite 
economique qu'elle entrain. 

Les mesures de la consommation et du legs 
L'evaluation de la consommation actuelle 

Merne si nous nous accordons a dire que l'accumulation et la consom-
mation font toutes deux partie integrante du bien-titre economique, et 
que l'on doit ajuster les mesures des flux de consommation pour refleter 
l'insecurite et l'inegalite economiques, la question se pose encore de 
savoir quelle est la meilleure facon de mesurer la consommation et 
l'accumulation. Quand on dit que les statistiques de la comptabilite 
nationale, telles que le produit national brut (PNB), ne refletent pas 
entierement les changements qui surviennent dans le bien-titre economi-
que, on ne formule pas vraiment une critique; on n'a jamais pretendu 
qu'elles mesuraient le bien-titre economique dans sa totalite, on a seule-
ment soutenu qu'elles mesurent une composante tres importante du 
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bien-titre economique qui est susceptible d'être influencee par la politi-
que economique. En effet, lorsque la comptabilite nationale a ete mise 
en vigueur dans les annees 1930 et 1940, les problemes economiques 
majeurs de l'epoque etaient la sous-utilisation de la capacite de produc-
tion durant la Depression et l'expansion de la capacite de production 
durant la guerre. Dans ce contexte, on pouvait soutenir que le fait de se 
concentrer plus particulierement sur la production destinee au marche 
revenait a mettre l'accent sur la partie la plus importante du bien-titre 
economique. 

A quelques exceptions pros (comme l'imputation d'une valeur equiva-
lente au « loyer » des logements des proprietaires-occupants), ceux qui 
tiennent la comptabilite nationale s'arretent a la porte du menage, et 
s'efforcent de comptabiliser la valeur finale de la production absorb& et 
du revenu produit par les transactions du marche. Etant donne qu'une 
partie importante de l'activite economique passe par les marches, des 
statistiques comme le PNB seront toujours necessaires, mais it est utile 
de souligner que la comptabilite nationale ne rend pas compte de toutes 
les transactions effectudes sur les marches. En principe, la comptabilite 
nationale devrait inclure la valeur au detail des ventes de marijuana tout 
autant que la valeur au detail des ventes d'alcool, et elle devrait tenir 
compte de la valeur des services rendus par des electriciens qui travail-
lent au noir de la meme fawn qu'elle fait etat des activites des entre-
prises de construction. L'economie « parallele » des biens illegaux et 
des transactions non declarees (et non imposees)34  ne figure pas dans 
nos mesures de la croissance du PNB, et les evaluations de leur volume 
sont tits incertaines35. 

Cependant, les flux de consommation enregistres par la comptabilite 
nationale et les flux de consommation comme nous voudrions les comp-
tabiliser a titre de mesure du bien-titre economique, different de fawn 
importante, pour des raisons theoriques. Les loisirs, par exemple, cons-
tituent de toute evidence une part de notre bien-titre economique. Si la 
semaine de travail normale passait de quarante a soixante heures, le 
PNB augmenterait mais les Canadiens se sentiraient sans aucun doute 
bien moins a l'aise. La comptabilite nationale ne tient aucun compte du 
temps qui n'est pas consacre a un emploi remunere; ceci accorde 
implicitement une valeur nulle tant aux loisirs eta la production domesti-
que qu'a la production qui ne passe pas par le marche. Si nous faisons du 
travail benevole, si nous aidons notre frere a peindre son garage ou si 
nous nous occupons de nos propres enfants, ces activites echappent 
l'attention des statisticiens du revenu national, mais si nous exigions un 
salaire pour notre travail, cela figurerait comme un ajout au revenu 
national. 

Si les heures de loisir ou la valeur de la production domestique etaient 
constantes dans le temps, leur omission n'affecterait pas la mesure des 
tendances du bien-titre economique. Cependant, des tendances comme 
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la participation accrue des femmes mariees au marche du travail 
remunere comportent A la fois des avantages pour la famille (des revenus 
plus importants) et des coats (moins de temps consacre a des activites 
domestiques productives comme le soin des enfants). Le revenu natio-
nal, comme on le calcule presentement, tient compte des avantages mais 
non des coats et, pour cette raison, tend a exagerer les ameliorations du 
bien-titre economique. D'autre part, les augmentations du nombre de 
conges payes et les diminutions des heures normales de travail se 
traduisent par des ameliorations du bien-titre economique dont on ne 
tient pas compte dans le revenu national par habitant. 

Il n'y a pas d'unanimite sur la meilleure fawn d'evaluer la production 
domestique. (La preparation des repas a-t-elle, par exemple, une valeur 
egale au can de l'achat de repas ou au salaire qu'un cuisinier pourrait 
toucher sur le marche du travail?) Consequemment, les evaluations de 
sa valeur totale varient de 31,6 a 59,5 % du PNB en valeur monetaire aux 
Etats-Unis et au Canada36. Une evaluation ancienne de la valeur totale 
des loisirs aux Etats-Unis indiquait qu'elle etait a peu pres ega1e a la 
valeur monetaire totale du PNB ou a environ deux fois la valeur de la 
consommation des biens et services vendus sur le marche37. En utilisant 
une methode differente, Usher a soutenu recemment que, durant la 
periode allant de 1926 a 1974, la consommation reelle par habitant au 
Canada des biens et services vendus sur les marches avait augmente au 
taux compose de 2,49 % mais que le fait d'introduire une valeur pour 
l'augmentation des loisirs portait le taux de consommation par habitant 
A 3,37 %38. 

Le concept de consommation tel qu'on l'utilise dans la comptabilite 
nationale touche l'utilisation finale d'absorption des ressources &ono-
miques. Ce concept convient parfaitement pour etabfir un modelle de 
comportement du secteur du marche et suivre revolution des flux et des 
utilisations des ressources productives, mais it n'est pas necessairement 
vrai que les gens tirent une utilite de l'utilisation finale d'absorption des 
ressources. Les depenses que font les particuliers pour aller au travail et 
en revenir sont comptabilisees, par exemple, dans la consommation des 
menages, mais on peut se demander si ces depenses sont des facteurs de 
production intermediaires, des depenses qui, comme reclairage et le 
chauffage des bureaux, doivent etre faites pour que la main-d'oeuvre 
puisse travailler efficacement. La fawn de comptabiliser la consomma-
tion gouvernementale de biens et services pose un probleme encore plus 
serieux. 

Certaines depenses collectives (p. ex. les concerts publics) sont des 
biens qui procurent du plaisir, tandis que d'autres (p. ex. la  defense) ne le 
sont pas. En effet, une chose est certain : les fusils et les missiles sont 
de « mauvais biens 0 plutot que de « bons biens 0, et les gouvernements 
en achetent dans l'espoir d'eviter quelque chose de pire. En ce sens, les 
depenses likes A la defense sont egalement des facteurs intermediaires et 
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it est illusoire de penser que nous consommons davantage (dans le sens 
d'une augmentation du bien-titre) a mesure que ces depenses augmen-
tent. Les avantages de la defense sont sans doute la securite nationale; 
ses coats sont les ressources qu'elle consomme, additionnees du risque 
de catastrophe nucleaire. Les depenses accrues ne signifient pas force-
ment que nous ayons une securite nationale accrue, mais simplement 
que la securite nationale cofite plus cher. 

Les necessites regrettables se presentent sous toutes les formes et 
sous toutes les dimensions; dans les ecrits specialises, on constate que la 
maniere de les comptabiliser demeure un objet de controverse39. Selon 
les usages actuels, la consommation accrue de services de police par les 
gouvernements pour faire face a une hausse du taux de criminalite est 
consider& comme une consommation, au meme titre que des vacances 
aux Bahamas. Mais si, avec le temps, la consommation portait davan-
tage sur les services policiers que sur les vacances, it est improbable que 
les gens se sentiraient plus a l'aise. 

Neanmoins, le bien-titre des particuliers augmente de maniere evi-
dente s'ils peuvent consommer pendant plus d'annees et s'ils peuvent 
consommer plus par armee. Dans le monde entier, l'accroissement de la 
longevite a suivi le developpement economique; mais affecter une valeur 
A ces annees supplementaires et l'inclure dans la mesure du bien-titre 
economique souleve evidemment de serieux problemes. Depuis 1931, 
l'esperance de vie, A la naissance, au Canada, s'est accrue d'environ dix 
ans pour les hommes et de quatorze ans pour les femmes. A partir de 
plusieurs suppositions precises quant a l'utilite que les personnes tirent 
de la consommation et d'un risque plus bas de mortalite, Usher (1980) a 
soutenu que cela equivalait a une augmentation additionnelle de la 
consommation par habitant de 0,5 % par armee. 

Une partie de la baisse du taux de mortalite resulte sans conteste de 
l'eradication de maladies contagieuses comme la variole et la tuber-
culose, mais les depenses de sante publique illustrent le probleme qui 
peut survenir si l'on se fie uniquement aux prix du marche pour evaluer 
l'avantage social. Les avantages prives que nous retirons de la vaccina-
tion contre une maladie contagieuse sont moindres que les avantages 
sociaux engendres par cette meme vaccination; nous obtenons non 
seulement l'immunite, mais nous reduisons le risque de transmettre la 
maladie a quelqu'un d'autre. Si suffisamment de gens sont vaccines, la 
maladie s'eteindra d'elle-meme, ce qui constitue un avantage pour tout 
le monde. Nous ne pouvons pas considerer les avantages de la vaccina-
tion comme les depenses que les particuliers seraient disposes a faire, 
parce que chacun d'entre nous est tente de laisser les autres assumer les 
coats necessaires et de tirer profit de leurs depenses. 

Lorsque les avantages sociaux different des avantages individuels, ou 
lorsqu'un avantage accessible a quelqu'un est effectivement accessible a 
tout le monde, les achats non coordonnes des particuliers n'atteignent 
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pas le niveau socialement souhaitable. Les gouvernements sont inter-
venus pour fournir des biens publics comme la protection de l'environ-
nement, les pares publics, des rues oil l'on peut se promener en securite 
et des services de sante publique, mais comment mesurer les avantages 
tires de ces depenses? En pratique, ces depenses (de meme que celles 
affectees a la defense) ne sont pas considerees comme une consomma-
tion publique et sont evaluees au coilt des facteurs qu'elles utilisent. On 
reconnalt que cette approche n'est pas satisfaisante, mais on ne dispose 
pas de prix du marche pour les resultats produits (comme des rues 
propres et sures). En outre, ce que les gens disent apropos de la valeur 
qu'ils attachent aux resultats peut etre &forme par la mesure dans 
laquelle ils s'imaginent qu'ils devront payer. 

La consommation par habitant est tout simplement la consommation 
totale divisee par la population totale, mais l'utilite totale que l'on tire de 
la consommation depend de la fawn dont on subdivise la population en 
menages. Il se peut que deux personnes ne puissent pas vivre d'une 
fawn aussi economique qu'une seule personne, mais elles peuvent 
economiser de l'argent en vivant ensemble. De plus grands ménages 
realisent des economies importantes : les gens peuvent partager certains 
coeds, acheter en grande quantite et payer des loyers plus faibles par 
personne. Le taux de formation des menages est fonction de la structure 
d'age de la population (p. ex. lorsque les enfants du baby-boom attei-
gnent l'age adulte et forment de nouveaux menages), des tendances 
sociales (comme le divorce) et des niveaux de revenu (p. ex. des per-
sonnes jeunes ou ages qui peuvent s'offrir l'intimite de leur propre 
logis). La tendance a long terme, au Canada, est aux menages plus 
petits; mais, en mesurant le bien-titre economique a long terme, nous 
devons faire des ajustements pour tenir compte de ce changement dans 
la taille des menages. Pour comparer des grandeurs comparables, it faut 
examiner la consommation effective par habitant et effectuer une defla-
tion de la consommation brute de chaque ménage en recourant a une 
echelle d'equivalence de menage qui mesurerait la difference du coflt 
effectif de la vie entre des particuliers qui font partie de menages d'une 
taille determinee40. 

Les imputations et les ajustements mentionnes precedemment —
pour les activites de l'economie parallele, la production domestique, les 
loisirs, la longevite, la consommation intermediaire et la taille des 
ménages — comportent tous des difficultes, mais on a obtenu plus de 
succes en evaluant leur grandeur qu'en evaluant l'importance des 
changements de caracteristiques d'un emploi par rapport au bien-titre 
economique. Pour chacun d'entre nous, les avantages nets d'un emploi 
remundre sont les plaisirs que nous tirons de notre paie, plus les joies (ou 
moins les peines) que nous tirons de notre emploi. Si, par exemple, on 
augmente la cadence d'une chalne de montage, la situation des ouvriers 
de cette chaine aura empire, a moins que l'on n'augmente leurs salaires. 
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A long terme, it est vraisemblable que nous 0 depenserons » une partie 
de l'augmentation potentielle de nos revenus pour ameliorer la qualite de 
notre vie au travail, en acceptant, par exemple, des augmentations de 
revenus legerement moindres en echange d'ameliorations comme des 
pauses café plus longues ou des bureaux plus confortables. Un pheno-
mene semblable est déjà probablement en cours, mais les tentatives 
visant a mesurer les primes versees aux travailleurs pour la modification 
des caracteristiques des emplois n'ont pas connu beaucoup de succes41. 
De la mane fawn, des changements dans la qualite des biens de con-
sommation déjà sur le marche et la mise au point de nouveaux biens 
(comme les magnetoscopes) produisent des changements d'utilite dont 
l'ampleur est assez difficile a evaluer42. Il est improbable que nous 
soyons en mesure, un jour, de calculer de fawn complete et exhaustive le 
Bien-etre economique derive de la consommation, mais nous pouvons 
tenter de recourir a une approche plus globale et d'identifier les princi-
pales sources de variation dans le temps. 

L'evaluation de l' epargne nette 
De la meme fawn, en mesurant les changements dans le legs que la 
generation actuelle fera a la generation suivante, on peut mettre au point 
des mesures plus globales, mais ce seront des mesures incompletes. 
Comme nous l'avons signale plus haut, la societe accumule des avoirs 
qui appartiennent aux particuliers, au public ou quisn'appartiennent 
personne, et ce au profit des generations futures. A l'heure actuelle, 
nous ne comptons qu'une partie des avoirs possedes et aucune partie 
des avoirs non possedes, parce que le concept d'accumulation du capital 
est limite aux augmentations du capital corporel des entreprises et du 
gouvernement et aux augmentations du stock immobilier. Ce concept de 
capital a l'enorme avantage d'être concret43, mais on peut se demander 
s'il indique pleinement la valeur du legs que nous laissons aux genera-
tions futures. 

En tant que particuliers, nous allons laisser a nos heritiers un stock de 
biens de consommation durables. En effet, l'acquisition d'une habi-
tation et de biens de consommation durables est la principale forme 
d'epargne de la grande majorite des menages canadiens et americains", 
mais la comptabilisation du revenu national considere, par convention, 
que l'achat de biens de consommation durables par les menages consti-
tue de la consommation et non pas de l'investissement. Il y a longtemps 
que l'on admet comme une anomalie le fait de considerer l'achat d'une 
voiture par une firme de location de voiture comme un investissement, et 
l'achat d'une meme voiture par une famine comme de la consommation; 
on ne se rend souvent pas compte combien le secteur des biens de 
consommation durables est important par rapport a l'investissement 
total. De 1973 a 1982 inclusivement, les Canadiens ont achete annuelle- 
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ment, en moyenne, pour 13 185 milliards de dollars de biens de consom-
mation durables (en dollars de 1971) — , soit bien plus que ce que 
l'industrie canadienne a consacre a l'achat de machinerie et d'equipe-
ment (une moyenne annuelle de 9 864 milliards de dollars) et quelque 
55 % du total des investissements calcules normalement. 

S'il y a quelque chose de fon& dans les notions populaires de 
« societe de l'information » et de « biens a fort coefficient de connais-
sances », c'est sans doute r idee qu'aujourd'hui l'investissement, plutot 
que de porter sur de plus grosses machines dont le fonctionnement 
requiert moins de travailleurs, prend souvent la forme de recherche et de 
developpement de nouveaux produits et de procedes qui font appel a une 
main-d'oeuvre hautement qualifiee. Si tel est le cas, une part croissante 
du stock de ressources productives de la societe pourrait etre produite 
par les depenses affectees a la recherche et au developpement, ou se 
trouver incarnee dans les qualifications de la main-d'oeuvre. Ces types 
d'investissements ne constituent pas le capital corporel dont nous 
enregistrons l'accumulation dans les comptes nationaux. Il est evident 
que revaluation du stock de recherche et de developpement ou de 
capital humain pose d'enormes problemes. (La formation universitaire, 
par exemple, produit-elle des competences utiles ou bien des titres qui 
permettent aux gens de decrocher de meilleures places sur la marche du 
travail?) Isleanmoins, si nous acceptons des notions comme celles de 
capital humain, leur inclusion dans la mesure de l'accumulation de 
capital peut faire une difference considerable. 

Une recente etude americaine de la periode de 1946 a 1976 avance que 
les investissements interieurs prives bruts (c'est-A-dire rimmobilier et 
les biens corporels des entreprises et de 1'Etat) ne representeraient 
qu'environ 20 % de l'accumulation brute de capital interieur, incluant, 
selon une notion plus large, l'accumulation de biens de consommation 
durables, la formation, et la recherche et le developpement. En outre, le 
ralentissement du taux d'investissement que l'on pergoit en faisant 
usage d'une mesure plus restrictive se renverse si l'on utilise la mesure 
plus ample de l'accumulation brute de capital interieur qui, au cours de 
la periode, a augmente en pourcentage par rapport aux revenus totaux45. 

En plus des machines, des structures corporelles, du savoir-faire et 
des competences intangibles, les Canadiens possedent des stocks 
importants de ressources naturelles. La diminution de ces ressources 
represente sans conteste une diminution des ressources disponibles 
pour nos descendants, mais le changement net de la valeur de notre legs 
depend de ce qui arrive simultanement aux prix de ces ressources. Si les 
prix des ressources sont a la hausse sur les marches internationaux, les 
stocks canadiens de ressources naturelles peuvent etre echanges contre 
une plus grande quantite de biens venant du reste du monde. Au cours 
des annees 1970, les Canadiens ont a la fois consomme de grandes 
quantites de petrole et beneficie d'importants gains de capital sur la 
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valeur du petrole qui a ete laisse dans le so146. Nous ne comptons pas 
actuellement l'accroissement net de la valeur des stocks de ressources 
naturelles, mais les renseignements necessaires pour le faire — les prix 
des ressources, les reserves de ressources et les coins estimatifs de 
l'extraetion — sont potentiellement disponibles. 

Inversement, les renseignements necessaires au calcul de la valeur 
des biens non possedes tels que l'air pur sont tits difficiles a obtenir. 
Puisque ces biens ne sont pas possedes, nous n'observons pas 
d'echanges directs sur un marche oU les gens exprimeraient la valeur 
qu'ils accordent a ces biens. Nous pouvons tirer des conclusions indi-
rectes, par exemple en comparant les prix de maisons semblables qui se 
trouvent dans des regions oti l'air est pollue et dans des regions ou it ne 
l'est pas; mais ces estimations sont sujettes a une certain incertitude et 
dependent de la precision avec laquelle elks controlent d'autres 
variables susceptibles de produire le meme effet. Dans la mesure, oil la 
societe se contraint elle-meme a ne faire aucun changement dans cer-
tains secteurs de l'environnement (c'est-A-dire a preserver le patrimoine 
national), le probleme de l' estimation de la valeur nette des changements 
dans les conditions environnementales est simplifie. Mais, bien que le 
bilan soit toujours imprecis dans la comptabilisation du facteur environ-
nement, ce serait faire fausse route que de refuser de tenir compte des 
changements environnementaux et, de ce fait, presumer implicitement 
que les coots et les avantages du changement environnemental equiva-
lent toujours a zero. 

Les biens lies a la position sociale : 
comment rivaliser de standing avec le voisin 

En examinant la consommation et le legs de biens, nous avons implicite-
ment accepte la proposition selon laquelle plus les gens consomment de 
biens, plus ils en tirent d'utilite. Cependant, si les biens que nous 
consommons sont lids a la position sociale, c'est-A-dire s'ils servent 
principalement a etablir notre rang dans la societe, it se peut alors que le 
bien-titre total ne s'accroisse pas au moment ou la moyenne des revenus 
s'accroit. Des revenus A la hausse peuvent nous permettre, par exemple, 
d'acheter des voitures et des motos plus puissantes; mais, si la raison 
principale pour laquelle les gens desirent une puissance en chevaux plus 
grande tient au fait qu'ils veulent demarrer en trombe devant tout le 
monde au moment ou le feu de circulation passe au vert, l'augmentation 
de la depense totale ne produira pas une augmentation de l'utilite totale. 

En 1984, on pouvait acheter, pour environ 6 000 $, une moto pou-
vant passer de l'arret a une vitesse de 190 kilometres a l'heure en 11,3 se-
condes , et dont la vitesse maximale depassait 235 kilometre a l'heure. 
Mais la seule raison d'avoir une telle moto est de vouloir etre le « roi de 
la route 0, un desk que quelques centaines de dollars et 55 chevaux 
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pouvaient amplement satisfaire dans les annees 1960, mais qui est 
devenu maintenant une ambition que l'on ne peut assouvir qu'avec 
plusieurs milliers de dollars et 120 chevaux. Qui plus est, on peut etre 
certain que dans quelques annees on trouvera sur le marche des motos 
encore plus puissantes et encore plus evoluees. Seule l'une d'entre elles 
sera la plus rapide; l'utilite totale aura-t-elle augmente au rythme de la 
depense? 

Les aspects concurrentiels de la consommation peuvent etre plus 
aisement quantifies par des differences d'acceleration (p. ex. dans les 
performances des autos et des motos quand elles passent de 0 a 60 mules 
a l'heure) que par le gait des vins fins, des vetements elegants ou de 
belles oeuvres d'art. Tame si c'est le cas, it ne fait pratiquement aucun 
doute que ce qui pousse en partie les gens a desirer ces chosen, c'est la 
volonte de s'elever un peu au-dessus du « troupeau », de quelque fawn 
que ce soit. Ceci implique, et il en existe des preuves empiriques47, que 
le bonheur individuel depend de la situation economique de la personne 
par rapport au reste de la societe, et que le bonheur total n'augmente pas 
a mesure que la moyenne de tous les revenus augmente48. 

Résumé 

Pour mesurer les flux de consommation effective de la generation 
actuelle, it serait souhaitable d'ajuster les flux de consommation afin de 
tenir compte des modifications de la taille des menages, en addition-
nant : 1) la consommation officiellement comptabilisee des biens et des 
services offerts sur le marche; 2) la consommation, non comptabilisee, 
d'une production offerte sur le marche; 3) la valeur de la production des 
menages ou de la production non offerte sur le marche; 4) la valeur des 
loisirs; 5) la consommation collective de biens publics; 6) les avantages 
retires de l'augmentation de la longevite. De ce total, il faut soustraire les 
augmentations du coat des biens qui sont des « moyens » plutot que des 
« fins >> (p. ex. les coats de transport pour se rendre de son domicile a 
son lieu de travail). 

La generation actuelle accumule du capital au profit des generations 
futures en partie seulement sous la forme de stock immobilier et 
d'equipements, et de biens corporels des entreprises et de l'Etat. Les 
menages acquierent egalement des biens de consommation durables et 
de la formation; les entreprises et les gouvernements acquierent la 
connaissance de nouveaux procedes par la recherche et le developpe-
ment. Un etat global de l'accumulation nette devrait inclure ces formes 
d'epargme, ainsi que les changements nets survenus dans la comp-
tabilisation des ressources naturelles (l'addition de ressources dont 
l'existence est prouvee moins la diminution des ressources, plus les 
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plus-values ou les moins-values) et une evaluation approximative de la 
degradation de l'environnement. 

Si, dans les economies developpees, la consommation des biens est 
d'abord une fawn d'indiquer le rang social des gens et si le principal 
souci des gens est leur rang dans la societe (a savoir s'ils peuvent 
rivaliser de standing avec le voisin), alors une augmentation du niveau 
general des revenus ne changera pas le rang des particuliers dans la 
societe et n'accroitra pas le bonheur. Dans la mesure oil les biens sont 
des indicateurs du rang social, l'augmentation de leur production et de 
leur consommation va surestimer le taux de croissance du bien-titre 
economique. 

Un indice unique du bien-titre? 
Dans les trois premieres parties de cette etude, nous avons soutenu que 
le bien-titre economique produit par un total donne de consommation 
sera moindre a) s'il est obtenu au prix de l'appauvrissement des genera-
tions futures; b) si la pauvrete des groupes de personnes a faible revenu 
et le degre d'inegalite economique augmentent; c) si les flux de revenus 
des individus, d'une annee a l'autre, deviennent plus instables ou moins 
sflrs49. Dans la quatrieme partie, nous avons examine les problemes 
poses par la mesure de la consommation et de l'accumulation. La 
question qui reste a resoudre est de trouver une fawn de synthetiser 
l'information sur le bien-titre economique de fawn a l'introduire dans le 
debat politique. 

Une possibilite consiste a rechercher un indicateur unique, non 
ambigu, du bien-titre economique; mais, comme l'a soutenu H.J. Adler : 
« Il regne un consensus presque unanime parmi les speciafistes selon 
lequel it n'est ni pratique, ni souhaitable theoriquement, ni t aisonnable 
analytiquement d'avoir une seule mesure globale du bien-titre » (1982, 
p. 128). Toute mesure unique du bien-titre economique devrait englober 
l'addition des differentes composantes du bien-titre economique, ce qui 
donnerait, en termes approximatifs, une moyenne ponder& de ses 
composantes. Par exemple, si a l, a2, a3, et a4  sont les coefficients de 
ponderation que nous attribuons a chaque composante, nous pouvons 
calculer : 

L'indice du bien-titre economique = a l  flux de consommation effec- 
tive par habitant 

a2  accumulation nette pour 
les generations futures 

a3  pauvrete et inegalite de la 
generation actuelle 

a4  insecurite quant aux flux 
de revenus 
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Tout nombre unique qui pretend indiquer les tendances du bien-titre 
economique comportera non seulement un ensemble d'indices de con-
sommation, d'accumulation d'inegalite et d'insecurite, mais attribuera 
aussi, implicitement, des poids a chacun d'entre eux. Ainsi, l'utilisation 
du revenu national par habitant comme indicateur du bien-titre economi-
que attribue aux coefficients a3  et a4  (qui concernent, respectivement, la 
pauvrete-inegalite et rinsecurite) une valeur egale a zero. Le revenu 
national par habitant est une mesure qui n'est pas touch& par les 
tendances de la pauvrete ou de rinegalite ou par des modifications de la 
variabilite du revenu individuel. De plus, comme nous l'avons déjà 
souligne, le concept de revenu national le plus souvent utilise de nos 
jours ne rend compte que d'une partie de nos flux de consommation et 
que d'un certain nombre de modifications du stock de ressources 
productives. 

Le revenu national par habitant a cependant la grande vertu d'être 
apparemment simple. Bien qu'on puisse noyer les choix difficiles en 
matiere de mesures et ne pas tenir compte des problemes moraux 
souleves par le legs et revaluation de rinegalite, it n'en reste pas moins 
que le revenu national moyen est une dorm& dont on se sert souvent 
dans les &bats politiques. Il correspond de maniere tres approximative 
aux revenus pecuniaires des menages, et c'est une dorm& que l'on peut 
comprendre de maniere intuitive. Par consequent, elle peut etre &bat-
tue par un grand nombre de personnes, ce qui represente un enorme 
avantage dans une societe democratique. On pourrait ameliorer les 
&bats publics si l'on pouvait etudier, de maniere explicite, quelques-uns 
des aspects du bien-titre economique qui sont obscurcis par le revenu 
national moyen, ou si l'on pouvait etudier separement chaque aspect du 
bien-titre et lui attribuer le poids que chacun d'entre nous estime appro-
prie, mais on ne rendra pas un grand service aux &bats publics en les 
noyant sous un deluge de statistiques esoteriques5°. 

Les dimensions du bien-titre 

Il existe cependant quatre principales dimensions ou principaux indices 
du bien-titre economique : 1) le flux total de consommation effective; 2) 
les additions nettes aux ressources productives; 3) la pauvrete-inegalite 
du revenu au cours du cycle de vie; et 4) rinsecurite economique des flux 
de revenu d'une armee a l'autre. S'iI y a un choix a faire entre de vaster 
ensembles de mesures, it est probable que certains ensembles vont 
produire des resultats superieurs si on les mesure a l'aide d'un certain 
indice et des resultats inferieurs si on utilise d'autres indices. Notre 
choix de strategie dependra en partie du poids relatif que nous assi-
gnerons a chaque aspect du bien-titre economique. Les desaccords sur 
des problemes comme la fawn de mesurer la pauvrete ou la consomma-
tion effective par habitant sont d'un niveau de complexite different de 
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celui des desaccords portant sur le poids qu'il faut allouer aux revendica-
tions des pauvres par rapport a la croissance des revenus moyens. 
Puisque ce dernier type de desaccord est de nature fondamentalement 
morale et que chaque electeur a des valeurs quelque peu differentes, la 
meilleure approche consiste sans doute a presenter clairement les don-
rides essentielles et a permettre au processus politique d'entraliner des 
choix. 

Le &bat public cherchant a determiner si une strategie politique 
particuliere aurait pour effet de rendre la societe plus a l'aise materielle-
ment serait ameliore si l'on faisait un exposé clair de ses consequences 
sur les dimensions suivantes du bien-etre51  : 

1. Le niveau de consommation effective par habitant. Etant donne que 
les estimations de la consommation des biens et services offerts ou non 
sur le marche comportent differentes sortes d'incertitudes, on pourrait 
faire l'utile division suivante : 

La consommation effective par habitant des biens et services 
offerts sur le marche; 

La consommation effective par habitant de la production des 
ménages, des loisirs et autres biens et services non offerts sur le 
marche. 
2. L'accumulation nette, par la societe, des ressources productives au 

cours de la periode couverte par la politique. Encore une fois, cette 
accumulation sera la somme d'evaluations dont la certitude est va-
riable : 

L'accumulation nette du capital corporel, des stocks immobiliers 
et des biens de consommation durables; 

L'accumulation nette de formation et d'investissement en recher-
che et developpement; 

Les modifications nettes de la valeur des stocks de ressources 
naturelles; 

Les colts environnementaux; 
L'endettement exterieur net. 

3. La pauvrete et l'inegalite economique pour lesquelles les statistiques 
sommaires generalement les plus comprehensibles sont : 

Les parts des quintiles des 20 % les plus pauvres, des 20 % les plus 
riches et des personnel a revenu moyen, tires des revenus de la vie 
entiere de leur cohorte; 

La fraction de la population qui dispose d'un revenu annuel moyen 
se trouvant sous un « seuil de pauvrete » equivalant a la moitie du 
revenu median52; 

Le montant moyen de revenu qu'il faudrait pour elever tous les 
ménages pauvres au niveau du revenu du seuil de la pauvrete. 
4. La securite des flux de revenu individuel, d'une annee a l'autre, dont 

les indicateurs possibles sont : 
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Le niveau et le taux d'augmentation du chomage; 
Le pourcentage de la main-d'oeuvre qui peut escompter d'impor-

tantes variations (20 % et plus) de revenu reel annuel; 
Les fluctuations des taux d'inflation annuels. 

L'anonymat indesirable 
En plus de ces indices, it faut reconnaitre l'importance de l'incidence des 
effets d'une politique. Les economistes soutiennent souvent qu'il ne 
devrait pas en etre ainsi et plaident en faveur de 1' « anonymat » des 
resultats comme faisant partie de leur methode d'evaluation des politi-
ques. Its agissent ainsi en avangant que, si l'on est pret a proposer une 
politique qui accordera des avantages a 95 % de la population et des 
pertes aux 5 % qui restent, on devrait etre pret a defendre cette politique 
quels que soient les gagnants et les perdants, et peu importe les niveaux 
de revenu. 11 s'agit d'une position de principe; mais, dans la pratique, 
cela fait une difference considerable si les 5 % qui perdent a cause d'une 
politique particuliere partagent tous une caracteristique qui, pour une 
autre raison, a de quoi attirer notre sympathie. Si l'on n'etudie que les 
revenus moyens des personnes qui pourraient subir des pertes a cause 
d'une certaine mesure economique, on ne sera pas en mesure de dire si 
les perdants se trouvent partout au Canada, s'ils resident tous a Terre-
Neuve ou si ce sont tous des paraplegiques. Accueillerions-nous avec la 
meme serenite une politique qui reduirait les revenus des Terre-
Neuviens et une autre qui penaliserait les paraplegiques? 

En fait, la fonction de « bien-etre social » du Canada est chose com-
plexe, et elle est subordonnee a de nombreuses variables. Un indice de 
bien-etre, et meme un indice qui tient compte de la consommation, de 
l'accumulation, de l'inegalite et de l'insecurite, constitue inevitable-
ment une simplification. Pour faire en -sorte que cette simplification ne 
nous egare pas, les decideurs veulent connaitre a la fois les effets 
globaux des modifications de politique et l'incidence de ces effets sur la 
population. En etudiant l'incidence et les effets globaux des lignes de 
conduite, ils veulent verifier si une ligne de conduite, meme si elle 
augmente le bien-etre economique tel que defini precedemment, 
n'empiete pas sur d'autres valeurs qui sont particulierement cheres a la 
societe. C'est pour cette raison que l'on voit souvent, dans des docu-
ments politiques comme le budget annuel, des calculs indiquant l'impact 
de modifications sur des « types ideaux » de ménages, par exemple une 
famille ontarienne de revenu moyen dont le pere occupe un emploi 
plein temps, dont la mere travaille a temps partiel et dont les deux 
enfants ont neuf et six ans. Le probleme de cette approche, c'est que le 
nombre de types ideaux augmente rapidement des que l'on tient compte 
de facteurs comme la province de residence, le nombre des enfants et les 
niveaux de salaire. De plus, les cas difficiles que l'on rencontre dans 
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l'analyse des politiques ne sont habituellement pas les menages moyens, 
mais les ménages « exceptionnels » — les ménages comptant de nom-
breux membres, les families monoparentales, les chefs de famille handi-
capes, etc. 

Cela donne a penser que nous devrions poser la question un peu 
differemment et nous demander : « Quels menages s'en tireront le mieux 
ou verront leur situation empirer a cause d'une politique particuliere ou 
d'un ensemble de politiques? » On peut prevoir, par exemple, qu'une 
politique de libre-echange a l'echelle continentale va augmenter les 
revenus moyens de x %; mais nous savons qu'a l'interieur de cette 
moyenne de tous les revenus it y a des &arts considerables, certains 
menages gagnant beaucoup plus et d'autres subissant, en verite, des 
pertes. Sachant cela, on peut fort bien se demander : « Quelles sont les 
caracteristiques, de meme que les gains et les pertes, des 10 % qui s'en 
tirent le mieux et des 10 % dont la situation a empire a cause de cette 
politique?53  » II se peut que les perdants aient une caracteristique 
commune (p. ex. le sexe), ce qui signifie que la redistribution entre les 
groupes froisse notre conscience collective. Dans ce cas, it se peut que 
nous souhaitions envisager une autre politique ou prevoir une certaine 
forme de compensation. Les mesures economiques ont des effets 
globaux uniquement parce qu'elles touchent des personnes en particu-
fier. Pour defendre une politique, on doit, en consequence, etre pret 
justifier a la fois la distribution globale des gains et des pertes et i'inci-
dence particuliere de ces gains et de ces pertes. 

Résumé 

Le bien-titre economique produit par une consommation totale dorm& 
sera moindre : a) s'il est obtenu au coat de l'appauvrissement des gene-
rations futures; b) si la pauvrete des groupes de personnes a faibles 
revenus et le degre d'inegalite economique sont plus grands; et c) si les 
flux des revenus, d'une anti& a l'autre, sont plus instables ou moins 
sars. Toute mesure unique du bien-titre economique doit, d'une certaine 
fawn, attribuer un poids aux differentes composantes du bien-titre 
economique. Si, par exemple, a l , a2, a3, et a4  sont les poids que nous 
attribuons a chaque composante, nous pouvons calculer : 

L'indice du bien-titre economique = aiflux de consommation effec-
tive par habitant 
+ a2  accumulation nette pour 
les generations futures 
+ a3  pauvrete et inegalite de la 
generation actuelle 
+ a4  insecurite des flux de 
revenu 

L'utilisation du revenu national par habitant comme indicateur du bien- 
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etre economique accorde implicitement aux poids a3  et a4  une valeur 
egale a zero, puisque le revenu par habitant n'est pas touché par les 
tendances en matiere de pauvrete ou d'inegalite, ou par les modifications 
de la variabilite du revenu individuel. En outre, le concept de revenu 
national le plus en usage de nos jours ne tient compte que d'une partie de 
nos flux de consommation et que d'une partie des modifications du stock 
de ressources productrices. 

Etant donne que les differents degres d'importance que l'on accorde 
aux diverses composantes du bien-titre economique varient avec les 
particuliers, aucune mesure unique de bien-titre global ne peut satisfaire 
tout le monde. Cependant, l'etude de la politique economique serait 
facilitee si l'on enoncait clairement ses consequences sur chaque aspect 
du bien-titre economique, c'est-A-dire pour : 

1. Le niveau de consommation effective par habitant : 
La consommation effective par habitant des biens et services 

offerts sur le marche; 
La consommation effective par habitant de la production des 

menages, des loisirs et autres biens et services non offerts sur le 
marche. 
2. L'accumulation nette, par la societe, des ressources productives au 

cours de la periode couverte par la politique : 
L'accumulation nette de biens corporels, de stock immobilier et de 

biens de consommation durables; 
L'accumulation nette de formation et d'investissement en recher-

che et developpement; 
Les modifications nettes de la valeur des stocks de ressources 

naturelles; 
Les coilts environnementaux; 
La modification nette du niveau de l'endettement exterieur. 

3. La pauvrete et l'inegalite economique, pour lesquelles les statisti-
ques sommaires generalement les plus comprehensibles sont : 

Les parts des quintiles des 20 % les plus pauvres, des 20 % les plus 
riches et des personnes a revenu moyen, tires des revenus de la vie 
entiere de leur cohorte; 

La fraction de la population qui dispose d'un revenu annuel moyen 
se trouvant sous un seuil de pauvrete equivalent A la moitie du revenu 
median; 

Le montant moyen de revenu 	faudrait pour Never tous les 
ménages pauvres au niveau du revenu du seuil de pauvrete. 
4. Les indicateurs de la securite des flux du revenu individuel, d'une 

annee d l'autre : 
Le niveau et le taux d'augmentation du chomage; 
Le pourcentage de la main-d'oeuvre qui peut escompter d'impor-

tantes variations (20 % et plus) de revenu reel annuel; 
Les fluctuations des taux d'inflation annuels. 
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Les statistiques globales, comme celles de la consommation moyenne 
ou de l'inegalite dans son ensemble, ne peuvent pas, cependant, nous 
dire qui sont les gagnants ou les perdants au fur et A mesure que les 
evenements economiques se deroulent. Si l'on considere que requite 
entre les groupes de personnes est importante (p. ex. entre les hommes 
et les femmes), les consequences des gains et des pertes sur certains 
types de particuliers peuvent aussi devenir un facteur important dans 
('elaboration d'une politique. L'analyse de l'incidence, c'est-A-dire 
l'identification des types de personnes qui gagnent et qui perdent le plus 
selon les differents projets de politiques, sont donc un complement de 
premiere importance aux indices globaux du bien-titre economique. 

Notes 
Cette etude est traduite de l'anglais. 

En dollars courants, le revenu personnel disponible par habitant, aux Etats-Unis, etait 
de 5 447 $ en 1976 et de 8 012 $ en 1980 (en dollars constants de 1972, it etait de 4 158 $ 
en 1976 et de 4 472 $ en 1980). Les biens de consommation durables possedes par les 
menages sont passes d'un stock de 488 milliards de dollars (en dollars de 1972) en 1975 
a un stock de 611 milliards en 1980, alors que la valeur des proprietes domiciliaires 
passait de 939 milliards de dollars en 1975 A 1 066 milliards en 1980 (la encore en dollars 
constants de 1972). La richesse totale en biens corporels reproductibles a augmente, 
passant de 3 220 milliards a 3 705 milliards de dollars. En resume, la moyenne des 
revenus reels et la moyenne de la richesse reelle, et les autres formes de richesse que 
l' on prend generalement en consideration, ont augmente au cours de la periode de 1976 
A 1980. 

Le revenu median des families a baisse, par contre, passant de 23 898 $ en 1976 A 
23 204 $ en 1980, les deux &ant calcules en dollars de 1981. La moyenne de sous les 
revenus et les revenus medians des families peuvent prendre des directions differentes 
lorsque la composition de la famille et (ou) la distribution des revenus changent (voir A 
ce sujet la deuxieme partie de ce document). En outre, parmi les types de families, 
seules les families constituees de couples manes dont chaque membre touchait un 
salaire ont eu des revenus reels medians plus &eves en 1980 qu'en 1975, et cette 
augmentation des revenus pecuniaires est un indicateur trompeur du bien-titre si cette 
augmentation est realisee au coat d'une diminution des activites au foyer (voir la 
quatrieme partie). 

En dollars constants, la moyenne des salaires horaires a augmente de 2,2 % entre 
1976 et 1978, et baisse de 7,7 % entre 1978 et 1980. (Les revenus des families ont 
beaucoup moins chute au cours de la periode de 1976 a 1980, au moment ou le taux de 
participation des femmes marides Ala main-d'oeuvre active est passe de 45,1 a 50 %.) 
En consequence, une famille qui tirait tout son revenu du marche du travail et ne 
pouvait maintenir son revenu pecuniaire qu'en fournissant davantage d'heures sur ce 
marche pouvait raisonnablement estimer que sa situation avait empire en 1980 par 
rapport a 1976. Consulter Statistical Abstract of the United States 1982-83, U.S. 
Department of Commerce, 1982, tableaux 639, 694, 714, 717 et 741. 

II y a ici deux suppositions implicites : 1) nous ne tenons compte que de la societe 
canadienne et 2) nous nous servons de la taille de la population telle que determinee de 
fawn independante. Pour etudier la mesure du bien-titre economique de l'humanite ou 
les pertes de bien-titre potentiel des personnes qui seront exclues de la societe 
canadienne, A cause de la politique d'immigration ou par la limitation des naissances, it 
faudrait un ouvrage bien plus considerable que la presente etude. 

La somme optimale de l'epargne de n'importe quelle annee peut se &fink comme la 
somme de l'epargne qui produit une repartition des ressources dans le temps a la fois 
efficace et equitable. Par repartition efficace des ressources dans le temps, nous 
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entendons une repartition des ressources telle que la consommation d'aucune genera-
tion ne peut etre augment& sans une diminution de la consommation d'une autre 
generation. Par repartition equitable des ressources, nous entendons une juste divi-
sion de la consommation disponible entre les generations. 
Les marches de capitaux fournissent des signaux, par rintermediaire des taux d'inte-
ret, qui permettent aux particuliers de choisir entre un revenu present et un revenu 
futur. Cependant, le revenu reel que les gens esperent obtenir ulterieurement depend 
des prix auxquels ils pensent vendre les avoirs qu'ils possedent et des prix auxquels ils 
pensent acheter les biens qu'ils voudront se procurer. Lorsqu'il existe des marches a 
terme (p. ex. des operations a terme de quatre-vingt-dix jours sur le jus d'orange 
surgele), les ventes et les achats effectues par les negociants de marchandises assurent 
que les projets des agents economiques sont mutuellement compatibles. Tous les 
agents ont alors les memes anticipations en ce qui concern les prix d'ici quatre-vingt-
dix jours et, si les processus du marche font que l'on se dirige doucement vers des 
valeurs d'equilibre, on peut s'attendre que l'offre et la demande s'equilibrent. Cepen-
dant, si les marches a terme n'existent pas, il est impossible de savoir si les projets des 
agents concernant la vente et l'achat futurs de marchandises sont mutuellement 
compatibles. 

Pour etre plus precis, disons que les gens qui ont achete des voitures ou qui ont 
construit des centrales electriques fonctionnant au petrole en 1970, au moment 00 le 
petrole coutait 4 $ le baril, savaient qu'ils allaient acheter des produits petroliers dans 
les annees a venir. S'il y avait eu un ensemble global de marches a terme, ils auraient pu 
acheter, en 1970, du petrole qui aurait ete livre en 1973, 1974, 1975, 1976 et dans les 
annees subsequentes. Le prix du petrole devant etre livre ulterieurement aurait servi a 
la fois de guide pour les acheteurs de parole — qui auraient pu decider, par exemple, 
d'acheter des centrales electriques fonctionnant au Wrote ou au charbon — et de 
signal aux producteurs de petrole qui auraient pu decider de laisser le parole dans le 
sol ou d'en exploiter davantage a ce moment-a, de fawn a alimenter les marches 
futurs. Mais, comme nous le savons, de tels signaux n'etaient pas disponibles, et 
certaines decisions qui furent alors prises engendrerent maints regrets par la suite. 
(Hydro-Ontario, par exemple, fit construire, au coat de plusieurs centaines de millions 
de dollars, la centrale electrique de Lennox, qui devait etre aliment& en petrole, mais 
qui n'a jamais ete utilisee.) On peut se demander si de telles initiatives inefficaces dans 
le domaine de r investissement et de la consommation surviendraient si les agents du 
marche pouvaient savoir aujourd'hui quels seront les prix des marchandises. 
Dasgupta et Heal (1979) ont demontre qu'une economic consider& dans le temps, 
meme avec des anticipations rationnelles, est, en general, inefficiente quand on passe 
d'une periode a une autre, parce qu'une serie d'equilibres momentanes accompagnes 
d'anticipations non fondees a un comportement indetermine a long terme Iorsqu'elle 
est soumise a la concurrence. Suivant les conditions initiales arbitraires, la duree de 
('extraction des ressources dans une economic od joue la concurrence depend en 
partie des plus-values escomptees par les proprietaires des ressources (qui dependent 
pour leur part du niveau arbitraire des prix initiaux), et elle peut fort bien etre 
inefficiente. Comme le soulignent les auteurs, « ('argument voulant qu'un milieu 
concurrentiel decentralise assure une utilisation efficace des ressources naturelles est 
bien mince * (1979, p. 242). 
Evidemment, bien plus complexe est la question de savoir s'il faut tenir compte 
uniquement des preferences de la generation actuelle pour determiner ce qu'est 
requite en matiere de repartition entre generations. Dans cette etude, nous ne I'exa-
minons pas explicitement; nous faisons entrer cette question dans la valeur du legs de 
la generation presente. II est clair que des decisions privees peuvent produire une 
repartition equitable des ressources entre generations. En effet, Meade a montre 
(1966) qu'iI existe ce qu'on appelle un « cas chanceux * dans lequel les epargnes des 
parents qui ne sont destinees qu'a la consommation au cours de leur propre vie, c'est-
a-dire qu'ils ne laissent aucun legs a leurs enfants, produisent une accumulation de 
capital optimale dans le temps, telle que (Write par Ramsey. Meme son modele de 

particulier representatif >, caracterise par un altruisme parental parfait, produit 
cependant plusieurs sentiers possibles d'accumulation de capital sous-optimale d'une 
generation a I'autre. De tels modeles d'agent unique esquivent le probleme de la 

Osberg 91 



coordination des decisions d'epargne de la generation courante pour produire le stock 
total de capital de la prochaine generation, mais ils presentent tout de meme des 
difficultes theoriques considerables (voir Ray et Bernheim, 1983). En general, les 
decisions privees, decentralisees, produisent un taux d'epargne qui n'est ni efficace ni 
equitable entre les generations; ce n'est que dans des conditions tres speciales que l'on 
pourra dire qu'il y a un taux optimal d'epargne. 
Nordhaus et Yohe (1983) notent, par exemple, que les previsions portant sur l'augmen-
tation des niveaux de bioxyde de carbone dans l'atmosphere dependent de l'interac-
tion de dix parametres essentiels et presentent des simulations d'un millier d'interac-
tions possibles de ces parametres. Its en concluent que dans un cas median les niveaux 
de CO2  vont doubler d'ici l'an 2065; 5 % des simulations prevoient qu'ils vont doubler 
avant 2035 et 5 % prevoient qu'ils vont doubler apres l'an 2100. Lorsqu'elle sur-
viendra, une telle augmentation aura des effets de serre considerables sur le climat 
mondial, mais la plupart des personnes qui lisent cette etude seront mortes d'ici l'an 
2035. Neanmoins, c'est la generation presente qui devra prendre des decisions coO-
teuses si l'on veut ralentir ce processus graduel. 
A un taux d'interet de 10 %, il nous indiffere de recevoir 100 $ aujourd'hui ou 110 $ 
dans un an, parce que nous pouvons investir les 100 $ recus aujourd'hui et, au taux de 
10 %, attendre que cette somme atteigne 110 $ dans un an. En consequence, nous 
disons que la valeur presente de 100 $, actualisee sur une periode d'un an, est de 100 $, 
si le taux d'interet est de 10 %. De facon plus generale, la valeur presente actualisee 
d'un paiement P„ od rest le taux d'interet et T le nombre d' annees qu'il faut attendre le 
paiement, est egale a 	+r)'.  
Pearce (1983, chap. 4) procede a une analyse fondamentale des problemes qu'impli-
quent « le taux social de preference temporelle * ou « le cofit d'option social du 
capital N. 
En tant que particulier, nous pouvons considerer qu'une consommation eventuelle a 
Page de 60 ans vaut morns qu'une consommation effectuee a l' Age de 20 ans, parce que 
nous savons que nous pouvons mourir entre-temps. De maniere analogue, Dasgupta et 
Heal (1979, chap. 9) presentent des arguments en faveur de l'actualisation (meme celle 
de la fonction de bien-etre social intergeneration selon le raisonnement utilitariste et 
celui des maximums-minimums), sous pretexte que la race humaine pourrait cesser 
d'exister dans un avenir previsible. Cet argument en faveur de l'actualisation sociale 
ne peut cependant etre correct, parce que la raison pour laquelle la race humaine 
pourrait cesser d'exister tient au fait que c'est la generation actuelle qui peut s'anean-
fir dans une guerre nucleaire. Selon leur raisonnement, plus cette possibilite d'anean-
tissement est grande, plus le taux d'actualisation sociale est grand, mais on ne peut 
raisonnablement accepter de penaliser les generations futures en leur laissant un stock 
de capital amoindri (si nous ne faisons pas sauter ces generations) parce que nous 
aurions pu les faire sauter. 

Ces considerations mises a part, on a souvent critique l'aspect moral de l'actualisa-
tion systematique des interets des generations futures. Dans des enonces classiques 
faits il y a longtemps, Ramsey (1928) soutenait que la pratique de l'actualisation 
provient « simplement du manque d'imagination », et Harrod (en 1948) estimait que 
c'etait la « une expression polie pour designer la rapacite >>. Voir egalement Sen (1961) 
et Solow (1974). 
Des modifications mineures des taux d'actualisation peuvent avoir des effets conside-
rables sur ce genre de chiffres. A un taux d'actualisation de 4 %, la valeur d'un dollar 
dans 150 ans sera de 0,279 cents. Pearce (1983) propose que la societe cr.& un fonds 
d'indemnisation pour reparer les dommages qui pourraient etre causes a l'avenir par 
l'adoption actuelle d'une technologie d'elimination des dechets fond& sur le moindre 
coot. Une partie du probleme reside toutefois dans le fait qu'il regne une grande 
incertitude quant aux cofits futurs des operations de nettoyage et dans le fait qu'habi-
tuellement les decisions component des risques futurs Out& que des incertitudes. II 
est par consequent difficile de preciser le montant qui devrait etre verse au fonds 
d'indemnisation, et il est encore plus difficile de s'assurer que ce qui constitue 
l'essence meme de ce fonds, soit un depot en fideicommis passant d'une generation a 
l'autre, sera effectivement respect& 
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II est quelque peu douteux que les prix du marche, a un moment donne, puissent 
constituer des prix efficaces, dans le temps, quand it n'existe pas de marche a terme 
(voir Dasgupta et Heal, 1979, chap. 8). 
La distinction entre les biens du patrimoine et les autres biens immobilises legues par 
la generation actuelle peut etre illustree par la difference entre les edifices du Parle-
ment et les grands immeubles a bureaux du centre d'Ottawa. Les uns et les autres 
servent de lieux de rencontre et abritent des bureaux, les uns et les autres peuvent 
durer longtemps s'ils sont bien entretenus, et les uns et les autres representent des 
investissements importants en main-d'oeuvre et en materiaux. Cependant, la demoli-
tion de l'une des tours a bureaux laisserait les Canadiens indifferents, alors que la 
demolition des edifices du Parlement, qui sont devenus un symbole national, aurait un 
effet inverse. Les symboles nationaux et les experiences communes a des generations 
(comme faire du canot sur les lacs du Nord) representent une bonne part de notre 
identite culturelle, mais comment etablir la valeur de teller choses? 

En general, les biens qui, de l'avis des defenseurs de l'environnement, constituent 
des biens de patrimoine, ont en commun deux caracteristiques : a) si on les entretient 
relativement bien, ils peuvent offrir une utilite a plusieurs generations a venir, et b) on 
ne pourrait pas les remplacer s'ils venaient a etre detruits. L'aspect de 0 decision 
irreversible 0 associe aux biens de patrimoine les distingue des autres biens publics, 
dont l'offre peut croitre ou decroftre selon les decisions collectives de la societe. L' air 
pur est un bien public auquel dans le passé on n'accordait pas autant de valeur 
qu'aujourd'hui, mais des lois plus severes peuvent s'averer efficaces et ont en fait 
contribue aux succes observes dans la reduction de la pollution de l'air dans de 
nombreux pays. Meme dans ce cas, cependant, il est possible que certains des effets 
de la pollution de l'air soient irreversibles (p. ex. les precipitations acides qui peuvent 
alterer la chimie du sol de maniere suffisamment importante pour tuer les forets du 
Nord et empecher la regeneration naturelle). 

Les stocks de poissons, les terres fertiles et les forets (qui font partie, disent souvent 
les protecteurs de l'environnement, de notre patrimoine naturel) offrent un potentiel 
d'utilite pour un temps infini, ce qui les distingue des gisements de mineral defer et des 
autres ressources non renouvelables; Dasgupta et Heal (1979) etablissent une distinc-
tion similaire entre les ressources renouvelables et les autres. Nous ne sommes pas stir 
que l'on puisse traduire en jargon economique le souci que se font souvent les 
agriculteurs a propos des bonnes terres qui ne devraient pas etre rendues steriles par 
des operations minieres, ou le sentiment des protecteurs de l'environnement selon 
lequel une espece ne devrait pas en exterminer une autre. Cependant, en termes 
economiques, on peut parfois faire remonter le souci concernant le caractere irrem-
placable d'un bien jusqu'a sa valeur d' « option » future, celle de pouvoir jouir d'un 
bien si tel est notre desk, a laquelle it faut associer une incertitude quant a la mesure 
dans laquelle it aurait ete apprecie par les generations futures. Il faut souligner que bien 
peu de gens attribuent un prix fictif d'infinite aux biens de patrimoine; tout ce que l'on 
peut dire, c'est que leur prix fictif devrait etre fres Neve, c'est-A-dire plus eleve que le 
prix actuellement attribue par le marche. 
On peut distinguer la « valeur d'option » (0 je pourrais aller faire du canot si je 
voulais ») de la 0 valeur d'existence 0 (0 je serais peine s'il n'y avait plus de nature 
sauvage, meme si je ne peux pas aller dans cette nature 0), mais l'une et l'autre sont 
difficiles a mesurer de maniere empirique. Greenley et al. (1981) font etat d'une etude 
de cas dans laquelle on a eu recours a la methode des questionnaires pour evaluer la 
valeur d'option. La valeur d'option et la valeur d'existence sont de premiere impor-
tance pour la preservation d'autres biens de patrimoine, comme les bailments histori-
ques ou les grandes oeuvres d'art, mais elles sont particulierement importantes dans le 
cas de la nature sauvage, qui cesse d'être sauvage lorsque trop de gens l'envahissent. 

Porter (1982) examine l'evaluation des avantages produits par la preservation de la 
nature sauvage en procedant a une analyse cofits-avantages, et il fait remarquer que, si 
l'on suppose que les avantages tires de la nature sauvage croissent dans le temps (en 
raison d'une rarete croissante de nature sauvage ou en raison de l'elasticite positive de 
la demande de nature sauvage par rapport aux revenus), la decision qui guide le choix 
entre la nature sauvage et des projets de developpement change alors radicalement. II 
se peut, par exemple, qu'un projet doive etre mis a execution maintenant ou 
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tout retard rendant socialement indesirable une utilisation des ressources qui autre-
ment aurait ete desirable. 
Consulter Williams (1983), par exemple. 
Nous examinons plus loin si la mesure du revenu monetaire peut etre utilisee d'une 
fawn satisfaisante comme indicateur du bien-etre economique. Cependant, nous 
n'etudions pas en profondeur les raisonnements philosophiques concernant la ques-
tion de savoir si l'on doit evaluer les societes uniquement par rapport aux resultats 
qu'obtiennent les citoyens de ces societes, ou si l'on doit evaluer ces dernieres par 
rapport aux processus qui engendrent de tels resultats (voir Scanlon, 1982). Si l'on 
porte un jugement sur les resultats, en fonction des consequences des processus 
economiques, on se trouve dans la lignee des etudes economiques traitant des fonc-
tions du bien-etre social. En effet, le concept meme de bien-etre de la societe a peu de 
sens du point de vue des philosophes « du contrat » (Nozick, 1974, p. ex.). Si l'on 
avance des arguments en faveur d'une morale qui s'inspire uniquement des droits 
individuels, le bien-etre de la societe n'est alors que le bien-etre qui resulte de 
l'exercice de ces droits, et le bien-etre maximum de la societe survient quand tous les 
individus maximisent le bien-etre individuel qu'ils peuvent obtenir en vertu de leurs 
droits legitimement acquis. 

Lorsque nous evaluons le bien-etre de la societe uniquement en fonction des 
niveaux d'utilite des particuliers, en faisant la supposition que ceux-ci maximisent 
cette utilite, nous attribuons implicitement une valeur nulle aux autres choix offerts 
aux particuliers, choix qu'ils n'ont cependant pas retenus. En theorie economique, 
cette idee est connue sous le nom d'hypothese de I' « independance de choix non 
pertinents 0; si je choisis toujours de la creme glacee A la vanille pint& que n'importe 
quelle autre saveur, cela devrait me laisser indifferent d'avoir le choix entre la vanille et 
le chocolat ou entre la vanille et la fraise, ou meme de savoir qu'il y a un planificateur 
qui ne m'alloue que de la creme glacee A la vanille. Mais la disponibilite d'autres choix 
constitue une bonne part de ce que nous entendons par « liberte 0. Les processus dont 
peuvent decouler certains resultats economiques varient considerablement au cha-
pitre de la legitimite (ainsi, bien des gens condamnent l'Afrique du Sud parce que 
l'apartheid ne respecte pas les normes d'un systeme social et politique acceptable, 
mais it y a fres peu de gens qui condamnent le Nigeria, bien que l'on constate dans les 
deux pays des distributions tits inegales de revenu et de richesse). Dans cette etude, 
nous ne nous penchons pas sur les problemes souleves par les processus qui 
engendrent les resultats economiques, parce que ce sont la des problemes sociaux et 
politiques, et que nous nous bornons ici a etudier le bien-etre economique. Cela ne 
signifie pas qu'il faille considerer ces problemes comme sans importance. 
La question qui nous occupe est celle de la mesure du bien-etre economique veritable; 
par consequent, les transferts potentiels qui auraient pu etre realises avec un revenu 
total donne ne presentent aucune pertinence. 
De maniere plus generale, on peut comparer les niveaux d'utilite auxquels on peut 
attribuer un nombre unique, niveaux que l'on dit etre « mesurables de maniere 
cardinale », pour utiliser le jargon des economistes. 
It faut noter que la conclusion concernant l'egalite absolue des revenus individuels 
n'est valable que si le revenu total est fixe. Si des stimulants plus importants, sous 
forme de revenus individuels plus eleves, permettaient une croissance plus rapide de la 
production nationale totale, un utilitariste conviendrait alors que l'existence de cer-
taines inegalites de revenu peut etre justifiee. Cependant, on peut facilement inverser 
le raisonnement en faveur de 0 l'inegalite-s'il-y-a-croissance » en un raisonnement 
comme « pas-d'inegalite-sans-croissance », et l'on oblige alors les defenseurs de 
l'inegalite du revenu a justifier chaque inegalite du revenu comme inferieure a ce qui 
est necessaire pour maximiser la valeur actuelle de l'utilite totale. 
Consulter, par exemple, l'ouvrage de McKenzie (1983), qui preche en faveur de 
l'utilisation d'une valeur « monetaire metrique » comme mesure des gains et des 
pertes de bien-etre, et qui demontre comment on peut la deriver des fonctions de 
demande evaluees de maniere empirique. Cependant, pour evaluer les gains et les 
pertes de bien-etre des particuliers, it faut connaitre les fonctions de la demande 
personnelle de chacun (ce que nous ne saurons jamais en pratique); ou, si nous devons 
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evaluer les gains et les penes de bien-etre en nous appuyant sur les evaluations des 
fonctions de la demande globale, nous devons etre prets a supposer que Ia repartition 
des revenus a etc optimisee anterieurement. 
Dans la terminologie de Stigler et Becker (1977), la capacite de tirer une utilite d'un 
stimulus comme la musique classique est designee sous le nom de « capital de 
consommation que l'on peut augmenter en investissant davantage de temps et de 
ressources (comme en ecoutant de la musique classique). Si, au temps t, la personne A 
a un « capital de consommation 0. plus grand que B, en raison du fait qu'un revenu 
superieur dans le passé lui a permis de realiser, dans le passé, des investissements plus 
importants en « capital de consommation 0, l'utilite marginale du revenu, pour A, 
excedera (dans l'hypothese od ils ont des fonctions d'utilite comparables) l'utilite 
marginale du revenu, pour B, meme si leurs revenus sont egaux. Au temps t, l'utilite 
totale augmente de maniere evidente par un transfert de revenu de B vers A. La valeur 
actuelle de l'utilite totale dans le temps pourrait aussi etre augment& par un transfert 
de B vers A, suivant Pecan dans les utilites marginales du revenu, l'efficacite mar-
ginale du revenu dans Ia production de a capital de consommation 0, et le taux 
d'actualisation sociale. Mais quelqu'un pourrait-il justifier le critere de maximisation 
de l'utilite totale dans ces conditions? Stigler et Becker ont evidemment a l'esprit le 
probleme du choix conscient de preferences futures, ou ce que d'autres appellent 
« choisir les preferences parmi les preferences 0; alors que, pour sa part, Jon Elster 
(1982) met l'accent sur Ia modification inconsciente des preferences, modification 
resultant des limites qui restreignent ('ensemble realisable des differents choix. 
Le raisonnement est presente du point de vue des ressources disponibles pint& que de 
celui de l'utilite, parce qu'en tant que personnes morales nous avons une certain 
maltrise de nos goats. Ou, pour presenter la chose plus clairement, si tout le monde 
&sit heureux de pouvoir disposer de 100 000 $ par annee, mais que, par contre, vous 
vous sentiez affreusement dans le besoin avec un tel revenu, ce serait la votre affaire, et 
non pas celle des autres. 
Consulter Rawls (1971, 1982). 
Consulter, par exemple, la declaration faite par la Conference canadienne des eveques 
catholiques en 1983. 
Rawls (1982, p. 162) definit une hierarchic des biens fondamentaux (les libertes sociales 
et politiques fondamentales, la liberte du choix de la profession, les prerogatives et les 
pouvoirs lies aux emplois, le revenu et la richesse, les fondements sociaux du respect 
de soi). Il soutient que les seules differences permissibles entre les citoyens sont celles 
qui emergent des trois derniers types de biens enumeres ci-dessus et que la justice-en-
tant-qu'equite implique l'objectif de maximiser le droit qu'ont les moins bien nantis de 
posseder ces biens fondamentaux. Ces biens fondamentaux acquis, une societe libe-
rale devrait permettre aux personnes libres et egales, soucieuses de morale, de 
poursuivre leur propre conception du bien, en harmonic avec les droits des autres. II 
faut noter que la notion de societe liberale a subi une subtile transformation, depuis 
rid& utilitariste voulant que la societe ne doive pas s'interroger sur les preferences de 
ses membres ni les evaluer, jusqu'a rid& que tous devraient avoir la possibilite de 
poursuivre leurs propres buts, tels qu'ils les definissent eux-memes. Par consequent, 
le critere de Rawls ne se presente pas en fonction d'une maximisation du niveau 
minimum d'utilite dans la societe (que l'on ne peut observer de maniere empirique), 
mais d'une maximisation du niveau minimum de ressources (c'est-i-dire le revenu, la 
richesse ) dont chacun dispose pour satisfaire ses preferences. 
Il faut fournir quelques exemples probants pour illustrer rid& d' a exclusion ». L'un 
de ces exemples touche l'accroissement du nombre des pieces d'equipement 
devenues obligatoires pour les enfants qui jouent au hockey dans les ligues mineures. 
Il y a vingt ans, it suffisait de posseder des patins et un baton, mais les enfants pauvres 
qui n'avaient ni l'un ni l'autre ne pouvaient pas jouer. Aujourd'hui, il se peut que les 
enfants pauvres soient en mesure d'acheter des patins et un baton, mais cela ne suffit 
pas pour avoir le droit de jouer; it faut maintenant qu'ils soient mums d'un casque, 
d'une visiere et de jambieres. 
Nous n'entendons pas « moyens » dans son sens mathematique strict, c'est-i-dire 
relatif a la tendance centrale de la distribution du revenu, dont le revenu median est un 
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meilleur indicateur. Il faut aussi noter que, lorsqu'on dit que la mesure de Rawls du 
bien-etre economique se penche sur rinegalite, elle design non pas rinegalite de 
revenu entre tour les gens, mais uniquement l'inegalite entre les plus pauvres et les 
membres medians de la societe. La conception relative de la pauvrete ne concern que 
rinegalite chez ceux qui occupent le bas de l' echelle dans la distribution des revenus 
d'une vie entiere. En ce sens, une societe juste pourrait bien etre une societe dans 
laquelle certaines personnes sont milliardaires, pourvu que le processus par lequel 
elks deviennent milliardaires produise une augmentation des revenus relatifs d'une 
vie entiere de ceux qui ont les plus bas revenus au cours de leur vie entiere. 

En general, les milliardaires ont cependant une plus grande influence politique que 
l'individu moyen. Des le depart, leurs enfants jouissent d'avantages certains, et leur 
vie quotidienne est passablement differente de celle des autres. Bien des gens se 
soucient des inegalites entre les gens tires riches et le reste de la societe, parce qu'ils 
croient que ces inegalites de richesse 1) creent des inegalites dans ('influence politique 
veritable, qui sapent la democratic, 2) sont incompatibles avec rideal de regalite des 
chances et 3) detruisent la notion de collectivite sociale. Ce sont 16 des problemes 
importants, mais le critere de Rawls n'en tient pas compte. 
Etant donne que la justice en tant qu'equite implique un choix hypothetique de risques 
pour evaluer les etats sociaux, on pourrait sans doute utiliser le comportement 
veritable face au risque comme mesure des poids que nous devrions attribuer aux 
revenus des pauvres et des non-pauvres. Malheureusement, la theorie et les mesures 
portant sur les attitudes face au risque sont trop peu developpees pour nous le 
permettre. Non pas que le probleme ait ete neglige par les chercheurs : Machina (1983) 
fournit a ce sujet une bibliographic de pres de quatre cents titres. Cependant, dans les 
situations experimentales et dans la vie quotidienne, les titres humains refusent 
constamment de se comporter de la facon prevue par les axiomes de la theorie de 
l'utilite attendue. Ceci rend impossible l' evaluation, avec une quelconque certitude, 
du parametre de l'aversion pour le risque dont it faudrait disposer pour &fink ce que 
serait une juste distribution du revenu fond& sur un choix hypothetique que l'on ferait 
si l'on etait dans l' ignorance la plus totale. Les preuves experimentales ou econometri-
ques ne peuvent pas, en consequence, nous guider dans le choix, parmi le groupe de 
fonctions unidimensionnelles du bien-etre social, de cette ponderation des revenus 
relatifs qui pourrait pretendre de bon droit a la « justice ». Comme le soulignent 
Atkinson et Bourguignon (1982), lorsque l'on considere les fonctions multidimension-
nelles du bien-etre social (c'est-à-dire lorsque le bien-etre social global depend de 
('importance des inegalites tant du revenu que de resperance de vie), les informations 
dont nous avons besoin pour designer precisement une fonction du bien-etre social 
augmentent enormement. 
La variabilite des gains totaux des menages est superieure a celle des gains indi-
viduels, parce que les membres qui component les menages peuvent s'ajouter a la 
main-d'oeuvre ou ne plus en faire partie, et parce que la composition des ménages peut 
changer en raison d'un aces, d'un divorce ou du fait que les enfants, devenus adultes, 
quittent le foyer familial. La fraction de la population qui possede des portefeuilles 
d'actions bien garnis (ou qui achete ou vend des maisons) est egalement aux prises 
avec la variabilite des revenus qui accompagne le fait d'etre expose aux gains et aux 
pertes en capital. 

Aucune enquete effectuee au Canada n'a suivi un echantillon de menages pendant 
des annees, et les dossiers gouvernementaux portant sur les revenus individuels dans 
le temps ne sont gentralement pas accessibles aux chercheurs. Nous devons par 
consequent nous rabattre sur des etudes americaines comme celles de Lane et Morgan 
(1975), Lillard et Willis (1978), et Freeman (1981), ou sur des etudes canadiennes qui se 
servent des donnees americaines, comme celle de Blewett (1982). L'enseignement 
general qui s'en &gage veut que la plus grande partie des variations de gains que l'on 
observe sur les marches du travail represente des differences permanentes entre les 
gains, mais une partie appreciable (27 % indiquent Lillard et Willis) est une variation 
passagere, qui se produit d'une armee a l'autre, chez des personnes en particulier. 
Il y a, en outre, le probleme de l'emprunteur qui decampe sans payer, purement et 
simplement. Une banque peut etre en mesure de saisir des avoirs ou de pratiquer une 
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saisie-arret de salaire, mais elle ne peut pas imposer des droits sur les loisirs dont 
jouissent les gens. A morns que les gens n'aient besoin de biens pour en jouir pendant 
leurs loisirs, ils peuvent fort bien adopter la strategic du « dernier grand coup 
(comme emprunter le maximum en promettant de travailler fort pendant les annees 
suivantes, mais avec l'intention de jouir de leur pret maintenant et des loisirs plus 
tard). C'est vraisemblablement pour depister et prevenir de telles strategies que l'on 
paie les directeurs de banque, mais tant que de telles strategies pourront etre adoptees 
par certaines gens, les marches de capitaux resteront imparfaits. 
Les travaux portant sur les effets stimulants de l'assurance-chomage sur l'offre de 
main-d'oeuvre sont maintenant fort nombreux et on y a souvent eu recours pour 
justifier les baisses du coefficient de remplacement entre les prestations d'assurance-
chomage et les gains assurables, comme cela s'est produit, par exemple, en 1978. Voir 
Osberg (1979). 
Consulter Osberg (1984). Pour leur part, Glenday et Jenkins (1981) soutiennent que 
dans le pays tout entier environ 35 % de la main-d'oeuvre a ete expos& aux risques de 
ch6mage periodique pendant les annees 1970. Consulter egalement Freeman (1981). 
Consulter, par exemple, Okun (1981) ou Laidler et Rowe (1980). 
Adler (1982) est un representant type des defenseurs de la comptabilisation tradition-
nelle du PNB. Il faut noter qu'il s'agit Ih uniquement de la production de biens et 
services illegaux (p. ex. le travail au noir ou la pornographie) qui peut pretendre a etre 
incluse dans le PNB. Les crimes qui impliquent tout simplement un transfert du titre 
de propriete ou d'usage de biens et services de maniere illegale (comme la fraude ou le 
vol a main armee) ne peuvent etre inclus dans une mesure de l'activite productive. 
Consulter Feige (1979). Ethier (1985) analyse les etudes traitant de ce sujet et fait etat 
d'evaluations sur la taille de l'economie souterraine; ces derrieres vont de 4 % du 
PNB a 28 % du PNB aux Etats-Unis a la fin des annees 1970. Les evaluations de ces 
dernieres (autour du 28 %) s'appuient sur l'hypothese qu'il existe des relations entre le 
volume des transactions clandestines et la quantite totale des billets de banque en 
circulation. Mais cela souleve la question suivante : oft est l'economie souterraine? La 
societe General Motors ne regle pas ses factures en billets de 100 $ non numerotes, pas 
plus que ne le font le gouvernement americain ou les societes Sears ou Bechtel. 
Aucune grande entreprise ne peut fonctionner en recourant a l'argent liquide sans 
disposer d'un systeme comptable qui laisse des traces &rites des transactions. Si l'on 
amine certains secteurs de la participation a l'economie souterraine, comme les 
fabricants de voitures, les chemins defer, les services publics, l'industrie aerospatiale, 
le gouvernement federal, les gouvernements des Etats et les administrations locales, 
de meme qu'une partie d'autres secteurs (comme les grands travaux de construction, 
les magasins a succursales multiples et les operations faites par des concessionnaires 
dans le commerce de detail), alors, pour que l'economie clandestine atteigne 20 % ou 
plus de l'ensemble du PNB, rl faudrait qu'une fraction importante de l'activite totale 
comptabilisee des entreprises restantes participe a cette economic, ce qui est peu 
plausible. 

Si l'economie souterraine est en croissance, l'augmentation du PNB mesure va 
sous-evaluer l'augmentation de l'activite economique totale. On ne sait pas, cepen-
dant, si une baisse cyclique de la demande obligera les gens a passer d'un emploi au 
sein de l'economie comptabilisee A l'economie non comptabilisee, ou si en temps de 
recession la demande pour les biens non comptabilises va chuter plus rapidement que 
celle pour les biens comptabilises. (Ainsi, quelqu'un pourrait remettre A plus tard 
l'embauche d'un electricien qui travaille au noir pour effectuer des renovations A son 
domicile, mais continuer A faire son marche chez Dominion.) En consequence, it 
n'est pas clair que les variations de la taille de l'economie souterraine compensent ou 
accentuent l'intensite des hauts et des bas du cycle de l'activite economique comp-
tabilisee. 
Consulter Murphy (1982) et Hawrylyshyn (1978). 
Nordhaus et Tobin (1973). 
Usher (1980, p. 147). 
Consulter, par exemple, l'etude de Juster (1973). 
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Consulter l'etude de Lazear et Michael (1980) ou de Beach et al. (1981), qui tous 
mettent l'accent sur l'importance (dans des contextes differents) du choix de l'echelle 
d'equivalence des menages. L'inegalite au sein de la famille peut etre un aspect 
important du « bien-titre economique », mais les etudes economiques sur la consom-
mation des menages supposent que celle-ci est partagee egalement au sein des 
menages; pour un autre point de vue, consulter Pahl (1980). 
Consulter Smith (1979). 
Consulter Usher (1980). 
Le concret ne peut se mesurer que si l'on ne tient pas compte du probleme pose par 
l'attribution de valeurs presentes a partir de previsions des rendements futurs. Nous 
pensons que la majorite des economistes seraient d'accord pour dire que la mesure du 
capital global est indefendable, d'un point de vue theorique, en tant qu'instrument de 
prevision des parts du revenu national qui front aux salaires ou aux benefices (voir 
Bliss, 1975, p. 162), mais qu'elle est pratiquement inevitable comme mesure de 
l'accumulation (consulter Harcourt, 1972). 
Consulter Wolff (1981), Pearl et Frankel (1981) ou Beach et al. (1981). 

Consulter Eisner et al. (1982). 
Consulter Hazeldine et a/. (1984) pour des modeles de simulation des revenus de 
ressources et des gains en capital dans le secteur petrolier d'ici l'an 2000. Les revenus 
de ressources naturelles ne reviennent pas entierement aux proprietaires prives (en 
raison des impots, des paiements de redevances ou du fait que c'est le gouvernement 
lui-meme qui est proprietaire), de sorte que nous ne pouvons pas considerer que les 
fluctuations du cours des actions des compagnies proprietaires de ressources 
naturelles donnent une mesure complete de l'augmentation de la valeur nette des 
stocks de ressources. 

Dans une etude preparee d'abord pour la commission Gordon (Commission royale 
d'enquete sur les perspectives economiques du Canada), Scott (1959) soutenait qu' une 
economic aussi dependante que celle du Canada de l'extraction des ressources 
naturelles dolt tenter d'evaluer la valeur de sa richesse en ressources naturelles, mais 
que les donnees pour accomplir ce travail de fawn complete n'etaient pas disponibles 
a l'epoque. Neanmoins, il a calcule que la valeur des reserves forestieres, en 1951, etait 
d'environ sept milliards de dollars, soit une somme qui representait a l'epoque environ 
90 % de Ia valeur du stock canadien de machinerie et d'equipement. 

Le reboisement et la decouverte de nouvelles reserves de minerais et de parole sont 
des activites productives qui ajoutent a notre stock de ressources disponibles. Par 
consequent, la diminution nette des stocks de ressources naturelles est egale a la 
production morns l'addition des reserves dont on a prouve l'existence. 
Voir Easterlin (1973) ou Hirsch (1976). 
Si l'elasticite-revenu de la demande de biens d'identification sociale est identique, it 
n'y aura pas de modification de la consommation proportionnelle dans le temps, et on 
peut ne pas tenir compte des biens lies a la position sociale en tant que categoric. Par 
contre, une plus grande elasticite-revenu de la demande de biens lies a Ia position 
sociale signifierait que le taux de croissance du bien-titre produit par la consommation 
de denrees n'atteint pas le taux de croissance de la consommation. 
Si l'on pouvait evaluer de maniere Are l'aversion individuelle pour le risque, il y aurait 
lieu de lier les problemes jumeaux de l'inegalite du flux de revenu pendant Ia duree 
d'une vie et de l'instabilite du flux de revenu d'une armee a l'autre en un probleme 
unique de l'inegalite du revenu monetaire annuel chez tous les groupes de travailleurs 
du meme age. On pourrait soutenir que le degre d'aversion pour le risque que les 
particuliers pourraient utiliser pour calculer le revenu assure, qui equivaut, quant 
l'utilite, a un revenu variable, serait le meme degre d'aversion pour le risque qu'ils 
utiliseraient pour choisir les distributions de revenu, selon le cas hypothetique 
« equitable » de Rawls. Cependant, si, comme nous le croyons, les preuves &ono-
metriques et experimentales indiquent que l'on doit traiter avec la plus extreme 
prudence les evaluations de l'aversion pour le risque, nous n'avons pas d'autres choix, 
dans ce cas, que de considerer separement les problemes de l'insecurite et de l'ine-
galite. 
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La mesure de l' inegalite economique et son morcellement en diverses composantes en 
offrent un exemple. Comme l'ont montre Shorrocks (1980) et d'autres, l'indice de 
Theil est le seul outil upproprie que l'on doive employer; toutefois, cette mesure ne 
sert pas tellement dansqes travaux empiriques, surtout parce qu'elle est extremement 
difficile i1 communiques autrement que par des termes algebriques. D'autre part, 
l'attrait constant des mesures de l'intgalite fondees sur l'indice de Gini est surtout du, 
sans conteste, au fait que l'on peut facilement en donner une interpretation graphique. 
On peut illustrer ''importance de la facilite d'interprttation en faisant &at du sort de 
deux modifications proposees l'indice de Gini. Les propositions de Donaldson et 
Weymark (1980) sont techniquement correctes, mais elks sont complexes et ont regu 
peu d'attention. La proposition de « Paglin-Gini » (Pap,lin, 1975) est, d'un point de vue 
technique, une methode incorrecte de decomposition de l'inegalite, mais on peut 
facilement la representer sous forme graphique et elle est bientot devenue assez 
repandue (voir Armstrong et al. 1977). La morale de cette histoire semble etre que 
('information ne sera pas utilisee dans les &bats publics, qu'il s'agisse de &bats 
touchant le grand public ou les specialistes, a moms que l'on ne puisse la communi-
quer facilement. 
Les niveaux globaux de consommation et d'accumulation du capital sont la base des 
modeles macro-economiques globaux. A l'aide de projections demographiques sim-
plistes sur la taille et la composition des menages, nous pouvons egalement calculer la 
consommation effective par habitant, y compris les niveaux de production des 
menages. Cependant, les projections de la distribution du revenu selon les caracteris-
tiques des menages et la variabilite des flux de revenu d'une mike a l'autre exigent un 
modele de microsimulation du comportement des menages; on en trouvera un exem-
ple dans Orcutt et a/. (1976). L'analyse d'incidence requiert egalement une certaine 
forme de modele microanalytique. 
Tout seuil de pauvrete est, dans une certaine mesure, arbitraire; dans la realite, it y a 
une transition graduelle de 'Importance de la privation economique h mesure que les 
niveaux de revenu baissent. Les « presque pauvres » ou les « pauvres » font partie de 
categories que nous imposons aux donnees pour essayer d'indiquer approximative-
ment le niveau de privation qui est &eve, et ce de maniere inacceptable, d'apres les 
normes sociales courantes, par rapport a un niveau de vie minimum que l'on considbre 
essentiel. Les frontieres qui separent ces categories sont toujours un peu arbitraires, 
mais la moitie du revenu median est tres proche des niveaux de revenu qui etaient 
consideres comme des minimums vitaux, aux Etats-Unis, au cours de la ',triode de 
1905 a 1963. Voir Osberg (1984b, p. 61-72). 
King (1983) developpe cette idee. 

Bibliographie 

Adler, H.J., « Selected Problems of Welfare and Production in the National Accounts 0, 
The Review of Income and Wealth, vol. 28, n° 2, 1982, p. 121-132. 

Armstrong, D.A., Friesen, P.H. et Miller, D., « The Measurement of Income Distribution 
in Canada: Some Problems and Some Tentative Data », Analyse de politiques, vol. 3, 
n° 4, 1977, p. 479-488. 

Atkinson, A. et Bourguignon, G., « The Comparison of Multi-Dimensional Distributions 
of Economic Status Y,  Review of Economic Studies, vol. 49, 1982, p. 183-201. 

Beach, C.M., Card, D.E. et Flatters, F., Distribution of Income and Wealth in Ontario: 
Theory and Evidence, Toronto, Conseil economique de ''Ontario, 1981. 

Blewett, E., Measuring Life Cycle Inequality, these de doctorat, Vancouver, Universite de 
la Colombie-Britannique, 1982. 

Bliss, C.J., Capital Theory and the Distribution of Income, Amsterdam, North Holland 
Publishing, 1975. 

Bowles, S. et Gintis, H., Schooling in Capitalist America, New York, Basic Books, 1976. 
Dasgupta, P. et Heal, G.M., Economic Theory and Exhaustible Resources, Cambridge, 

Cambridge University Press, 1979. 

Osberg 99 



Donaldson, D. et Weymark, J.A., 0 A Single Parameter Generalization of the Gini Indices 
of Inequality », Journal of Economic Theory, vol. 22, n° 1, 1980, p. 67-86. 

Duncan, G.J. et Morgan, J.N. (edit.), Five Thousand American Families: Patterns of 
Economic Progress, Ann Arbor, University of Michigan Press, 1975. 

Easterlin, R.A., « Does Money Buy Hapiness? », The Public Interest, vol. 30, 1973, 
p. 3-10. 

Eisner, R., Simons, E.R., Pieper, P.J. et Bender, S., « Total Incomes in the United States 
1946-1976, a Summary Report », The Review of Income and Wealth, vol. 28, no 2, 1982, 
p. 133-174. 

Elster, Jon, « Sour Grapes — Utilitarianism and the Genesis of Wants » dans A.K. Sen et 
B. Williams (edit.), Utilitarianism and Beyond, Cambridge, Cambridge University 
Press, 1982, p. 219-238. 

Etats-Unis, Department of Commerce, Statistical Abstract of the United States 
1982-1983, Washington (D.C.), Bureau of the Census. 

Ethier, Mireille, « L'economie souterraine : recension des emits economiques et nouvelles 
estimations pour le Canada » dans La repartition du revenu et la securite economique au 
Canada, vol. 1 des etudes preparees pour la Commission royale sur 	economique 
et les perspectives de developpement du Canada, Ottawa, Approvisionnenients et 
Services Canada, 1985. 

Feige, E., « How Big Is the Irregular Economy? », Challenge, novembre-decembre 1979, 
p. 5-13. 

Freeman, R.B., Troubled Workers in the Labour Market, document de travail n° 816, 
Cambridge (Mass.), National Bureau of Economic Research, 1981. 

Glenday, G. et Jenkins, G.P., The Unemployment Experience of Individuals, etude techni- 
que n° 14, Ottawa, Groupe de travail sur ('expansion du marche du travail, 1981. 

Goldsmith, R. et Saunders, C. (edit.), The Measurement of National Wealth, Income & 
Wealth Series, vol. 8, Londres, Bowes & Bowes, 1959. 

Greenley, D.C., Walsh, R.G. et Young, R.A., « Option Value: Empirical Evidence from a 
Case Study of Recreation and Water Quality >>, Quarterly Journal of Economics, vol. 96, 
1981, p. 657-773. 

Harcourt, G.C., Some Cambridge Controversies in the Theory of Capital, Cambridge, 
Cambridge University Press, 1972. 

Harrod, R.F., Towards a Dynamic Economy, London, Macmillan, 1948. 
Hawrylyshyn, 0., Estimating the Value of Household Work in Canada, Ottawa, Statisti-

que Canada, 1978. 
Hazeldine, T., Guiton, S., Froehlich, L. et Mercier, P., L'OPEP et la valeur des ressources 

energetiques du Canada : modele de simulation a long terme, document n° 253, Ottawa, 
Conseil economique du Canada, 1984. 

Hirsch, F., Social Limits to Growth, Cambridge (Mass.), Harvard University Press, 1976. 
Juster, FIT., 0 A Framework for the Measurement of Economic and Social Performance 

dans M. Moss (edit.), Studies in Income and Wealth, vol. 38, The Measurement of 
Economic and Social Performance, New York, National Bureau of Economic Research, 
1973, p. 25-89. 

King, M.A., Tax Policy and Family Welfare, document n° 52, Londres, Program on 
Taxation, Incentives and the Distribution of Income, Social Sciences Research Council, 
1983. 

Laidler, David et Rowe, N., « On Simmel >>, Journal of Economic Literature, vol. 18, n° 1, 
1980, p. 97-105. 

Lane, J.P. et Morgan, J.N., « Patterns of Change in Family Income Status and Family 
Structure » dans G.J. Duncan et J.N. Morgan (edit.), Five Thousand American Fam-
ilies: Patterns of Economic Progress, Ann Arbor, University of Michigan Press, 1975. 

Lazear, E.P. et Michael, R.T. , « Family Size and the Distribution of Real Per Capita 
Income », American Economic Review, vol. 70, n° 1, 1980, p. 91-107. 

Lillard, L.A. et Willis, R.J., « Dynamics Aspects of Earnings Mobility », Econometrica, 
vol. 46, n° 5, 1978, p. 985-1008. 

100 Osberg 



Machina, Mark J., The Economic Theory of Individual Behaviour Toward Risk: Theory 
Evidence and New Directions, rapport technique no 433, Stanford (Calif.), Institute for 
Mathematical Studies in the Social Sciences, Stanford University, 1983, polycopie. 

McKenzie, G.W., MeaSuring Economic Welfare: New Methods, Cambridge, Cambridge 
University Press, 1983. 

McKenzie, G.W. et Pearce, I.F., 0 Welfare Measurement — A Synthesis *, American 
Economic Review, vol. 72, n° 4, 1982, p. 669-682. 

Meade, J.E., « Life Cycle Savings, Inheritance and Economic Growth *, Review of 
Economic Studies, vol. 33, 1966, p. 61-78. 

Moss, M. (edit.), Studies in Income and Wealth, vol. 38, Measurement of Economic and 
Social Performance, New York, National Bureau of Economic Research, 1973. 

Murphy, Martin, « Comparative Estimates of the Value of Household Work in the United 
States for 1976 *, The Review of Income and Wealth, vol. 28, n° 1, 1982, p. 29-44. 

Nordhaus, W.D. et Tobin, J., 0 Is Growth Obsolete? *dans M. Moss (edit.), Studies in 
Income and Wealth, vol. 38, Measurement of Economic and Social Performance, New 
York, National Bureau of Economic Research, 1973, p. 509-532. 

Nordhaus, W.D. et Yohe, G.W., « Future Carbon Dioxide Emissions from Fossil Fuels * 
dans Changing Climate, Report of the Carbon Dioxide Assessment Committee, Wash-
ington (D.C.), National Academy Press, 1983. 

Nozick, Robert E., Anarchy State and Utopia, New York, Basic Books, 1974. 
Okun, A.M., Prices and Quantities — A Macro-Economic Analysis, Londres, Blackwell, 

1981. 
Orcutt, G., Caldwell, S. et Wertheimer, R., Policy Exploration Through Micro-Analytic 

Simulation, Washington (D.C.), The Urban Institute, 1976. 
Osberg, Lars, « Unemployment Insurance in Canada: A Review of the Recent Amend-

ments 0, Analyse de politiques, vol. 5, n° 2, 1979, p. 223-235. 
	, « The Incidence and Duration of Individual Unemployment: Supply Side or 

Demand Side? », Halifax, Universite Dalhousie, 1984a, polycopie. 
	, Economic Inequality in the United States, Armonk (N.J.), M.E. Sharpe, 1984b. 
Paglin, M., « The Measurement and Trend of Unequality: A Basic Revision *, American 

Economic Review, vol. 65, 1975; vol. 67, p. 497-531; vol. 69, p. 670-677. 
Pahl, J., « Patterns of Money Management Within Families 0, Journal of Social Policy, 

vol. 9, n° 3, 1980, p. 313-333. 
Pearce, D.W., Cost Benefit Analysis, 2e ed., Londres, Macmillan, 1983. 
Pearl, R.B. et Frankel, M., « Composition of the Personal Wealth of American House-

holds at the Start of the Eighties *, Urbana (Ill.), University of Illinois, 1981, polycopie. 
Porter, R.C., « The New Approach to Wilderness Preservation Through Benefit-Cost 

Analysis *, Journal of Environmental Eonomics and Management, vol. 9, 1982, 
p. 59-80. 

Ramsey, J.P., « A Mathematical Theory of Saving *, Economic Journal, vol. 38, 1928, 
p. 543-559. 

Rawls, John, A Theory of Justice, Cambridge (Mass.), Belknap Press, 1971. 
	, « Social Unity and Primary Goods * dans A.K. Sen et B. Williams (edit.), 

Utilitarianism and Beyond, Cambridge, Cambridge University Press, 1982, p. 159-185. 
Ray, 0. et Bernheim, 0., Altruistic Growth Economies, vol. I, Existence of Bequest 

Equilibria; vol. 2, Properties of Bequest Equilibria, rapport technique n° 419, Stanford 
(Calif.), Institute for Mathematical Studies in the Social Sciences, Stanford University, 
1983, polycopie. 

Scanlon, T.M., « Contractualism and Utilitarianism * dans A.K. Sen et B. Williams 
(edit.), Utilitarianism and Beyond, Cambridge, Cambridge University Press, 1982, 
p. 102-128. 

Scott, A., « Canada's Reproducible Wealth * dans R. Goldsmith et C. Saunders (edit.), 
Income and Wealth Series, vol. 8, The Measurement of National Wealth, Londres, 
Bowes & Bowes, 1959, p. 193-216. 

Osberg 101 



Sen, A.K., « On Optimizing the Rate of Saving », Economical Journal, vol. 71, no 283, 
1961, p. 478-496. 
	, Choice, Welfare and Measurement, Oxford, Basil Blackwell, 1982. 
Sen, A.K. et Williams, B. (edit.), Utilitarianism and Beyond, Cambridge, Cambridge 

University Press, 1982. 
Shorrocks, A.F. , « The Class of Additively Decomposable Inequality Measures », Econo-

metrica, vol. 48, n° 3, 1980, P. 613-626. 
Smith, R.S., 0 Compensating Wage Differentials and Public Policy: A Review », Industrial 

and Labor Relations Review, avril 1979, p. 339. 
Solow, R.M., « Intergenerational Equity and Exhaustible Resources », Review of Eco-

nomic Studies, vol. 41 (Symposium Issue), 1974. 
Stigler, G.J. et Becker, G., « De Gustibus Non Est Disputandum », American Economic 

Review, vol. 67, no 2, 1977, p. 76-90. 
Usher, Dan, The Measurement of Economic Growth, Oxford, Basil Blackwell, 1980. 
Williams, G., Not for Export: Toward a Political Economy of Canada's Arrested Indus-

trialization, Toronto, McClelland & Stewart, 1983. 
Wolff, E.N., « The Accumulation of Household Wealth over the Life Cycle: A Microdata 

Analysis », The Review of Income and Wealth, vol. 27, no 1, 1981, p. 75-96. 

102 Osberg 



3 

L'eco,nomie politique 
de l'Etat-providence canadien 

A.G. BLOMQVIST 

L'Etat-providence et l'extension de l'appareil d'Etat 

Introduction 

Lorsque viendra, pour les historiens de l'avenir, le temps d'analyser 
revolution economique et sociale du Canada et des autres pays indus-
trialises au cours du troisieme quart du xxe siecle, l'une des tendances 
qui ressortiront sera renorme accroissement du role economique de 
l'Etat. Cet accroissement se traduit, d'une part, par le developpement 
tres rapide des lois et re glements regissant ractivite economique privee; 
d'autre part, it a conduit a une augmentation tout aussi rapide de l'impor-
tance relative des recettes et des depenses de l'Etat dans reconomie. On 
en trouve une illustration frappante au Canada dans le rapport entre les 
depenses totales de l'Etat et le revenu total. En effet, de 1950 a 1983, ce 
rapport a, en gros, double, passant de 22 % environ a 45 %I. 

L'augmentation des depenses de l'Etat est attribuable en partie 
l'accroissement des fonds consacres aux activites traditionnelles du 
secteur public telles que la defense, le maintien de l'ordre public, les 
transports, les communications et le soutien au developpement de cer-
taines branches d'activites. Toutefois, par rapport a l' ensemble de reco-
nomie, les depenses de ce type sont restees assez stables. La principale 
cause de l'expansion relative de l'appareil d'Etat a plutot ete l'accroisse-
ment tres rapide des depenses au titre de programmes que l'on pourrait 
dank comme constituant ensemble l'Etat-providence canadien. 

Dans ce texte, nous parlerons de l'Etat-providence ou de la pre-
voyance sociale en un sens large; cette notion regroupera principalement 
quatre types de programmes : 
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Les programmes de paiements de transfert a des categories particu-
lieres de citoyens sans qu'il y ait controle du revenu (paiements qu'on 
appelle aussi demosubventions); 
Les programmes de transferts pecuniaires exigeant un controle du 
revenu (ou des « besoins 02; 
Les programmes d'assurance sociale; 
Les programmes de transfert en nature. 

La Securite de la vieillesse et les Allocations familiales sont les deux 
programmes les plus importants de la premiere categoric, celle des 
paiements de transfert n'exigeant pas de controle du revenu. La 
deuxieme categorie, celle des programmes impliquant un controle du 
revenu ou des besoins, regroupe surtout les divers programmes 
d'assistance sociale administres par les provinces et celui, federal, du 
Supplement de revenu garanti pour les economiquement faibles de plus 
de soixante-cinq ans. Dans la categorie des assurances sociales, les 
programmes les plus importants sont le Regime de pensions du Canada, 
le Regime de rentes du Quebec et le programme federal de l'Assurance-
chomage. Sous la quatrieme rubrique, celle des transferts en nature, 
nous plagons les regimes provinciaux d'assurance-sante et le soutien de 
l'Etat a divers niveaux de l'enseignement3. 

C'est a ces programmes, et a quelques autres — mains importants —
de l'Etat-providence, qu'il faut attribuer en premier lieu l'accroissement 
des depenses de l'Etat dont nous parlions precedemment. En 1950, 
l'ensemble des programmes de prevoyance sociale (au sens defini pre-
cedemment) representait 32 % des depenses totales de l'Etat; en 1981, ce 
chiffre etait passé a 55 %. Par rapport au revenu national total (tel que 
mesure par le produit national brut), ces depenses representaient 7 % en 
1950 et 22 % en 1981. Autrement dit, si les depenses de prevoyance 
sociale avaient forme la meme proportion du produit national brut 
(PNB) en 1981 qu'en 1950, le rapport des depenses totales de l'Etat au 
PNB aurait etc de 25 % en 1981, plutot que les 40 % qu'il a atteints4. Le 
tableau 3-1 donne une idee generale de l'importance relative des dif-
ferentes categories de depenses sociales en 1982-1983. 

La structure et le point de vue de cette etude 

Dans le reste de cette premiere section, nous nous attachons a comparer 
la structure des depenses sociales du Canada et celle des autres pays 
industrialises, notamment les Etats-Unis et les principaux pays 
d'Europe occidentale. Dans la deuxieme, nous etudions les explications 
possibles de la croissance de l'Etat-providence; dans l'examen de cette 
question, nous distinguons deux fonctions interdependantes mais dis-
tinctes de l'Etat-providence, l'assurance et la redistribution, et 
soutenons qu'il faut expliquer de fagon tres differente le role croissant de 
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TABLEAU 3-1 Les depenses engagees dans les pricipaux programmes 
de prevoyance sociale par tous les niveaux 
de ('Administration en 1982-1983 

(en milliards de dollars) 
Programmes n'exigeant pas de controle du revenu 

Securite de la vieillesse 
	 7,0 

Allocation familiales 
	 2,2 

Total 	 9,2 

Programmes exigeant un controle du revenu 
Supplement de revenu garanti 	 2,4 
Credit d'impot pour enfants remboursable 	 1,5 
Assistance sociale; garantie du revenu et credits 

d'impot aux paliers provincial et municipal 	 6,2 
Autres 	 0,4 

Total 	 10,5 

Assurance sociale 
Regimes de pensions du Canada et de rentes du 

Quebec 	 4,1 
As surance-chomage 	 8,6 
Indemnisation des accidentes du travail 	 2,0 
Pensions des anciens combattants 	 1,0 

Total 	 15,6 

Transferts en nature 
Assurance-maladie 	 22,3 
Educationa 	 21,4 

Total 	 43,7 

Total global des programmes de prevoyance sociale 	79,0 

Sources : B. Fortin, « La securite du Revenu au Canada : un bilan » dans La reparation 
des revenus et la securite economique au Canada, vol. 1 des etudes preparees 
pour la Commission royale sur l'union economique et les perspectives de 
developpement du Canada, Ottawa, Approvisionnements et Services Canada, 
1985, tableau 4-1. 

Notes : La source principale de Fortin est le rapport du Comite permanent des hauts 
fonctionnaires relevant des sous-ministres federal, provinciaux et territoriaux 
des services sociaux, Repertoire de programmes de securite de revenu au 
Canada, paru en 1984. L'auteur a calcule les depenses d'education a partir des 
donnees fournies par Statistique Canada dans les documents suivants : Les 
finances publiques federates : recettes et depenses, actif et passif, n° 68-211 au 
catalogue, 1981; Les finances publiques provinciales : recettes et depenses, 
n° 68-207 au catalogue, 1981; Les finances publiques locales : chiffres 
provisoires et previsions, n° 68-203 au catalogue, 1981; Ottawa, Approvisionne-
ments et Services Canada. Les chiffres ayant ete arrondis, leur somme ne fait 
pas necessairement un compte exact. 

a Pour 1981-1982. 
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l'Etat dans ces deux domaines. Nous consacrons le reste de cette 
section a la fonction de redistribution et y examinons diverses hypo-
theses que l'on a mises en avant pour concilier l'existence d'une 
redistribution considerable des ressources et le postulat de l'interet 
particulier, sous-jacent a la plupart des travaux d'analyse economique. 

On trouvera dans la troisieme section une breve esquisse historique du 
developpement de l'Etat-providence au Canada et un examen des pro-
blemes particuliers que pose le developpement de la prevoyance sociale 
dans un systeme federal. 

Les quatrieme et cinquieme sections, enfin, portent sur le cofit de 
l'Etat-providence. Dans la quatrieme section, nous traitons surtout les 
cofits indirects qui surgissent du fait que les agents economiques peu-
vent modifier leur comportement dans le sens de l'inefficacite afin de 
retirer plus d'avantages de l'Etat-providence ou de payer moins 
d'impOts pour le financer; nous parlons aussi brievement de certains 
&faits d'efficacite que l'on risque de constater lorsque les programmes 
de prevoyance sociale mettent en jeu des transferts en nature (comme 
c'est le cas en matiere de sante et d'education) plutot que des transferts 
pecuniaires. En outre, la cinquieme section recapitule un aspect du 
&bat actuel sur la politique canadienne de prevoyance sociale (notam-
ment la question souvent mal comprise de l'universalite par rapport a la 
selection); elle contient aussi un examen des directions que pourrait 
prendre une reforme de la prevoyance sociale. 

Tout au long de ce texte, nous parlons du point de vue de l'economiste 
qui concoit implicitement l'Etat comme une institution creee pour servir 
les interets de personnes qui, bien qu'interdependantes, sont essen-
tiellement mues par Pinter& personnel. Il s'ensuit que nous minimisons 
ici la modification graduelle de l'importance de notions telles que les 
normes de « justice sociale » et 0 les obligations et droits mutuels liant 
les citoyens et l'Etat », bien que ces facteurs constituent certainement 
d'importantes causes prochaines de la croissance de 1'Etat-providence5. 

De plus, cette analyse est plutot positive que normative, sauf dans la 
derniere section, oil nous proposons des methodes pour accroltre l'effi-
cacite de la fonction de redistribution. Nous n'etudions donc pas les 
fawns d'accroltre la redistribution au moyen de l'Etat-providence ni les 
methodes par lesquelles on pourrait rendre politiquement plus accepta-
bles les programmes existants. 

Une perspective internationale 

Les comparaisons quantitatives entre les systemes de prevoyance 
sociale de differents pays sont tres rares. Cela est du, en partie, au fait 
que les resultats de ces comparaisons presentent necessairement une 
certaine ambiguile. Ainsi, les resultats peuvent varier selon la gamme 
des programmes que l'on inclut dans la definition de la prevoyance 
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sociale. Si, par exemple, on en exclut la sante et l'education, les 
depenses sociales au Canada (par rapport au PNB) sembleraient avoir 
ete considerablement inferieures a celles des Etats-Unis au debut des 
annees 1970; si on les y inclut, les depenses canadiennes sont sup& 
rieures. Un autre facteur qui complique les comparaisons interna-
tionales est la methode de financement de l'Etat-providence : les con-
sequences economiques d'un ensemble complet de programmes de 
prevoyance peuvent etre tres differentes selon que celui-ci est finance 
par des primes et des cotisations d'assurance sociale ou par les recettes 
fiscales generales. 

Compte tenu de ces ambiguftes, les comparaisons d'ensemble des 
depenses sociales de divers pays revelent des modeles de depenses 
notablement different s. C'est peut-titre dans une serie d' etudes , 
publiees dans la derniere moitie des annees 1970 par 1'Organisation de 
cooperation et de developpement economiques (OCDE, 1976a, b, 1977), 
que l'on trouve l'ensemble le plus complet de comparaisons de cette 
nature; on trouvera les principaux resultats de ces etudes resumes au 
tableau 3-2. Les donnees de ce tableau inspirent plusieurs observations 
interessantes. Alors que les depenses publiques canadiennes au titre de 
la sante (par rapport au PNB) se rapprochaient de la valeur mediane des 
pays etudies, les depenses de 1'Etat au titre de l'education etaient 
proportionnellement plus elevees au Canada que dans tous les autres 
pays etudies. Il apparait cependant clairement, a la lecture de l'etude de 
base de l'OCDE, que ce fait s'explique surtout par la jeunesse relative de 
la population canadienne au debut des annees 1970: si l'indice utilise 
dans l'etude pour mesurer la composition par age avait eu la meme 
valeur au Canada que la valeur moyenne de l'echantillon, les depenses 
canadiennes auraient ete de 4,9 (au lieu de 6,5), ce qui, ici encore, est tits 
proche de la mediane6. Par consequent, une fois ponderees en fonction 
des effets demographiques, les depenses canadiennes au titre de l'edu-
cation et de la sante n'etaient pas atypiques. 

Aux fins du tableau 3-2, les depenses de « securite du revenu » 
recouvrent les pensions de vieillesse et d' « invalidite », les allocations 
familiales, les prestations d'assurance-sante en especes, l'assurance-
chomage et les prestations qui s'y rattachent, ainsi que les prestations 
d'aide sociale. Dans cette categorie de depenses, le Canada est atypi-
que : le chiffre de 7,3 % du produit interieur brut (PIB) est considerable-
ment inferieur aux depenses correspondantes de tous les pays d'Europe 
continentale (dont certains ont depense presque deux fois plus que le 
Canada par rapport a leur PNB) et des pays scandinaves, et legerement 
inferieur a celles du Royaume-Uni et des Etats-Unis. Ainsi, sous ce 
rapport, l'Etat-providence canadien comptait plutot parmi les plus 
restreints au debut des annees 1970. De l'etude de la composition des 
programmes de securite du revenu dans divers pays, it ressort clairement 
que cela est d'abord dfl au niveau relativement bas des depenses cana- 
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TABLEAU 3-2 Les pourcentages des depenses publiques consacrees 
aux programmes de prevoyance sociale par rapport au 
PIB de tendance (1972 ou annee proche) 

Pays Garantie du revenu Sante Education Total 

Canada 7,3 5,1 6,5 18,9 

Autriche 15,3 3,7 4,0 23,0 
Belgique 14,1 4,2 4,9 23,2 
Pays-Bas 14,1 5,1 5,4 24,6 
France 12,4 5,3 3,2 20,9 
Allemagne de l'Ouest 12,4 5,2 3,0 20,6 
Italie 10,4 5,2 4,0 19,6 

Danemark 9,9 6,5 n.d. n.d. 
Finlande 9,9 5,5 5,6 21,0 
Norvege 9,8 5,3 4,9 20,0 
Suede 9,3 6,7 5,9 21,9 

Royaume-Uni 7,7 4,6 4,4 16,7 
Irlande 6,4 5,4 n.d. n.d. 

Australie 4,0 5,0 3,8 12,8 
Nouvelle-Mande 6,5 4,2 n.d. n.d. 

Etats-Unis 8,0 3,0 5,3 16,3 

Japon 2,8 3,5 2,6 8,9 

Sources : Organisation de cooperation et de developpement economiques, Depenses 
publiques d'enseignement, 1976a; Depenses publiques affectees aux pro-
grammes de garantie des ressources, 1976b; Depenses publiques de sante, 
1977; Paris, OCDE. 

diennes au titre de la securite de la vieillesse, des allocations familiales et 
des prestations d'assurance-sante en especes7  : les proportions de ces 
categories par rapport aux depenses totales de securite du revenu sont 
considerablement inferieures au Canada a ce qu'elles sont en moyenne 
dans les autres pays consideres. En revanche, les proportions des 
depenses canadiennes au titre de l' assurance-chomage et de l'aide 
sociale etaient de beaucoup superieures aux proportions correspon-
dantes de tous les pays de l'echantillon8. 

Enfin, comme nous le montrerons plus loin, l'un des aspects impor-
tants de l'Etat-providence est la question de savoir s'il est finance par 
diverses formes de primes ou de cotisations de securite sociale, ou 
partir des recettes fiscales generates. Ici encore, le Canada se revele 
quelque peu atypique, dans la mesure oit les cotisations de securite 
sociale y comptent pour moins de 10 % des recettes totales de l'Etat. Ce 
chiffre est le troisieme en ordre inverse d'importance dans l'echantillon; 
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dans plus de la moitie des pays consideres, y compris les Etats-Unis, la 
proportion correspondante s'inscrit entre 20 et 40 %9. 

Les donnees sur lesquelles I'OCDE se fondait pour la comparaison 
qui precede avaient ete reunies au debut des annees 1970. B. semble 
cependant peu probable que des etudes ulterieures auraient place le 
Canada dans une position tres differente par rapport ace groupe de pays 
a la fin des annees 1970 ou au debut de la presente decennie. Depuis le 
debut des annees 1970 en effet, le rapport des depenses sociales au PNB 
n'a que legerement augmente au Canada, de sorte que, si le ratio 
correspondant n'a pas bel et bien baisse dans les autres pays, la position 
relative de notre pays ne peut pas avoir beaucoup change. Etant donne 
que l'importance relative des programmes de securite du revenu dans 
l'ensemble des depenses sociales canadiennes a augmente lentement 
(passant d'environ 40 % en 1971-1972 a environ 45 % au debut des 
annees 1980 — voir le tableau 3-1), le Canada continue presque certaine-
ment de consacrer, de fawn atypique, une proportion relativement 
restreinte de ses depenses aux programmes de cette nature; en outre, le 
Canada continue de compter relativement peu sur des primes et contri-
butions speciales pour financer l'Etat-providence. 

L'analyse historique de la prevoyance sociale en Europe montre que, 
si elle a evolue a des rythmes differents dans differents pays (Flora et 
Alber, 1981), ceux-ci avaient atteint dans les annees 1970 un niveau 
analogue pour ce qui est de l'etendue des programmes et de la protection 
offerte. Comparant le developpement de l'Etat-providence dans les pays 
d'Europe et d'Amerique du Nord, Kudrle et Marmor (1981) montrent 
que, dans le passe, le Canada (et les Etats-Unis encore plus) est reste en 
arriere sous le rapport de la protection offerte et des depenses. Cepen-
dant, la periode de developpement rapide de l'Etat-providence au 
Canada au cours des annees 1950 et 1960 et au debut des annees 1970 a 
rapproche le systeme canadien des systemes europeens; Kudrle et 
Marmor estiment que l'appareil de protection sociale des pays d'Ameri-
que du Nord continuera de se developper et de se rapprocher de celui 
de's pays europeens. 

Si l'on interpretait cette proposition comme impliquant que les forces 
sociales et politiques de l'Amerique du Nord conduiront inevitablement 
au meme modele de developpement de I'Etat-providence qu'en Europe, 
it semblerait futile de se poser des questions sur la reforme de la 
prevoyance sociale au Canada ou sur la politique de la prevoyance 
sociale en general. Cependant, des systemes qui se developpent a peu 
pres dans le meme sens, pour ce qui est de leur domaine d'application et 
de la protection qu'ils offrent a la population, n'en peuvent pas moms 
accuser des differences considerables sous le rapport des regles regis-
sant l'admissibilite aux prestations, des methodes de financement et 
d'autres facteurs du meme ordre, et ces differences peuvent avoir un 
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effet important sur le coot de ces systemes et l'efficacite avec laquelle ils 
remplissent leur fonction de protection des pauvres et des defavorises. 
C'est pourquoi l'analyse de politique que l'on trouvera dans la derniere 
section de cette etude ne sera pas surtout axee sur la question de savoir 
si l'Etat-providence est dans un certain sens « trop gros » ou « trop 
petit », mais sera avant tout orient& sur les fawns dont on pourrait le 
rendre plus efficace au sens que nous venons de preciser. 

Pourquoi 1'Etat-providence 
s'est-il developpe si rapidement? 

Introduction 
Que l'Etat-providence ait pris une telle importance dans bien des pays 
est, pour les economistes, une question particulierement interessante, 
car it semblerait, a premiere vue, que cet etat de fait soit en contradiction 
avec l'hypothese de travail fondant presque toute theorie economique, 
savoir que les gens, dans leur comportement economique, sont unique-
ment motives par leur inter& personnel. S'il en est ainsi, comment se 
fait-il que la plupart des gens, meme ceux dont on peut penser qu'ils ne 
retirent aucun avantage de l' Etat-providence , continuent d'appuyer 
politiquement son developpement? 

On a propose diverses reponses a cette question. Certains analystes 
tiennent que l'existence de programmes de protection sociale et d'un 
imp& progressif sur le revenu contredit l'hypothese du pur interet 
personnel. Selon eux, l'appui politique largement repandu dont jouit 
l'Etat-providence tient simplement au fait que les gens, en general, se 
soucient, du moins dans une certaine mesure, du bien-titre economique 
d'autrui comme du leur. Lorsque les choix des particuliers impliquent en 
ce sens une certaine forme d' « altruisme », les gens aises soutiennent 
les programmes de protection sociale parce qu'eux-memes (tout autant 
que les beneficiaires de ces programmes) se trouvent mieux de l'exis-
tence d'un tel systeme. D'autres economistes font une analyse dif-
ferente, qui n'est pas fond& sur l'existence de sentiments altruistes. 
Pour eux, l'Etat-providence est surtout un systeme de transfert des 
richesses, necessaire pour persuader les beneficiaires eventuels 
d'accepter le cadre juridique et institutionnel dans lequel s'inscrit une 
economic de type capitaliste, dont l'institution de la propriete privee est 
le fondement. 

Nous reparlerons plus loin de ces questions extremement interes-
santes et importantes. Pour l'instant, nous voudrions plutot envisager 
une autre interpretation, qui ne donne pas la premiere importance a 
l'aspect redistribution des richesses de l'Etat-providence, mais souligne 
plutot l'aspect assurance. 
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L'Etat-providence et la fonction d'assurance 
Cette interpretation part de l'observation que la situation economique 
des gens se modifie avec le temps. Certains de ces changements sont 
previsibles : on devient adulte et, plus tard, on prend sa retraite. Le plus 
souvent, on se marie et on a des enfants. Mais d'autres evenements 
peuvent modifier une situation economique a des moments imprevisi-
bles. Le chomage d'un ou de plusieurs des soutiens d'une famille ou un 
accident pourraient provoquer une catastrophe economique s'il n'y avait 
pas d'assurance-ch8mage ou d'assurance contre la perte de revenu en 
cas d'accident. Et, comme nous le rappellent souvent les faits divers 
parus dans les journaux americains, une famille peut aller a la mine faute 
d'assurance-sante suffisante. 

D'une maniere ou d'une autre, la plupart des gens vont essayer de 
prevoir les consequences de ce genre de modification de leur situation 
economique ou de s'en proteger. Dans le cadre d'un Etat-providence tits 
developpe, l'essentiel de cette protection est fourni par divers pro-
grammes de securite economique, que l'on considere en general comme 
constitutifs de l'Etat-providence. Supposons que ces programmes 
soient abolis. Pour certaines personnes, les consequences seraient, 
n'en pas douter, fort graves : bien des gens ages et bien des ménages 
avec enfants tomberaient a un niveau de vie fits bas, et bon nombre des 
malades et des chomeurs seraient aux prises avec de graves difficultes. 
Cela dit, a defaut de programmes d'Etat de securite du revenu, la plupart 
des gens chercheraient a se proteger par d'autres moyens. Par exemple, 
s'il n'existait aucun programme d'Etat d'aide aux personnes ages, la 
plupart des gens cotiseraient a quelque regime de retraite prive, et les 
couples &grant beaucoup d'enfants s'efforceraient de compenser la 
reduction de l'aide de l'Etat et de maintenir leur niveau de consomma-
tion en epargnant en prevision de l'accroissement de leur famille ou en 
depensant sans epargner tant que leurs enfants grandiraient. S'il n'y 
avait pas d'assurance-sante provinciale, on penserait que les regimes 
prives combleraient une bonne partie de la demande. S'il n'existait pas 
d'assurance-chomage d'Etat, on penserait que les syndicats se 
chargeraient d'y pourvoir et que les contrats de travail seraient modifies 
pour garantir une plus grande securite contre les licenciementsm. 

Ces solutions de rechange a caractere prive ne sauraient, bien 
entendu, remplacer les regimes publics. Les marches prives peuvent 
tout simplement ne pas fonctionner tits efficacement dans le secteur de 
la securite du revenu, meme lorsqu'ils sont relativement competitifs. Il 
se pourrait donc que les regimes prives cofitent bien plus cher que les 
regimes publics du meme type, de sorte que pour certaines personnes ne 
pas avoir de regimes publics equivaudrait a n'avoir ni assurance ni 
revenu de retraiten. Mais ce que nous voulons montrer ici, c'est que la 
plupart des gens comprennent et apprecient la securite offerte par les 
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programmes publics et qu'ils se rendraient compte, a &taut de ces 
derniers, de la necessite de trouver des solutions privees; de meme, la 
plupart des gens, si on leur donnait le choix, ne se retireraient pas des 
programmes publics, meme s'ils devaient les « acheter >> par des primes 
ou des cotisations fondees sur les coats actuariels. Notons que, dans 
cette hypothese, le coat de l'assurance privee ou de la prevoyance d'une 
pension de retraite devrait etre couvert par les ressources propres des 
particuliers; par ailleurs, l'abolition des programmes subventionnes par 
l'Etat permettrait de considerables reductions d'impot, de sorte que le 
contribuable moyen disposerait de plus de ressources pour verser des 
primes d'assurance, des cotisations de retraite, etc.12  

Ces elements offrent donc une autre interpretation de l'appui politique 
largement repandu accorde a l'extension de l'Etat-providence depuis la 
Seconde Guerre mondiale. On peut voir dans cet elargissement surtout 
un accroissement du role du secteur public par rapport au secteur prive 
en matiere de securite economique des personnes, plutet qu'une aug-
mentation de la redistribution des richesses. On peut donc voir dans le 
soutien politique accorde a ce processus surtout une expression du 
jugement selon lequel le secteur public assure plus efficacement la 
securite du revenu, plutot que la manifestation d'un plus grand 
altruisme. La plupart des gens qui retirent un avantage net de l'Etat-
providence a un moment donne y apportent une contribution nette, au 
cours de leur vie. Reciproquement, la plupart de ceux qui apportent au 
systeme une contribution nette au cours de leur vie peuvent s'attendre 
en retirer un avantage a un moment ou a un autre. De fait, si l'on se place 
dans la perspective du cycle de vie, it convient de reinterpreter la notion 
de la redistribution des richesses : on doit envisager les transferts nets 
entre personnes sur la duree entiere d'une vie et non pas seulement les 
transferts effectues a tel ou tel moment. L'explication du developpe-
ment de l'Etat-providence par la fonction d'assurance implique que 
seule une part relativement faible de l'accroissement des depenses du 
systeme de protection sociale represente une augmentation de la 
redistribution dans la perspective du cycle de vie13. 

L'importance de cette interpretation ne tient pas simplement au fait 
qu'elle rend moins malaise de concilier l'appui politique dont jouit 
l'Etat-providence et le postulat de 1' « interet personnel o des econo-
mistes. II y a aussi que l'Etat-providence, dans sa forme actuelle, sert 
deux objectifs distincts (quoique interdependants) : 1) assurer une secu-
rite economique a tous, aussi bien aux pauvres qu'a ceux qui ne le sont 
pas, tout au long du cycle de la vie et 2) redistribuer le revenu reel entre 
riches et pauvres (du meme point de vue). Ces deux objectifs sont lies 
parce que la protection sociale se traduit par des programmes qui 
assurent une securite economique a tous, riches et pauvres, et ces 
programmes supposent de fait une redistribution indirecte aux pauvres, 
dans la mesure oti ces derniers jouissent alors d'un niveau de securite de 
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revenu qu'ils ne pourraient se permettre autrement. Mais it est important 
de se rendre compte que cette redistribution est indirecte et que le plus 
gros des ressources qui transitent dans ces programmes ne representent 
pas une redistribution des richesses aux pauvres. 

La distinction entre la fonction d'assurance et celle de redistribution de 
l'Etat-providence s'averera importante plus loin dans l'analyse. Obtenir 
les recettes necessaires au financement des programmes de l'Etat-
providence peut couter tres cher. Si les programmes doivent etre 
finances par les caisses du fisc, le coat economique global de production 
d'un dollar de recette fiscale peut etre bien superieur a un dollar, une fois 
comptes les frais d'administration du systeme fiscal et du programme 
meme, ainsi que l'excedent de charge fiscale que represente le preleve-
ment d'impot sur le revenu14. 

Il ressort de tout ceci un principe : les recettes fiscales generales ne 
devraient pas servir a financer des activites ou des programmes qui 
peuvent etre pris en charge avec passablement d'efficacite par le secteur 
prive ou — s'ils demeurent dans le secteur public finances par 
d'autres moyens (p. ex. des cotisations speciales ou des primes) moins 
couteux en ce sens. Ce principe epouse de tits pros la distinction entre la 
fonction d'assurance et la fonction de redistribution : les programmes 
qui relevent surtout de la fonction d'assurance sont precisement ceux 
qui peuvent etre pris en charge par le secteur prive15  ou etre complete-
ment finances par des primes et des cotisations, tandis que ceux qui 
relevent de la fonction de redistribution doivent necessairement etre 
finances par les impots. 

Cette argumentation sous-entend, d'une part, que c'est parmi les 
programmes qui relevent plus particulierement de la fonction d'assu-
rance qu'on ale plus de chances de trouver les moyens de rendre l'Etat-
providence plus efficace. D'autre part, elk souleve la question de savoir 
si l'extension des programmes relevant de la fonction d'assurance et 
finances par les recettes fiscales a pu indirectement provoquer une 
reduction du domaine d'application de la fonction de transfert. Nous 
reviendrons plus loin sur ces themes. 

Lttat-providence comme manifestation d'altruisme 
Bien qu'il soit faux de voir dans l'altruisme la seule explication de l'essor 
de l'Etat-providence, it serait tout aussi errone de pretendre que celui-ci 
n'est pas un element important du soutien politique apporte a ce pro-
cessus. Dans certains domaines, les attitudes et les comportements non 
egoIstes sont evidents. Les operations a l'interieur de la famille imme-
diate ne sauraient etre correctement (Writes par des modeles fondes sur 
les postulate du comportement et de l'echange axes sur la maximisation 
des avantages personnels; les modeles economiques de decision con-
cernant des questions comme l'instruction et le travail remunere sont 
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souvent fondes sur rid& que ces decisions sont prises en commun par 
les membres de la famille, l'objectif &ant de maximiser le bien-etre de 
toute la famille. 11 est evident qu'une certaine forme de comportement 
altruiste &passe aussi le simple cadre de la famille nucidaire; dans bien 
des socidtds du tiers monde, l'unite de decision competente peut etre la 
famille &endue, qui comprend, outre les membres de la famille 
nucldaire, les grands-parents, les oncles, les tantes et les cousins16. 

Cela dit, la ligne de demarcation entre les membres de la famille 
&endue et les autres membres de la communaute souvent n'est pas 
nette, particulierement au sein de systemes sociaux oil les gens passent 
leur vie dans de petites collectivites tres unies ob. tout le monde se 
connait bien et ou, autrefois, le sentiment de communaute liant riches et 
pauvres dtait souvent raffermi par l'appartenance a une meme Eglise. 
Historiquement, la protection sociale de l'Etat a commence a l'echelle 
locale a titre de complement aux systemes d'aide non officiels qui 
existaient au sein des families, des families &endues ou des Eglises : le 
secours public etait reserve a ceux qui avaient dpuise les autres sources 
de revenu, dont l'aide des membres de la famille. Bien que ces systemes 
locaux de protection sociale aient fini par etre codifies dans la legislation 
(p. ex. dans les Poor Laws britanniques), it n'en reste pas moins qu'on 
peut les considdrer comme ayant leur source dans des systemes bend-
voles fondes sur des sentiments altruistes d'obligation envers les mem-
bres defavorisds d'une meme collectivitd. 

La bienfaisance benevole privee continue de jouer un grand role 
meme dans l'Etat-providence developpe d'aujourd'hui. Mais si, en 
valeur absolue, de fortes sommes d'argent y sont consacrees, elle est 
devenue modeste en comparaison des depenses engages dans les pro-
grammes de protection publics". On pourrait avancer que la bienfai-
sance privde bdnevole ou quasi benevole a perdu de son importance 
simplement parce qu'elle a ete remplacde dans sa fonction par les 
programmes du secteur public en expansion. De ce point de vue, on 
serait amend a predire que, si les programmes de redistribution a carac-
tere general dtaient eliminds ou reduits, la bienfaisance benevole pren-
drait de l'ampleur jusqu'a combler l'essentiel des besoins. 

Cependant, ce type de raisonnement ne tient pas dans le contexte d'un 
grand Etat industriel moderne, ou les fonctions dconomiques sont 
devenues extremement specialisdes et ou les relations dconomiques 
entre les personnes sont le plus souvent constitudes par des activites 
commerciales tires impersonnelles. II est paradoxal que la societd indus-
trielle ait tendance a reduire la taille du groupe au sein duquel les 
personnes entretiennent des relations personnelles etroites. IL se peut 
donc que son evolution ait accentue le role de la famille nucldaire. Mais 
elle a reduit l'importance de la communaute familiale (en partie parce 
qu'elle a entraind un accroissement de mobilite geographique) et des 
petites collectivites stables et tres unies comme les villages agricoles ou 

114 Blomqvist 



les petites vines. Ce faisant, elle a egalement detruit la plupart des 
fondements d'un systeme de protection prive relativement efficace, 
fon& en partie sur un sentiment d'obligation depassant la famille imme-
diate et renforce par la religion, qui s'etendait pour l'essentiel a la 
collectivite relativement restreinte dans laquelle on vivait. Dans ce type 
de communaute, ceux qui etaient dans le besoin etaient relativement peu 
nombreux et bien identifies, comme l'etaient les riches, dont on 
escomptait l'aide; it y etait aussi relativement aise de decouvrir si 
quelqu'un, parmi les riches, ne payait pas sa part. 

Dans les societes industrielles modernes, par contre, cet 
« appariement » entre donateurs et beneficiaires eventuels est beaucoup 
plus difficile. Le donateur eventuel moyen dans une grande collectivite 
fait face a un tres grand nombre de beneficiaires possibles, pouvant tous 
etre consideres comme egalement dans le besoin, et la responsabilite de 
fournir de l'aide sera egalement partagee par un grand nombre de gens18. 
Mais une situation oil il n'y a pas de correspondance naturelle entre 
donateurs et beneficiaires individuels est particulierement susceptible 
de creer un probleme, soit celui du « resquilleur », bien connu,  des 
economistes qui ont analyse la fourniture de biens publics par L'Etat. 

Dans le cas qui nous occupe, voici comment on pourrait decrire le 
probleme du resquilleur. D'une part, le particulier moyen peut etre 
dispose a faire quelque chose pour aider les pauvres en general (par 
opposition aux pauvres de la collectivite immediate), mais, d'autre part, 
les effets de la contribution de telle ou telle personne isolee sur le bien-
etre du pauvre moyen seraient derisoires. De sorte que, s'il reduisait sa 
contribution, le particulier ferait augmenter son propre revenu, sans que 
cela n'ait d'effet perceptible sur le bien-etre du pauvre moyen. II serait 
donc dans l'interet de chaque riche de reduire sa contribution; mais, si 
tous devaient le faire, tout systeme de bienfaisance benevole generale 
deviendrait inefficace. 

Lorsque le probleme se pose dans d'autres contextes, la solution 
sociale classique est de charger l'Etat de fournir les biens qui profitent 
aux resquilleurs. C'est ainsi qu'aucun particulier n'aurait inter& a cons- 
truire et a entretenir un parc public, scant donne que la plupart des 
avantages iraient a d'autres (dans ce cas, aux resquilleurs). La plupart 
des gens s'en trouvent bien mieux si l'Etat se charge tout simplement 
d'amenager le parc et de le financer en prelevant de l'imp8t sur le revenu 
des beneficiaires eventuels. Si le systeme politique fonctionnait bien, le 
resultat s'approcherait d'assez pres de ce qui se passerait si un contrat 
etait negocie volontairement, aux termes duquel les beneficiaires even-
tuels du bien public s'entendraient pour en partager le coat. 

Un systeme de protection sociale d'Etat peut etre considers comme la 
solution au probleme du resquilleur qu'engendre la bienfaisance bens- 
vole privee. Si la plupart des riches sons dans une certain mesure 
altruistes, ils se sentiront mieux si c'est l'Etat qui organise l'aide aux 
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pauvres, en &pit du fait que le probleme susmentionne ferait que chacun 
des membres de la classe aisee donnerait bien moins aux pauvres que la 
part d'impot qu'il verse pour financer la prevoyance sociale. Notons ici 
que, selon cette interpretation, it y a fort peu de difference conceptuelle 
entre, d'une part, un systeme de bienfaisance privee appliqué a de 
petites collectivites, oil le parasitisme eventuel est contre par la pression 
sociale, et, d'autre part, un systeme de protection sociale d'Etat; les 
deux systemes ne different que par leurs techniques de lutte contre le 
resquilleur19. 

On a tente, dans les textes specialises, de formaliser la notion 
d'altruisme de telle sorte qu'elle puisse servir a expliquer l'etendue de la 
redistribution au moyen de la protection sociale (c'est-h-dire non pas 
seulement pourquoi it y a de la protection sociale)20. A l'aide de ce genre 
de formalisation (a partir de certaines suppositions), on peut construire 
un systeme hypothetique de transfert fiscal qui serait soutenu par toutes 
les categories de revenu, parce que les transferts qu'il impliquerait des 
riches aux pauvres refleteraient les sommes que les groupes les plus 
riches (selon leur degre d'altruisme) seraient disposes a leur ceder si le 
systeme politique permettait de resoudre le probleme du resquilleur. 
Mais ce type de raisonnement s'est attire de vives critiques du fait qu'il y 
a peu de raisons de penser qu'un systeme politique fonde sur le vote 
individuel et sur la regle de la majorite puisse reproduire un systeme qui 
ressemble en quelque fawn a ce que donnerait un accord negocie 
volontairement entre des donateurs eventuels. Meme si les donateurs 
eventuels sont assez altruistes, un systeme de protection sociale 
organise par un gouvernement elu democratiquement ne refletera pas 
seulement cet altruisme, mais egalement la maniere dont fonctionne le 
systeme politique. Nous ajouterons d'autres remarques a ce sujet dans 
la section suivante. 

Les textes qui traitent des systemes de transfert d'impot optimaux en 
adoptant l'optique utilitaire jettent un eclairage un peu different sur 
l'etude theorique de l'Etat-providence comme reflet implicite de 
l'altruisme. La pierre angulaire de ce type de point de vue est l'hypo-
these qu'il est possible de construire une fonction mathematique utilisa-
ble pour mesurer le Bien-etre (les services) d'une societe dans son 
ensemble, a partir de la mesure du bien-titre de chacun de ses membres. 
Redistribuer le revenu reel entre les particuliers modifie leur bien-titre, 
ce qui modifie la valeur de la fonction de protection sociale globale. Le 
systeme de transfert d'impot optimal (dans l'Etat-providence) est celui 
qui assure le meilleur rendement a la fonction de protection sociale21. La 
question de l'altruisme n'est generalement pas abordee explicitement 
dans ce genre de discussion, &ant donne que les services dont disposent 
les particuliers sont censes dependre uniquement de leur propre revenu. 
Cela dit, on peut penser que cette notion entre indirectement dans la 
construction de la fonction de protection sociale : si les membres de la 
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societe sont tres altruistes, la fonction de protection sociale sera cons-
truite de telle sorte qu'on attribuera au revenu du pauvre un coefficient 
de ponderation superieur a celui du riche. 11 en resultera que, dans ce 
genre de societe, le systeme de transfert d'impot optimal entrainera une 
redistribution importante des richesses au profit des pauvres. 

Ces textes presentent une ambigulte fondamentale : ils ne repondent 
pas a la question de savoir a qui it reviendra de decider de la forme que 
prendra la fonction de protection sociale; la forme que presente « l'Etat-
providence socialement optimal » depend evidemment de la maniere 
dont la fonction est determinee. On trouve une reponse possible dans les 
travaux du philosophe John Rawls (1972). Selon lui, le degre d'inegalite 
acceptable par une societe devrait etre fonds sur le jugement que 
porterait sur celle-ci une personne representative hypothetique qui, 
venant de l'exterieur, serait sur le point de faire son entrée dans cette 
societe, mais sans savoir quelle place elle y occuperait (p. ex. si  elle ferait 
partie des riches ou des pauvres). Rawls estime que l'attitude a regard 
de l'inegalite (le degre manifeste d'altruisme) refletee par la fonction de 
protection sociale devrait dependre du degre d'inegalite que cette per-
sonne hypothetique admettrait22. Cependant, si le principe de Rawls 
peut representer un critere ethique pour choisir le type de fonction de 
prevoyance sociale, it ne precise pas qui devrait etablir ce que cette 
personne hypothetique desircrait, et it est probable que les reponses 
varieraient grandement selon les gens qui les emettent. En fin de 
compte, la forme de redistribution a laquelle une societe donne nais-
sance est fonction d'un certain processus politique. Nous sommes donc, 
une fois encore, amen& a envisager le rapport entre le systeme de 
redistribution et la maniere dont le systeme politique est organise. 

La prise de decision politique, le contrat social 
et l'Etat-providence 
Lorsqu'on discute de l'Etat-providence comme emanation de 
l'altruisme individuel, on perd de vue l'element d'obligation du systeme; 
qu'il y ait contrainte de par la loi est surtout pergu comme un moyen 
pratique de resoudre le probleme du resquilleur. Cependant, les meca-
nismes de formulation des lois concernant la prevoyance sociale dans les 
societes modernes ne correspondent guere a l'image d'un engagement 
personnel de la part des donateurs a participer au systeme. En demo-
cratie, la loi est formulee dans le cadre d'un systeme oil les legislateurs 
sont choisis lors d'elections generales, oh tout le monde a le droit de 
vote, aussi bien ceux qui retireront un avantage net des programmes de 
protection sociale que ceux qui y fourniront une contribution nette23. 
Mais, puisque tel est le cas, ne pourrait-on pas soutenir que l'Etat-
providence, interprets comme systeme de redistribution des richesses 
aux pauvres, n'existe que parce que les pauvres, dans les societes 
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democratiques, ont suffisamment de pouvoir politique pour imposer aux 
riches ce genre de systeme de transfert d'impot? 

On trouve des analyses de cette possibilite dans la litterature economi-
que. Dans son texte sur la loi de Director relative a la redistribution du 
revenu, Stigler (1970) explique l'accroissement des depenses de protec-
tion sociale en fonction de revolution technologique, qui a permis 
d'utiliser le revenu (plutot que d'autres variables comme la propriete ou 
la consommation de certains biens) comme base tout a la fois pour 
l'imposition et la distribution des prestations. Selon l'auteur, cela a eu 
pour resultat de rendre de plus en plus avantageux pour la classe 
moyenne de s'allier aux pauvres pour imposer aux riches de lourds 
impots de redistribution au benefice aussi bien des pauvres que de la 
classe moyenne. Dans le meme esprit, Peltzman (1980) a rassemble des 
donnees, a rechelle internationale, qui semblent etayer la proposition 
selon laquelle les depenses de prevoyance sociale tendent a augmenter 
un rythme particulierement rapide dans les societes ou une classe 
moyenne homogene en expansion rapide se revele capable de dominer le 
processus politique et « d'imposer les riches 0. Atkinson (1973), Itsumi 
(1974) et d'autres ont analyse des modeles simples fondes sur l'hypo-
these que les decisions sont prises par vote a la majorite, le probleme 
&ant de decider du degre de redistribution a integrer au systeme de 
transfert d'impot de la societe24. Dans cette analyse, la question de 
l'altruisme est ignoree : les gens sont censes etre parfaitement egoIstes, 
et rinegalite provient, dans cette hypothese, de ce que les gens sont plus 
ou moins aptes a gagner de l'argent. Le comportement des votants predit 
par ces modeles semble vraisemblable : ceux qui possedent de grandes 
aptitudes (et donc, en puissance, un revenu eleve) sont habituellement 
en faveur d'un imp6t peu eleve et donc de transferts peu importants aux 
pauvres, tandis que ceux qui ont peu d'aptitudes votent, si l'on en croit le 
modele, en faveur de lourds impots et d'importants transferts (quoique 
pas trop, pour ne pas decourager ceux qui ont les aptitudes necessaires a 
gagner l'argent qui financera la redistribution)25. 

Nombreux sont ceux pour qui cette explication de l'Etat-providence 
(fond& sur l'hypothese d'un comportement de vote base sur Pinter& 
personnel) semble plus realiste que celle qui suppose l'acceptation 
generale d'une ideologie economique altruiste ou egalitariste. Ces deux 
perspectives ne s'excluent pas necessairement l'une l'autre, car le 
votant jouissant d'aptitudes moyennes peut etre altruiste jusqu'a un 
certain point. Cela dit, s'il existe des sentiments altruistes parmi la 
population, it y a peu de raisons de croire qu'il y aurait un rapport 
quelconque entre rimportance de l'imposition redistributive prescrite 
aux riches par la majorite et les sommes qu'eux-memes s'imposeraient 
de dormer. Donc, dans ce type de raisonnement, it est implicitement 
entendu que, par rapport a la repartition du pouvoir de voter, l'altruisme 
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ne joue qu'un role mineur dans la maniere dont la protection sociale est 
structuree. 

Mais, si l'on estime que la croissance de r Etat-providence refiete 
surtout revolution de la repartition du pouvoir politique dans la societe, 
une question vient naturellement aussitot a l'esprit : comment ces 
changements se sont-ils initialement produits? Dans une societe ott, 
historiquement, les richesses comme le pouvoir politique ont commence 
par etre tres inegalement reparties, comment se fait-il que les riches et 
les puissants (a moins d'être motives par l'altruisme) aient abandonne 
l'essentiel de leur pouvoir a des corps legislatifs elus et aient progres-
sivement etendu le droit de vote jusqu'a ce que celui-ci soit accorde a 
presque tous les membres de la societe26? 

Cette optique est fort differente de celle qu'adoptent le plus souvent 
les economistes qui, eux, s'interessent aux mecanismes d'echange et de 
negociation volontaire, &ant donne telle ou telle repartition initiale des 
droits27. Toutefois, les textes economiques recents qui se placent dans la 
tradition du contrat social font une analyse qui offre des hypotheses 
utilisables pour expliquer la tendance historique vers r egalitarisme en 
general, aussi bien sur le plan politique qu'economique (voir, p. ex., 
Buchanan, 1975). On y soutient qu'une economie industrielle complexe 
exige que tous les groupements importants s'accordent fondamentale-
ment pour obeir a certaines regles, si l'on veut que la societe fonctionne. 
Par exemple, s'il n'y avait pas de droits de propriete ou de droit con-
tractuel, une economie capitaliste fond& sur la specialisation et 
rechange ne serait pas possible. Mais, &ant donne que tout le monde 
gagne potentiellement a vivre dans une economie capitaliste tits pro-
ductive plutot que dans une economie primitive moins specialisee, it 
serait possible pour ceux qui seraient susceptibles de tirer le maximum 
d'une organisation economique de type capitaliste de soudoyer ceux 
qui, autrement, n'accepteraient pas de participer au systeme, et de se 
trouver quand mime mieux que dans un systeme plus primitif. Selon les 
tenants de cette these, la tendance a la reforme sociale, qui egalise la 
repartition des droits civils, politiques et « sociaux 0, peut etre inter- 
pret& comme &ant justement 	appat o destine a convaincre les 
groupes sociaux majeurs de continuer a accepter la forme fondamentale 
de l'organisation economique capitaliste. 

Cette explication de la tendance a regalitarisme est en un sens sedui- 
sante, car elle implique 	existe un mecanisme par lequel la capacite 
d'un systeme capitaliste de crier des richesses est partagee par tous, du 
moins jusqu'a un certain point. 11 est interessant de relever ici qu'on peut 
se servir de cette theorie pour expliquer pourquoi les predictions 
marxiennes d'accroissement de rinegalite et d'une revolution finale 
entrainant la destruction du systeme capitaliste ne se sont pas realisees 
dans les democraties capitalistes d'Europe et d'Amerique du Nord28. 
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Neanmoins, nombre d'economistes ne voient pas les choses de 
maniere aussi optimiste. Il n'est pas rare de rencontrer rid& que, bien 
que le developpement de l'Etat-providence ait joue un role historique 
important dans la prevention de l'action revolutionnaire contre le sys-
teme capitaliste, a long terme, la tendance a regalitarisme politique et 
economique se revelera incompatible avec un systeme capitaliste 
decentralise fonde sur la propriete privee et les marches concurrentiels 
(voir Hayek, 1945; Schumpeter, 1983; Usher, 1981). Le probleme de fond, 
selon ces analystes, est que, du fait de regalitarisme, l'Etat jouera 
progressivement un role toujours plus grand dans reconomie, non seule-
ment en matiere d'imposition et de redistribution des revenus, mais 
egalement en matiere de reglementation et de controle de ractivite 
economique du secteur prive. A mesure que les charges fiscales et la 
reglementation rendront ractivite productive dans le secteur prive de 
moins en moins rentable, on verra de plus en plus d'energie Mourn& de 
ractivite productive pour titre deploy& dans les efforts de groupements 
d'interet organises qui tenteront d'influencer en leur faveur les decisions 
gouvernementales. En fin de compte, la repartition des ressources et du 
revenu sera largement determine au sein du systeme politique, et le 
mecanisme degenerera en une lutte improductive, dans la mesure ou 
chaque groupement d'interet essaiera d'accroftre sa part d'un gateau qui 
ira en diminuant29. 

Ce sont la des perspectives inquietantes qui, a notre avis, doivent etre 
prises au serieux : elles ont egalement des repercussions sur revolution 
a venir de la prevoyance sociale. Pour ce qui nous interesse actuelle-
ment, la question est la suivante si cette analyse est juste, quelles en 
sont les repercussions en matiere de politique? 

On peut repondre (voir Hayek, 1945; Usher, 1981; Buchanan, 1975) 
qu'on aura alors besoin de limiter par la Constitution les activites 
redistributives des corps legislatifs elus. Ce n'est la, cependant, qu'une 
reponse partielle : les constitutions sont elles aussi creees au sein du 
systeme politique. On peut donc aussi repondre que l'analyse n'entraine 
aucune repercussion sur le plan politique : predire ce que feront les 
decideurs (ou les membres de rassemblee constituante), &ant donne ce 
que seront les pressions auxquelles ils seront soumis, ne peut guere 
servir a elaborer des conseils a adresser a ces memes decideurs. Cepen-
dant, si l'on suppose que ceux qui sont responsables de la politique 
economique ou de relaboration des constitutions ne desirent pas provo- 
quer la fin du systeme capitaliste, on peut se demander s'il existe des 
moyens de reagir aux pressions politiques exigeant plus d'egalite politi- 
que et economique qui soient moins dangereux que d'autres. En 
d'autres termes, s'il existe bien des strategies differentes dans la pour-
suite d'une plus grande egalite, est-il possible de les evaluer systemati- 
quement pour trouver la moins onereuse, celle qui causera le moins de 
reduction de la productivite de notre systeme economique? C'est la une 
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question sur laquelle nous reviendrons dans la derniere partie de notre 
etude. 

L'Etat-providence dans un systeme federal 
Introduction 
Dans une perspective historique, l'analyse qui precede semble indiquer 
que revolution de la protection sociale de l'Etat est une reponse a 
recroulement, dans les systemes industrialises et urbanises a grande 
echelle, des systemes anterieurs de bienfaisance privee. Cela dit, les 
grandes economies industrielles presentent plusieurs niveaux d'admi-
nistration, chacun &ant dote de fonctions differentes. La question se 
pose donc de savoir a quel niveau d'administration sera attribude la 
responsabilite principale de l'organisation de la protection sociale. Au 
Canada, la reponse a cette question s'est modifiee avec le temps, a 
mesure que r Etat federal jouait progressivement un role plus important. 
Nous voudrions ici decrire rapidement le processus qui a entrain cet 
etat de choses. Nous aborderons aussi la question de savoir si et 
comment cette centralisation progressive a eu des effets sur le champ 
d'application et les caracteristiques de la protection sociale et, en conse-
quence, s'il est possible de dire comment l'Etat-providence evoluerait 
(ou aurait evolue differemment dans le passé) dans l'hypothese d'un 
degre de centralisation different. 

Un bref historique de l'Etat-providence au Canada 
Avant la Premiere Guerre mondiale30, le systeme de « secours aux 
indigents » au Canada relevait surtout des administrations locales, 
encore qu'avec le temps les administrations provinciales y ont joue un 
role plus actif. L'Administration federa1e n'avait, avant la Premiere 
Guerre mondiale, quasiment aucune part dans le systeme de protection 
sociale : les dispositions pertinentes de la Loi constitutionnelle de 1867 
impliquaient que c'etait aux provinces, et non a l'Etat federal, que 
revenait la competence principale en ce qui concerne les questions 
relevant de ce qu'est aujourd'hui l'Etat-providence31. 

Le role de l'Administration federale dans le systeme de prevoyance 
sociale est demeure limite dans les annees 1920 et au debut des annees 
1930. Mais ce que \recut le Canada durant la Grande Crise fit tres vite 
apparaitre clairement que les provinces ne disposaient pas de possibi-
lites financieres suffisantes pour reagir efficacement a une crise econo-
mique de grande envergure. C'est ainsi qu'au moment oil la Commission 
royale d'enquete sur les relations entre le Dominion et les provinces 
(Rowell-Sirois) fit connaitre ses conclusions tits favorables a un regime 
d'assurance-chomage federal, les provinces etaient pretes a accepter 
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une modification de la Constitution, qui preparerait la voie a la Loi de 
1941 sur l'assurance-chomage et a l'etablissement de l'actuel regime 
d'assurance-chomage federal au Canada. 

Les questions relatives a la reforme de la protection sociale ont fait 
l'objet de &bats particulierement vifs a la fin de la Seconde Guerre 
mondiale, au Canada et ailleurs. En Angleterre, le rapport Beveridge, en 
1942, recommanda une extension massive du systeme d'assurance 
sociale britannique alors en vigueur, l'etablissement de ce qui devint le 
National Health Service et un regime universel d'allocations familiales. 
Ce rapport fit une forte impression au Canada et aux Etats-Unis; au 
Canada, en 1943, le Rapport sur la securite sociale au Canada et son 
pendant, le Rapport sur l'assurance-sante (rapport Marsh et rapport 
Heagerty respectivement) recommanderent des mesures globales du 
meme genre. 

Ce sont en fin de compte des versions des grandes reformes proposees 
dans ces rapports qui furent adoptees. Mais la situation du Canada en 
matiere constitutionnelle ralentit le processus de la reforme. A court 
terme, seule la recommandation d'un systeme d'allocations pour les 
enfants fut suivie de mesures concretes avec l' adoption de la Loi de 1944 
sur les allocations familiales. L'une des raisons pour lesquelles l'Etat 
opta pour un programme universel (plutot que pour un regime « selectif 
selon lequel des prestations ne seraient versees qu'aux familles a faible 
revenu apres une forme quelconque de controle du revenu) etait qu'un 
programme universel, finance par les recettes generates de l'Etat fede-
ral, pouvait etre mis en place sans empieter sur la sphere de competence 
provinciale, alors que cela n'aurait pas ete possible dans le cas d'un 
regime selectif 32. 

Les autres propositions des rapports Marsh et Heagerty (en faveur de 
programmes complets de pension de retraite et d'assurance-maladie et 
d'un developpement important du systeme d'assurance-chOmage) 
furent mises en veilleuse apres la Conference federale-provinciale sur la 
reconstruction en 1945. A cette époque, l'Etat federal avait offert de 
prendre la responsabilite financiere de ces secteurs de politique sociale 
en contrepartie d'une entente aux termes de laquelle les provinces 
enterineraient les accords passes en temps de guerre, qui avaient permis 
a l'Etat federal de s'approprier une part importante des sources provin-
ciales de recettes fiscales. Si cette solution fut rejetee par les provinces 
en 1945, le principe general d'un accroissement de la centralisation des 
politiques de protection sociale demeura. Cette centralisation fut reali-
see en partie au moyen de modifications a la Loi constitutionnelle de 1867 
et en partie au moyen d'un mecanisme de partage des frail des pro-
grammes provinciaux par l'Etat federal. En 1951, apres une modification 
constitutionnelle attribuant a l'Etat federal le droit de s'occuper des 
pensions de retraite, la Loi sur la securite de la vieillesse fut adoptee; puis, 
apres une autre modification au milieu des annees 1960, le systeme fut 
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etendu pour englober le Supplement de revenu garanti et le Regime de 
pensions du Canada. Dans le domaine de l'assurance-sante, on appliqua 
le principe du partage des frais et, en 1957, la Loi sur l'assurance-
hospitalisation et les services diagnostiques fut adoptee, suivie, en 1966, 
de la Loi sur les soins medicaux (qui a trait surtout aux honoraires des 
medecins); ce systeme de participation aux frais fut egalement utilise 
dans le secteur de l'aide sociale, l'exemple le plus recent en etant le 
Regime d'assistance publique du Canada negocie en 1966. 

La centralisation de facto de la responsabilite en matiere de politique 
sociale dans les mains de l'Etat federal representait l'une des solutions 
possibles au probleme du « desequilibre fiscal » qui etait apparu au 
cours de la Crise : les provinces, en effet, ne disposaient pas de suffisam-
ment de sources de revenu pour lutter contre un chomage a une grande 
echelle ou, plus generalement, pour financer un accroissement global de 
la protection sociale au Canada. Mais la centralisation n'est evidemment 
pas la seule solution possible. Le rapport presente en 1956 par la Com-
mission royale d'enquete sur les problemes constitutionnels (commis-
sion Arthur Tremblay) au Quebec mit pint& en avant la solution de la 
« decentralisation fiscale 0. Dans ce cas, la responsabilite des depenses 
de protection sociale reviendrait aux provinces, mail l'Etat federal 
donnerait a celles-ci de « l'espace fiscal 0, par exemple en reduisant les 
taux federaux d'imposition des revenus des societes et des particuliers 
de sorte que les provinces puissent augmenter leurs recettes a partir de 
ces sources sans pour autant majorer leurs taux d'imposition. II y aurait 
pourtant encore une autre solution, qui ne modifierait pas la repartition 
des sources de revenu; elle consisterait a accroltre les subventions de 
perequation inconditionnelles de l'Etat federal aux provinces. En prin-
cipe, i1 n'y a rien de fatal dans la tendance a la centralisation; elle est le 
resultat d'une action reciproque entre la Constitution et les forces politi-
ques et ideologiques qui sont a l'oeuvre depuis la guerre. Nous 
reviendrons, dans la derniere partie de notre etude, sur la question de 
savoir ce qui serait arrive a l'Etat-providence au Canada si cette ten-
dance avait ete moins forte. 

II se peut que l'interaction entre la Constitution et les forces politiques 
fasse egalement partie des raisons pour lesquelles la croissance de 
l'Etat-providence, entre 1940 et 1970, a donne tenement plus d'impor-
tance aux programmes a caractere universel et uniforme (comme nos 
regimes d'allocations familiales, d'assurance-sante et de securite de la 
vieillesse) qu'a des programmes selectifs (ou, plus generalement, a des 
programmes axes sur les economiquement faibles). Comme on l'a deja 
vu, l'Etat federal avait pense, lorsque le plan fut introduit en 1944, qu'un 
regime d'allocations familiales a caractere universel serait moins sus-
ceptible qu'un projet selectif de se heurter a une contestation constitu-
tionnelle. Et, meme si l'intervention federale dans le domaine des pen-
sions de vieillesse impliquait que les provinces accepteraient une modi- 
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fication de la Constitution, it semble vraisemblable qu'il etait plus facile 
d'obtenir un accord du fait que le systeme propose par l'Etat federal etait 
universel et aurait peut-titre pu, a ce titre, etre introduit unilateralement 
en vertu de la meme disposition constitutionnelle que celle qui permit 
l'introduction des allocations familiales. 

Des considerations constitutionnelles expliquent peut-titre pourquoi 
les programmes d'assurance sociale du Canada sont, pour une grande 
part, finances par Pimp& plutot que par des primes ou des cotisations. 
Par exemple, it se peut que le programme de la securite de la vieillesse 
(SV) ait ete introduit comme systeme finance par les impots, car un 
systeme finance par des cotisations obligatoires aurait tres clairement 
contredit l'esprit des articles 13 et 16 de la Loi constitutionnelle de 18673. 
Les seuls programmes oii l'on utilise largement le systeme de finance-
ment par primes ou cotisations sont le Regime de pensions du Canada 
(RPC) et celui de l'assurance-chomage (AC), mais les prestations indivi-
duelles du RPC ne sont pas entierement determinees par le niveau des 

icotisations anterieures, et l'AC n'est que partiellement financee par des 
primes. Certaines provinces font un usage limite du financement par 
primes dans leurs regimes d'assurance-sante mais on ne trouve aucun 
regime pleinement finance par des primes. En outre, l'Etat federal a 
&courage le financement par primes, et, parmi les conditions imposees 
aux provinces en vertu des accords de partage des frais, on trouve une 
disposition selon laquelle, si l'on utilise ce genre de financement, it ne 
saurait y avoir de distinction quant A la prime entre differents groupes de 
particuliers34. 

C'est manifestement dans les annees 1960 que l'Etat-providence a 
connu au Canada le developpement le plus important de son histoire : 
quatre grands programmes y ont vu le jour (le RPC, le Regime d'assu-
rance-sante, le Regime d'assistance publique du Canada et le Supple-
ment de revenu garanti ajoute au programme de la SV). 11 y eut en outre 
une grande reforme et une liberalisation du regime d'assurance-
chomage en 197135. Dans le climat economique plus rigoureux des 
annees 1970 et 1980, le developpement s'est beaucoup ralenti et l'on a 
meme observe certaines tendances reformatrices visant a une reduction 
des depenses. La tendance aux restrictions est visible aussi bien dans les 
provinces qu'au federal. Un element particulier y a contribue a l'echelon 
provincial : c'est le passage du systeme de partage des coots a une 
politique de subventions federates globales dans les domains de la sante 
et de l'enseignement postsecondaire; au niveau federal, la restriction 
s'est imposee a l'Etat du fait de son important et constant deficit. 
Certains soutiennent meme que les engagements de depenses federates, 
au titre des programmes de protection sociale, sont devenus si impor-
tants que nous nous retrouvons, une fois encore, devant un probleme de 

desequilibre fiscal 0, mais cette fois inverse par rapport ace qu'il etait 
pendant la Crise. 
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Les seuls programmes qui furent modifies de fawn notable au cours 
des annees 1970 sont ceux des allocations familiales et de !'assurance-
chomage. Le programme des allocations familiales fut modifie en deux 
etapes, dans le cadre d'un train de reformes ayant pour effet net d'orien-
ter le systeme plus franchement vers les familles a faible revenu. La 
premiere initiative de l'Etat en ce sens, au debut des annees 1970, fut un 
echec : on proposait de remplacer le programme universel d'allocations 
familiales par un systeme impliquant un revenu minimum garanti pour 
les menages ayant des enfants; le projet fut retire par suite d'une forte 
opposition populaire, venue surtout de groupes feministes. Au lieu de 
cela, les allocations familiales furent augmentees substantiellement en 
1974. Etant donne que les allocations etaient imposables a !'époque, le 
resultat net fut un systeme un peu plus progressif. La seconde reforme 
intervint en 1978, reduisant les allocations familiales et introduisant un 
credit d'impot pour enfants remboursable. Ce credit est fonction du 
revenu : les prestations maximales sont versees uniquement aux famines 
dont le revenu est inferieur a un certain niveau et elles diminuent a 
mesure que le revenu familial augmente. Au bout du compte, elles 
atteignent la valeur zero lorsque le revenu familial atteint un certain 
niveau (selon le nombre d'enfants du menage). 

Le programme de l'AC fut, lui aussi, quelque peu modifie pour etre 
axe sur les prestations aux personnes a faible revenu : depuis 1979, les 
personnes qui touchent des prestations de chomage et dont le revenu 
depasse un certain niveau sont tenues de rembourser jusqu'a 30 % de 
leurs prestations (le remboursement entre dans le calcul de Pimp& sur le 
revenu exigible de cette personne). Fait plus important, les regles de 
!'assurance-chomage relatives a l'admissibilite et au niveau d'assistance 
devinrent beaucoup plus strictes en 1975-197636. L'experience, a l'epo-
que, attira !'attention sur un autre secteur de conflit eventuel entre le 
federal et les provinces : moins de gens ayant droit aux prestations de 
chomage, on verrait augmenter d'autant les demandes d'aide en vertu 
des regimes provinciaux d'aide sociale37. 

II faut enfin rappeler les importantes initiatives prises dans les annees 
1970 et au debut des annees 1980 par la Saskatchewan, le Quebec et le 
Manitoba, qui etablirent des programmes de transfert direct en fonction 
du revenu. Cette mesure etait destinee a completer leurs regimes d'aide 
sociale a !'intention de certains groupes de familles ou de particuliers, 
touchant un certain revenu de leur travail, mais dont la remuneration est 
neanmoins suffisamment faible pour qu'ils soient consideres comme 
justiciables de !'assistance publique (les « indigents non chomeurs »). 
On peut considerer ces programmes comme des versions reduites d'un 
type de programme tits controverse des annees 1970 : Pimp& negatif sur 
le revenu. Nous reviendrons sur ce principe d'un imp& negatif sur le 
revenu dans la derniere partie de cette etude38. 
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La redistribution dans un systeme federal : 
observations analytiques 
Nous voulons aborder ici deux questions interdependantes d'ordre ana-
lytique : tout d'abord, comment expliquer la forte tendance a la cen-
tralisation des programmes de protection sociale que l'on a decrite dans 
la section precedente? Et ensuite, quelle difference cela ferait-il si nous 
pouvions,d'une maniere ou d'une autre, decentraliser quelque peu le 
systeme? Pour traiter de ces questions, nous nous penchons plutot sur 
l'aspect redistribution du systeme de protection sociale que sur son 
aspect assurance. Comme nous l'avons déjà dit, les programmes d'assu-
rance sociale du secteur public n' entrainent pas d'importante redistribu-
tion entre riches et pauvres s'ils sont autofinances selon un systeme de 
primes ou de cotisations valides sur le plan actuariel. Pour ce genre de 
programmes, la question du federalisme est, pour l'essentiel, sans objet. 
Si, par contre, ils sont finances au moyen des impots et constituent donc 
une redistribution indirecte des revenus, ils soulevent les memes ques-
tions d'ordre analytique que les programmes purement redistributifs. 
, Les textes theoriques dont on dispose sur la redistribution dans un 
Etat federal offrent peu de conclusions solides. Il nous faudra donc ici 
nous en tenir a des speculations plutot que d'appliquer une theorie 
economique connue au contexte canadien39. 

Le rapport entre le degre de decentralisation et le systeme de 
redistribution dans une federation est fonction d'un determinant impor-
tant : le degre de mobilite de la main-d'oeuvre et du capital. Dans des 
pays comme le Canada, oil les marches financiers sont tres developpes, 
le capital est extremement mobile. La main-d'oeuvre y est egalement 
mobile dans une grande mesure, quoique pas autant que le capital, et le 
degre de mobilite de cette main-d'oeuvre peut varier selon qu'on est 
riche ou pauvre. En regle generale, donc, on ne peut partir ni d'une 
hypothese de parfaite immobilite ni d'une hypothese de parfaite mobi-
lite. Pour distinguer les effets un peu incertains de la mobilite des autres 
facteurs, nous commencons par ne tenir aucun compte de la mobilite de 
la main-d'oeuvre, puis nous voyons comment l'analyse doit etre modi-
flee lorsqu'on fait intervenir cet element. 

Si la mobilite de la main-d'oeuvre est faible ou nulle et que les revenus 
moyens different d'une province a l'autre, on s'attendra a une redistribu-
tion moindre des riches aux pauvres dans le cadre d'un systeme oil la 
tache de redistribuer a ete confide aux provinces. Procedons intuitive-
ment : it est raisonnable de penser que I'ampleur de la redistribution 
dependra du degre d'inegalite entre riches et pauvres dans la sphere de 
competence en cause. Mais le degre d'inegalite dans l'ensemble de la 
population risque d'être superieur au degre d'inegalite observable dans 
telle ou telle province lorsque les revenus moyens varient d'une province 
a l'autre4°. 
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Remarquons que cette conclusion a des chances d'être juste, que la 
redistribution soit interpret& comme l'effet de l'altruisme41  ou comme 
le produit d'un comportement de vote fon& sur l'interet personnel. Il est 
egalement interessant d'observer que, si la redistribution est surtout 
l'effet d'un altruisme qui se limiterait aux autres residants de la meme 
province, le systeme de redistribution, pour etre efficace, devrait se 
limiter a la province. Enfin, s'il est possible, par l'action politique, 
d'influer sur le degre de centralisation du systeme de redistribution, on 
peut s'attendre que ce soient les provinces les plus pauvres qui &fen- 
dent le plus vigoureusement la centralisation, etant donne que riches et 
pauvres dans les provinces pauvres tireraient avantage d'une situation 
oil les riches des provinces riches partageraient une partie du fardeau de 
la redistribution. Comme l'a montre Banting (1982), la centralisation de 
diverses formes de garantie du revenu des particuliers a faible revenu 
peut indirectement faire fonction, dans une certain mesure, de systhme 
de transferts directs (comme les subventions de perequation) aux admi-
nistrations des provinces pauvres. Les sommes ainsi transferees indirec-
tement depassent actuellement de beaucoup celles que representent les 
transferts directs entre gouvernements. 

Si la mobilite de la main-d'oeuvre est importante, la tendance d'un 
systeme decentralise a entrainer une redistribution d'ensemble 
inferieure s'en trouve renforcee. Quelle que soit la province, on aurait 
tendance a limiter l'ampleur de la redistribution par peur que les impots 
eleves preleves sur les riches ne poussent ceux-ci a partir s'installer dans 
d'autres provinces et que le niveau d'aide comparativement genereux 
accorde aux pauvres n'attire les pauvres des autres provinces. Comme 
l'ont montre Breton et Scott (1978), les provinces qui, dans cette situa-
tion, desirent creer leurs propres programmes de redistribution ont, 
d'une part, de bonnes raisons d'appuyer des mesures visant 
restreindre la mobilite interprovinciale et sont susceptibles, d'autre part, 
d'appuyer des mesures (comme la participation conditionnelle aux frais) 
visant a forcer les autres provinces a creer des programmes du meme 
genre et de niveau comparable. Au Canada, c'est cette derniere methode 
qui est surtout utilisee depuis la guerre, et le role du decouragement 
implicite de la mobilite a perdu de son importance. Par exemple, aux 
termes des accords de partage des frais regissant le Regime d'assistance 
publique du Canada et de la nouvelle Loi canadienne de la sante, on exige 
que les programmes provinciaux repondent a certaines normes mini-
males pour qu'ils puissent faire l'objet d'une participation aux frais, 
mais les deux accords interdisent aux provinces d'imposer quelque 
forme d'exigence que ce soit en matiere de lieu de residence comme 
condition d'admissiblite42. 

La prevision etant que la decentralisation reduira partout la 
redistribution s'il y a mobilite de la main-d'oeuvre, on peut penser que 
partout, et pas seulement dans les provinces pauvres, les pauvres 
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appuieraient des mesures centralisatrices, tandis que les riches seraient 
generalement en faveur d'une decentralisation. Cette conclusion tient 
encore plus s'il est vrai que les pauvres sont moins mobiles que les 
riches; dans ce cas, la decentralisation de la protection sociale tendrait 
provoquer un phenomene de migration qui aggraverait rinegalite entre 
les regions43. 

Si l'analyse qui precede est loin d'être rigoureuse, elle indique cepen-
dant que si le systeme etait demeure plus decentralise, le systeme de 
redistribution enchasse dans les mesures de protection sociale se serait 
developpe beaucoup plus lentement qu'il ne l'a fait en realite. Cela 
explique peut-titre le soutien politique dont jouit le processus de cen-
tralisation. Il se peut que la centralisation soit une condition de l'exten-
sion rapide du systeme de redistribution; l'appui politique accorde a des 
mesures comme les modifications de la Constitution, qui elargissent les 
pouvoirs de l'Administration federale en matiere de protection sociale, 
ou a un controle federal indirect sur le systeme, par des mecanismes de 
partage conditionnel des frais, n'aurait ainsi ete qu'une autre forme du 
soutien politique general accorde a une plus grande redistribution. 

En un sens, evidemment, cela ne fait que susciter une question 
prealable : qu'est-ce qui peut expliquer la faveur de plus en plus repan-
due dont jouit la redistribution? Les hypotheses que nous avons abor-
dees precedemment ne sauraient d'emblee fournir une reponse, &ant 
donne qu'elles ne font que suggerer des raisons de !'existence d'un 
mouvement favorable a la redistribution, sans nous dire pourquoi 
l'ampleur de ce soutien change avec le temps. Cela dit, ce que l'on a déjà 
vu nous indique qu'il faut chercher la reponse en tenant compte de 
facteurs comme evolution de requilibre politique entre riches et 
pauvres au sein des provinces de mem qu'entre provinces riches et 
provinces pauvres; ces modifications peuvent elle-memes etre le resultat 
de changements dans l'organisation de reconomie. Ou encore, si l'on 
estime que l'altruisme est une composante importante de l'Etat-
providence, on pourrait emettre l'hypothese qu'il existe une « forte 
elasticite de la demande par rapport au revenu en matiere d'altruisme » : 
a mesure que les gens ameliorent leur situation generale, it sont disposes 
a consacrer une partie de plus en plus importante de leur revenu a la 
redistribution". 

It est une autre explication qui depuis quelque temps attire de plus en 
plus l'attention non seulement des politicologues, mais aussi des &ono-
mistes : it s'agit de l' influence considerable sur le systeme que les 
bureaucrates risquent d'acquerir progressivement. On affirme parfois 
que la position des bureaucrates (et la capacite qui en resulte d'accroftre 
les programmes dont ils ont la responsabilite) est renforcee par le con-
trole qu'ils exercent sur l'essentiel de l'information specialisee neces-
sake pour prendre les decisions relatives a ces programmes. On affirme 
egalement que l'importance de ce facteur est accrue par la complexite de 
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la prise de decision resultant de notre decoupage des spheres de compe-
tence. L'adoption rapide, sans grandes discussions, d'un programme 
important comme le Regime d'assistance publique du Canada au milieu 
des anndes 1960 est parfois cite en exemple : les discussions dont le 
programme a fait l'objet sont demeurdes pour l'essentiel le fait de 
travailleurs sociaux specialises et de fonctionnaires, qui dtaient les seuls 
suffisamment informes de la diversite complexe des programmes d'aide 
sociale alors en vigueur a l'echelle des provinces et des municipalitds45. 
Quelle que soit l'explication retenue, it est clair que ce processus n'est 
pas le seul fait du Canada; comme on l'a indique rapidement dans la 
premiere partie, l'Etat-providence a pris une fres grande importance 
dans presque tous les pays industrialises du monde. 

Si l'on prend ces facteurs en consideration, on en vient meme a se 
demander si la « question hypothetique » (1'Etat-providence se serait-il 
dtendu moins rapidement dans le cadre d'un systeme moins centralise?) 
a un sens. Nous aurions pu avoir une Constitution contenant des dis-
positions tres fortement orientees vers la decentralisation. Mais, quand 
la demande sociale de changement se serait faite plus vive, it aurait fallu 
en fin de compte modifier cette Constitution. Les dispositions constitu-
tionnelles peuvent tout au plus ralentir le changement; on peut aussi, par 
contre, etre amend a prendre des mesures maladroites et inefficaces pour 
les contourner. 

Cette derniere dventualitd indique le role que pourraient avoir les 
spdcialistes des sciences sociales qui etudient l'Etat-providence. Meme 
s'ils n'ont pas de role ldgitime a jouer dans la question de savoir si 
l'extension de la protection sociale est « bonne », le repel-age qu'ils 
pourraient faire des forces en jeu et des objectifs fondamentaux du 
systeme permettrait de proposer des reformes constitutionnelles ou 
institutionnelles qui rationaliseraient le systeme, c'est-a-dire qui per-
mettraient d'atteindre les objectifs fixes a moindres frais. Nous nous 
attacherons a examiner cette possibilitd dans la section suivante. 

Le cad de 1'Etat-providence 
Introduction 

Nous analysons dans cette section le coat des fonctions de redistribu-
tion et d'assurance de l'Etat-providence. Sur la base de cette analyse, 
nous conclurons ensuite cette etude dans la section suivante en propo-
sant une sdrie de reformes possibles pour reduire ce coat. Comme nous 
le disions preademment, nous n'examinerons pas la question de savoir 
si l'Etat-providence est, en un sens, trop gros ou trop petit en ce qui a 
trait a la fonction de redistribution. Nous considdrons la quantitd de 
redistribution qui a cours actuellement comme une dorm& et nous nous 
attachons plutot a la question de savoir si l'on ne pourrait pas la rdaliser a 
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moindre coat. Pour ce qui est des programmes mettant en jeu la fonction 
d'assurance, nous nous interesserons surtout a leur role comme instru-
ments indirects de redistribution, et non a l'efficacite avec laquelle ils 
remplissent la fonction d'assurance meme, ni a la question de savoir si 
cette fonction pourrait etre mieux remplie, en tout ou en partie, dans le 
secteur prive. 

La mesure des coats de l'Etat-providence est une operation fres 
differente de la mesure des coats des biens et services ordinaires. Du 
point de vue de l'economie globale, le edit reel de quelque chose 
comme, par exemple, un tracteur, reside dans le fait que sa production 
consomme des ressources productives (comme l'acier et la main-
d'oeuvre) que l'on aurait pu utiliser ailleurs pour produire d'autres biens 
ou services auxquels les gens accordent de la valeur. La plupart des 
coats de l'Etat-providence ne sont pas de cet ordre. Lorsqu'un menage 
recoit des prestations d'assurance-chOmage ou son cheque d'allocation 
familiale, it n'y a pas consommation directe de ressources productives : 
le fait qu'un menage regoive de l'argent signifie seulement qu'il pourra 
acheter plus de biens et de services, et que d'autres (ceux qui paient les 
impels et autres redevances pour financer l'Etat-providence) verront 
leur pouvoir d'achat diminuer d'autant. En fait, ces transferts de pouvoir 
d'achat constituent l' ob jectif fondamental de l'Etat-providence. Si la 
redistribution des biens des riches vers les pauvres represente certaine-
ment un emit pour ceux qui paient, elle n'en est pas un du point de vue de 
l'economie globale puisqu'elle n'implique pas de consommation directe 
de ressources. 

Cependant, si 1'Etat-providence ne consomme pas de ressources 
directement, it peut en consommer indirectement. Nous distinguerons 
id trois grandes categories de coats eventuels en ressources : les frais 
d'administration; les coats d'incitation; et les coats en ressources des 
transferts en nature. La premiere categorie, celle des frais d'administra-
tion, s'explique d'elle-meme : si les travailleurs sociaux et les fonction-
naires de Main-d'oeuvre Canada n'etaient pas employes a plein temps a 
gerer l'Etat-providence, ils seraient employes a produire d'autres biens 
et services utiles. 

La deuxieme categorie, celle des coats d'incitation, se rapporte au 
fait que l'existence de programmes fiscaux de transfert peut amener les 
gens a modifier leur comportement economique afin de beneficier davan-
tage des transferts ou de reduire leur contribution aux coats (sous la 
forme d'impots); ces changements de comportement equivalent a un 
coat reel s'ils ont pour effet de reduire la productivite des ressources de 

economie. 
Enfin, la troisieme categorie de coats est due au fait que certains des 

programmes de protection sociale impliquent le transfert de biens et 
services particuliers plutot que du pouvoir d'achat en general. Les 
economistes soutiennent en general que cette fagon de proceder risque 
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d'être inefficace, &ant donne que les prestataires auraient peut-titre 
prefere acheter d'autres biens et services si on leur avait plutot donne 
l'equivalent en especes; cela impliquerait donc que les ressources que 
consomme le programme sont dans une certain mesure gaspillees si son 
seul objectif est d'accroitre le bien-titre des prestataires. Nous dirons en 
outre que les transferts en nature risquent d'entrainer un gaspillage 
encore plus important et plus direct de ressources reelles si l'Etat 
devient l'acheteur dominant sur le marche des biens et services faisant 
l'objet du transfert; cela risque en effet de rendre le marche en cause 
moins competitif et d'entrainer un gaspillage de ressources. 

Si la redistribution qui s'opere dans le cadre de l'Etat-providence 
entrain des colts indirects en ressources de cette nature, chaque dollar 
net preleve sur le revenu des contribuables et des cotisants aura perdu 
une partie de sa valeur lorsqu'il arrivera aux prestataires de l'Etat-
providence. Comme dit Arthur Okun (1982), c'est comme si l'on trans-
Wait de l'argent des riches aux pauvres dans un panier perce : le panier 
est plein lorsqu'il part de chez ceux dont on prend l'argent, mais, 
lorsqu'il arrive chez les beneficiaires, it a perdu une fraction de son 
contenu. Si l'on file la metaphore, on peut dire que rechercher des 
methodes pour rendre l'Etat-providence plus efficace, c'est seulement 
essayer de reduire l'importance des fuites de maniere qu'une partie plus 
importante de l'argent atteigne les prestataires. 

Nous nous pencherons maintenant tour a tour, dans les sections qui 
suivent, sur les trois categories de colts que nous venons d'enumerer. 

Les frais d'administration 
Generalement parlant, on n'a pas beaucoup analyse, dans la fitterature 
economique, les frais d'administration des programmes de prevoyance 
sociale, ni ceux qu'impliquent l'administration et l'observation des lois 
du systeme fiscal qui reunit les fonds necessaires pour les financer. 
Kesselman (1982, p. 251 et 253) resume l'information qu'on peut tirer du 
petit nombre d'etudes effectuees a ce sujet en Grande-Bretagne et aux 
Etats-Unis, tandis que Mendelson (1979) a estime, dans une importante 
etude, les frais d'administration de six programmes canadiens de garan-
tie du revenu. En ce qui a trait aux programmes de transfert de revenu, 
on peut tirer deux lecons des faits analyses dans les etudes americaines 
et britanniques :1) que les frais d'administration peuvent representer un 
pourcentage considerable des prestations et 2) que les frais augmentent 
de facon spectaculaire lorsqu'on passe des programmes universels a des 
programmes exigeant un controle prealable de l'admissibilite aux presta-
tions. Si l'on etablit la proportion des frais administratifs par rapport aux 
prestations des programmes les plus importants (selon le total des 
prestations offertes), respectivement universels et « control& », on 
obtient les resultats suivants : en Grande-Bretagne, la proportion est de 
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3,8 % pour les programmes universels et de 13,4 % pour les programmes 
controles; aux Etats-Unis, les pourcentages respectifs sont de 2,5 et 
2,1 %. Les chiffres que donne Mendelson presentent un tableau analo-
gue. Dans le cas des gros programmes universels des allocations fami-
hales, de la securite de la vieillesse et du supplement de revenu garanti, it 
note que les frais d'administration sont inferieurs a 1 % du coot total, 
alors que les programmes a controle d'admissibilite donnent lieu aux 
estimations suivantes" : 

Allocations provinciales 4,2— 6,7 % 
Allocations municipales 8,9-13,2 % 
Indemnisation des accidentes du travail 7,4— 8,9 % 
As surance-chomage 6,4-10,4 % 

Les statistiques internationales sur les frais d'administration et 
l'observation des hausses d'impot indiquent que les frais d'administra-
tion de 1'Etat peuvent etre relativement bas (peut-titre 1-2 % des 
recettes), mais que le coat de l'observation des lois fiscales par le 
contribuable peut se reveler considerablement plus eleve. Il serait peut-
etre bon de se rappeler ce fait lorsque nous comparerons plus loin les 
avantages du processus ex post de la recuperation des prestations ver-
sees aux beneficiaires a revenu eleve de divers programmes au moyen du 
systeme fiscal avec les avantages du processus ex ante du controle 
d'admissibilite : ce dernier imposera peut-titre des frais d'administra-
tion superieurs a l'Etat, mais le premier codtera peut-titre plus cher en ce 
qui a trait a l'observation de la loi par les contribuables. Il se peut que le 
determinant le plus important des frais totaux d'administration et 
d'observation soit le degre de complexite du systeme, et non la question 
de savoir si le systeme est universel ou exige un controle prealable de 
l'admissibilite aux prestations. 

Les coats d'incitation et les prestataires 

Les coflts d'incitation constituent de loin la categoric la plus importante 
des coats en ressources lies aux programmes de transfert d'impot de 
l'Etat-providence. Nous traitons d'abord des coats que risquent 
d'entrainer les effets de l'Etat-providence sur le comportement des 
prestataires eventuels, puis nous examinons ses effets sur les contribua-
bles qui le financent. 

Generalement parlant, s'il y a des programmes de prevoyance sociale 
stipulant que des prestations seront offertes aux gens de telle ou telle 
categoric, cela peut avoir un effet immediat sur le comportement &ono-
mique de ceux qui prevoient entrer ulterieurement dans l'une ou l'autre 
de ces categories, ou de ceux qui appartiennent déjà a l'une de ces 
classes de prestataires mais qui essaient d'en sortir (p. ex. les 
chomeurs). Ces modifications du comportement economique peuvent 
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reduire la productivite de ces personnes et donc celle de l'economie dans 
son ensemble. 

L'effet particulier de cette sorte d'incitation qui suscite le plus d'inte-
ret est l'influence possible des programmes de protection sociale sur 
l'offre de main-d'oeuvre chez les economiquement faibles. Pour illustrer 
l'analyse, prenons le cas hypothetique de l'Etat-providence garantissant 
un revenu minimum selon la methode du « deficit de caisse47  ». Dans un 
tel systeme, une personne non qualifide ne pouvant esperer gagner 
beaucoup n'a pas tellement de raisons d'entrer sur le marche du travail a 
la recherche d'un emploi qui risque de ne pas lui rapporter plus que les 
prestations que l'Etat lui offrira si elle continue de chemer. Tout ce 
qu'elle obtiendrait en prenant un emploi dans ces conditions, ce serait 
une reduction de ses prestations. Et meme si le revenu qu'elle pourrait 
gagner etait un peu superieur au revenu minimum, cela n'en vaudrait 
peut-titre pas la peine parce que la plus grande partie, sinon la totalite, de 
ce qu'elle pourrait ainsi gagner « retournerait dans les coffres de 
l'Etat ». 

L'Etat-providence canadien ne comporte pas explicitement, bien 
de revenu minimum garanti. Cependant, les beneficiaires des prestations 
versees en vertu des programmes d'aide sociale provinciaux ou munici-
paux se trouvent dans une situation tits semblable a celle que nous 
venons de decrire, puisque les prestations d'aide sociale sont en general 
versees selon la methode du deficit de caisse. Par consequent, meme si 
l'on s'efforce par ailleurs d'encourager les assistes sociaux a trouver du 
travail, on ne peut guere douter que l'absence relative de stimulants 
pecuniaires au travail a reduit, dans une certaine mesure, l'offre de main-
d'oeuvre chez les assistes employables. Cette reduction a fait augmenter 
les depenses totales d'aide sociale en plus de constituer une perte reelle 
pour l'economie, puisque celle-ci a ete ainsi privee de ce qu'on aurait pu 
produire en employant ces ressources de main-d'oeuvre, ne serait-ce 
qu'a temps partiel. 

Le systeme de l'assurance-chomage a, lui aussi, des effets debilitants 
semblables (quoique moins evidents) sur l'offre de main-d'oeuvre. Les 
personnes qui ont perdu leur emploi et recoivent des prestations de 
chomage sont bien placees pour attendre « exactement l'emploi qu'il 
leur faut ». Si c'est manifestement un avantage social et economique 
d'obtenir un emploi qu'on aime ou qui correspond a ses capacites, cet 
avantage, du point de vue de l'economie globale, risque d'être plus 
qu'annule (du fait que le programme de ('assurance-chomage subven-
tionne implicitement la recherche d'emploi) par le desavantage que 
represente le travail perdu de ceux qui se livrent A la recherche prolong& 
d'un emploi. Il y a plus important peut-titre : l'assurance-chomage 
facilite ('abandon d'un emploi qu'on n'aime pas meme si aucun autre 
n'est en vue, ou meme si l'on n'a pas ('intention d'en chercher serieuse-
ment un autre dans l'immediat48. Enfin, l'assurance-chomage financee 
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par les impots peut inciter les gens a rester dans des regions o0 it n'y a 
que des emplois saisonniers (p. ex. dans la peche), plutot que de cher-
cher un emploi dans d'autres regions oU les ressources de main-d'oeuvre 
qu'ils representent pourraient trouver un usage plus productif49. 

Il est difficile d'evaluer quantitativement les effets eventuels de 
decouragement que ces programmes peuvent avoir sur les beneficiaires 
du transfert. Ces effets peuvent varier selon les programmes. Ceux qui 
sont exerces par l'aide sociale sur les pauvres ne seront pas fres impor-
tants si un fort pourcentage de ces derniers a un potentiel de productivite 
tits bas (p. ex. du fait de quelque incapacite mentale ou physique). 
D'autre part, la securite de la vieillesse financee universellement par les 
impots peut conduire a une reduction importante du revenu profession-
nel et de l'epargne dans la population en age de travailler, &ant donne 
que le programme touche tout le monde et non pas seulement les 
pauvres. Vu cet etat de choses, it n'est pas surprenant qu'il subsiste un 
desaccord important touchant l'importance des effets d'incitation et de 
decouragement; les etudes empiriques effectuees jusqu'a maintenant 
n'ont pu reduire qu'en partie l'incertitude qui regne a cet egard5°. 

Les effets d'incitation sur le contribuable 

Dans les ouvrages consacres aux finances publiques, on analyse genera-
lement les effets d'incitation sur les contribuables qui financent l'Etat-
providence sous la rubrique d'« excedent de charge fiscale ». La facon 
la plus simple de comprendre la notion d'excedent de charge est de se 
representer un systeme fiscal hypothetique oil toute imposition serait 
forfaitaire, c'est-à-dire oil l'on preleverait sur chacun une somme fixee 
au prealable qui ne dependrait pas de son revenu, ni de sa consomma-
tion, ni d'aucun facteur de cet ordre. Dans un tel systeme, it n'y aurait 
pas d'excedent de charge fiscale parce que les contribuables n'y seraient 
pas incites a changer leur comportement economique pour reduire leur 
obligation de contribuer51. En realite, cependant, le total des impots que 
paient les contribuables depend de facteurs tels que le revenu mesure, 
l'achat de biens et de services assujettis a la taxe de vente, etc.; les 
citoyens sont aussi imposes indirectement par l'intermediaire des taxes 
sur les ventes, theoriquement payees par les fabricants, et de Pimp& sur 
le benefice des societes. En general, ces methodes de fixation de l'obli-
gation contributive produisent un excedent de charge fiscale dans la 
constitution des recettes de l'Etat, parce qu'elles donnent aux particu-
hers et aux societes la possibilite de reduire leur obligation en adoptant 
des conduites qui, du point de vue de l'economie globale, entrainent du 
gaspillage. 

Nous n'examinerons pas en detail les mecanismes qui produisent 
l'excedent de charge; on peut trouver ailleurs des analyses approfondies 
de cette question (p. ex. chez Lindbeck, 1980). En bref, l'imposition 
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fond& sur le revenu ou la consommation entraine un gaspillage de 
ressources parce qu'elle 

Subventionne artificiellement le loisir plutot que le travail sur le 
marche, et le bricolage plutet que la specialisation (plus efficace); 
Decourage l'investissement dans le ix capital humain 0 par le moyen 
de l'instruction, du perfectionnement professionnel et de la migration 
A la recherche d'emplois plus Iucratifs; 
Entrain un detournement des ressources vers la recherche d'abris 
fiscaux ou la dissimulation de l'activite economique (economic 
souterraine). 

Il y a en outre les colts directs que representent l'administration du 
systeme et l'observation de la loi. Comme nous le disions ci-dessus, les 
statistiques de divers pays donnent a penser que ces coats peuvent etre 
considerables52. 

11 est possible que l'excedent de charge moyen sur toutes les sommes 
prelevees par l'Etat, a tous les niveaux, soit relativement modere, soit 
moins de 20 % des recettes totales. On s'est apergu cependant dans les 
travaux recents sur cette question que l'excedent de charge marginal, 
c'est-A-dire le gaspillage differentiel de ressources qu'entraine le preleve-
ment de contributions differentielles, etait une notion plus importante. 
Les estimations de l'excedent de charge marginal sont en general beau-
coup plus elevees que celles de l'excedent moyen. Plusieurs auteurs 
soutiennent meme que l'excedent marginal peut atteindre 50 % ou 
plus53. S'il est effectivement de 50 %, cela veut dire qu'un dollar supple-
mentaire de recettes coCite 1,50 $ a prelever un dollar de coot direct et 
visible pour le contribuable, plus un colt indirect et invisible sous la 
forme d'un gaspillage de ressources du aux distorsions causees par 
l'imposition supplementaire. Cela signifie aussi que, pour etre justifies, 
les programmes de depenses supplementaires de l'Etat devraient rap-
porter plus de 1,50 $ par dollar depense. Inversement, on peut inter-
preter l'importance de l'excedent marginal estimatif de charge fiscale 
comme une mesure de l'epargne reelle considerable que l'on pourrait 
realiser s'il etait possible d'atteindre les objectify de divers programmes 
de l'Etat a moindre frais. 

Le coat des transferts en nature 

Le raisonnement classique invoque lorsqu'on veut decrire les pertes de 
rendement qu'entrainent les programmes comportant des transferts en 
nature plutot que pecuniaires est le suivant. Supposons que l'Etat decide 
de fournir aux famines pauvres des logements et des jouets pour leurs 
enfants. Supposons en outre qu'une famille se voit attribuer un apparte-
ment de quatre pieces dont le loyer mensuel est de 300 $ et des jouets 
pour une valeur de 50 $ par mois, ce qui represente pour l'Etat une 
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depense mensuelle de 350 $ en especes, et qu'elle decide de vivre dans 
un appartement plus petit ne cofttant que 250 $ par mois et de consacrer 
100 $ par mois a l'achat de jouets. Cette famille trouve vraisemblable-
ment meilleure cette derniere structure de depense, puisqu'elle l'a libre-
ment choisie. Autrement dit, les 350 $ valent plus pour la famille si on les 
lui donne comptant plutot que sous forme d'un dosage précis de loyer et 
de jouets; il se peut que l'ensemble loyer-jouets ne satisfasse pas plus la 
famille que ne le feraient, par exemple, 320 $ en especes. Par con-
sequent, selon cet exemple, on gaspille tout simplement 30 $ en fournis-
sant l'aide en nature54. 

Jusqu'a quel point ce probleme se pose-t-il dans le systeme de pre-
voyance canadien? Peut-titre pas tant que cela. Les cas les plus impor-
tants de transfert en nature dans notre systeme sont l'instruction gratuite 
et l'assurance-sante. Pour ce qui est de l'instruction, certaines families 
en consommeraient peut-titre moins et davantage d'autres choses, dans 
un systeme oil les services d'enseignement seraient payants, et ce, 
meme si on leur donnait assez en especes pour acheter autant de ces 
services qu'auparavant. Cependant, meme si les parents se trouvaient 
mieux du transfert en especes, it n'en irait peut-titre pas de meme des 
enfants plus tard dans leur vie. On peut donc considerer la fourniture 
d'instruction en nature comme une fawn d'ameliorer la situation des 
enfants, parfois en passant outre aux preferences parentales. Si l'on tient 
compte de ce fait, l'argument classique résumé plus haut devient moins 
aisement applicable, en tout cas en ce qui a trait a l'instruction primaire 
et secondaire55. Pour ce qui est des soins medicaux, il nous semble 
probable que la plupart des gens acheteraient leur propre assurance-
maladie et se prevaudraient a peu pres de la meme quantite de services 
de sante que l'Etat leur fournit actuellement s'ils recevaient plutot une 
prestation equivalente en especes56. Donc, si l'argument classique 
s'applique en principe a ce cas, les pertes de rendement sous ce rapport 
ne sont peut-titre pas tres importantes. 

Les transferts en nature entrainent cependant le risque d'autres frais 
reels qui, a mon sens, peuvent s'averer en pratique plus importants que 
les frais classiques evoques ci-dessus. Ces autres depenses surviennent 
dans les cas oft le systeme des transferts en nature est universel, comme 
il rest au Canada en matiere d'instruction et de sante, et depend du fait 
que, en pratique, les administrations provinciales et municipales sont 
devenues les seuls acheteurs sur le marche des services en cause. II 
s'ensuit que les remunerations et les prix dans ces secteurs dependent 
maintenant dans une large mesure de facteurs politiques (qu'il s'agisse, 
par exemple, des salaires des enseignants, des honoraires des medecins 
ou des loyers des maisons de retraite autorisees par les provinces), ou 
que les administrations se sont engagees directement ou indirectement 
dans le processus meme de production (comme c'est le cas des services 
hospitaliers). Une quantite considerable de donnees indique que le coat 
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de la production de divers services par l'Etat est superieur a leur coat de 
production dans le secteur prive57. Les remunerations et les prix deter-
mines par des facteurs politiques ne peuvent vraisemblablement pas 
tomber au-dessous de leur niveau competitif, et ceux des groupes de 
producteurs ou des syndicats politiquement puissants peuvent finir par 
depasser largement ce niveau. Ainsi, vu rexcedent des demandes d'ins-
cription aux facultes de medecine, it est difficile de croire que la profes-
sion medicale ne saurait attirer des gens competents meme si les hono-
raires et le revenu des medecins etaient inferieurs a ce qu'ils sont 
actuellement. Un raisonnement analogue pourrait s'appliquer au 
domaine de l'enseignement dans certaines provinces. 

A Maut de preuves precises et suffisamment concluantes, la proposi-
tion voulant que les systemes actuels d'enseignement et de sante au 
Canada soient inutilement coateux ne peut etre confirm& sans de plus 
amples recherches. On invoque souvent contre cette proposition le fait 
que le revenu des medecins et le coat global des soins medicaux sont 
plus eleves aux Etats-Unis qu'au Canada, bien que le gouvernement 
americain intervienne moins dans le domaine de la sante. Cet argument 
n'est pas tres convaincant a notre avis, &ant donne que le systeme de 
sante americain ne constitue pas un tres bon exemple de branche d'acti-
vite competitive58. Quoi qu'il en soit, la question de savoir si l'organisa-
tion actuelle du financement et de la production des services medicaux 
et pedagogiques pourrait etre rendue plus rentable merite une plus 
grande attention. 

Vers un Etat-providence plus efficace 
Introduction 

Ala lumiere de l'analyse qui precede, nous voudrions en terminant nous 
engager dans une reflexion breve et fort selective sur les moyens par 
lesquels nous croyons que le systeme canadien de protection sociale 
pourrait etre change si on voulait le rendre plus efficace. Notre intention 
n'est pas d'offrir une serie de propositions concretes; toute reforme 
eventuelle devrait necessairement proceder graduellement par etape et 
it serait vain de proposer des reformes soudaines et radicales. Nous 
parlons donc de ce que nous envisageons comme orientation souhaitable 
de revolution du systeme de protection sociale. Nous ne nous inter-
rogeons pas non plus sur l'importance des avantages globaux nets qu'on 
retirerait d'un systeme plus efficace. Cependant, nous voudrions une 
fois de plus souligner que nous ne preconisons aucun changement qui 
reduirait les coats de la protection sociale en diminuant la redistribution 
aux pauvres. Nous nous interessons plutot a trouver comment reduire 
les coats d'un quantum donne de redistribution, c'est-a-dire de sorte que 
le panier des transferts d'Okun fuie moins. Il est clair qu'une restriction 
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restriction precise du volume de la redistribution impose d'emblee une 
limite aux economies qu'il est possible de realiser. Nous croyons pour-
tant qu'il est possible, meme avec ce genre de contrainte, d'obtenir des 
gains de rendement substantiels, au moyen des types de changements 
que nous exposons ci-dessus. 

Des trois categories de coats que l'on a vues precedemment, nous 
aurons le moins a dire au sujet des frais d'administration et d'observa-
tion du systeme de transfert d'impot. Cela ne signifie pas, bien entendu, 
que ces coats n'aient pas d'importance, ni qu'il n'y ait pas de possibilites 
de reforme dans ce secteur. Par exemple, aussi bien les coats d'observa-
tion assumes par le secteur prive que les frais d'administration assumes 
par l'Etat sont susceptibles d'être d'autant plus eleves que le systeme de 
transfert d'impot est plus complexe. C'est ainsi qu'a l'instar de la 
plupart des economistes, nous appuyons vivement tout effort visant 
reduire les frais d'administration et d'observation de la loi par une 
simplification du systeme. En outre, it y a parfois complementarite entre 
l'objectif d'un abaissement des frais d'administration et d'autres criteres 
d'efficacite (et aussi d'equite). On a affirme, par exemple, qu'un impOt 
negatif sur le revenu est tout a la fois moins coateux a administrer et plus 
efficace du point de vue de l'incitation que les formes traditionnelles 
d'aide sociale. Mais les objectify peuvent aussi entrer en contradiction. 
C'est pourquoi l'on croit volontiers que la fraude est assez repandue 
dans le programme d'assurance-chOmage; des gens touchent des presta-
tions auxquelles ils n'ont pas droit. Pour faire baisser l'incidence de ces 
pratiques (et ainsi diminuer le besoin de lever des impots), it peut se 
reveler necessaire d'augmenter les ressources consacrees a l'adminis-
tration du systeme. 

Pour ce qui est des coats d'incitation dans le systeme de protection 
sociale, nous parlerons brievement de deux principaux secteurs de 
reforme eventuelle : le financement de nos programmes d'assurance 
sociale et la structure des taux d'imposition marginaux implicites et 
explicites qui sont le resultat de l'actuel systeme de transfert d'impot. 

Le financement de l'assurance sociale 
Pour ce qui est des programmes d'assurance sociale (assurance-
ch6mage et assurance-sante, Regime de pensions du Canada et Regime 
de rentes du Quebec), nous preconisons vigoureusement que l'on 
s'oriente vers un financement au moyen de primes et de cotisations 
equitables sur le plan actuariel. Ce serait manifestement une tache 
compliquee d'elaborer en detail un train de reformes a cet effet et 
d'evaluer les coats de ces reformes. Nous ne le tenterons pas ici : on 
peut trouver ailleurs des analyses plus approfondies de cette question59. 
Le principal argument en faveur de cette orientation est tout simplement 
la question de l'excedent de charge fiscale dont nous avons déjà parle. A 
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premiere vue, it pourrait sembler indifferent que les particuliers soient 
tenus de verser une prime, disons pour l'assurance-sante, ou un impot 
supplementaire qui, en moyenne, doit rapporter le meme montant de 
recettes que les primes. Ce qui echappe a ce raisonnement, c'est que, 
dans le cadre d'un financement par l'impot, les particuliers (ou les 
families) peuvent faire en sorte de reduire leur obligation contributive 
(p. ex. en travaillant moins) sans pour autant reduire leur couverture 
d'assurance ou leurs prestations de securite de la vieillesse. Dans le 
cadre d'un financement par primes ou par cotisations, ou bien la per-
sonne verse la prime entiere, ou bien, si elle reduit sa prime ou sa 
cotisation, la protection ou la prestation est egalement reduite. ll n'y a 
donc aucune possibilite ni aucun motif de diminuer le montant de 
cotisation ou de la prime; autrement dit, it n'y a pas d'excedent de charge 
dans ce type de financement60. 

On doit, bien entendu, admettre que le systeme actuel, largement 
fon& sur le financement par Pimp& des programmes importants comme 
l'assurance-chomage et l'assurance-sante, entrain, a un degre substan-
tiel, la redistribution indirecte aux pauvres. Un financement fon& sur un 
systeme equitable sur le plan actuariel ferait disparaftre cette redistribu-
tion. Pour conserver intact le degre actuel de redistribution aux pauvres, 
tout mouvement en direction d'un financement actuariel devrait etre 
accompagne de modifications compensatoires du systeme de transfert 
d'impot. Decider exactement de l'ampleur de ces changements pour 
compenser telle ou telle reforme du financement ne serait certes pas 
aise, mais it ne fait aucun doute qu'il serait possible de concevoir un train 
de reformes qui maintiendraient le degre actuel de redistribution aux 
pauvres. La tache d'avancer une serie de propositions concretes de ce 
type a soumettre au debat public devrait, a notre avis, figurer parmi les 
priorites de la reforme du systeme de protection sociale. 

La reforme du systeme de transfert d'impot 

La possibilite de reduire les depenses globales de l'Etat-providence, en 
modifiant la structure des taux d'imposition marginaux effectifs que 
comporte notre actuel systeme de transfert d'impot, est au vif du sujet de 
la politique de prevoyance sociale. C'est la structure meme de ces taux 
marginaux qui determine l'importance des pertes du fait de l'excedent 
de charge fiscale dans diverses classes de revenu. 

Lorsqu'on examine cette question, it faut tout d'abord souligner que 
ce qui importe dans la reflexion sur la redistribution, ce n'est pas 
seulement les transferts et les taux d'imposition, mais tout le systeme 
des exemptions et des retenues dans le calcul du revenu imposable, ainsi 
que les divers credits d'impot qui existent aux paliers provincial et 
federal. Pour simplifier les choses, nous ne tiendrons pas compte des 
dispositions de la Loi sur l'impot touchant aux exemptions de personne 
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mariee, en raison de rage, pour enfants a charge, etc. Dans un systeme 
comportant des transferts suffisants qui garantissent un revenu convena-
ble a tous les membres des diverses categories (les menages avec 
enfants, les personnes &gees, etc.), it y a peu de raisons de maintenir des 
exemptions d'impot sur le revenu, speciales pour ces grouper, d'autant 
moins que, dans le cadre d'un systeme fiscal progressif, la valeur des 
exemptions croft avec le revenu. En ne tenant pas compte de ces 
dispositions, nous laissons donc entendre que nous en recommandons 
l'elimination comme partie integrante de tout effort visant a reformer en 
profondeur le systeme de protection sociale61. Notre reflexion porte 
donc surtout sur l'interaction des programmes importants de transfert 
de l'Etat-providence canadien (les allocations familiales, le credit 
d'impot pour enfants remboursable, la securite de la vieillesse, le sup-
plement de revenu garanti et l'aide sociale) et ensuite sur un hypotheti-
que systeme fiscal simplifie62. 

Le debat sur la reforme de la protection sociale, au cours des annees 
1960 et 1970, a surtout porte sur les problemes lies a la forme tradition-
nelle de l'aide sociale, particulierement lorsqu'elle comportait l'usage 
de la methode du deficit de caisse qui est a la base de la plupart des 
programmes d'aide sociale municipaux et provinciaux au Canada. On 
peut penser que le principal effet de decouragement de ces programmes 
est du au fait que l'Etat impose un taux d'imposition marginal implicite 
de 100 % aux beneficiaires de l'aide sociale : pour chaque dollar gagne 
par le beneficiaire, l'Etat preleve un dollar supplementaire entier en 
« imp& o (reduction des prestations). 

Une foil le probleme ainsi envisage, la solution s'offre de maniere 
evidente : reduire ce taux d'imposition marginal implicite. C'est la l'idee 
fondamentale de Pimp& negatif sur le revenu. Par exemple, une famille 
dont le revenu est nul recevrait un certain montant minimum a titre de 
transfert (un « imp& negatif 0); si la famille gagnait un certain revenu, le 
montant de Pimp& negatif baisserait, mais seulement d'une certaine 
fraction des gains de la famille. Si cette fraction etait, disons, de 40 %, le 
taux d'imposition marginal implicite passerait de 100 a 40 %, et l'incita-
tion de la famille a gagner un revenu par ses propres efforts augmenterait 
de facon spectaculaire. Comme on l'a déjà vu, des programmes presen-
tant ce caractere general ont ete effectivement introduits en Saskatche-
wan, au Manitoba et au Quebec, et l'on a déjà envisage a diverses 
reprises d'introduire une forme quelconque d'impot negatif sur le revenu 
(INR) a l'echelle federale63. 

Au moment oh la question de l'INR etait la plus discutee au Canada et 
aux Etats-Unis, celui-ci n'etait pas percu seulement comme une solution 
de rechange aux programmes d'aide sociale alors en vigueur, mais 
egalement comme moyen de remplacer toutes sortes de programmes de 
transfert destines a certaines categories de gens (comme les aveugles, 
les personnes agees, les ménages ayant des enfants, etc.). Dans le 
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contexte canadien, cela aurait signifie que l'INR aurait remplace tous les 
programmes speciaux de transfert dont nous avons parle precedem-
ment. Mais, au cours de cette reflexion, it apparut progressivement que, 
si cet imp& devait fournir un niveau d'aide suffisant pour que les 
prestataires de ces programmes speciaux ne voient pas diminuer l'aide 
dont ils disposaient, le transfert d'INR de base devrait etre considerable 
et le taux d'imposition necessaire a son financement tits eleve64. C'est 
pourquoi on favorise actuellement de plus en plus le maintien d'un 
systeme de niveaux d'aide differents pour les gens de differentes catego-
ries, &ant donne que ce genre de systeme permet d'orienter plus effi-
cacement les transferts vers les gens qui, pour une raison ou pour une 
autre, sont le plus susceptibles d'avoir besoin d'aide65. Pour le reste de 
notre analyse, nous supposerons donc qu'en plus d'une quelconque 
forme d'aide sociale generale, la protection sociale au Canada con-
tinuera d'integrer des programmes de transferts speciaux comme ceux 
qui sont destines aux personnes Agees et aux ménages ayant des enfants. 
La question ici est donc de savoir comment it faudrait concevoir une 
serie de programmes de transfert de ce type et comment ils devraient 
etre integres au systeme fiscal si le systeme de transfert d'impot global 
doit exercer sa fonction de redistribution au coat d'incitation negative le 
plus faible possible. 

Une structure efficace de taux d'imposition marginaux 

On ne peut evaluer les effets globaux de decouragement d'un systeme de 
programmes de transfert a fins de protection sociale qu'en pensant au 
systeme de transfert d'impot comme un tout, c'est-A-dire en tenant 
compte des taux d'imposition marginaux implicites dus aux reductions 
des transferts ainsi que des taux d'imposition marginaux explicites du 
systeme fiscal. Si l'on evalue cette structure de taux marginaux pour un 
tel systeme de transfert d'imp6t, on peut la comparer aux conclusions 
des analyses portant sur l'imposition efficace du revenu. 

On retrouve systematiquement une conclusion quelque peu surpre-
nante dans cette litterature : c'est que, dans un systeme efficace de 
redistribution, le taux le plus faible d'imposition marginal devrait 
s'appliquer au sommet de la distribution des revenus66, tandis que les 
taux marginaux les plus eleves devraient correspondre aux revenus les 
plus faibles. On peut penser que cette conclusion vient appuyer rid& 
d'une structure de redistribution impliquant des transferts brats relative-
ment importants a ceux qui ont de faibles revenus, mais un taux relative-
ment eleve de reduction des prestations en reponse aux augmentations 
du revenu hors transfert (comme dans le cas de l'impot negatif sur le 
revenu, que nous avons decrit precedemment). Mais cela n'est pas 
compatible avec une structure impliquant des transferts oh it y a peu —
ou pas du tout — de recuperation des prestations au niveau inferieur 
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(comme les allocations familiales ou les prestations de securite de la 
vieillesse), structure fmancee par un systeme fiscal comportant au 
depart des taux d'imposition marginaux qui vont en augmentant a 
mesure qu'on monte l'echelle des revenus. 

Comme nous le verrons plus loin, it nous semble qu'au cours des 
dernieres annees le systeme de protection sociale canadien s'est, dans 
une certain mesure, Oriente dans la direction indiquee par ce type de 
critere d'efficacite. Avant d'analyser ce point, nous voulons tout 
d'abord essayer de relier le concept d'une structure efficace de taux 
d'imposition marginaux au &bat qui s'est recemment amorce au Canada 
A propos de la reforme de la protection sociale. Cette controverse s'est 
surtout centree sur la necessite de choisir entre l'« universalite » et la 

selection » dans les programmes de transfert. Ceux qui sont partisans 
de la selection insistent generalement sur le fait qu'il est souhaitable de 
diminuer le coat des programmes de transfert en concentrant les presta-
tions sur ceux qui en ont le plus besoin. On pourrait interpreter cette 
proposition ainsi : les programmes devraient impliquer un taux relative-
ment eleve de reduction des prestations et les economies ainsi realisees 
par l'Etat devraient se traduire par des taux marginaux explicites moms 
eleves dans le systeme fiscal. Si l'on interprete les choses ainsi, l'argu-
ment de la selection n'en est qu'un en faveur d'une structure plus 
efficace de taux d'imposition marginaux (implicites ou explicites) telle 
qu'on l'a decrite plus haut. DI est important de se rendre compte qu'on 
peut accroitre l'orientation des prestations vers ceux qui en ont le plus 
besoin d'une maniere non infamante par des procedes de recuperation 
ulterieure des prestations (clawback) integres au systeme de Pimp& sur 
le revenu67. 

Au cours des dernieres annees , la question de savoir comment 
reorienter les prestations en direction de ceux qui en ont besoin touchait 
surtout nos trois grands programmes federaux a caractere universel, 
savoir les allocations familiales, la securite de la vieillesse et le supple-
ment de revenu garanti, et l'assurance-chomage68. Pour ce qui est des 
allocations familiales, le Livre blanc de 1970 sur la securite du revenu 
recommandait l'abolition des allocations familiales universelles et 
l'introduction a leur place d'un systeme progressif d'aide aux ménages 
economiquement faibles ayant des enfants (le Regime de revenu familial 
garanti). Au Quebec, le rapport Castonguay-Nepveu proposait, en 1971, 
que les allocations familiales versees aux familles a revenu eleve soient 
remboursees au moyen de l'imposition d'une surtaxe speciale sur les 
prestations. Ces recommandations ne donnerent lieu a aucune initiative 
legislative a cause d'une forte opposition populaire. Le systeme des 
allocations familiales fut pourtant modifie en 1974 lorsque les prestations 
devinrent imposables, puis encore en 1978, lorsqu'elles furent reduites et 
que fut instaure le credit d'imp6t pour enfants remboursable; le plein 
avantage qu'il est possible d'obtenir de ce credit n' est accessible qu'aux 
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families dont le revenu total est inferieur a un certain niveau, apres quoi 
le credit baisse progressivement jusqu'a zero, a mesure que le revenu 
familial augmente69. De sorte que, tandis que le programme des alloca-
tions familiales proprement dit demeure, le systeme global de garantie 
par l'Etat du revenu familial des ménages ayant des enfants s'est oriente 
davantage vers les menages a faible revenu70. 

Le Livre blanc federal de 1970 contenait egalement des propositions 
destinees indirectement a transformer peu a peu le systeme d'aide aux 
personnes agees de maniere a lui donner une orientation specifique : on 
y recommandait d'une part de conserver au systeme son caractere 
universel, mais on proposait d'autre part l'abolition de l'indexation des 
prestations de securite de la vieillesse et le renforcement progressif du 
supplement de revenu garanti (qui est fonction du revenu) au rythme de 
la diminution prevue (du fait de l'inflation) de la valeur reelle des presta-
tions de securite de la vieillesse. Cette proposition prit force de loi, loi 
qui fut presque immediatement abrogee en raison de la vive opposition 
qu'elle suscita. Le rapport du Conseil economique du Canada (1979) sur 
l'avenir de la securite du revenu des Canadiens a la retraite recomman-
dait, lui aussi, une diminution progressive du role du programme de la 
securite de la vieillesse et la consolidation du systeme du supplement de 
revenu garanti fon& sur le niveau du revenu. 

Tres recemment, le &bat s'est centre sur l'assurance-chomage. Cela 
est en partie attribuable aux conclusions d'une etude sur la repartition 
des allocations nettes de chomage. Son auteur, J.E. Cloutier (1978), a 
decouvert qu'en 1975, 13,8 % seulement de ces prestations sont 
revenues a des chefs de famille et a des personnes sans attaches, tandis 
que 55,8 et 30,8 % sont revenues, respectivement, a des epouses et a 
d'autres membres de la famille. Cela laisse nettement supposer qu'une 
grande partie des fonds qui transitent dans le systeme de l'assurance-
chomage ne fait que l'aller-retour, c'est-A-dire est fournie par des 
families a revenu moyen ou eleve sous forme d'impots et leur revient 
sous forme de prestations. En 1979, l'Etat federal introduisit une 
modeste exigence de recuperation des prestations en demandant le 
remboursement des allocations de chomage jusqu'a un plafond de 30 % 
aux contribuables dont le revenu depassait une certain limite (30 300 $ 
en 1983). Mais cette limite concerne le revenu individuel, non le revenu 
de la famille, ce qui signifie qu'il est encore possible a des membres de 
families a revenu eleve d'echapper a l'obligation de rembourser. 

On a implicitement tenu compte de ce probleme dans la formulation 
de propositions recentes ou l'on recommande soit de rendre plus severes 
les conditions d' admissibilite aux prestations pour les membres de 
families a revenu eleve, soit d'instituer une recuperation plus large des 
allocations de chomage par l'intermediaire du systeme fiscal, mais en 
fonction du revenu familial et non du revenu individuel (Cloutier et 
Smith, 1980; Osberg, 1979). Un ensemble de propositions avancees par 
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Kesselman (1985) recommande implicitement qu'on tende a un meilleur 
ciblage des allocations de chomage, en instituant des conditions 
d'admissibilite plus strictes qu'elles ne le sont a l'heure actuelle et en 
rapprochant les primes de leur juste valeur actuarielle. Les mesures 
d'indemnisation qu'il propose (emploi subventionne du secteur prive ou 
emploi special du secteur public et extension de l'aide sociale) ne 
seraient accessibles qu'aux families ou aux personnes a faible revenu. 
Les propositions de Blomqvist (1979) — rendre les personnes et les 
families responsables du coat actuariel de leur propre assurance-
maladie, mais compenser, pour les pauvres et ceux qui appartiennent a 
des categories a haut risque, par des transferts de revenu speciaux — 
auraient un effet analogue si on les appliquait au systeme de l'aide 
publique a la sante. 

Des voies de reforme 

Si l'on reflechit a ce que nous venons de voir, it nous semble qu'un 
meilleur ciblage des prestations et une orientation vers le financement 
des programmes d'assurance sociale, au moyen de primes ou de cotisa-
tions equitables sur le plan actuariel, devraient etre les deux principaux 
elements de toute reforme future du systeme de protection sociale au 
Canada. Repetons qu'il n'est nul besoin que cela porte prejudice aux 
pauvres. Un systeme de recuperation progressive des prestations ne 
signifie pas qu'on elimine les transferts aux economiquement faibles. Au 
contraire, cela veut dire que les transferts, explicites ou implicites 
(comme dans les programmes d'assurance sociale finances par les 
impots), sont axes specialement sur ce secteur de la population. 

L'idee de ciblage en ce sens etait implicite dans le role qu'on 
envisageait pour l'imp8t negatif sur le revenu (INR) lorsque, au debut 
des amides 1970, l'on songea serieusement a introduire une forme quel-
conque d'impot negatif sur le revenu au Canada et aux Etats-Unis. 
Comme nous l'avons dit precedemment, une des idees dominantes a 
l'epoque etait que l'INR ne remplacerait pas seulement les programmes 
traditionnels d'aide sociale, mais egalement toutes sortes de pro-
grammes destines a venir en aide aux personnes a faible revenu de 
diverses categories particulieres, comme les menages ayant des enfants 
et les personnes agees. 

Jusqu'a un certain point, le principe de la consolidation du systeme de 
protection sociale des pauvres en un programme unifie fait partie des 
conditions du partage des frais auquel s'engage le federal aux termes du 
Regime d'assistance publique du Canada. En effet, pour etre admissible 
au partage des frais, un programme d'aide sociale provincial doit offrir 
ses services a tous ceux « qui en ont besoin ou qui sont susceptibles d'en 
avoir besoin » sans egard a la cause. En outre, comme on l'a deja vu, la 
Saskatchewan, le Manitoba et le Quebec ont deja des mecanismes de 
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garantie du revenu pour les pauvres qui detiennent un emploi : ce sont en 
fait des versions de l'INR. Ces mecanismes sont moins ambitieux qu'un 
INR generalise, car ils n'assurent pas le meme niveau garanti d'aide 
toutes les personnes ou familles. C'est pour cela, cependant, qu'ils sont 
aussi moins coateux. Il serait donc peut-titre indique que l'Etat federal 
accorde un appui plus important aux programmes provinciaux de ce 
type, et it se peut que cela ouvre la voie a une diminution progressive du 
champ d'action des programmes non cibles comme les allocations fami-
hales , la securite de la vieillesse et l'assurance-chomage. Par ailleurs (et 
ce serait peut-titre plus realiste), l'Etat federal pourrait prendre l'ini-
tiative d'engager des negociations avec les provinces en vue d'assumer 
progressivement certaines des responsabilites provinciales en matiere 
d'aide sociale. Cela pourrait s'effectuer en introduisant une version 
restreinte d'INR federal (peut-titre integre au systeme federal d'imposi-
tion du revenu, comme l'a propose Kesselman en 1985) tout en reduisant 
le champ d'action des programmes non cibles. 

Enfin, pour ce qui est de la possibilite de rendre l'Etat-providence plus 
efficace en reduisant les pertes qui accompagnent les transferts en 
nature, les principales reformes que nous proposons (voir Blomqvist, 
1979) visent la capacite de production du secteur de la sante dont elks 
renforceraient la competitivite et l'efficacite. Cela pourrait se traduire 
par une nouvelle fawn de remunerer les medecins (p. ex. par traitement 
fixe ou des contrats de paiement anticipe et non plus selon la tradition-
nelle methode de la remuneration a l'acte) ou de financer les hopitaux 
(p. ex. par une remuneration a l'acte plutot que par ce qui est essentielle-
ment un systeme de regie interessee). En outre, l'avantage d'un ciblage 
accru des prestations s'applique aussi bien au domaine de la sante : 
l'Etat aura besoin de moins de recettes, et les pertes dues a l' excedent de 
charge fiscale seront diminuees, si les personnes qui ne sont pas &ono-
miquement faibles sont tenues de payer le coat integral de leur assu-
rance-sante sous forme de primes. On pourrait appliquer des considera-
tions analogues au systeme de l'education. 

Notes 
Cette etude est traduite de l'anglais. Elle dolt beaucoup aux observations detainees 
formulees au sujet d'une version anterieure par A. Cairns, J. Kesselman, D. Laidler, 
L. Osberg, F. Vaillancourt et deux commentateurs anonymes. Nous voudrions aussi 
remercier les autres membres du Groupe consultatif de recherche Laidler, avec qui nous 
avons eu d'utiles discussions, et Mobinul Huq, notre adjoint de recherche, pour l'aide 
qu'il nous a apportee. Nous avons aussi tire profit de la lecture d'autres documents de 
recherche rediges pour la Commission royale qui traitent de maniCre plus approfondie les 
questions que nous ne faisons ici qu'effleurer, notamment des travaux de J.M. Cousineau, 
B. Fortin, J. Kesselman et C.K. Rowley (tous de 1985). 
1. Le developpement de la reglementation publique a ete bien etudie par le Conseil 

economique du Canada dans Rationalisation de la reglementation publique : rapport 
provisoire (1979). Bird (1979) et, plus recemment, Usher (1985) ont traite en detail le 
processus de ('augmentation des depenses de l'Etat. 

Blomqvist 145 



Le « contrble des besoins » differe du 0 contrble du revenu » en ce qu'on y tient 
compte de la valeur des biens du prestataire eventuel en plus de son revenu actuel. 
L'expression controle des moyens est plus communement employee dans le debat 
populaire. Nous eviterons cette expression parce qu'on la considere souvent comme 
impliquant l'usage par les fonctionnaires de procedes avilissants, infamants et parfois 
arbitraires pour controler l'admissibilite des prestataires eventuels; ces procedes ont 
en effet parfois entraine l'examen non seulement du revenu et des biens, mais aussi de 
la situation familiale et du style de vie des requerants. Nous partageons l'opinion du 
nombre grandissant des personnes qui desapprouvent fermement ces pratiques et qui 
prefbrent les modes de controle de l'admissibilite plus simples, non infamants, que 
l'on emploie de plus en plus dans des programmes comme ceux du supplement de 
revenu garanti ou du credit d'unpot pour enfants remboursable. 
On peut remarquer plusieurs ambigulles dans ce classement. Premierement, alors que 
les prestations avant imp& des programmes des allocations familiales et de la securite 
de la vieillesse ne dependent pas du revenu, les prestations apres impbt en dependent 
puisqu'elles sont imposables. Deuxiemement, un programme de transfert en nature 
peut faire ou non l'objet d'un contreple du revenu. Au Canada, les programmes les plus 
importants de transfert en nature, soit ceux de la sante et de l'education, n'entrainent 
pas de contreole du revenu, alors que d'autres, par exemple les divers programmes du 
secteur du logement, l'exigent. Ilvisiemement, si notre systeme d'assurance-sante a 
etc congu comme un programme de transfert en nature, it peut evidemment aussi etre 
classe parmi les programmes d'aide sociale. Quatriemement, la distinction entre des 
programmes de prestations « generales 0 finances par l'impot, tels que la securite de 
la vieillesse, le Regime de pensions du Canada et le Regime de rentes du Quebec, qui 
sont theoriquement finances par des « cotisations 0, se brouille quelque peu lorsqu'on 
tient compte du fait que les prestations versees au beneficiaire (ou a ses ayants cause 
s'il est decede) ne sont basees qu' en partie sur les cotisations qu'il a versees au regime 
selon des principes actuariels. Le classement choisi est neanmoins commode puisque 
les caracteristiques qui definissent les quatre categories enumerees correspondent A 
des problemes analytiques differents. 
Pour ces calculs, nous avons additionne les depenses engagees par tous les niveaux de 
l'Administration publique sous les rubriques de la sante, de l'education et du « bien-
etre social » pour obtenir le total des depenses de prevoyance sociale, et nous avons 
compare ce total aux depenses globales apres deduction des transferts intergouverne-
mentaux. On peut trouver de ('information historique sur la composition des depenses 
de l'Etat chez Leacy, Urquhart et Buckley (1983); on trouvera des chiffres plus recents 
dans les publications de Statistique Canada sur les finances federales, provinciales et 
municipales. 
Un autre postulat fondamental qui est generalement adopte par les analyses economi-
ques, et qui determine notre approche, est qu'il n'est pas possible A la longue de 
tromper les particuliers de maniere A les faire agir (ou voter) contre leur propre interet. 
C'est pourquoi nous n'examinons pas la proposition, souvent prise en consideration 
par les politicologues dans ('analyse de l'Etat-providence, voulant que les gouverne-
ments federal et provinciaux se servent des depenses sociales comme moyen de se 
disputer l'un A l'autre l'attention des citoyens. Si le postulat fondamental que nous 
venons d'enoncer est exact, les gouvernements qui joueraient un jeu conduisant a un 
resultat peu souhaitable pour la plupart des citoyens ne seraient pas reelus. 

Les ratios tres bas que l'on constate pour reducation en France, en Allemagne et au 
Japon semblent attribuables en partie a des facteurs demographiques, mais surtout au 
cont relativement bas de l'education dans ces pays du fait de la remuneration relative-
ment faible des euseignants. Pour ce qui est des depenses de sante, le chiffre lies bas 
qui est celui des Etats-Unis s'explique par le fait que la plupart des depenses de sante 
au debut des annees 1970 etaient assumees directement par les malades ou par des 
compagnies d'assurance privees (et non par un regime public). 
Au Canada, cette categoric consiste surtout dans l'indemnisation des accidentes du 
travail. Dans beaucoup d'autres pays, elle inclut des programmes offrant des presta-
tions en especes a quiconque est declare malade. 
Le systeme americain de garantie du revenu ressemble au canadien en ce qu'on y 
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consacre une part superieure a la moyenne aux allocations de chomage et 
('assistance sociale. Cependant, une partie tres importante du total americain etait 
destinee au soutien de la vieillesse (social security); ce poste comptait en effet pour 
73 % du systeme americain, mais pour environ 39 % seulement du systeme canadien. 
En Belgique, aux Pays-Bas, en France, en Allemagne et en Italie, les cotisations de 
securite sociale couvraient plus de 60 % du total des depenses au titre des programmes 
de garantie du revenu et de soins medicaux. 
On trouvera une analyse detainee de cette question chez Feldstein (1976, 1978). Dans 
ce dernier texte, Feldstein fait &at de donnees econometriques concernant les Etats-
Unis au debut des annees 1970, qui donnent a penser que, si le ratio de remplacement 
des allocations de ch6mage etait passe de 0,4 a 0,6, le « taux de chomage provisoire 
pour cause de licenciement » aurait augmente de 0,5 %, soit environ le tiers du taux de 
ch6mage provisoire observe (p. 844). 
II existe une abondante litterature sur ces questions. Un certain nombre d' etudes bien 
connues analysent, avec faits a l'appui, les defauts d'efficacite possibles des marches 
de l'assurance-sante privee; voir, par exemple, Arrow (1963) et Akerlof (1970). Le 
probleme reside, d'une part, dans la possibilite d'une « selection defavorable » (le 
prix de l'assurance privee devient tits eleve si les personnes presentant de forts 
risques de maladie ont plus de chances de s'assurer que celles qui risquent morns) et, 
d'autre part, dans le « risque moral (il se peut qu'une fois assuree la personne modifie 
son comportement de fawn que le risque augmente). Pour ce qui est du marche des 
pensions de retraite, P.A. Diamond (1977) fait remarquer que le secteur prive ne 
fournit pas de rentes indexees et il fait etat de statistiques montrant qu'un grand 
nombre de personnes atteignent apparemment Page de la retraite avec peu ou pas de 
ressources; pour lui, cela prouve autant l'echec du marche qu'une certaine 
imprevoyance chez les gens concernant Page probable de leur retraite et leurs besoins 
ace moment-la. Enfin, H se peut que la prise en charge de l'assurance ou des pensions 
de retraite par le secteur prive coilte tres cher de commercialisation et d'administra-
tion, et impose des coilts de recherche considerables aux acheteurs. 
En ce qui a trait aux pensions de retraite et au soin des personnes agees, l'absence de 
programmes administres ou subventionnes par l'Etat accroitrait probablement le role 
des ententes intrafamiliales, les adultes subvenant aux besoins et prenant soin de leurs 
parents Ages. La charge ainsi imposee a la jeune generation pourrait etre compensee 
en partie par l'accroissement des heritages (etant donne que les personnes agees 
auraient paye morns d'impot et donc epargne davantage pendant leurs amides produc-
tives) et en partie par la diminution des impots pour les jeunes eux-memes. 
L'une des consequences de la croissance rapide de certain types de programmes de 
l'Etat-providence a ete une redistribution considerable, au point de vue du cycle de 
vie, entre les generations : les personnes agees d'aujourd'hui touchent en effet, 
integralement ou en partie, les prestations de nombreux regimes auxquels elks n'ont 
pas contribue. Ala longue, ce genre de redistribution disparait cependant : des qu'ils 
auront atteint la force de rage, la plupart des prestataires des programmes y auront 
contribue (par leurs impeots ou des cotisations). On trouvera une analyse de la 
redistribution du revenu mettant en relief les questions de generation chez Osberg 
(1985). 
Le lecteur trouvera une explication de la notion d'« excedent de charge fiscale » a la 
quatrieme section de cette etude. 
On trouve dans le secteur prive un equivalent de la fonction de redistribution du 
secteur public : la bienfaisance privee. Cependant, comme nous le montrons dans la 
section suivante, la bienfaisance serait, dans une societe industrielle modeme, un 
succedane bien peu satisfaisant des programmes publics de redistribution. 
Dans la famine elargie, ceux qui sont forts et reussissent dans la vie ont l' obligation de 
subvenir aux besoins de ceux qui, pour diverses raisons, se revelent morns capables, 
ainsi que de contribuer pecuniairement a ('education des jeunes membres de la famille 
et au soutien de ceux qui sont ages ou malades. Ces obligations entrainent bien stir 
reciproquement un « droit » implicite des membres de la famille a ('aide pecuniaire 
dans certaines circonstances, notamment le droit de ceux qui ne peuvent subvenir 
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leurs propres besoins a un soutien plus ou moins permanent. Le role de la famille 
elargie en tant que substitut de l'Etat-providence dans les societes de cette nature 
ressort avec evidence de cette interpretation. 

Depuis quelque temps, dans le &bat actuel au Canada, on entend parfois qu'un 
programme comme celui des allocations familiales est utile en ce qu'il modifie la 
distribution du revenu entre man et femme a l'interieur de la famille. On peut inter-
preter cet argument comme impliquant que la famille nucleaire est en train de perdre 
progressivement son role d'institution de soutien et de protection mutuels dans les 
societes industrielles, tout comme la famille elargie a perdu le sien. 
Qui plus est, le champ d'application de la bienfaisance privee est devenu plus 
restreint : la plus grande partie de celle-ci s'applique en effet a des domaines trCs 
speciaux, comme l'aide a certains types de recherche medicale, ou sert d' appoint a des 
programmes qui tirent le plus gros de leurs fonds de sources publiques. 
Le dean du role de la religion dans les pays industriels a pent-etre contribue a cette 
« diffusion de la responsabilite »; il se peut que le systeme contemporain des com-
munications y soit aussi pour quelque chose, dans la mesure oil il a fait prendre 
conscience aux gens ordinaires de l'immensite du probleme de la pauvrete et de la 
souffrance a l'echelle universelle. 
Une question interessante que l'on peut se poser dans ce contexte est celle de savoir si 
l'altruisme chez les donateurs eventuels a des chances d'être aussi grand dans une 
societe industrielle, impersonnelle, nombreuse et caracterisee par une ties nette 
segregation professionnelle et residentielle entre riches et pauvres, qu'il ne le serait 
dans des collectivites plus petites et tres unies. Les chiffres de Statistique Canada 
(1981) concernant l'importance du travail benevole montrent que celui-ci reste 
l'ordre du jour pour une fraction substantielle de la population : quelque 15 % de la 
population en Age de travailler consacraient en effet, au moment de l'enquete, environ 
trois heures par semaine en moyenne a ce type d'activite. Remarquons que, dans le 
benevolat, l'effet du travail sur les beneficiaires est en general direct et visible. On 
trouvera une analyse statistique des determinants du benevolat au Canada chez 
Vaillancourt et Payette (1984). 
Le texte classique fonde sur ce raisonnement est celui de Hochman et Rogers (1969); 
voir aussi ('analyse de Collard (1978) et les sources qu'il cite. Collard etudie de fawn 
extremement interessante la litterature recente sur l'altruisme en tant que solution 
evolutive efficace (chap. 5) et les anciens auteurs — dont Adam Smith — qui ont 
traite la question (chap. 6). 
On trouvera un examen de cette litterature et des references encore une fois chez 
Collard (1978, chap. 11). Osberg (1985), quant a lui, fait la critique de la conception 
utilitaire de la redistribution. 
On a parfois dit que la methode de Rawls etait fond& sur les evaluations braises par 
des sujets « en toute ignorance de cause 0 (c'est-a-dire dans ('ignorance de ce que 
serait leur position dans la societe). En rapport avec la prevision de leur choix, Rawls 
soutient qu'ils envisageraient d'abord et avant tout le pire cas possible (0 Que se 
passerait-il si je devenais le plus mal loti de tous les membres de la societe? 0) et 
prefereraient done une organisation sociale dans laquelle le plus defavorise serait le 
moins defavorise possible; cela implique une fonction de prevoyance sociale lies 
egalitaire. 

Un des aspects interessants de la conception de Rawls est qu'elle fournit un critere 
possible pour faire la distinction entre les mesures de protection sociale axees sur 
l'egalite des chances (p. ex. l'enseignement subventionne, la gratuite des soins den-
taires pour les enfants et, au moins dans une certain mesure, la garantie du revenu 
pour les menages ayant des enfants) et les mesures orientees directement vers egalite 
des resultats (comme le serait un programme de revenu minimum garanti). Quelqu'un 
qui concevrait un systeme de prevoyance sociale en toute ignorance de cause pourrait 
soutenir que les mesures de la premiere categoric permettent d'atteindre de fawn 
relativement plus efficace une plus grande egalite ex post parce qu'elles ont moins 
d'effets de decouragement que celles de la seconde. 

Osberg (1985) et Rowley (1985) se penchent aussi sur la conception de Rawls. 
Cela n'a pas toujours ete le cas. Aux termes des Poor Laws britanniques, les 
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« indigents 0 qui beneficiaient de l'assistance publique perdaient leur droit de vote 
(Flora et Heidenheimer, 1981, P. 20). 
Le systeme de transfert d'impot etait cense ne consister qu'en un imp6t lindaire sur le 
revenu, de sorte que le probltme etait essentiellement de choisir le taux d'imposition 
marginal, la coordonnee a l'origine scant impliquee par l'exigence de l'equilibre du 
budget de l'Etat. 
Le taux d' imposition qui serait en fait choisi par un vote A la majorite simple serait celui 
que preftre la personne i3 capacite mediane (le « citoyen moyen 	Cela veut dire, 
grosso modo, que le systeme de transfert d'impot serait tits progressif si les capacites 
etaient groupees autour de l'extremite inferieure de l'echelle. 

Parmi les ouvrages recents, on trouve chez Meltzer et Richard (1981) un excellent 
exposé de ce type de modele, une recapitulation de ses caracteristiques ainsi que de 
nombreuses references. Rowley (1985) analyse le modtle du vote median dans un 
contexte different. 
Les politicologues et les sociologues analysent souvent l'emergence de l'Etat-
providence dans un cadre de ce type. Ainsi le sociologue T.H. Marshall de la London 
School of Economics represente le developpement politique de la Grande-Bretagne 
comme un processus d'extension graduelle des droits du citoyen : au xvine siècle, les 
droits civils (notamment la protection judiciaire du droit A la propriete) furent accordes 

l'ensemble des citoyens; au cours du xixe sitcle, les droits politiques (le droit de 
vote) s'achemintrent vers l'universalite. Le processus auquel nous assistons mainte-
nant au xxe siècle, selon Marshall, est l'etablissement progressif d'un vaste ensemble 
de « droits sociaux 0, expression par laquelle il entend les droits aux avantages des 
programmes de protection de l'Etat-providence (Flora et Heidenheimer, 1981, p. 20). 
Donc, selon ce point de vue, le droit du citoyen aux soins medicaux « gratuits 0 dans le 
cadre d'un programme d'assurance-sante national n'est qu'un droit parmi d'autres, 
analogue, par exemple, au droit de chacun A la protection de la police. 
II y a cependant des exceptions. Dans un essai aussi penetrant qu'eclairant intitule 
Egalite vs efficacite : comment trouver requilibre, Arthur Okun fait ressortir le carac-
are arbitraire du postulat voulant que l'acces du particulier Ala plupart des biens et 
services materiels doive essentiellement etre determine par ce qu'il est capable 
d'obtenir sur le marche en echange des services productifs qu'il a A vendre, alors que 
d'autres choses auxquelles les gens accordent de la valeur (comme le droit de vote ou 
la liberte d'expression) sont attribuees selon un systeme de droits, et non par 
Pechange (Okun, 1982, surtout le premier chapitre). 
Rappelons que les marxistes ont toujours considers la social-democratic comme 
l'obstacle le plus important A la victoire du communisme. 

Une autre question interessante a ce propos est celle de savoir si la distinction entre 
egalite des chances > et « egalite des resultats 0 est pertinente dans ce contexte. Si 

l'on considere la redistribution comme une reponse a l'altruisme, les mesures axtes 
sur la premiere forme d'egalite sont trts naturellement interpretees comme un moyen 
indirect (plutot que direct) de realiser la seconde, et la decision politique depend de la 
rentabilite relative des deux sortes de mesures dans l'accroissement de l'egalite 
ex post. En revanche, si l'on considtre que l'Etat-providence n'est qu'un moyen 
d'« acheter 0 les classes defavorisees de maniere qu'elles acceptent le systeme capi- 
taliste, on preferera peut-etre les mesures orientees vers l'egalite des chances tout 
simplement parce qu'elles realisent plus efficacement leur but. Que nous n'ayons pas 
insists clans cette etude sur la distinction entre ces mesures implique un jugement de 
valeur voulant que le critere ultime de l'efficacite de l'Etat-providence soit l'egalite 
ex post des resultats. 
Depuis quelque temps, l'analyse des diverses formes d'activite des groupes de pres-
sion — qu'on subsume sous la notion de recherche de rentes — attire l'interet des 
economistes. Tollison (1982) presente une enquete utile a ce sujet. Thurow (1980) et 
Courchene (1980) ont aussi recemment analyse — non sans pessimisme — les con-
sequences de l'accroissement du role de la politique dans la vie economique. Usher a 
meme ernis l'inquietante hypothese que non seulement cette tendance des systemes 
politiques democratiques detruira la base de l'organisation economique capitaliste, 
mais aussi que le dean du capitalisme signifiera la fin de la democratic. 
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La meilleure source d'information historique que nous ayons trouvee est Guest (1980); 
le reste de cette section lui doit beaucoup. 
Le pouvoir provincial etait indirect et tenait au fait que les domaines suivants etaient 
assignes Ala sphere de competence des provinces : « 7. L'etablissement, l'entretien et 
l'administration des h6pitaux, asiles, institutions et hospices de charite dans la pro-
vince [ . . . ]; 8. Les institutions municipales dans la province [ . . . ]; 13. La 
propriete et les droits civils dans la province [ . . . ]; 16. Generalement, toutes les 
matieres d'une nature purement locale ou privee dans la province. » 

Guest (1980, p. 34) illustre le caractere restreint du role joue par l'Etat federal dans le 
domaine des pensions de retraite : « Avant 1900, ecrit-il, la seule initiative prise par 
l'Etat federal flit de retarder la fermeture des services d'epargne des bureaux de poste 
le samedi soir de 19 h 30 h 21 h ». 
Le controle du revenu aussi bien que le financement du programme par quelque 
systeme de cotisation pouvaient etre consideres comme une violation des alineas 13 et 
16 cites Ala note 31. Le systeme universe! finance par !Imp& etait considers comme 
constitutionnel aux termes de la clause du « pouvoir de depense » federal. 

Pendant ses deux premieres annees (194.4-1946), le programme etait selectif ex post, 
au sens que les prestations versees aux families h revenu eleve etaient recuperees, 
entierement ou en partie, au moyen de dispositions fiscales speciales. Cependant, la 
reduction en fait de prestations correspondait A peu pits au montant du credit d'impot 
pour enfants auquel les ménages ayant des enfants etaient admissibles A l'epoque. Par 
consequent, l'effet global des allocations familiales et du credit d'impot etait en fait 
analogue A celui d'un programme de prestations universelles. Le systeme de recupera-
tion des prestations et le credit d'impot pour enfants furent abandonnes tous les deux 
en 1946. (Nous remercions Jonathan Kesselman d'avoir attire notre attention sur ces 
points; pour plus d'information a ce propos, voir Kesselman, 1979, p. 662 et 663.) 
Bien sflr, c'est un fait que la Loi constitutionnelle de 1867 flit modifide au moment de 
l'introduction de la securite de la vieillesse, et que le Regime de pensions du Canada 
(RPC), qui est administre par l'Etat federal, est fon& sur le principe de la cotisation. 
Nous voulons simplement dire ici qu'il se peut que les provinces aient ete A l'origine 
mieux disposees a accepter la modification, la securite de la vieillesse n'etant pas en 
fait incompatible avec les alineas 13 et 16. En outre, une partie de l'accord de 1965 
visant A modifier de nouveau la Loi constitutionnelle de 1867, au moment de la creation 
du RPC, stipulait le droit de chaque province A se desengager du RPC et A etablir son 
propre regime, comme le Quebec l'a fait. 
Malgre cette disposition, l'Ontario a un systeme de financement partiel par primes 
exonerant les economiquement faibles. On invoquerait vraisemblablement l'argu-
ment que la prime est la meme pour tous, sauf que certains n'ont pas A la payer. 
Cette reforme a ete port& tres loin : le « ratio de remplacement du revenu 0 est passe 
de 43 A 66,6 % (et plus pour les demandeurs ayant des personnes A charge). En outre, la 
regle voulant que les demandeurs aient droit a une semaine de prestations pour deux 
semaines travaillees a ete remplacee par la prescription d'un maximum de quarante-
quatre semaines de prestations pour un minimum de huit semaines de travail. 

On trouvera un expose tres Maine de l'histoire de l'assurance-chomage au Canada 
chez Kesselman (1983). 
Le nombre minimum de semaines de travail exigees pour etre admissible aux alloca-
tions est passe de huit A un chiffre pouvant aller de dix a quatorze selon les regions; le 
ratio de remplacement du revenu est passe de 66,6 a 60 %; et les regles concernant le 
nombre maximum de semaines de prestations ont ete rendues considerablement plus 
severes, en particulier pour les travailleurs saisonniers. 
Nous avons entendu dire que certaines administrations municipales en difficulte ont 
organise pour les prestataires de l'aide sociale des programmes ponctuels de creation 
d'emplois qui duraient juste le temps de rendre les assist& admissibles aux prestations 
de chomage. 
Dans la plupart des provinces, les reglements sont tels qu'il est tits difficile pour les 
menages ayant un revenu professionnel d'obtenir des prestations de l'aide sociale, 
meme si ce revenu est tres bas (Hum, 1983, p. 43). L'avantage qu'il y aurait a avoir un 
systeme qui serait equitable envers « indigent non chomeur * explique, entre autres, 
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pourquoi la question de la reforme de la protection sociale a suscite tant d' interet, 
aussi bien au Canada qu'aux Etats-Unis, au cours des annees 1970. 

L'analyse de Breton et Scott (1978, chap. 11) illustre bien la complexite de ces ques-
tions ainsi que le grand nombre de conclusions possibles. Le probleme a ete traite plus 
recemment par Usher (1980), et West et Winer (1980), qui parviennent a des con-
clusions tres differentes a propos de la centralisation. Banting (1982) offre un examen 
detaille de cette question du point de vue d'un politicologue. 
La validite de cette hypothese dans telle ou telle situation peut dependre des criteres 
admis pour mesurer l'inegalite, ainsi que de la structure des distributions internes a la 
province. On peut cependant dire intuitivement que des differences notables entre les 
moyennes provinciales devraient suffire a valider cette hypothese dans les cas 
« appreciables ». 
Breton et Scott (1978) parlent d'empathie (empathy) plutea que d'altruisme. 

La disposition la plus discutee de la Loi canadienne de la sante fut cependant 
l'abolition du depassement d'honoraires et des frais moderateurs d'hospitalisation. 

Les municipalites et les provinces a court de ressources financieres se sont beau-
coup servi de !'exigence de residence pendant la Crise pour decourager l'afflux de 
ch6meurs migrants en quote de secours. L'Administration federale s'en sert aussi 
dans le cadre du programme de la securite de la vieillesse pour decourager l'afflux de 
personnes agees de l'etranger; cette exigence a recemment ete rendue plus stricte 
(voir Banting, 1982, p. 97). L'effet net des nouvelles regles est cependant con-
trebalance par des changements apportes au supplement de revenu garanti. 
Pauly (1973) donne une analyse interessante de la redistribution dans des conditions de 
mobilite; Breton et Scott (1978) examinent aussi ce probleme en detail. 
Jonathan Kesselman nous a suggere une autre explication possible, selon laque:ic 
l'accroissement apparent de l'appui a la redistribution serait partiellement dO a la 
confusion qui regne dans le public entre les programmes d'assurance sociale et la 
redistribution, confusion attribuable surtout au financement tres complexe et aux 
regles d'admissibilite des regimes d'assurance sociale tels que celui de l'assurance-
chomage. Autrement dit, on appuie l'accroissement de l'assurance-chomage en tant 
qu'assurance sociale. L'expansion de l'assurance-chomage a toutefois entralne un 
accroissement considerable de la redistribution, vu la facon dont elle est financee et 
administree. 
On trouve une analyse interessante de cette question chez Banting (1982), p. 110-116. 
Mendelson (1979, p. 74). Mendelson a fait une estimation des frais d'administration 
moyens a differentes periodes, et les chiffres que nous reproduisons representent la 
marge de variation de ces estimations. Les chiffres des quatre premiers programmes 
ont ete obtenus a partir de donnees s'appliquant a ('Ontario. 
La methode du deficit de caisse est celle suivant laquelle l'Etat paie la difference entre 
le revenu minimum garanti et le revenu reel du citoyen. 
Cet effet de decouragement n'est evidemment pas different du « risque moral » qui 
causerait aussi des problemes dans un regime d'assurance-chomage prive. Les pro-
blCmes risquent cependant d'être plus graves dans un systeme on ('assurance est 
rendue accessible et subventionnee de maniere essentiellement uniforme dans touter 
les branches d'activites, quels qu'y soient les risques de chomage, et qui, en outre, ne 
semble pas dote de mecanismes particulierement efficaces pour reperer et abolir les 
risques moraux. 
Evidemment, ce probleme disparait dans une large mesure si les primes d'assurance-
chomage sont calculees au cont actuariel; nous y reviendrons dans la section suivante. 
Danziger, Haveman et Plotnick (1981) recapitulent en detail les etudes americaines sur 
les effets d'incitation des programmes de transfert. Ces auteurs estiment que le revenu 
professionnel des prestataires diminue, en moyenne, d'environ 23 cents par dollar 
transfers dans le systeme americain. En comparant leurs tableaux 1 et 7, on s'apergoit 
que la reduction previsionnelle du revenu professionnel est un peu plus importante 
dans le cas des transferts orientes specialement vers les pauvres (depenses de « bien-
etre social »). 
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Il existe beaucoup d'etudes empiriques sur l'importance quantitative des effets 
d'incitation de l'assurance-chomage; le lecteur en trouvera des resumes utiles chez 
Cousineau (1985), ainsi que chez Grubel et Walker (1978). Pour ce qui est du cas 
particulier du Canada, on a essays dans plusieurs etudes d'estimer les effets de la 
reforme de l'assurance-chomage de 1971, dont nous avons fait mention precedem-
ment. Les resultats montrent que le taux de chomage a augmente de 0,5 a 1,3 % par 
suite de cette reforme (Bodkin et Cournoyer, 1978, p. 84). Une partie de l'augmentation 
du chomage observe semble due a l'accroissement du taux d'activite qu'a entrains 
l'augmentation des prestations de chomage (Swan, 1975). Le travail fait par les gens 
qui autrement n'auraient pas rejoint la population active peut etre considers comme un 
gain pour l'economie, a moths qu'il n'entraine une reduction du travail accompli en 
dehors du « marche du travail 0 (p. ex. au  foyer). 
Si nous disposions d'un moyen de mesurer independamment la capacite innee, nous 
pourrions nous servir d'une mesure des aptitudes pour Ctablir l'obligation contri-
butive. Ce procede permettrait de conserver l'avantage de l'imposition forfaitaire; it 
serait en outre « equitable 0 puisque en fait il impliquerait l'imposition d'une obliga-
tion plus lourde aux personnel a revenu plus Cleve Want donne que les plus aptes 
seraient vraisemblablement capables de gagner plus). II n'existe cependant en prati-
que aucune maniere raisonnable de mesurer independanunent la capacite. 
Kesselman (1982, P. 252) estime que ces coats pourraient s'Clever a 6 % du total des 
recettes pour ce qui est de Pimp& americain sur le revenu, sans compter les divers 
« coats d'incitation » enumeres precedemment. 
Le concept d'excedent marginal est plus intCressant du point de vue de la politique, 
puisque les decideurs doivent necessairement envisager des modifications possibles 
des programmes du gouvernement qui, pris separement, ne mettent en jeu qu'une 
partie relativement restreinte de l'ensemble du budget de l'Etat. 

Dans une etude rCcente mettant en oeuvre les techniques d'equilibre general, 
Ballard, Shoven et Whalley (1982) estiment que, aux Etats-Unis, l'excedent de charge 
moyen s'inscrit entre 13 et 22 %, et que l'excedent de charge marginal vane entre 34 et 
48 cents par dollar supplementaire de recettes. Dans une autre etude recente et 
detainee portant sur les Etats-Unis, Stuart (1984)- obtient, pour son « cas de refe-
rence », un excCdent de charge marginal d'environ 25 % (a un taux marginal d'imposi-
tion de 46 %); cependant, son estimation augmente considerablement lorsqu'il sup-
pose une elasticite de l'offre de main-d'oeuvre un peu plus grande que dans son cas de 
reference. Dans aucune de ces etudes, il n'est tenu compte des frais additionnels 
d'administration et d'observation. Usher (1982) obtient un excedent de charge mar-
ginal beaucoup plus Cleve, alors qu'une estimation anterieure (Browning, 1976) le 
donnait pour moths Cleve. Dans le dCbat populaire sur la courbe de Laffer, il est 
intCressant que certains aient fait observer que les taux d'imposition sont deja aussi 
Cleves qu'ils peuvent l'etre utilement, c'est-A-dire qu'une augmentation des taux 
d'imposition n'accroitrait pas les recettes. Si tel etait le cas, l'excedent de charge 
marginal serait infini. 

On laisse parfois entendre que les transferts en nature existent parce que les contribua-
bles sont peut-etre plus disposes a payer pour la fourniture de biens precis aux pauvres 
qu'a transfCrer tout simplement de l'argent a leur avantage. S'il en est ainsi, la tranche 
de 30 $ de notre exemple ne represente pas une perte seche, encore qu'elle reduise la 
valeur du transfert aux pauvres. Une autre explication possible de l'existence des 
transferts en nature est qu'ils sont dCfendus par les groupes de pression formes des 
fournisseurs des biens transfers. La pression interessee qu'exercent les associations 
de professeurs d'universite en invoquant le principe abstrait de I'« acces universel A la 
formation postsecondaire » afin d'obtenir des fonds de l'Etat, constitue un excellent 
exemple de ce processus. Les ressources consommees dans ces &marches ajoutent 
au gaspillage releve dans notre exemple. 

Si les enfants sont plus instruits aujourd'hui, it y a des chances qu'il y ait demain moths 
de prestataires a faible revenu et plus de contribuables a revenu eleve. On peut donc, 
dans une certain mesure, considCrer l'instruction gratuite comme un investissement 
que font les contribuables d'aujourd'hui dans ceux de demain. Remarquons aussi que 
cet argument peut etre mis en rapport avec la distinction entre egalite des chances et 
egalite des resultats (distinction abordCe dans les notes 22 et 28 ci-dessus) : subven- 
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tionner education peut etre une maniere rentable d'augmenter (indirectement) 
l'egalite ex post des resultats, &ant donne qu'elle accroit l'egalite ex ante des 
chances. 
Les donnees des etudes americaines indiquent une elasticite relativement faible de la 
demande par rapport aux prix des services de sante, voir Feldstein (1983, p. 96-99). 
Voir aussi Barer, Evans et Stoddart (1979) qui defendent avec eloquence la these que 
les frais moderateurs sont inefficaces. 
Bish (1985) resume ('ensemble de la question. 
II y a plusieurs raisons A cela. Preniierement, dans le cadre des programmes federaux 
americains Medicare et Medicaid, une grande partie des services de sante est en fait 
payee par le gouvernement, a des prix dont on peut dire qu'ils sont essentiellement 
determines par des facteurs politiques. Deuxiemement, l'American Medical Associa-
tion est Fun des groupes depression les plus puissants de la scene politique americaine 
et a reussi a obtenir l'adoption de lois et de reglements qui ont de beaucoup recluit 
l'importance de la concurrence sur le marche des services de sante (en partie en 
retardant ('elaboration de systCmes de paiement anticipe dont on sait qu'ils permet-
tent d'offrir des soins de sante a un coin relativement bas). Troisiemement, le fait que 
l'assurance-sante fournie par l'employeur soit consideree comme un avantage non 
imposable implique la subvention indirecte des soins medicaux, ce qui accroit la 
demande dont ils font ('objet. 
Voir Bird (1976) et Kesselman (1983, 1985). Nous avons montre ailleurs (Blomqvist, 
1979) qu'il peut s'averer avantageux, avec les garanties qui s'imposent, de transferer 
au moms en partie au secteur prive la fonction d'assurance actuellement remplie par 
nos regimes provinciaux d'assurance-sante. Une partie considerable du gain d'effi-
cience que nous escompterions d'une telle reforme pourrait etre obtenue par l'adop-
tion du financement par primes dans le secteur public; quoi qu'il en soit, nous ne 
traiterons pas ici la question de la privatisation. 
Il pourrait etre avantageux, dans certaines circonstances, de permettre le paiement de 
primes differentielles selon les categories de risque auxquelles appartiennent particu-
Hers ou societes. En ce qui a trait A ('assurance-chemage, Kesselman (1983, 1985) 
soutient que les primes d'assurance imposees aux employeurs devraient varier selon 
le risque de ch0mage de leurs branches d'activite respectives, cela afin d'abolir le 
financement par l'Etat de l'emploi saisonnier et occasionnel qu'implique le systeme 
actuel. On trouvera chez Blomqvist et Horn (1984) une analyse des problemes que 
pose un systeme de differentiation des primes selon les risques dans le domaine de 
('assurance-sante. 
Pour une analyse (Waal& justifiant cette recommandation, voir Kesselman (1979). 
Nous supposons implicitement, en fait, que ('ensemble du systeme fiscal (y compris la 
taxe de vente, etc.) peut etre represente par un impost sur le revenu hypothetique 
assiette generale. 
Dans la litterature actuelle, la forme d'imp& negatif qui attire le plus ('attention est 
l'« impost sur le revenu a credit On en trouvera une description detainee chez 
Kesselman (1982, 1985). 

La notion d'impet !legal" sur le revenu est loin d'etre nouvelle; bien qu'on en 
attribue souvent la paternite A Milton Friedman, qui en a pale au debut des annees 
1960, Kesselman et Garfinkel ont montre que ce concept etait implicite dans les 
propositions que formulait, des 1943, Lady Rhys-Williams en faveur d'un systeme 
« dividende social » (voir Kesselman et Garfinkel, 1978). 
Observons que, dans l'hypothCse d'un impost negatif de base Cleve et d'un « taux 
d'imposition marginal implicite * modCrC, les contribuables ne commenceraient pas 
payer d'imp6ts positifs avant d'atteindre un revenu passablement Cleve. Comme il y 
aurait alors relativement peu de contribuables qui paieraient des imposts positifs, on 
devrait les imposer A un taux trCs Cleve. 
Akerlof (1978) donne une demonstration simple et elegante des avantages d'un sys-
teme de cette nature. 
Le texte classique a ce sujet est celui de Mirrlees (1971). La consequence extreme 
selon laquelle le taux d'imposition marginal de la classe de revenu la plus elevee 
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devrait etre egal a zero est demontree par Sadka (1976). On trouvera chez Meade (1978, 
chap. 14) une analyse de cette question accessible au profane. 

Presentent un inter& particulier les resultats consign& par Sadka, Garfinkel et 
Moreland (1982) dans un article oA ils donnent des estimations numeriques hypotheti-
ques concemant la structure des taux marginaux dans un systeme fiscal ne compre-
nant que deux taux marginaux differents, Fun pour les pauvres et l'autre pour les 
riches. Its constatent qu'il y a gain d'efficience considerable avec une structure fiscale 
oil le taux marginal est notamment plus &eve a l'extremite inferieure par rapport a une 
structure a taux marginal uniforme (et, a fortiori, par rapport a une structure a taux 
marginal superieur pour les riches). Voir aussi la « discussion » que donne Arrow du 
texte de Sadka, Garfinkel et Moreland, dans I. Garfinkel (1982, p. 319-323). 
Jonathan Kesselman a attire notre attention sur le fait que, dans le &bat theorique sur 
ces questions, le concept de « selection » a ete en general defini comme impliquant 
des controles d'admissibilite potentiellement infamants, de sorte que les programmes 
offrant des prestations brutes egales a tous les beneficiaires, mais impliquant la 
recuperation ulterieure des prestations au moyen du systeme fiscal, seraient conside-
r& comme universels et non selectifs. Nous avons le sentiment que beaucoup de ceux 
qui contestent runiversalite dans le &bat populaire ne considereraient pas ces pro-
grammes comme universels et que, par consequent, le desaccord entre les deux camps 
n'est peut-etre pas aussi profond qu'il semble. 

Nous n'examinons pas dans ce contexte la question du « taux de participation 0 des 
programmes de protection sociale ou de transfert. La raison en est que le probleme des 
taux de participation incomplets est surtout lie aux controles d'admissibilite ou du 
revenu et non au processus ex post de la recuperation des prestations par le systeme 
fiscal, que nous preconisons. Nous &tritons aussi une autre question (ici et tout au long 
de cette etude) : celle du role que jouent les programmes de prevoyance universels 
dans la modification de la distribution entre man et femme. Comme nous le disions 
precedenunent, l'opposition vigoureuse a l'abolition de l'universalite des allocations 
familiales qui s'est manifest& au debut des annees 1970 a ete en grande partie le fait de 
groupes ferninistes. Cette question et d'autres, comme le role de l'« exemption de 
personne mariee 0 dans Pimp& sur le revenu, sont inextricablement fides A la question 
de savoir si c'est le particulier ou la famille qui doit etre le contribuable, et a la 
conception que l'on se fait du role de la famine en tant qu'institution sociale. Ce 
dossier est manifestement trop vaste et trop difficile pour que nous en traitions ici. 
On trouve un résumé recent et detaille de ce &bat chez Mendelson (1981); le develop-
pement des quelques paragraphes suivants doit beaucoup au travail de cet auteur. 
Le credit est reduit de 5 % de la part du revenu de la famille qui excede 26 330 $. Pour 
une famille de deux enfants beneficiant d'un credit de 686 $ (343 $ x 2), le credit 
atteint zero lorsque le revenu s'eleve a 40 050 $. 

Il faut cependant remarquer que, si la deduction du revenu imposable au titre des 
enfants a charge est consider& comme faisant partie du systeme, les prestations 
globales se trouvent beaucoup moins concentrees sur les families a faible revenu. 
On trouvera chez Kesselman (1979) un examen critique du credit d'impeot pour enfants 
remboursable dans sa forme actuelle. 
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4 

Les questions theoriques 
posees par la reforme de la fiscalite 

ROBIN BOADWAY ET 
NEIL BRUCE 

La reforme de la fiscalite : un apergu des questions 
On entend generalement par reforme de la fiscalite ou reforme fiscale la 
restructuration du regime des impots et taxes. Cette expression design 
habituellement un ensemble de changements au regime fiscal qui &pas-
sent l'ampleur des modifications apportees normalement a un budget. 
Elle ne tient pas compte, d'ordinaire, de certaines questions connexes 
comme la politique conjoncturelle a court terme, le montant des recettes 
publiques et les impots differes (deficits), par opposition aux impots 
courants. La reforme fiscale s'inspire habituellement de principes gene-
raux fondes sur une politique fiscale ideale, mais elle peut aussi etre 
motivee — et elle l'est en fait — par des preoccupations d'ordre prati-
que. Son point de depart est le regime existant et elle consiste autant a 
&fink les moyens a employer pour arriver au but vise qu'a fixer ce but 
lui-meme. 

Cette etude presente une synthese des questions relatives a une 
reforme fiscale evoquees lors du colloque tenu ace sujet le 19 juillet 1984 
par la Commission royale sur l'union economique et les perspectives de 
developpement du Canada. Un document connexe portant sur le pro-
cessus de reforme de la fiscalite a ete redige par F. St-Hilaire et 
J. Whalley (1985). Nous nous sommes inspires des communications 
presentees a ce colloque et des observations formulees par les partici-
pants; une liste des participants se trouve en annexe. Comme les ques-
tions posees par la reforme fiscale touchent une vaste gamme de 
domaines, nous avons du limiter la port& de cette synthese. Notre 
expose portera en grande partie sur les impots federaux, encore que des 
principes analogues soient valables pour la fiscalite provinciale, qui est 
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generalement de meme nature. La fiscalite municipale (c'est-A-dire les 
impots fonciers et les diverses taxes de service) ne sera pas evoquee 

puisqu'un document tout entier a ete consacre a ce domain par 
H.M. Kitchen et M. McMillan (1985). Nous ne traiterons pas non plus de 
l'harmonisation des fiscalites federale et provinciales, qui est etudiee 
dans R.W. Boadway (1985). Nous n'examinerons pas les droits de 
douane, qui ne constituent pas une source importante de recettes et ont 
pour role de promouvoir des objectifs industriels au Canada. Leur 
contribution a la politique commerciale et industrielle est etudiee dans 
d'autres recherches de la Commission. Nous avons consacre une partie 
de l'expose aux paiements de transfert aussi bien qu'aux imp6ts, bien 
que cette question n'ait pas ete abordee explicitement Tors du colloque. 
II nous a semble naturel de proceder de la sorte puisque les transferts 
peuvent etre consideres comme faisant partie integrante de la fiscalite 
des particuliers. 

Cette section expose les grandes questions posees par la reforme de la 
fiscalite. Les divers aspects de cette derniere font ensuite l'objet d'une 
etude plus approfondie dans les sections qui suivent. 

La reforme de la fiscalite des particuliers 

La question fondamentale, dans une reforme de la fiscalite des particu-
liers, demeure le choix de l'assiette fiscale. Jusqu'a une date recente, on 
supposait que l'assiette ideale de l'impot, dans le cas des particuliers, 
etait constitude par le revenu, entendu au sens large de maniere a inclure 
toutes les sources de revenu gagne et impute en termes reels. Cette 
conception du revenu mesurant la capacite contributive ou le bien-titre 
remonte a R.M. Haig (1921) et H.0 Simons (1938); elle a inspire les 
recommandations de la Commission royale d'enquete sur la fiscalite 
(1966) — la commission Carter. Depuis quelques annees, cette fawn de 
voir est contest& par une ecole qui considere la consommation totale 
des particuliers comme l'assiette fiscale ideale. Cette these a ete popu-
larisee par N. Kaldor (1955); les tenants, qui comprennent les membres 
du comite Meade (1955) au Royaume-Uni et les auteurs de Blueprints for 
Basic Tax Reform (1977), publie par le Tresor des Etats-Unis, font valoir 
plusieurs arguments en faveur d'une taxe a la consommation. Pour 
certains, la consommation represente une assiette fiscale plus equitable 
parce qu'elle est la source ultime de bien-titre. Selon d'autres, un imp& 
frappant la consommation (ou la depense) serait beaucoup plus simple a 
appliquer puisqu'il n'exigerait aucune indexation ni aucun calcul du 
revenu cumulatif. Il presenterait aussi des avantages appreciables sur le 
plan de l'efficacite puisque, A la difference d'un imp& sur le revenu, it ne 
fausserait pas les decisions d'epargner. On fait aussi remarquer qu'un 
imp& sur la consommation peut se comparer a un imp& sur le revenu 
global a la Haig-Simon, si l'on definit le revenu sur la duree de vie d'un 
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ménage plut8t que sur une armee. Ces arguments sont etudies a fond a la 
deuxieme section. A notre avis, le regime fiscal actuel des particuliers 
presente. nombre des caracteristiques importantes d'un impot sur la 
consommation sans pour autant exploiter a fond les possibilites de 
simplification offertes. Parmi ces caracteristiques, mentimnons divers 
mecanismes d'abri fiscal pour l'epargne (regimes enregistres d'epargne-
retraite, regimes enregistres de pension, etc.) et diverses dispositions 
permettant au revenu du capital d'echapper a l'impot. 

Une autre question importante, dans une reforme fiscale, demeure 
l'elargissement de l'assiette, question qui prend une dimension com-
pletement differente selon que l'on considere le revenu ou la consomma-
tion comme l'assiette fiscale ideate. L'elargissement de l'assiette est une 
solution particulierement attrayante pour ceux qui considerent le revenu 
comme l'assiette ideate des impots; c'etait d' ailleurs l'un des principaux 
objectifs de la commission Carter. Plus recemment, les partisans de 
l'impot a taux forfaitaire ont fait de l'elargissement de l'assiette l'un de 
leurs principaux themes. La necessite d'une expansion des assiettes 
fiscales est due au fait que, lorsque les impots directs ont ete institues, le 
« revenu » etait defini de maniere tits restreinte et ne comprenait que les 
rentrees en numeraire regulieres. A mesure que la definition du revenu 
etait elargie, it en allait de meme du nombre des deductions, exonera-
lions et exemptions speciales, encore appelees depenses fiscales. 

Un elargissement de l'assiette des impots de maniere qu'elle cones-
ponde mieux au revenu global est jug efficace et equitable. Cela 
exigerait des changements visant, par exemple, a imposer en totalite les 
gains en capital, a eliminer les mecanismes d' epargne exoneree d'impot 
et a imposer la valeur imputee du revenu locatif des logements occupes 
par le proprietaire. Certains partisans de la reforme iraient jusqu'a 
imposer la valeur imputee des services rendus par le conjoint au foyer. 
Nombre de ces mesures d'elargissement de l'assiette visent a incorporer 
a cette derniere des elements du revenu du capital qui, a l'heure actuelle, 
echappent a l'impot ou ne sont que partiellement imposes, de meme 
qu'a supprimer les abris fiscaux offerts a l'epargne et qui permettent au 
revenu du capital de s'accumuler en franchise d'impot. Ce sont la 
justement les elements dont l'exclusion permet a Pimp& sur le revenu de 
se rapprocher d'un imp& sur la consommation. Pour les partisans de 
Pimp& sur la consommation, un elargissement de l'assiette congu de 
cette maniere ne presente guere d'utilite. 

L'indexation est apparue dans le champ de la reforme fiscale au cours 
des annees 1970. Collette en termes simples, l'indexation se borne a 
rajuster les tranches d'imposition et les exemptions d'un regime pro-
gressif d'impots directs en fonction des variations de l'indice des prix 
la consommation, de maniere que seul le revenu reel soit impose et que 
l'inflation ne fasse pas passer le contribuable dans une tranche d'imposi-
tion superieure. La definition du revenu du capital, en periode d'infla- 
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tion, complique davantage l'administration de la Loi de l'impot sur le 
revenu, surtout dans le cas du calcul des interets et des gains en capital 
(voir Peter Howitt, 1985). En effet, une partie de ces rentrees ne constitue 
pas vraiment un revenu : elle compense la baisse de valeur reelle des 
avoirs consideres, sous l'effet de l'inflation. Le gouvernement canadien 
a resolu le premier probleme en instituant l'indexation du bareme de 
Pimp& des particuliers. 

En ce qui concerne le second probleme, des mesures ponctuelles, 
comme la deduction pour revenu de placements ou des mecanismes 
complexes comme le regime de placement en titres indexes, ont ete 
prises. Un imp& direct des particuliers (IDP) entierement indexe ne 
retiendrait dans l'assiette fiscale que le rendement reel des avoirs finan-
ciers. Dans le cas des obligations qui ne sont pas indexees, on pourrait y 
parvenir en incorporant au revenu imposable les revenus d'interet nomi-
naux, mais en deduisant une somme egale aux avoirs Menus multiplies 
par le taux d'inflation. Dans la mesure oil la vente d'une obligation 
donnerait lieu a un gain en capital, seul le gain reel serait impose (c'est-A-
dire le gain nominal diminue du prix d'achat de l'obligation multiplie par 
le taux d'inflation). Les memes principes s'appliqueraient aux actions. 
Seul le revenu provenant de dividendes reels devrait etre impose, au 
meme titre que les gains en capital reels. En principe, ces gains en capital 
reels devraient etre inclus dans le revenu imposable a mesure qu'ils sont 
courus, plutot qu'au moment de leur realisation. De plus, le revenu 
negatif du capital (c'est-A-dire les frais d'interet et les pertes en capital) 
devrait faire l'objet d'un regime symetrique par rapport a celui du gain en 
capital. LA encore, ce deuxieme probleme ne se pose que dans la mesure 
ou l'on taxe les revenus du capital. Comme nous venons de l'indiquer et 
comme nous le precisons A la deuxieme section, l'un des avantages d'un 
imp& sur la consommation est qu'il devient inutile d'indexer le revenu 
du capital. 

La simplification du regime fiscal est un autre grand theme de la 
reforme de l'IDP. D'aucuns pensent que la structure fiscale, et en 
particulier celle de l'IDP, est beaucoup trop compliquee et n'est intelligi-
ble que pour une poignee d'avocats et de comptables specialises en 
fiscalite. Cette perception entrainerait des cas d'evasion fiscale et des 
infractions pour le motif qu' « apres tout d'autres le font » avec I'aide de 
fiscalistes. Certains evaluent a 10 ou 15 % du produit national brut (PNB) 

economie « souterraine » ou « au noir » (c 'est-A-dire les activites 
productrices de revenu qui ne sont pas imposees) aux Etats-Unis. La 
simplification fiscale, selon ses partisans, reduirait les possibilites 
d'echapper a Pimp& et les incitations a le faire, en supprimant les 
echappatoires et en abaissant les taux d'imposition. Les propositions de 
simplification fiscale se cristallisent autour de Pimp& dit « a taux uni-
forme ». Cette methode consiste a appliquer a une assiette elargie un 
taux unique d'imposition frappant les revenus de toute nature, sous 
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reserve d'une exemption personnelle. Le recours a un taux unique 
simplifie l'impot, mais aux depens de la progressivite. De plus, les 
propositions d'impOt a taux uniforme necessitent generalement un Oar-
gissement sensible de l'assiette fiscale pour atteindre leurs objectifs. 
Dans certaines propositions, cela nuit a la simplicite (puisque toutes les 
formes de revenu du capital devraient etre incorporees a l'assiette fiscale 
en fonction de l'indexation) et va a l'encontre du principe retenant la 
consommation comme assiette fiscale. (La proposition de Robert Hall et 
A. Rabushka (1982), qui preconise en fait un imp& sur la consommation 
A taux uniforme en exonerant les revenus d'entreprise reinvestis, consti-
tue une exception.) 

Une autre forme de simplification serait possible par le biais du 
regroupement ou de la consolidation des prelevements fiscaux. On 
pourrait y parvenir en regroupant les divers impots et les diverses taxes, 
ou en recherchant une « consolidation » entre les diverses autorites 
fiscales. En Australie et en Nouvelle-Mande, par exemple, les preleve-
ments de securite sociale et les cotisations connexes, comme les primes 
d'assurance-sante, sont maintenant regroupes avec les impots directs. 
Cela simplifierait le regime fiscal, mais eliminerait le systeme de finance-
ment contributif des services sociaux comme l'assurance-chomage, 
l'assurance-hospitalisation et le Regime de pensions du Canada. 

Il faut egalement etre conscient de la complexite de notre regime 
fiscal, qui reflete en partie les besoins de financement differents des 
divers paliers de gouvernement. L'imp6t foncier est la principale source 
de revenus des autorites municipales. Les provinces disposent de la taxe 
sur les ventes au detail et, ces dernieres annees, elles se sont retirees des 
ententes de partage de Pimp& sur les societes. Les pays plus cen-
tralises, oil le regime politique est plus proche de l'Etat unitaire qu'au 
Canada — comme en Europe, par exemple sont mieux en mesure de 
simplifier leur regime fiscal en eliminant ou en reduisant les preleve-
ments locaux. 

La reforme de la fiscalite des entreprises 

Le revenu des entreprises, constitue par le benefice moins les depenses 
deductibles, est realise tant par des entreprises non constituees en 
societe que par les societes. Dans le premier cas, le proprietaire est 
impose directement a titre de particulier. Le mode de taxation de ce 
revenu dependra de ce que l'assiette fiscale est fond& sur le revenu ou 
sur la consommation. Comme nous l'indiquons A la troisieme section, si 
le revenu sert d'assiette fiscale, les benefices des entreprises devraient 
etre imposes selon la comptabilite d'exercice, tandis que, si l'assiette 
appuie sur la consommation, les benefices devraient etre imposes a 
mesure qu'ils sont realises, soit en comptabilite de caisse ou de tit-
sorerie. Par consequent, le fait de taxer la consommation plutot que le 
revenu offre ainsi une autre possibilite de simplification. 
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Les benefices des societes, lorsqu'ils sont distribues aux actionnaires 
sous forme de dividendes, sont imposes au niveau des actionnaires dans 
le cadre de la fiscalite des particuliers. L'anticipation des dividendes 
futurs engendre egalement des gains en capital qui sont partiellement 
imposes lorsqu'ils sont realises. On peut evidemment se demander 
pourquoi it faut imposer separement le revenu des entreprises par le biais 
de Pimp& direct des societes (IDS), puisque ce meme revenu finit par 
etre impose au niveau des proprietaires. Jusqu'a une date recente, les 
choses n'ont pas ete clairement definies dans ce domain. Dans le 
rapport de la commission Carter, l'IDS jouait le role de « retenue 
fiscale », permettant d'imposer des elements de revenu susceptibles 
d'être differes (comme les benefices non repartis) ou d'echapper entiere-
ment au fisc canadien (comme dans le cas des revenus du capital des 
non-residants). Dans cette optique, l'IDS devrait etre entierement inte-
gre a l'IDP par le jeu de credits d'impotl. D'autres partisans de la 
reforme soutiennent que l'IDS ne devrait frapper que les « profits 
purs >>2. Un tel imp6t pourrait servir a taxer de maniere differentielle les 
rentes economiques (les revenus « non gagnes » qui ne sont pas neces-
sakes pour garder les facteurs en production) dans reconomie. L'un des 
avantages d'un tel imp& sur les rentes est d'assurer un moyen parfaite-
ment efficace (sans distorsion) de recueillir des recettes. Le role a jouer 
par l'IDS a titre de retenue fiscale ou d'impot sur les profits purs est 
etudie a la troisieme section. 

La reforme de l'IDS s'articule autour de ces objectifs. Pour eviter que 
de petites entreprises a capital fertile ne soient constituees en societe, 
uniquement a des fins fiscales, le budget de 1981, qualifie de « reforme 
fiscale », integrait entierement l'IDS et l'IDP dans le cas de ces entre-
prises (donc le proprietaire paiera le meme montant d'impOt, que l' entre-
prise soit ou non constituee en societe). Une meilleure forme d'integra-
tion a regard des grandes entreprises, pour eviter une imposition a 
cascade des dividendes verses aux actionnaires par les societes ou pour 
eviter les credits d'impet lors de la distribution de benefices non imposes 
des societes, demeure un champ possible de reforme. 

L'indexation permet d'envisager des reformes de l'IDS comme de 
l'IDP. Les deductions pour amortissement du coot en capital et revalua-
tion des stocks par la mothode du premier entre, premier sorti (PEPS) ne 
permettent pas de mesurer exactement le coat en capital en periode 
d'inflation. Un IDS convenablement indexe comporterait des deduc-
tions du coat en capital calculdes en fonction de la valeur de remplace-
ment et indexerait les allocations d'inventaire. Dans le passe, on a eu 
recours a diverses mesures ponctuelles, comme l'amortissement aced-
lere et l'allocation d'inventaire, pour compenser en partie rinflation. Par 
ailleurs, la deduction des frais d'interet calcules d'apres rinteret nomi- 
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nal est excessive lorsque ce dernier incorpore une « prime inflation-
niste 0; seuls les frais d'interet reels devraient etre deductibles. 

Etant donne que les coats &coolant de l'application de l'IDS sont 
generalement consideres comme « importants », la simplification est 
l'un des principaux themes de la reforme. Certaines mesures ont ete 
proposees au niveau de la petite entreprise. Il existe des possibilites 
considerables de simplification par l'adoption de la comptabilite de 
caisse pour l'etablissement de l'IDS (ce qui permettrait la deduction des 
investissements au fur et a mesure qu'ils sont engages). Comme l'impot 
sur la consommationqui lui ferait pendant au niveau des particuliers, un 
IDS etabli d'apres la comptabilite de caisse n'aurait pas a tenir compte 
de l'inflation et se revelerait relativement simple a administrer. La taxa-
tion des recettes nettes est une forme ideale d'imposition sur les rentes 
economiques, sans introduction de distorsion. Elle aggraverait cepen-
dant le probleme de « remboursabilite 0 (qui decoule des montants 
negatifs d'impOt) et risquerait de reduire sensiblement le rendement de 
l'IDS, sauf relevement appreciable des taux. Elle poserait egalement un 
probleme dans le cas des entreprises internationales qui pourraient se 
faire rembourser des pertes (remboursables) au Canada mais qui pour-
raient aussi acquitter leurs impots a l'etranger. 

Un probleme distinct mais connexe reste celui de l'imposition du 
secteur des ressources naturelles. La perception des redevances liees 
aux ressources naturelles est l'un des objectifs principaux de la politique 
relative ace secteur au Canada, tout comme, entre autres, la gestion des 
ressources et le partage des risques. Cette perception a pris diverses 
formes, y compris des moyens non fiscaux, comme des redevances, la 
mise aux encheres de baux d'exploitation, la participation de l'Etat et la 
reglementation des prix. Les reformes fiscales possibles dans ce 
domaine comportent bien souvent une rationalisation de cette foule de 
mecanismes de perception des rentes par le truchement du regime fiscal. 
Un probleme persistant, a cet egard, demeure la prise en consideration 
des frais deductibles. Si l'on n'autorise aucune deduction des coats, un 
imp6t ou une taxe sur les ressources naturelles devient un obstacle a leur 
mise en valeur. Si l'on autorise la deduction des coats, on encourage 
l'entreprise a canaliser ses revenus sous une forme deductible (p. ex. en 
versant des salaires eleves aux cadres superieurs). 

Les relations federales-provinciales representent un probleme chroni-
que dans le domaine de la reforme fiscale tout comme dans celui de la 
fiscalite des ressources naturelles. Plusieurs differends entre Ottawa et 
les provinces au cours des annees 1970 ont porte sur le partage des rentes 
tirees des ressources. Le partage des rentes complique donc une 
reforme fiscale sur le plan national. Une meilleure cooperation federale-
provinciale faciliterait la perception d'une plus forte proportion des 
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rentes tirees des ressources, sans compromettre la mise en valeur de ces 
richesses naturelles. Elle necessiterait toutefois des negociations consi-
&rabies sur les modalites de partage des redevances. 

La reforme de la taxe de vente et d'accise 
Bien que leur importance relative ait diminue, les imp6ts indirects 
demeurent importants quant au revenu absolu, au niveau provincial, 
surtout par les recettes qu'ils apportent. Le gouvernement federal per-
colt la taxe de vente au niveau du fabricant (TVF) sur un &entail 
relativement restreint de produits. Une importante proposition de 
reforme consiste a elargir cette taxe en la faisant passer au stade du gros 
(comme le preconisait le budget de novembre 1981) ou du detail. Il est 
probable qu'une taxe au detail susciterait l'opposition des provinces, qui 
considerent la taxation des ventes de detail comme leur « chasse 
gardee 0. Une autre solution consisterait a elargir la TVF et a en modi-
fier la forme, mais non la nature, en imposant une taxe a la valeur ajoutee 
(TVA). La TVA impose la valeur ajoutee a chaque &ape du processus de 
production ou de distribution et equivaut globalement, en fin de compte, 
aune taxe sur les ventes au detail. Une reforme plus radicale consisterait 
a supprimer tous les imp6ts indirects au niveau federal, leur perte etant 
compensee par un relevement des impots directs, ou encore a transferer 
les impots indirects aux provinces, moyennant une reduction des points 
d'impets accord& aux provinces. 

Les partisans d'une reforme dans ce domaine preconisent souvent 
l'adoption de la TVA. Les Etats-Unis envisagent serieusement cette 
solution (ce qui forcerait le Canada a suivre la meme voie). Par ailleurs la 
TVF suscite bien du mecontentement au Canada, a la fois en raison de la 
complexite a l'administrer et aussi parce que son assiette a ete reduite a 
un point tel qu'elle pese lourdement sur un ensemble limits d'activites 
economiques. 

L'imposition d'une TVA aux Etats-Unis, surtout si elle s'accompa-
gnait d'une elimination progressive de 1'IDS americain, serait lourde de 
consequences pour le Canada. La TVA, comme la TVF, est generale-
ment prelevee selon la destination, et c' est ainsi qu'elle est supprimee 
sur les exportations et appliquee aux importations. Si une telle taxe 
etablie en fonction de la destination devait remplacer l'IDS etabli en 
fonction de l'origine (ou conduire a l'elimination du credit pour impots 
strangers sur 1'IDS americain), les incidences sur les recettes publiques 
seraient importantes au Canada. 

L'un des aspects avantageux de la TVA, dans l'optique des autorites 
fiscales, tient au fait qu'a la difference de la TVF, les exemptions sont 
difficiles a mettre en oeuvre. En consequence, une TVA applicable a un 
vaste &entail de produits peut etre relativement a l'abri d'une erosion de 
son assiette, bien que l'experience europeenne indique qu'il n'en va pas 
toujours ainsi. 

166 Boadway et Bruce 



Les questions particulieres relatives a une reforme fiscale 
Les questions particulieres qui se posent lorsqu'on envisage une 
reforme de la fiscalite sont les suivantes : 

La transition. Les reformes fiscales proposees actuellement sont con-
centrees sur l'imposition des revenus du capital. De par leur nature, de 
telles reformes posent des problemes de transition. Une modification du 
mode d'imposition des revenus du capital influera sur la valeur des 
avoirs vises et donnera lieu a d'importants gains et pertes imprevus. 
Dans certains cas, la repartition de ces gains risque d'être arbitraire ou 
injuste. 

Si l'on voulait compenser ces gains imprevus, it faudrait mettre en 
place des dispositions complexes sur une longue periode. La maniere la 
plus simple de compenser partiellement ces situations consisterait peut-
etre a prelever un imp& supplementaire sur les gains ou pertes en capital 
pendant la periode de transition. En tout etat de cause, it n'est pas 
evident que les coats non repetitifs de la transition contrebalanceraient 
les avantages permanents d'une reforme de la fiscalite du capital. 

Les considerations internationales. A cause de son economie ouverte, 
le Canada ne peut negliger la dimension internationale de la fiscalite. 
Toute reforme fiscale qui ne tiendrait pas compte des mouvements de 
biens et de capitaux d'un pays a l'autre, notamment entre le Canada et 
les Etats-Unis, risque d'entrainer des coats plutot que de procurer des 
avantages au pays. Toute reforme mat congue risque de dresser des 
barrieres commerciales, de decourager les investisseurs strangers, de 
transferer des recettes au Resor americain, ou pis encore. De plus, les 
trait& fiscaux imposent des limites bien reelles au genre de reformes 
benefiques que l'on peut adopter. Dans certains cas, des reformes 
fiscales avantageuses pourraient necessiter une negociation avec les 
Etats-Unis et d'autres pays signataires de traites fiscaux afin d'être 
mises en application de fawn adequate. 

Les questions federales-provinciales. Ces questions sont de meme 
nature que les considerations d'ordre international, tout en ayant un 
champ d'application plus vaste. Une reforme adopt& unilateralement 
par un palier de gouvernement risque d'entrainer des represailles de la 
part des autres autorites publiques, ce qui annihilerait les avantages de la 
reforme et augmenterait les cans. Une reforme fiscale men& en coope-
ration offre des possibilites d'avantages mutuels. II se peut mal-
heureusement qu'une politique du « chacun pour soi » prevale, a moins 
qu'un organisme federal-provincial ne soit expressement chargé 
d'etudier les questions de reforme fiscale. 

La faculte de remboursement. L'un des problemes importants poses 
tant par l'IDP que par l'IDS est le regime applicable lorsque Pimp& (10 
est negatif. Les economistes soutiennent depuis longtemps que le 
regime fiscal des pertes devrait etre symetrique par rapport a celui des 
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gains. Dans le cas de l'IDS, un systeme de compensation des pertes est 
indispensable si l'on ne veut pas que Pimp& &courage l'esprit de 
risque. Dans le cas de l'IDP, un remboursement des imp6ts « negatifs » 
concourt a l'objectif de redistribution du regime fiscal et permet d'inte-
grer ce dernier aux autres mecanismes de transfert. L'un des moyens 
d'atteindre ces objectifs dans un regime fiscal consiste a prevoir le 
remboursement des impots negatifs. Des imp6ts entierement rembour-
sables causent cependant des difficulies administratives et risquent de 
necessiter une augmentation — peut-etre sensible — des taux pour pro-
duire le meme volume de recettes. II faut egalement concevoir les 
mesures de remboursement des imp6ts negatifs de maniere a empecher 
les entreprises internationales de declarer des pertes remboursables au 
Canada tout en payant des impots a l'etranger. 

La fiscalite des particuliers 
La fiscalite des particuliers comprend a la fois l'impot sur le revenu et 
diverses retenues a la source comme, notamment, les cotisations au 
Regime de pensions du Canada ou au Regime des rentes du Quebec et les 
primes d'assurance-chomage. Ces imp6ts sont de loin la principale 
source de recettes des gouvernements tant federal que provinciaux. 
L'impot sur le revenu des particuliers a ete au menu des reformateurs 
fiscaux pendant une bonne partie de la periode d'apres-guerre. Jusqu' au 
milieu des annees 1970, on pensait generalement que le regime fiscal 
devait d'abord etre equitable. Un imp6t sur le revenu global (exposé plus 
loin) paraissait l'instrument d'imposition le plus equitable. Cette these 
connut son apogee au Canada avec le Rapport de la commission Carter 
en 1966, mais elle avait deja rev l'appui, au Royaume-Uni, du rapport de 
la Commission royale d'enquete sur l'imposition des benefices et des 
revenus en 19543. Le rapport Carter affirmait qu'un imp& sur le revenu 
global constituait Pimp& equitable ideal et devait etre le principal moyen 
de financement de 1'Etat. Bien entendu, Pimp& envisage par la commis-
sion Carter differait de celui qui etait alors en vigueur. II devait avoir une 
assiette plus large, soumettre les revenus de toute provenance a un 
regime egal et comporter un bareme moins progressif. 

A la fin des annees 1970 parurent deux documents qui remettaient en 
question le bien-fonde du revenu global comme assiette de l'impot 
personnel. Apres le celebre livre de Kaldor (1955), le document du Tresor 
americain intitule Blueprints for Basic Tax Reform (1977) et le rapport 
Meade (1978) au Royaume-Uni recommandaient l'adoption d'un imp& 
sur la consommation (encore que ce fut pour des raisons differentes). 
Les partisans de cet imp& soutenaient que ce dernier etait non seule-
ment plus equitable mais aussi plus simple a administrer, tout en presen-
tant des proprietes souhaitables sur le plan de l'efficacite. Plus particu-
lierement, it aurait un effet favorable sur l'epargne et ainsi sur 
l'accumulation du capital. 
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Le debat sur la reforme fiscale porte en grande partie sur la definition 
de l'assiette ideale — le revenu global ou la consommation — , une 
question que nous etudierons de maniere approfondie dans cette sec-
tion. D'autres themes importants reviennent egalement dans les 
ouvrages consacres a cette question. L'un d'eux concerne l'ampleur de 
l'assiette fiscale, c'est-A-dire les exemptions et deductions qui devraient 
etre autorisees. Cette question n'est pas sans rappeler celle du choix 
entre le revenu et la consommation pour determiner l'assiette fiscale, 
puisque nombre des deductions prevues au regime de Pimp& sur le 
revenu ont pour effet de rapprocher ce dernier d'un imp6t sur la consom-
mation. Un autre theme touche a la structure ou au bareme des taux. 
Quelle progressivite doit-on attribuer au taux d'imposition choisi? 
L'impot a taux forfaitaire est une des propositions les plus rigides 
auxquelles ce &bat ait abouti. Une autre question touche le caractere 
redistributif du regime fiscal des particuliers et des liens qu'il entretient 
avec le systeme de transferts et d'assurance sociale. Tous ces themes 
seront abordes dans cette section. 

L'expose portera d'abord sur les principes guidant la conception du 
regime fiscal, c'est-A-dire le raisonnement a l'appui d'un regime fiscal 
ideal. Nous etudierons ensuite le regime fiscal actuel des particuliers a la 
lumiere de ces conceptions ideales. Nous aborderons enfin les diverses 
reformes proposees et leur praticabilite. 

Les principes directeurs du regime fiscal 

La facon la plus utile d'aborder la reforme fiscale consiste a definir une 
structure ideale ou de reference, a partir d'objectifs precis. Il suffit alors 
de comparer le regime en place au regime de reference, afin de &gager 
les reformes possibles. Les trois grands criteres qui servent a apprecier 
un regime fiscal — requite, refficacite et la simplicite — seront appli-
ques ici. L'etude du regime fiscal des particuliers peut se scinder en deux 
&apes : le choix de l'assiette fiscale et le choix du bareme des taux qui 
s'y appliquent. Chacune de ces &apes sera etudiee a tour de role. 

Le choix de l'assiette de Pimp& personnel 	En theorie, on peut 
imaginer toute une serie d'assiettes d'imposition des particuliers. Deux 
d'entre elles ont cependant retenu l'attention jusqu'ici, soit le revenu 
global et la consommation. L' examen attentif de chacune de ces 
assiettes servira de jalon a revaluation du systeme actuel. Le revenu 
global est defini comme la somme de la consommation courante et de 
tous les accroissements du patrimoine net du contribuable4. Au lieu de le 
mesurer directement, it est de regle d'evaluer toutes les sources de 
revenu qui donnent lieu a la consommation et aux accroissements du 
patrimoine net, notamment : 
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Les salaires et les traitements; 
Les interets, les dividendes, les gains en capital et les renter sur les 
avoirs Menus, moins la diminution du pouvoir d'achat de ces der-
niers en raison de l'inflation; 
Le revenu locatif impute sur les avoirs Menus qui fournissent directe-
ment un service au consommateur, comme les biens durables de 
consommation (p. ex. le logement occupe par son proprietaire) et 
l'encaisse; 
Les formes de revenu impute qui ne sont pas marchandes, comme la 
valeur du travail menager et la valeur imputee des loisirs; 
Le revenu accumule des entreprises non constituees en societe. 

La plupart de ceux qui preconisent l'adoption d'une assiette fiscale 
fond& sur le revenu global le font surtout pour des raisons d'equite : le 
revenu global refleterait la « capacite contributive » du contribuable. 
Cela decoule evidemment d'un jugement normatif que l'on peut con-
tester. L'imp8t sur le revenu presente des difficultes de deux ordres. En 
premier lieu, du point de vue de refficacite, cet imp& introduit, sous sa 
forme actuelle, des distorsions dans de nombreux marches importants 
de reconomie. Comme Pimp& s'applique aux revenus engendres par les 
facteurs de production, it entraine un &art entre la valeur de la produc-
tion engendree par un facteur et le rendement net pergu par le pro-
prietaire. Il est donc permis de presumer que trop peu de facteurs seront 
presents — y compris la main-d'oeuvre, repargne et le risque. En 
second lieu — et ce facteur est peut-etre le plus important — un imp& 
sur le revenu global est tres difficile, sinon impossible, a administrer. 

Il faudrait idealement que le revenu du capital soit incorpore a 
l'assiette de rimpot a mesure qu'il est couru, que les loyers imputes des 
biens durables y soient incorpores, que le revenu du capital soit entiere-
ment indexe pour tenir compte de la baisse du pouvoir d'achat des avoirs 
due a l'inflation, qu'on mesure et deduise la depreciation veritable des 
avoirs Menus afin de produire un revenu d'entreprise, et que toutes les 
formes de revenu impute soient comprises dans l'assiette de rimpot. 
Comme la plupart de ces conditions ne peuvent etre remplies pour des 
raisons administratives (ou politiques), l'assiette effective de rimpot sur 
le revenu sera loin d'etre globale et l'on aboutira inevitablement a des 
elements d'inequite et d'inefficacite. Par exemple, la difficulte que pre-
sentent revaluation et l'incorporation du loyer impute sur le logement 
faussera le systeme en faveur des residences occupees par leur pro-
prietaire comparativement aux autres actifs. De mane, l' absence 
d'indexation des revenus du capital, a cause de la complexite adminis-
trative qu'elle represente, signifie que l'inflation impose une distorsion 
supplementaire, cela au detriment de repargne. 

L'un des grands merites d'une taxe a la consommation tient au fait 
qu'elle evite la plupart de ces problemes administratifs. Le regime ideal 
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d'impot sur la consommation est a bien des egards realisable. Cepen-
dant, on le preconise principalement pour des raisons d'equite. D'une 
part, un impot sur la consommation s'applique a la « part de gateau 
que chacun retire dans la societe plutot qu'a celle qu'il apporte. En 
second lieu, un dollar consommé maintenant, ou plus tard, est soumis au 
meme regime d'imposition. Par contre, Pimp& direct favorise la con-
sommation actuelle par rapport A la consommation future, car it taxe les 
avantages qui decoulent du renoncement a la consommation actuelle 
(l'epargne) en vue d'une consommation futures. 

Idealement, l'assiette d'un imp& sur la consommation s'appuie sur la 
consommation courante, qu'elle s'applique a des biens durables ou non 
durables. Elle est tres difficile a mesurer directement, mais it existe des 
definitions de l'assiette fiscale qui s'equivalent en valeur actuelle et qui 
sont beaucoup plus simples a evaluer. La premiere methode consiste 
dank l'assiette fiscale de maniere qu'elle soit constituee des achats de 
biens de consommation, selon la methode de la comptabilite de caisse, 
qu'on appelle parfois l'assiette fiscale de la depense. D'apres cette 
definition, l'assiette fiscale equivaudrait au revenu realise moins 
l'epargne nette courante. En pratique, ce regime fonctionnerait de la 
meme maniere qu'un regime enregistre d'epargne-retraite. L'epargne 
deduite du revenu serait enregistree et permettrait d'engendrer un 
revenu du capital en franchise d'impot. Les fonds retires du regime — 
tant le capital que Pinter& — seraient entierement imposables. Le con-
tribuable serait Libre d'epargmer ou de depenser selon la fawn qui lui 
conviendrait. Nous parlons dans ce cas d'avoirs enregistres. 

Cette formule conviendrait bien a l'epargne prenant la forme d'avoirs 
qui rapportent un taux de rendement en numeraire. Par contre, certains 
biens comme le logement et d'autres biens durables rapportent un 
revenu impute difficile a mesurer et, par consequent, a comptabiliser 
dans un systeme d'avoirs enregistres. Une autre assiette qui equivaut 
celle de la consommation et de la depense s'appuie sur l'ensemble des 
revenus autres que le revenu du capital. Comme le prix d'achat d'un bien 
equivaut normalement a la valeur actuelle des paiements futurs de 
capital et d'interet, ne pas &duke l'achat d'un bien, dans l'assiette 
fiscale, et ne pas en inclure le rendement futur equivaut a &duke l'achat 
de ce bien eta inclure le flux futur d'interet et de capital. Cela signifie 
qu'une solution de rechange, pour le regime de l'epargne, consiste a ne 
pas l'enregistrer et a ne pas en imposer le rendement. Dans le cas du 
logement, les acomptes, le principal et l'interet ne seraient pas deduc-
tibles de l'assiette de l'impot, tandis que le loyer impute ne serait pas 
inclus non plus. Dans ce cas, c'est-A-dire celui de l'epargne non enregis-
tree, on dit que Pimp& est « paye d'avance 0. 

II importe, pour trois raisons, de permettre, dans le regime fiscal, la 
coexistence d'une epargne non enregistree avec une epargne enregis-
tree. D'abord, tous les avoirs dont le rendement prend une forme 
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imputee (biens durables, encaisse) devraient etre consider& comme de 
l'epargne non enregistree. Ensuite, comme le mecanisme d'enregistre-
ment impose la tenue de registres pour tous les biens Menus sous cette 
forme, le contribuable pourrait trouver plus commode, pour des raisons 
administratives, de detenir certains avoirs sous forme non enregistree. 
Enfin, si le contribuable avait le choix de placer son epargne sous forme 
enregistree ou non enregistree, it pourrait etaler comme bon lui semble 
son assiette fiscale sur la duree de sa vie. II s'agit d'un element utile 
lorsque Pimp& est de nature progressive6. Les points de ressemblance 
et de difference entre Pimp& sur la consommation et Pimp& sur le 
revenu global sont present& au tableau 4-1. 

Outre les arguments d'equite qui militent en faveur de 'Imp& sur la 
consommation, ce dernier est beaucoup plus simple a appliquer que 
l'impOt sur le revenu et presente certains avantages sur le plan de 
l'efficacite. Avec un imp6t sur la consommation, on doit tenir compte du 
revenu mais seulement au fur et a mesure qu'il est realise. 11 n'est donc 
pas necessaire de mesurer le revenu accumuld du capital. Il n'est pas 
necessaire non plus d'evaluer le revenu des entreprises non constituees 
en societe, dans le cadre de la comptabilite d'exercice; on peut employer 
la comptabilite de caisse, ce qui evite le probleme epineux de la mesure 
de la depreciation economique des avoirs materiels. De plus, comme le 
revenu du capital n'est effectivement pas impose, it devient inutile 
d'indexer l'assiette fiscale a l'inflation; cependant, avec un impo t sur la 
consommation qui serait progressif, it demeurerait necessaire d'indexer 
les exemptions et les tranches d' imposition. Enfin, on n'a plus besoin de 
mesurer le rendement impute du logement et d'autres biens durables 
avec un impOt sur la consommation, puisque ces biens sont imposes 
« d'avance » a titre d'epargne non enregistree. Dans l'ensemble, ces 
avantages de simplification sont considerables. Il existe toutefois une 
forme de « consommation >> qu'il est difficile de mesurer, aussi bien avec 
un imp6t sur la consommation qu'avec un imp& sur le revenu : it s'agit 
de la valeur des loisirs. 

Les partisans de 'Imp& direct sur le revenu soutiennent que ce 
dernier est peut-titre superieur a cet egard. Etant donne qu'une grande 
partie des loisirs sont pris volontairement au moment de la retraite et 
qu'une bonne partie de l'epargne est destine a cette fin, un imp& sur le 
revenu qui frappe le rendement de l'epargne revient en fait a imposer 
indirectement les loisirs pris au moment de la retraite, plus que ne le fait 
un imp& sur la consommation. Le meme raisonnement vaut pour les 
heritiers d'une fortune considerable qui peuvent jouir de plus de loisirs 
pendant leur vie. Les tenants de la these de l'impot sur la consommation 
repliquent qu'on pourrait tenir compte de ces cas soit par un systeme de 
credit d'impot sur le travail, soit par une taxe sur les transferts de 
patrimoine (comme le recommandait le rapport Meade de 1978). De plus, 
si la consommation future et le loisir n'etaient pas des biens complemen- 
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TABLEAU 4-1 La comparaison des assiettes fiscales d'un impot sur 
le revenu global et d'un imp& sur la consommation 

Imp& sur 	Imp& sur la 
le revenu 	consommation 

Inclus 

Salaires, traitements, allocations d'un 
regime d'assurance contre les accidents 
de travail 	 Oui 	 Oui 

Dons, legs 	 Oui 	 Oui 

Interets, dividendes et loyers de biens 
compenses pour ]'inflation 	 Oui 	 Non 

Gains en capital cumulatifs 	 Oui 	 Non 

Valeur locative des biens durables de 
consommation 	 Oui 	 Non 

Retraits de regimes enregistres 	 Non 	 Oui 

Recettes brutes d'entreprises non 
constitudes en societe 	 Oui 	 Oui 

Deduits 

Versements a des comptes enregistres 	Non 	 Oui 

Dons et legs a autrui 	 Oui 	 Oui 

Interets sur emprunts, compenses pour 
]'inflation 	 Oui 	 Non 

Frais d'exploitation : personnel et 
depenses courantes de l'entreprise 	 Oui 	 Oui 

Mises de fonds des entreprises non 
constituees en societe 	 Non 	 Oui 

Deduction pour amortissement des 
biens admissibles compensee pour 
]'inflation 	 Oui 	 Non 

Source : J.M. Mintz, 0 Issues in Personal Tax Reform ', etude preparee pour le Colloque 
sur la reforme de la fiscalite tenu par la Commission royale sur l'union economi-
que et les perspectives de developpement du Canada, Ottawa, 1984, polycopie. 
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taires, Pimp& sur la consommation pourrait etre superieur. Les autres 
formes de revenu et de consommation imputes posent des problemes du 
meme genre, de sorte qu'on ne sait pas trop, a cet egard, lequel des deux 
impots est superieur a l'autre. 

L'efficacite que les partisans de Pimp& sur la consommation invo-
quent a l'appui de leur these repose sur le fait qu'a la difference de 
l'imp8t sur le revenu Pimp& sur la consommation n'impose aucune 
distorsion a l'epargne. En taxant le rendement de l'epargne, Pimp& sur 
le revenu fait monter le « prix » de la consommation future par rapport a 
celui de la consommation actuelle, entrainant ainsi une diminution de la 
consommation future7. Cette distorsion n'existe pas avec un imp& sur la 
consommation. Le prix de la consommation future, exprime en consom-
mation actuelle non effectuee, est le meme pour la societe dans son 
ensemble et depend uniquement du taux de rendement du capital ou du 
taux d'interet. La force des arguments qui militent pour l'efficacite de 
Pimp& sur la consommation depend d'un certain nombre de facteurs 
que nous aborderons maintenant. 

En premier lieu, it faut tenir compte du niveau d'elasticite de l'epargne 
selon le taux de rendement apres impot. Plus l'epargne des menages est 
elastique, plus les distorsions imposees au marche de l'epargne sont 
importantes. Les donnees sont relativement rares dans ce domain, 
notamment au Canada. Les etudes effectuees recemment aux Etats-
Unis laissent croire que l'elasticite de l'epargne par rapport aux taux de 
rendement est plus importante qu'on ne l'avait d'abord cru8. 

En second lieu, la theorie economique nous enseigne que l'elimina-
tion d'une distorsion, lorsqu'il en existe d'autres dans l'economie, 
n'entraine pas necessairement une amelioration de l'efficacite9. A cet 
egard, Pimp& sur la consommation ne taxe pas l'epargne, mais it taxe 
l'offre de main-d'oeuvre. Pour atteindre le meme volume de recettes au 
cours de chaque periode, les taux de prelevement doivent etre generale-
ment plus eleves qu'avec un imp& sur le revenu (parce que l'assiette est 
plus petite), de sorte que les distorsions sont plus marquees en ce qui 
concerne l'offre de main-d'oeuvre. Grosso modo, Pimp& sur la consom-
mation introduit plus ou moins de distorsions qu'un imp& sur le revenu, 
selon que les distorsions supplementaires imposees a l'offre de main-
d'oeuvre sont inferieures ou superieures aux distorsions de l'epargne qui 
sont eliminees. Les donnees disponibles ne permettent pas de trancher 
la question. 

En troisieme lieu, un autre argument donne plus de poids a la distor-
sion exercee sur l'epargne; it s'agit de l'argument technique que les 
economistes appellent « perte de bien-etre dynamique ». Si le taux de 
rendement brut du capital &passe le taux de croissance du PNB, on 
considere que l'economie est sous-dotee en capital, en ce sens que, si le 
stock de capital par habitant etait plus eleve, le bien-etre par habitant 
serait superieur a long terme. Cet argument a caractere relativement 
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technique revient a demontrer que toutes les generations seraient en 
meilleure situation, a long terme, s'il existait un stock de capital plus 
important qui permette une accumulation de richesse par la generation 
des travailleurs et une utilisation de cette richesse par les retraitesm. On 
semble generalement convenir que les taux de rendement du capital 
depassent effectivement le taux de croissance du PNB, de sorte qu'il 
existerait une inefficacite dynamique. Comme Pimp& sur la consomma-
tion contribue a eliminer les distorsions du taux de rendement du capital, 
le bien-etre social par habitant pourrait etre plus eleve si le stock de 
capital etait plus abondant. Ce raisonnement presente la difficulte sui-
vante : pour accroitre la reserve de capitaux, it faut abaisser la condition 
materielle de certains groupes d'age pendant que les capitaux s'accumu-
lent. Ainsi, l'amelioration a long terme ne survient qu'au prix d'une 
perte a court terme. Du meme coup, l'existence de la dette publique et de 
la securite sociale accroit la perte de bien-etre dynamique dans l'econo-
mie, dans le premier cas en offrant un avoir substituable au capital reel 
pour satisfaire la demande de bien-etre des generations qui accumulent 
de la richesse et, dans le second cas, en reduisant la demande de richesse 
pour le soutien des retraites. 

En quatrieme lieu, it faut tenir compte d'un fait connexe, a savoir que 
Pimp& sur la consommation peut engendrer une demande d'avoirs plus 
forte sur la duree de vie des citoyens, du simple fait que les versements 
d'impot sont reportes a une date relativement plus tardive dans la vie 
qu'avec un imp& sur le revenu. Cet echelonnement different des 
rentrees fiscales est de nature a favoriser une epargne plus forte et, ainsi, 
une plus grande accumulation d'avoirs. 

La combinaison de ces effets signifie que l'ampleur des distorsions de 
toutes sortes imposees aux marches de capitaux pourrait etre relative-
ment grande, de sorte que l'epargne supplementaire aurait une valeur 
sociale elevee et que la sensibilite de l'epargne au remplacement de 
Pimp& sur le revenu par un imp& sur la consommation pourrait etre 
considerable. Les modeles simules qui tiennent compte de ces possibi-
lites ont indique qu'un tel changement pourrait entrainer des ameliora-
tions appreciables du bien-etre social, pouvant aller jusqu'a 10 % du 
PNB par an". Le meme raisonnement vaut pour le remplacement d'un 
regime de pensions publiques non capitalise par un regime capitalise. En 
accroissant l'accumulation globale de capital, on peut obtenir des gains 
importants du bien-etre social dans une economie sous-capitalisee12. 

La definition de l'assiette fiscale de Pimp& sur le revenu et de Pimp& 
sur la consommation souleve deux autres questions importantes : celle 
du regime successoral et celle de l'investissement en capital humain. 
Les deux questions tournent autour de la definition de la consommation 
et revetent la meme importance pour les deux modes d'imposition. 
Considerons les legs et les heritages. Supposons qu' une donation ne soit 
pas consider& comme un acte de consommation. Dans ces conditions, 
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aussi bien avec un imp& sur le revenu global qu'avec un imp& sur la 
consommation, le donataire devrait inclure son legs dans son revenu 
imposable, tandis que le donateur devrait pouvoir le &duke". Par 
contre, si l'on considere un legs comme un acte de consommation, it ne 
devrait etre deductible dans aucun des deux cas par le donateur, et it 
resterait imposable pour le donataire. Autrement dit, on aurait l'equiva-
lent d'un imp6t successoral; cet imp6t serait exigible quand le legs serait 
effectue, dans le cas d'un imp& sur le revenu global, ou lorsqu'il serait 
consomme, sous le regime d'un imp& sur la consommation. Cela revient 
a un jugement normatif, encore que cette consideration soit temper& 
par le fait qu'un imp& successoral risque d'être discriminatoire 
l'endroit de l'epargne. 

En ce qui concerne les coats du perfectionnement de l'etre humain 
(p. ex. frais de scolarite, manque a gagner), s'ils sont reputes etre 
entierement un investissement, ils devraient etre entierement deduc-
tibles du montant imposable dans les deux systemes (comme ils le sont 
en fait a l'heure actuelle). Cependant, dans la mesure oa l'enseignement, 
ou la formation, comprend une part de consommation, les colts corres-
pondants devraient etre consider& comme des depenses de consomma-
tion et taxes en consequence. II en va de meme pour les depenses 
courantes engagees dans le but de gagner un revenu d'emploi, comme 
les frais d'habillement et de transport. Il faut bien se rendre compte dans 
ce cas que, comme dans celui des legs, le choix du revenu ou de la 
consommation comme assiette fiscale ne depend pas du regime applique 
a ces depenses. Le choix entre le revenu et la consommation tourne 
davantage autour du regime de l'epargne et des revenus de biens, ques-
tion a laquelle est principalement consacre cet exposé. 

Le choix d'une structure des taux d'imposition 	Le choix d'une struc- 
ture des taux reflete la pens& que les legislateurs partagent sur requite 
et les compromis qu'ils admettent entre requite et l'efficacite. A ce 
sujet, it convient de distinguer entre l'exemption applicable a un contri-
buable et le bareme des taux marginaux d'imposition, ainsi qu'entre les 
taux moyens et marginaux d'imposition. Il convient aussi de se rappeler 
que le bareme des taux peut etre choisi independamment de l'assiette. 
C'est-A-dire que, peu importe que l'on choisisse un imp6t sur la consom-
mation ou sur le revenu, on peut obtenir n'importe quel degre de pro-
gressivite en adoptant une structure appropriee des taux d'imposition. 

Ces notions sont illustrees A la figure 4-1. Les impots a payer T sont en 
ordonnees et l'assiette fiscale B en abscisses. L'assiette peut etre le 
revenu ou la consommation, et toutes les deductions permises sont 
defalquees. Les differentes courbes representent des baremes d'impot. 
La plus simple, oa, correspond a un imp6t proportionnel a taux for-
faitaire dont le taux est donne par la pente de oa. Cependant, un tel 
regime d'imposition accorde generalement une exemption qui peut 
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dependre de la situation personnelle du contribuable (p. ex. le nombre 
de personnes a charge, l'etat matrimonial, etc.). L'exemption joue deux 
roles : d'apres le rapport Carter, elle peut correspondre dans une cer-
taine mesure au niveau minimum de depenses non discretionnaires que 
le contribuable doit engager tout simplement pour survivre, de sorte 
qu'elle peut varier d'un contribuable a l'autre; ou encore — et cette 
explication est plus realiste — l'exemption peut-titre prevue principale-
ment pour rendre le systeme plus progressif. 

Considerons le bareme illustre par la courbe heb. El correspond a ce 
qu'on appelle par convention un imp6t a taux forfaitaire combine a un 
imp& sur le revenu (ou la consommation) negatif. Ce regime comprend 
un niveau d'exemption e et un taux marginal d'imposition donne par la 
pente de heb. Ce taux marginal indique 'Imp& a payer sur chaque 
accroissement de l'assiette fiscale et it a la meme valeur pour tous les 
niveaux de B. Quand B tombe en dessous de e, l'impot est negatif ou 
remboursable, ce qui refiete le caractere d'impot sur le revenu negatif de 
ce systeme. Une propriete importante du bareme heb, c'est qu'il est 
progressif, en ce sens que le rapport TIB, soit le taux moyen d'imposi- 

FIGURE 4-1 Les baremes d'imposition calcules en fonction 
de systemes de transferts a progressivite variable 
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tion, augmente en meme temps que B. Grosso modo, la fawn dont le 
taux moyen d'imposition vane en fonction de B determine l' efficacite de 
la propriete redistributive de l'impOt, mais c' est le taux marginal 
d'imposition qui definit les distorsions ou l'effet desincitatif de cet 
imp6t. Plus le taux marginal est eleve, plus les distorsions exercees sur 
l'accroissement des revenus sont importantes. 

II faut noter qu'il existe d'autre fawns d'obtenir un bareme heb que 
par un imp& sur le revenu a taux forfaitaire remboursable. Par exemple, 
si l'on accordait aux contribuables une « demosubvention » h (c'est-A- 
dire un versement forfaitaire independant de la situation economique) et 
que l'on etablissait un imp& proportionnel sur le revenu B, on aboutirait 
au meme resultat et exactement aux memes consequences pour le 
Tresor. De plus, si la demosubvention etait imposable, sa valeur devrait 
etre h1(1-0. La demosubvention, qu'elle soit imposable ou non, pourrait 
etre envisage comme un credit d'imp6t remboursable. L'expose" qui 
suit traite d'un imp& sur le revenu negatif, mais le lecteur se souviendra 
des mecanismes equivalents qui peuvent etre employes. 

II y a d'autres moyens de &fink la structure des taux d'imposition au-
dessus du niveau de l'exemption; deux d'entre eux sont illustres a la 
figure 4-1. Le bareme efc correspond a un imp6t a double taux for- 
faitaire. Le taux marginal d'imposition est donne par la pente de of 
jusqu'au niveau de l'assiette F, avant de prendre la valeur de la pente de 
fc. Compare a Pimp& a taux forfaitaire unique, Pimp& a double taux 
forfaitaire est plus progressif. On peut en accroitre encore la pro-
gressivite en multipliant le nombre de tranches d'imposition. Ala limite, 
le taux marginal d'imposition peut croftre de facon continue avec B, 
comme le montre la courbe ed. 

Les quatre courbes oa, eb, efc et ed illustrent les divers compromis 
possibles lorsqu'on accroit la progressivite du regime fiscal, compte 
tenu du fait que chaque bareme doit rapporter les memes recettes. La 
comparaison de oa et eb indique qu'une majoration de l'exemption e 
accroit la progressivite, mais it faut qu'elle soit accompagnee d'une 
elevation des taux marginaux d'imposition (ce qui accroit dons les effets 
desincitatifs) si l'on veut obtenir les memes recettes. De meme, si l'on 
compare eb, efc et ed, qui correspondent a une progressivite de plus en 
plus forte du regime fiscal, les taux marginaux deviennent de plus en plus 
eleves quand l'assiette s'accroit, d'oil des distorsions supplementaires. 
Le relevement des taux au sommet de la courbe peut s'accompagner 
d'une reduction des taux a to partie inferieure et au milieu de la courbe; 
cependant, comme it y a beaucoup plus de contribuables dans le milieu 
de la courbe qu'a son extremite superieure, l'accroissement de pro-
gressivite en haut de la courbe n'engendre pas une reduction aussi 
grande des taux qu'au milieu. 

A cause de l'assiette, la justification d'un imp& a taux forfaitaire 
repose essentiellement sur le compromis souhaite entre l' equite et l'effi- 
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cacite, de meme que sur l'importance accord& a la simplification. Sur 
ce dernier plan, les principaux elements de complexite du regime actuel 
proviennent de la definition de l'assiette plutot que de l'application de la 
structure des taux. Un taux forfaitaire pourrait cependant simplifier les 
choses de plusieurs facons. En premier lieu, un taux forfaitaire unique 
reduit la necessite d'etaler les versements d'imp6t sur plusieurs annees 
pour que les revenus accusant de fortes fluctuations ne soient pas traites 
injustement. Pour eliminer entierement cette difficulte, it faudrait que le 
meme taux forfaitaire s'applique au-dessus et au-dessous du niveau 
d'exemption. En second lieu, si le taux forfaitaire choisi etait compara-
ble au taux d'imposition des societes, les entreprises n'auraient plus 
aucune incitation a essayer de reduire leur facture d'imp6t en transfor-
mant leurs benefices en traitements, par exemple. En troisieme lieu, 
l'imp6t forfaitaire facilite l'indexation et une integration avec le regime 
fiscal des societes. En quatrieme lieu, le choix entre les credits et les 
deductions de meme que la determination de l'entite redevable perdent 
leur raison d'être avec un imp& forfaitaire. Enfin, on pretend qu'avec 
des taux marginaux moins eleves le contribuable serait moins incite a 
tenter d'echapper a Pimp& en declarant des revenus inferieurs a la 
realite. La possibilite pour tous les contribuables d'abaisser les taux 
marginaux d'imposition depend cependant moins d'une simple reforme 
du bareme que d'un elargissement de l'assiette par une elimination des 
exemptions et deductions. On en revient donc a la question de Pear-
gissement de l'assiette. 

C'est l'efficacite de Pimp& a taux forfaitaire que font valoir les par-
tisans de ce mode d'imposition, et plus particulierement son influence 
sur l'incitation au travail et au risque. Dans les deux cas, les effets sont 
ambigus. Comme les taux marginaux imposes aux personnel a revenu 
modique augmenteraient, et qu'ils diminueraient pour les contribuables 
a revenu eleve, l'effet produit sur l'incitation a travailler n'est pas 
evident. Les categories a revenu modique comprennent les travailleurs 
oeuvrant dans le secteur secondaire; ils pourraient bien etre plus sensi-
bles que les autres a la remuneration. De plus, on a constate que les 
femmes mariees sur le marche du travail etaient beaucoup plus sensibles 
que les hommes a la remuneration versee en retour de leur travaiP4  . 
Comme elles ont tendance a occuper des categories de revenu 
inferieures a celle des hommes, un imp& a taux forfaitaire aurait ten-
dance a reduire l'effort global. 

On doit formuler les memes reserves dans le cas du risque. La science 
economique a revele que les dispositions relatives a la deduction des 
pertes peuvent avoir pour effet pratique de stimuler l'esprit de risque 
plutot que de le diminuer. L'impot est en fait un moyen de faire partager 
une partie des risques a l'Etat. L'incidence d'un imp& a taux forfaitaire 
sur la prise de risques depend de la sensibilite relative des contribuables 
a revenus eleves ou modiques. Si les taux sont tits progressifs pour les 
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categories a revenus eleves, on peut certainement s'attendre qu'un 
imp& a taux non forfaitaire &courage la prise de risque. Il s'agit 
toutefois pour le moment d'une question empirique a laquelle on n'a pas 
de reponse. 

Sur le plan de requite, il est clair qu'un imp& a taux forfaitaire est 
moins redistributif qu'un impot progressif de meme rendement. Il 
ressort de la plupart des etudes effectuees au Canada et aux Etats-Unis 
que le remplacement du regime actuel par un impot a taux forfaitaire 
diminuerait le taux moyen d'imposition des revenus eleves et 
l'accroitrait pour les revenus faibles ou moyensis. Par consequent, la 
plupart des gens, ou au moins ceux qui voudraient que le regime fiscal 
serve a redistribuer le revenu, considereraient qu'un imp& a taux for-
faitaire reduirait requite du regime fiscal. 

Pour evaluer l'effet redistributif de divers regimes fiscaux, it faut bien 
se rappeler deux choses. La premiere est que, comme nous l'avons déjà 
indique, le bareme des taux peut etre choisi independamment de 
l'assiette. Cette remarque est particulierement importante pour le choix 
d'une assiette fiscale fond& sur le revenu ou la consommation. On 
entend souvent dire que le remplacement de Pimp& sur le revenu par un 
imp& sur la consommation serait regressif parce qu'il reviendrait 
exonerer le revenu du capital, lequel beneficie davantage aux personnes 
a revenu eleve qu'aux contribuables a bas revenu. Une telle affirmation 
presente deux lacunes. La premiere est que, si l'on adopte la consomma- 
tion ou le revenu sur toute la duree de vie comme mesure de la capacite 
contributive, les impots exprimes en proportion de la consommation 
plutot que du revenu devraient servir a mesurer requite horizontale et 
verticale. L'autre point faible est que, comme il est possible de choisir la 
structure des taux independamment de l'assiette, on peut obtenir la 
progressivite souhaitee une fois l'assiette choisie. 

L'autre point pertinent dont il faut se souvenir, a propos des effets 
redistributifs du regime fiscal et que soulignent certains partisans de 
Pimp& a taux forfaitaire, c'est qu'on a une fausse idee de la redistribu-
tion si l'on prend en consideration la mesure annuelle de la repartition du 
revenu plutot qu'un examen sur une periode plus longue, comme la 
duree de vie du contribuable 16. En general, le revenu d'un contribuable 
vane considerablement pendant la duree de sa vie, notamment entre ses 
annees actives et ses annees d'etude ou de retraite. Les personnes dont 
le revenu global ne vane pas pendant leur vie active peuvent toucher des 
revenus extremement differents a un moment donne, du simple fait 
qu'elles se trouvent a ces &apes differentes de leur cycle de vie. La 
repartition du revenu observee pendant une annee dorm& refletera donc 
A la fois des differences permanentes de revenu de meme que des 
differences qui tiennent aux fluctuations de revenu durant la vie du 
contribuable. D'apres des estimations, les fluctuations temporaires de 
revenu representeraient a peu pres la moitie de la dispersion observee 
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des revenus annuels, tandis que les &arts permanents expliquent l'autre 
moitie17. Il en resulte que l'effet redistributif d'une progressivite 
moindre que Pimp& sur le revenu equivaut seulement a la moitie de la 
valeur estimee, si on le calcule a l'aide de statistiques annuelles de 
repartition du revenu. 

L'autre partie du regime fiscal correspond aux personnes qui se 
situent au-dessous du niveau minimal e a la figure 4-1. Il s'agit des 
personnes qui n'ont pas d'imp6t a payer et pour lesquelles l'impot est 
negatif — celles qui, autrement dit, regoivent des transferts. Un imp& 
negatif sur le revenu peut prendre diverses formes pour les personnes 
dont les gains sont inferieurs a e. Une premiere formule déjà mentionnee 
est l'impot sur le revenu negatif represents par he, cas dans lequel le 
bareme se prolonge au-dessous du niveau de l'exemption (encore que 
cela ne soit pas necessairement au meme taux marginal d'imposition). 
L' imp& negatif sur le revenu se caracterise par un niveau d'exemption e 
et un taux marginal d'imposition, ou encore par un minimum garanti oh 
et un taux marginal d'imposition. Pour un minimum garanti donne, plus 
le taux marginal d'imposition sera faible et moins les beneficiaires seront 
enclins a offrir leurs services, plus le regime sera couteux a financer, 
probablement au moyen de taux plus eleves pour les contribuables situes 
au-dessus du niveau d'exemption. La plupart des propositions d'impot 
negatif sur le revenu comportent des taux marginaux d'imposition 
inferieurs d'environ 50 % aux niveaux d'exemption, soit beaucoup plus 
que le taux marginal qui frappe actuellement les revenus qui depassent 
peine ce niveau. 

Aussi les transferts peuvent-ils souvent revetir, dans le cas des per-
sonnes situees au-dessous de e, la forme d'un simple transfert forfaitaire 
qui echapperait a l'impot. On parle alors de demosubvention; ce trans-
fert est represents par gkn dans la figure. Comme la demosubvention ne 
fait l'objet d'aucune recuperation fiscale, elle n'exerce aucun effet nega-
tif sur les travailleurs. Elle est toutefois extremement couteuse, 
puisqu'elle est versee a tous les citoyens, peu importe leur revenu. 

On trouve enfin a l'extreme opposee un taux d'imposition effectif de 
100 %; dans ce cas, on pule parfois de revenu annuel garanti. Ce cas est 
represents dans le diagramme par la ligne ne, dont la pente est de 45°. Le 
contribuable obtient alors un revenu, apres transfert, egal a om, a tous 
les niveaux de revenu inferieur a e. C'est-A-dire que tout gain supplemen- 
taire reduit les transferts du meme montant. Un mecanisme de ce genre, 
bien qu'il soit le moins coOteux a financer, entrain un effet negatif 
marque sur le travail jusqu'au revenu e, puisqu'on n'obtient aucun 
revenu net supplementaire d'un effort supplementaire. 

Les revenus avant et apres imp& produits selon ces trois regimes 
d'imposition sont illustres a la figure 4-2. En l'absence de transferts et 
d'impots, le revenu est represents par la bissectrice dont la pente est de 
45°. La partie imposable du revenu est represent& dans chaque cas par 
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Revenu salarial 
apres transferts 
et impots 

Revenu salarial 
avant transferts 
et impots  

un impot a taux forfaitaire. Avec un imp6t negatif sur le revenu, le revenu 
apres imp& suit la courbe agf; dans ce cas, le taux marginal d'imposition 
est plus eleve au-dessous du niveau d'exemption e qu'au-dessus. La 
demosubvention, avec son taux marginal d'imposition nul, correspond a 
bde, et le mecanisme de revenu garanti a cgf. Si le taux marginal 
d'imposition s'eleve, les frail de financement du regime d'imposition 
diminuent, mais l'effet negatif sur le travail augmente. C'est le compro-
mis fondamental dont it faut tenir compte dans un regime qui inclut des 
paiements de transfert. 

FIGURE 4-2 Les revenus avant et apres impot 
selon divers baremes de transferts et d'impots 

Certains transferts accordes aux contribuables a revenu modique 
revetent la forme d'assurance sociale plutot que de simples paiements de 
transfert lies au revenu. C'est-A-dire qu'ils dependent de la realisation 
d'une eventualite qui echappe, au moins en partie, a la volonte du 
contribuable. Deux formes courantes d'assurance sociale sont l'assu-
rance-chomage et les pensions publiques'8. L'assurance-chomage est 
un mecanisme de transfert qui se declenche lors de la mise a pied du 
beneficiaire, tandis que le versement de la pension se declenche A la mise 
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A la retraite. Une etude sur les incidences economiques de l'assurance 
sociale nous eloignerait beaucoup trop de notre sujet. Il convient cepen-
dant d'en souligner quelques caracteristiques, qui influent sur le regime 
fiscal. 

A la difference de l'assurance privee, l'assurance sociale est obligatoire. 
Cela signifie que, meme si elle est souvent financee par des retenues A la 
source, ces retenues different d'une tarification des usagers. Les 
retenues A la source sont des levees obligatoires de taxe; elles pourraient 
etre remplacees par un financement a partir de toute autre source de 
revenus de l'Etat. 

Les retenues de salaire a la source ont generalement, un caractere 
regressif. C'est-A-dire qu'il s'agit de prelevements a taux forfaitaire 
concurrence d'un montant maximal. Par contre, les paiements de trans-
fert verses sont progressifs puisqu'ils sont etablis en fonction du revenu 
salarial, a concurrence d'un montant maximal. Cela signifie que les 
prelevements equivalent a peu pres a un imp& sur les prestations, en 
moyenne. 

Comme les regimes ne tiennent pas compte de toutes les donnees 
actuarielles, le principe de l'avantage est fausse. Certains groupes y 
gagnent aux &pens des autres. Dans le regime de l'assurance-chomage, 
par exemple, les travailleurs des industries o6 l'emploi fluctue a cause 
d'une activite saisonniere ou comportant des risques (p. ex. les pech-
eries ou l'industrie du bailment) sont avantages par rapport aux travail-
leurs des secteurs ou l'emploi est stable. Les travailleurs du secteur 
secondaire, dont l'emploi a un caractere moins permanent, sont 
favorises par rapport aux travailleurs permanents du secteur primaire. 
Dans le cas des pensions, les personnes dont l'esperance de vie est plus 
longue retirent un avantage par rapport aux autres. De plus, les regimes 
publics de pensions avantagent souvent les families par rapport aux 
personnes seules, a cause des prestations accordees au conjoint. 

Les mecanismes d'assurance-chomage ont des effets sur l'efficacite 
economique. Du cote positif, ils apportent une certaine assurance de 
revenu qui ne serait probablement pas fournie dans une aussi grande 
mesure par le secteur prive. L'assurance protege le beneficiaire contre 
une perte inattendue et temporaire d'emploi. Par contre, ces meca-
nismes introduisent une certaine inefficacite dans l'economie, en partie 
parce qu'ils ne tiennent pas compte de toutes les donnees actuarielles et 
qu'il est possible aux assures de jouer un role dans la perte de leur emploi 
(ce qu'on appelle le probleme du « risque moral *). Par consequent, on 
pourrait s'attendre que le mecanisme d'assurance-ch6mage entrain un 
&placement de travailleurs, des industries stables vers des secteurs 
accusant des fluctuations. On pourrait s'attendre que le regime accroisse 
les mises a pied temporaires dans les entreprises puisque les primes ne 
tiennent pas compte des antecedents de congediement des employeurs. 
On peut enfin s'attendre 	favorise la venue de travailleurs du secteur 
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secondaire sur le marche du travail, puisque ces derniers sont des 
beneficiaires nets du systeme. 

Les pensions publiques ont elles aussi des effets sur l'efficacite economi-
que. Puisque les regimes publics de pensions assurent une source de 
revenu A la retraite, leur existence pourrait inciter les Bens a reduire leur 
epargne personnelle en vue de la retraite. Le versement de cotisations 
aux regimes publics remplace repargne-retraite. Dans la mesure ou les 
regimes publics sont capitalises, ce phenomene n'a pas necessairement 
un effet cumulatif important sur l'economie, puisque les cotisations se 
retrouvent alors sur le marche des capitaux, tout comme l'epargne 
individuelle destinee a la retraite. Par contre, si les regimes publics ne 
sont pas capitalises, de sorte que les cotisations courantes servent 
financer les prestations des retraites actuels, l'existence des regimes 
publics de pension risque de diminuer l'epargne globale dans la societe 
et d'y accroitre la consommation. Si le taux de rendement de l'tpargne 
&passe le taux de croissance du PNB, comme on s'entend generale-
ment a le penser, cette reduction de l'epargne risque d'entrainer des 
coeds appreciables de bien-etre pour la societe19. 

Un autre effet sur l'efficacite, abstraction faite de l'influence negative 
exercee sur l'epargne, porte sur l'epargne a la retraite. Les regimes 
publics de pension qui entrent en vigueur des le debut de la retraite 
peuvent inciter les travailleurs a prendre une retraite anticipee, peu 
importe s'ils travaillent a temps plein ou a temps partiel. Le « prix » de 
la retraite est ainsi reduit, puisque le fait de continuer a travailler signifie 
la perte totale ou partielle d'une pension publique et le maintien des 
cotisations a verser. 

Les prelevements salariaux ont eux-memes des effets sur l'efficacite, de 
meme qu'une incidence evidente sur requite, en frappant une categorie de 
revenu et non les autres. Comme it existe des retenues a la source sur le 
revenu d'un emploi, ces cotisations exercent un effet dissuasif sur la 
motivation de travailler. De plus, dans la mesure oil ce sont les entre-
prises plutot que les travailleurs qui sont taxees, celles-ci augmentent le 
prix du travail pour services rendus par rapport a celui du cofit en 
capital, incitant les entreprises a opter pour l'augmentation des prix. 

Enfin, les regimes publics de pensions peuvent redistribuer le revenu 
entre les generations. S'ils ne sont pas capitalises, ils representent un 
transfert de la generation actuelle de travailleurs a la precedente. En ce 
sens, ils se comparent A la dette publique, qui permet d'obtenir des fonds 
pour les depenses courantes en contractant des obligations qui devront 
etre assumees par le contribuable futur. Dans la mesure ou une telle 
redistribution de revenu entre generations est souhaitee, cet effet n'est 
pas necessairement inept& Cela pourrait etre le cas, par exemple, si le 
niveau de vie progressait constamment dans le temps grace a la crois-
sance de la productivite et qu'on veuille faire profiter la generation 
precedente de cette elevation du niveau de vie. 
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Le regime fiscal actuel des particuliers 

Les paragraphes qui suivent portent sur l'assiette et la structure des taux 
du regime fiscal actuel des particuliers. 

L'assiette fiscale 	La majeure partie de l'impot acquittee actuelle- 
ment par les particuliers est un imp& direct ou un imp& sur le revenu; 
pourtant, son assiette est loin de correspondre au revenu global. Elle est 
constituee par le revenu diminue d'une foule de deductions et d'exemp-
tions dont beaucoup s'apparentent a un revenu du capital. De ce fait, le 
regime ressemble probablement beaucoup plus a un imp& sur la con-
sommation qu'a un impot sur le revenu. Cette etude de l'assiette de 
Pimp& sur le revenu des particuliers recense d'abord les diverses dis-
positions relatives a l'assiette de l'imp8t qui en font en realite un imp& 
sur la consommation. 

L'exemption du revenu du capital. Plusieurs elements du revenu du 
capital sont exoneres d'impot. Les premiers 1 000 $ d'interets, de divi-
dendes et de gains en capital imposables echappent a l'impot. De plus, 
bien que la moitie seulement des gains en capital realises soit imposable, 
cette exemption peut etre consider& comme une compensation pour les 
impots déjà pergus au niveau de l'entreprise. Le rendement impute des 
biens durables de consommation et de l'encaisse est exonere d'impot 
comme it le serait dans le cas d'un imp& sur la consommation. Par 
ailleurs, les interets payes pour financer des avoirs exoneres d'impot ne 
sont pas deductibles. De plus, les revenus gagnes sur les polices d'assu-
rance participantes ne sont pas imposes. Toutes ces dispositions sont 
analogues a celles que comporterait un impot sur la consommation 
appliqué a des avoirs sur lesquels Pimp& serait paye d'avance. 

L'epargne exoneree. Une partie de l'epargne est dite « enregistree ». 
Elle est exoneree quand elle est mise de cote, mais imposee quand le 
contribuable la retire. Elle prend la forme du regime enregistre 
d'epargne-retraite (REER) et du regime de retraite agree (RRA). De 
plus, les cotisations aux regimes publics de pension pourraient etre 
considerees comme enregistrees, puisqu'elles sont deductibles lors de 
leur versement et imposables quand les prestations sont versees au 
moment de la retraite. Ces divers elements d'epargne en vue de la 
retraite n'ont pas un regime absolument identique a celui d'un imp& sur 
la consommation en raison des diverses restrictions imposees a l'utilisa- 
tion des fonds et au profil des cotisations et des deductions. Les sommes 
versees aux REER et aux RRA sont assujetties a un plafond qui, en 1984, 
etait inchange depuis plusieurs annees. Les RRA sont « bloques » 
jusqu'a la retraite et, comme les REER, ils doivent etre retires sous 
forme de rentes et imposes a ce moment, qu'ils soient utilises ou non. 
Enfin, les sommes versees a ces regimes enregistres doivent etre 
placees, dans une large mesure, en avoirs canadiens. 
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En outre, les placements en titres de creance sont nettement favorises 
par rapport aux achats d'actions parce que, contrairement aux revenus 
d'actions non exonerees, ils ne beneficient pas du credit d'impot pour 
dividendes. Une autre forme d'accumulation d'avoirs qui est trait& en 
grande partie sous le regime d'un imp& sur la consommation est le 
perfectionnement de l'etre humain. Dans la mesure oil les depenses 
d'education sont deductibles (comme cela s'applique aux frais de 
scolarite et au manque a gagner), it s'ensuit que le « rendement » de cet 
investissement est taxe sous forme de salaires et de traitements. 
L'accumulation du perfectionnement fait l'objet d'un imp& sur la con-
sommation, a titre d'avoir enregistre. 

La double deduction. Les deductions accordees pour le revenu du 
capital sont parfois trop genereuses en ce sens que non seulement les 
interets sont exoneres mais aussi l'epargne echappe a l'impOt quand elle 
est retiree. Les regimes enregistres d'epargne-logement (REEL) nous en 
offrent un exemple. Dans ce cas, les cotisations sont exonerees (jusqu'a 
concurrence d'un plafond) et les retraits ne sont pas imposables s'ils 
servent a acheter un logement. Le regime d'achat d'actions en vigueur 
au Quebec en est un autre exemple. C'est egalement le cas de la deduc-
tion de 1 000 $ pour revenus provenant d'une pension : ce montant n'est 
pas impose bien qu'il soit verse a l'aide d'une epargne auparavant 
exoneree d'imp6t. 

Ces elements de revenu de placement qui sont assujettis a Pimp& ne 
sont pas traites entierement sous le regime du revenu global. A 
l'exception du cas particulier du regime de placement en titres indexes, 
ces elements ne sont pas indexes. De plus, ils ne sont pas toujours 
imposes a mesure qu'ils sont gagnes, &ant taxes au moment de la 
disposition. Cela vaut pour la partie imposable des gains en capital ainsi 
que pour l'interet couru sur les obligations d'epargne du Canada et les 
certificats de placement garanti. Comme nous le verrons a la troisieme 
section, les revenus d'entreprise ne sont pas traites en comptabilite 
d'exercice. Dans l'ensemble, Pimp& est loin d'être un imp& sur le 
revenu global et ressemble en fait davantage a un imp& sur la consom-
mation, sans pour autant en presenter les avantages de simplicite. 

Les exemptions et deductions prevues dans le regime de Pimp& sur le 
revenu ne s'apparentent pas toutes a des deductions inherentes a la 
taxation de la consommation. La plupart des exemptions ont pour but 
d'introduire une certaine progressivite dans la structure de l'impot, 
comme nous le verrons plus loin. D'autres deductions visent a inciter le 
contribuable a entreprendre certains genres d'activites. La plupart 
d'entre elles s'appliquent aux revenus d'entreprise et seront abordees a 
la prochaine section. La deduction pour dons de charite est une 
exception, car elle a pour objet de favoriser les dons volontaires a des 
fins de bienfaisance, pour des raisons sociales20. D'autres deductions 
tiennent egalement compte des frais engages pour gagner un revenu et 
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seraient legitimes, peu importe qu'on applique un imp& sur le revenu 
global ou un imp& sur la consommation. 

La structure des taux d'imposition 	Comme nous l'avons indique, la 
structure des taux se definit par le niveau de l'exemption accord& au 
contribuable et un ensemble de tranches et de taux marginaux d'imposi-
tion. Dans le regime fiscal canadien, les exemptions comprennent une 
exemption de personne mariee pour le contribuable qui a un conjoint a 
charge, une exemption au titre de chaque personne a charge, une exemp-
tion en raison de rage et une exemption d'invalidite. Elles ont pour 
fonction de rajuster l'assiette de Pimp& pour tenir compte des besoins 
differents de depenses non discretionnaires. Les exemptions accordees 
au Canada sont inferieures au revenu qui serait necessaire pour vivre au 
niveau du seuil de pauvrete defini par divers indices. 

La structure des taux s'applique au revenu, diminue de l'exemption. 
Les taux marginaux d'imposition de 1984 allaient de 6 % sur la premiere 
tranche de 1 238 $ de revenu imposable a 34 % sur les revenus depassant 
59 425 $. Les exemptions et les tranches de revenu imposable sont 
rajustees chaque armee en fonction de l'Indice des prix a la consomma-
tion. La structure des taux est donc assez progressive, s'appliquant a 
une assiette qui equivaut a peu pits a la consommation diminuee des 
exemptions. Toutes les provinces, sauf le Quebec, appliquent un taux 
d'imposition provincial aux impOts federaux a payer (le taux, p. ex., est 
de 48 % en Ontario). Le Quebec a son propre imp6t sur le revenu des 
particuliers. 

Le systeme de paiements de transfert et d'impot maintient une cer-
taine progressivite au-dessous du niveau de l'exemption au moyen de 
toute une gamme de transferts, de credits d'impot et de prestations 
d'assurance sociale aux niveaux federal et provincial. Ces programmes 
sont résumés ci-apres, par categorie. 

La clemosubvention. Tel qu'indique precedemment, it s'agit de verse-
ments forfaitaires auxquels ont droit certaines categories de citoyens, 
peu importe leur revenu. Les plus importants sont les allocations fami-
liales et la securite de la vieillesse. Les deux sont imposables. On notera 
que l'imposition des allocations familiales a un effet diametralement 
oppose a celui de l'exemption pour personnes a charge, de sorte que leur 
effet conjugue ne depend pas du revenu du ménage. Ainsi, on n'est pas si 
loin d'une demosubvention non imposable. On pourrait obtenir un 
resultat equivalent en prevoyant un credit d'impot remboursable pour 
personnes a charge qui soit independant du revenu. 

Le mecanisme d'impot negatif sur le revenu. Le supplement de revenu 
garanti verse aux pensionnes par le gouvernement federal equivaut a un 
mdcanisme d'impot negatif sur le revenu comportant un taux effectif 
d'imposition de 50 %. Certaines provinces completent aussi le revenu 
des pensionnes au moyen de transferts verses en fonction du revenu. 
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Les micanismes de revenu garanti. On entend par cette expression les 
mecanismes oil les prestations sont diminuees a raison des revenus 
supplementaires gagnes. Certains programmes provinciaux de bien-
etre, finances partiellement par le Regime d'assistance publique du 
Canada (RAPC), relevent de cette categorie. Pour pouvoir etre finances 
par le RAPC, les programmes provinciaux de bien-etre social doivent 
etre etablis en fonction des besoins. On peut comprendre que cette 
condition signifie que le revenu du travail reduit d'autant le besoin d'aide 
sociale. Le RAPC autorise certains transferts en nature, de meme que 
les transferts pecuniaires. 

L'assurance sociale. Les principaux regimes d'assurance sociale sont 
l'assurance-chomage et le Regime de pensions du Canada ou le Regime 
des rentes du Quebec (RPC—RRQ); it s'agit, dans les deux cas, de 
regimes contributifs obligatoires finances par un prelevement salarial 
assorti d'un plafond. Les prestations de chaque programme sont etablies 
en fonction du revenu salarial. II faut noter que l'assurance-chomage, 
comme le RPC—RRQ, sont soumis a un regime d'impot sur la consom-
mation dans la fiscalite des particuliers. 

Le programme d'assurance-ch0mage s' applique a la plupart des 
salaries et a certains travailleurs independants (comme les pecheurs). 
Pour y avoir droit, it faut avoir accompli un nombre minimum de 
semaines de travail, avec un nombre fixe d'heures par semaine. La duree 
des prestations depend du nombre de semaines de cotisation. Comme 
nous l'avons mentionne, son financement par prelevement salarial, bien 
qu'il soit reparti entre les travailleurs et les employeurs, ne tient pas 
compte des antecedents de congediement de chaque employe. II s'agit 
donc, dans l'ensemble, d'un systeme qui n'est pas concu dans un but 
redistributif mais qui, en raison de son manque d'equite actuarielle ou 
d'etablissement des primes en fonction des antecedents, subventionne 
les mises a pied temporaires a titre de solution de rechange A la reduction 
de la duree du travail ou au destockage21, qui subventionne aussi 
l'emploi dans des secteurs instables plutot que dans les industries 
stables et qui favorise les travailleurs temporaires par rapport aux 
travailleurs permanents. 

Le RPC—RRQ est un regime public de pensions partiellement capi-
talise et finance lui aussi par un prelevement salarial. Le prelevement 
impose a chaque generation de travailleurs sert A la fois a payer en partie 
les prestations des personnes retraitees a la meme époque et a alimenter 
un fonds dont les ressources sont ensuite pretties aux provinces. On 
prevoit que ce fonds sera epuise peu apres la fin du siecle; la capitalisa-
tion du regime sera alors a peu pres nulle, et l'on aura un regime « par 
repartition ». Un tel mecanisme a pour effet de transferer un revenu de 
chaque generation a la precedente, d'entrainer une reduction de 
l'epargne globale et de diminuer le prix de la retraite22. 

188 Boadway et Bruce 



La reforme de la fiscalite des particuliers 

Les grandes reformes envisages dans le domaine de la fiscalite des 
particuliers sont de deux ordres. Il y a d'abord le choix de l'assiette 
fiscale et ensuite le passage a un imp& a taux forfaitaire applique a une 
assiette plus large et comportant une structure de taux dont la courbe est 
plus « aplatie 0. 

Le choix d'une assiette fiscale 	Deux importants documents publies 
au cours des dernieres annees ont recommande l'adoption d'un imp& 
sur la consommation des particuliers, soit le rapport Meade, au 
Royaume-Uni, et le Blueprints for Basic Tax Reform, aux Etats-Unis. 
Nous avons deja fait valoir qu'un imp6t sur la consommation serait facile 
a administrer et se revelerait beaucoup plus simple en fait qu'un imp& 
sur le revenu global. Nous avons aussi indique que le regime actuel des 
particuliers au Canada n'etait pas si eloigne d'un impet sur la consom-
mation, sans pour autant presenter des avantages au niveau de l'applica-
tion. La transformation de l'impOt direct des particuliers en un veritable 
imp& sur la consommation necessiterait les modifications qui suivent 

Les plafonds limitant les versements aux REER, aux RRA, au 
mecanisme propose de compte enregistre de pension et aux regimes de 
participation differee aux benefices devraient etre elimines. Les mesures 
proposees dans le budget de 1984 rapprochent a long terme le systeme de 
cet objectif. Elles comportent cependant des modalites exagerement 
complexes qui seront probablement inintelligibles pour le contribuable. 
La suppression des plafonds reduirait considerablement les coUts d'ob-
servation de Pimp& en eliminant la tenue des documents complexes 
necessaires a la definition des plafonds annuels. On devrait egalement 
permettre les REER negatifs pour l'etalement; un pret enregistre serait 
ajoute a l'assiette fiscale du contribuable, tandis que les paiements 
d'interet et de principal seraient deductibles. De plus, les restrictions 
applicables a l'utilisation de l'epargne exoneree d'impot devraient etre 
eliminees et les retraits devraient etre entierement libres, meme au 
moment de la retraite. Au moment de l'emigration, l'epargne exoneree 
devrait etre consider& conune retiree et subir l'impot. Au moment du 
&as, l'epargne exoneree transmise aux heritiers pourrait demeurer 
exoneree de Pimp& et imposee lors du retrait; on pourrait aussi conside-
rer qu'elle est realisee et transmise a titre d'avoir non enregistre. 

Le revenu du capital obtenu sur des biens non enregistres (divi-
dendes , interets, gains en capital) ne devrait pas etre impose. Les 
interets verses sur les emprunts contractes a quelque fin que ce soit ne 
devraient pas etre deductibles. La retenue fiscale frappant le revenu du 
capital verse aux strangers pourrait etre conservee, selon que les pays 
strangers adoptent ou non un imp& sur la consommation. Ce point 
devrait naturellement faire l'objet d'une negociation du traits fiscal. 
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Le logement et les autres biens de consommation durables 
devraient etre consideres comme des actifs non enregistres, dans un 
regime d'imp6t pays d'avance, comme a l'heure actuelle. Cependant, 
les REEL devraient etre abolis. Tout autre avoir dont le rendement 
prendrait en totalite ou en partie une forme imputte serait considers 
comme non enregistre, puisque son rendement serait difficile a mesurer; 
it echapperait ainsi a l'impot. Parmi ces avoirs figurent l'encaisse et 
l' as surance . 

Les investissements en capital humain devraient etre entierement 
deductibles au fur et a mesure qu'ils sont engages. 

Le revenu des entreprises non constitutes en societes devrait etre 
impose selon la methode de la comptabilite de caisse ou selon un 
systeme d'enregistrement. S'il n'etait pas enregistre, it faudrait que le 
revenu du « capital » de ces entreprises ne soit pas taxe. Si repargne de 
l'entreprise n'etait pas enregistree, revaluation serait plus difficile et le 
contribuable serait incite a convertir le revenu du travail en revenu du 
capital. 

Dans la mesure oft l'on maintiendrait un imp& des societes qui 
prevoit une retenue sur le revenu du capital au niveau des societes (voir 
la troisieme section), un mecanisme quelconque d'integration devrait 
etre appliqué au revenu du capital verse par les societes, que les actions 
soient detenues sous une forme exoneree ou non. Actuellement, le seul 
mecanisme d'integration, soit le credit d'impot pour dividendes, ne 
s'applique pas aux avoirs exoneres. 

Bien qu'il soit facile de concevoir le fonctionnement d'un imp6t sur la 
consommation une fois qu'il est en place, it faut cependant entrevoir des 
difficultes lors de la mise en application de la nouvelle assiette fiscale 
pendant la periode de transition, comme c'est le cas dans toute reforme 
fiscale. A la date de transition, it existera une reserve de capitaux sous 
l'une des trois formes possibles patrimoine exonere (REER, RRA, 
etc.), patrimoine non exonere a rendement non imposable (p. ex. le 
logement) et patrimoine non exonere a rendement imposable. Les deux 
premieres categories ne presentent aucune difficulte puisqu'elles sont 
déjà impostes au titre de la consommation. Dans le troisieme cas, it 
serait souhaitable que le revenu du capital couru jusqu'a la date de 
transition soit entierement taxe, y compris les interets ou gains en 
capital eventuellement courus qui n'auraient pas encore ete soumis 
rimpot. Il faudrait etablir un « jour de revaluation », comme ce fut le 
cas lorsque les gains en capital sont devenus imposables, tous les gains 
courus de ce genre devant etre imposes a partir de cette date. 

Le probleme principal que pose une transition, c'est qu'il y a inevita-
blement des gagnants et des perdants. Ceux qui auraient constitue un 
patrimoine sous une forme imposable non enregistrte seraient les prin-
cipaux gagnants, puisque le revenu futur du capital sur ce patrimoine 
accumule pourrait desormais echapper a l'impet. Deux mesures pour- 

190 Boadway et Bruce 



raient etre prises pour attenuer partiellement cet effet. D'abord, les taux 
superieurs d'imposition pourraient etre majores afin de maintenir la 
meme progressivite que dans le systeme actuel. (On peut presumer en 
effet que la proportion du revenu qui prend la forme d'un revenu du 
capital augmente en meme temps que le revenu.) Ensuite, ce gain 
imprevu se traduirait par une variation de la valeur du patrimoine 
detenu. Il pourrait etre taxe dans le cadre des modalites applicables au 
jour de l'evaluation. Ceux qui auraient constitue un patrimoine sous 
forme enregistree pourraient y perdre quelque peu puisque le niveau 
general de Pimp& augmenterait probablement lors de la transition, a 
cause du retrecissement de l'assiette. Lorsque l'epargne serait retiree 
d'un regime exonere d'impot, elle serait taxee a un taux plus Cleve. Il 
n'est pas evident qu'on puisse prendre des mesures supplementaires 
pour prevenir ce probleme ou qu'on doive le faire, puisqu'on aurait 
decide de taxer la consommation plutot que le revenu. 

Le role des prelevements fiscaux dans le financement de la securite 
sociale a egalement ete evoque precedemment. Dans le cas des pen-
sions, les prelevements fiscaux servent a financer les prestations du 
RPC—RRQ en capitalisation partielle, tandis que ce sont les recettes 
generales qui financent la securite de la vieillesse et le supplement de 
revenu garanti, ainsi que les autres regimes publics de pension. Etant 
donne que le RPC—RRQ n'est ni capitalise ni administre selon des 
principes actuariels, it n'est pas evident que le recours a des preleve-
ments fiscaux presente des avantages particuliers comme mode de finan-
cement. II ne s'agit pas d'un imp6t particulierement equitable, et it en 
resulte des distorsions dans l'offre d'emploi des entreprises. Un regime 
de pension public convenablement capitalise et conforme a de bons 
principes actuariels pourrait etre finance par des cotisations indivi-
duelles; it n'y a cependant aucune raison particuliere pour que les 
cotisations ou les prestations soient etablies uniquement en fonction des 
gains tires d'un emploi. 

La situation n'est pas aussi claire dans le cas de l'assurance-chemage. 
Un programme ideal d'assurance-chomage pourrait etre un regime 
actuariellement equitable, finance par des prelevements salariaux qui 
tiennent compte des antecedents de mises a pied des entreprises. 
Comme le systeme actuel est finance par des prelevements salariaux 
mail ne tient pas compte des statistiques de mises a pied propres a 
chaque employeur, un element d'inefficacite s'introduit dans les deci-
sions de mises a pied et dans la repartition de la main-d'oeuvre entre les 
entreprises. Une abolition du mode de financement de l'assurance-
ch6mage par des prelevements salariaux eloignerait davantage le regime 
de requite actuarielle et risquerait de fausser encore plus l'affectation de 
la main-d'oeuvre entre les entreprises. L'inefficacite du systeme actuel 
ne peut etre corrigee qu'en tenant compte, dans l'etablissement des 
primes, de la frequence des mises a pied des entreprises. 
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L'evolution vers un regime a taux forfaitaire 	Comme nous l'avons 
mentionne, les partisans de Pimp& a taux forfaitaire preconisent en fait 
un ensemble forme de deux propositions, un elargissement de l'assiette 
et un « ecrasement » de la courbe du bareme des taux. L'elargissement 
de l'assiette vise a eliminer les « echappatoires » ou les depenses 
fiscales actuelles qui entrainent des distorsions et qui sont injustes, de 
maniere que l'assiette fiscale soit plus large et plus facile a administrer. 
Une assiette plus large permettrait d'abaisser les taux d'imposition. 
L'aplatissement de la courbe du bareme des taux, bien qu'on s'attende 
qu'il reduise l'aspect redistributif du regime fiscal, est presente comme 
un moyen d'accroitre les incitations A la productivite, en particulier pour 
les contribuables a revenu superieur. 

La question de l'elargissement de l'assiette est etroitement tide a 
l'expose consacre a la consommation choisie comme base du revenu 
imposable. Les possibilites d'elargissement se presentent sous trois 
formes. ill y aurait d'abord une reduction des diverses exemptions 
personnelles permises. On accroitrait ensuite le montant imposable en y 
incluant des elements de revenu qui echappent actuellement a l'impot, et 
qu'on appelle les echappatoires. On pourrait enfin eliminer les deduc-
tions offertes pour encourager certaines activites. Parmi les trois sortes 
de mesures, la premiere n'est pas au programme des partisans de Pimp& 
a taux forfaitaire. Ces derniers conserveraient des exemptions afin 
d'introduire une certain progressivite dans le systeme. 

La deuxieme categorie porte en fait surtout sur le revenu du capital, 
par exemple repargne exoneree, l'imposition partielle des gains en 
capital, les loyers imputes, etc. L'incorporation de ces elements au 
montant imposable entrainerait des frais administratifs appreciables 
(notamment a cause de la necessite d'indexer et de mesurer les gains 
courus) et entrainerait fortement le systeme vers une assiette constituee 
par le revenu global. Cette mesure irait a l'encontre de la tendance 
observee depuis la Seconde Guerre mondiale, laquelle se revele en 
faveur de la consommation comme assiette fiscale. Cette methode 
accorde des deductions pour certaines depenses. Nombre d'entre elles 
representent des frais engages a juste titre dans le but de gagner un 
revenu (frais lies a un emploi, depenses de demenagement, frais de 
scolarite, frais de garde d'enfants, deduction pour amortissement et 
autres elements du meme genre). Il reste quelques postes qui ne repon-
dent pas a cette definition, comme les dons de charite, l'amortissement 
accelere de certains investissements, les encouragements a la recherche 
et au developpement, et les invitations visant la mise en valeur des 
ressources naturelles. Cependant, ces postes ne sont pas d'une ampleur 
suffisante pour entrainer un elargissement appreciable de l'assiette 
fiscale. Selon les conclusions de St-Hilaire et Whalley (1985), un elar-
gissement appreciable de l'assiette fiscale a peu de chances d'être 
retenu. 
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Reste la structure des taux. Le choix d'un bareme oblige inevitable-
ment a porter un jugement normatif. Les gains d'efficacite decoulant, le 
cas echeant, d'une diminution du bareme des taux doivent etre mis en 
balance avec les couts au niveau de requite. La decision est rendue 
encore plus ardue par le fait que les gains d'efficacite ne sont pas encore 
&ayes par des donnees empiriques. 

On peut cependant envisager toute cette question dans une perspec-
tive plus large. Certaines etudes tendent a demontrer que, si l'on tenait 
compte de tous les impots et taxes, l'incidence de la structure des taux 
aurait un effet a peu pres proportionnel, encore que des recherches 
recentes semblent rejeter cette conclusion23  . Les etudes anterieures 
portent a croire qu'une maniere de justifier un bareme plus aplati de 
Pimp& sur le revenu consiste a eliminer tous les imp6ts indirects et a 
percevoir des recettes identiques au moyen de Pimp& direct des particu-
liers. Le role des impots indirects dans les recettes publiques sera 
aborde de nouveau a la quatrieme section. 

On pourrait faire valoir une derniere observation au sujet d'un taux 
forfaitaire. L'un des avantages presentes par ce dernier, c'est qu'il 
elimine la necessite d'etaler le revenu sur la duree de vie du contribua-
ble. L'etalement du revenu pose des problemes dans le systeme actuel, 
parce qu'on ne dispose pas d'une methode efficace d'etalement de 
Pimp& direct. Cependant, cette question n'est pas necessairement 
source de difficulte, meme si l'on n'adopte pas un imp& a taux for-
faitaire. Dans le regime d'imposition sur la consommation exposé pre-
cedemment, le contribuable peut proceder lui-meme a retalement en 
modifiant les fonds verses ou retires chaque annee a des avoirs enregis-
tres et non enregistres. Une autre solution consisterait, pour les auto-
rites centrales, a mettre en application, pour le compte des contribua-
bles , un systeme de moyenne generale qui etalerait les revenus aussi bien 
sur les ann6es anterieures que sur les annees futures. 

La fiscalite de l'entreprise 
Les revenus d'entreprise peuvent etre verses aux particuliers, soit direc-
tement, dans le cas des entreprises individuelles et des societes de 
personnes, soit indirectement par l'entremise de societes. Dans le cas du 
revenu d'une entreprise non constituee en societe, la taxation prend la 
forme d'un imp& sur le revenu des particuliers. Par contre, s'il y a 
separation des patrimoines entre l'entreprise et le particulier, certains 
elements du revenu sont taxes a deux niveaux : d'abord a celui de 
l'entreprise, par le jeu de rimpot direct des societes (IDS), ensuite au 
niveau du particulier, par le biais de Pimp& direct des particuliers 
(IDP), lorsque les benefices de l'entreprise sont retires sous forme de 
dividendes ou de gains en capital. 
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Cette section porte principalement sur l'IDS, son role, sa conception 
et la reforme envisagee. Avant de proceder a cet examen, it convient 
toutefois de resumer les moyens qui permettent de taxer les revenus 
d'entreprise pergus directement par des particuliers, quand aucune 
societe n'est creee. Cela depend du mode d'imposition choisi pour les 
particuliers, l'impot sur le revenu ou sur la consommation. Dans un 
imp& ideal sur le revenu global, le revenu d'une entreprise non consti-
tuee en societe est incorpore au revenu imposable au fur eta mesure qu'il 
s'accumule. II faut pour cela regrouper tous les revenus gagnes (en 
incluant les comptes a recevoir) et &duke toutes les depenses engagees 
(depenses courantes, coat reel du financement, depreciation reelle des 
biens a valeur de remplacement, coat de remplacement de l'utilisation 
des stocks). Nous evoquerons plus loin certaines des difficultes posees 
par la mise en application d'une telle methode. 

Lorsqu'on veut taxer la consommation des particuliers, le revenu 
d'une entreprise doit titre inclus lorsqu'il est gagne selon la methode de 
la caisse. On inclut les recettes au fur et a mesure de leur perception, 
tandis que toutes les depenses courantes ou en capital sont deduites 
100 % lorsqu'elles sont engagees; les interets ne sont pas deductibles. 
Comme l'indique la deuxieme section, cela revient a considerer les 
investissements des entreprises comme un avoir enregistre. Bien 
entendu, toute epargne realisee sur le revenu gagne par une entreprise 
peut etre trait& comme un avoir enregistre ou non enregistre, au choix 
du contribuable. Cette question est elle aussi trait& plus loin. Comme 
dans le cas des autres elements de l'assiette fiscale des particuliers, le 
choix de la consommation comme assiette, par opposition au choix du 
revenu global, presente des avantages considerables sur le plan adminis-
tratif Il n'est pas necessaire d'evaluer les revenus et les depenses en 
comptabilite d'exercice, ce qui supprime la necessite de l'indexation. 
Cet avantage ressortira clairement lorsque nous traiterons des assiettes 
correspondantes de l'IDS. 

Bien que les arguments avances pour justifier le choix de l'assiette et 
du bareme des taux de l'IDP soient bien connus, it n'en va pas de meme 
pour l'IDS comme une source possible de recettes supplementaires dans 
les annees d'equilibrage du budget qui s'annoncent24. Par contre, cer-
tains economistes et de nombreux representants du milieu des affaires 
soutiennent que les benefices des societes ne constituent pas une bonne 
assiette fiscale et que l'IDS devrait etre supprime. Le manque a gagner 
serait compense par une hausse de Pimp& direct des particuliers ou par 
l'instauration d'un imp& indirect touchant un vaste &entail de produits, 
comme une taxe a la valeur ajoutee. 

Plusieurs bonnes raisons militent en faveur du prelevement d'un 
imp& sur les benefices d'entreprise au moyen de l'IDS. Nous etudierons 
ces raisons avant de decrire les structures de reference de l'IDS qui en 
decoulent. Ces structures de reference servent a baliser les reformes 
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possibles. On accordera une attention particuliere aux facteurs interna-
tionaux qui limitent les reformes possibles de l'IDS. Nous aborderons 
enfin le dossier de la fiscalite des ressources naturelles et, en particulier, 
les mesures necessaires a l'introduction des moyens fiscaux supplemen-
taires destines a exploiter les rentes dans ce domain. 

Le role de Pimp& direct des societes 
L'impot direct des societes peut servir aux fins suivantes 

La retenue a la source 	Comme le soutenaient le rapport Carter 
(1966), le Blueprints du Tresor americain (1979), et Boadway, Bruce et 
Mintz (1982), l'IDS peut jouer un role complementaire a l'IDP en taxant 
au niveau de l'entreprise certains elements de revenu du capital qui, sous 
le regime de l'IDP, peuvent etre differes ou peuvent echapper entiere-
ment a l'impot. Ces elements sont les suivants : 

Les benefices non repartis. Dans la mesure oh les benefices d'une 
entreprise sont reinvesti$ dans cette derniere, ils profitent aux action-
naires sous forme de gains en capital. Si les gains en capital ne sont pas 
(ou ne peuvent pas etre) entierement imposes a mesure qu'ils sont 
courus (c'est-à-dire lorsqu'ils se produisent, et non au moment oh ils 
sont realises lors d'une vente) par l'IDP, l'IDS doit completer ce dernier 
comme mecanisme de retenue. En outre, dans la mesure oh ces gains en 
capital peuvent beneficier a des non-residants, ils peuvent echapper 
entierement a l'IDP de sorte que, la encore, l'IDS joue un role utile. 

Les dividendes et interets verses aux non-residants. Les trait& fiscaux 
limitent les impots susceptibles d'être retenus sur les dividendes et 
interets sortis du Canada. L'IDS permet d'imposer entierement ces 
revenus (ou du moins les dividendes) au Canada en retenant Pimp& a la 
source. Le credit pour impots strangers appliqué aux Etats-Unis joue un 
role important a cet egard. Ce credit d'impot permet de porter les imp6ts 
retenus au Canada en deduction des impots a payer aux Etats-Unis; 
ainsi, l'IDS canadien ne fait pas obstacle aux decisions d'investissement 
de l'entreprise, sauf si le taux d'IDS au Canada &passe le taux d'imposi-
tion aux Etats-Unis. En fait, le credit pour impots strangers permet de 
transferer des recettes fiscales du Tresor americain au Tresor canadien. 

La perception des rentes economiques 	On entend par rente economi- 
que (ou « profit pur l'excedent de valeur de la production sur le can 
economique exprime par le rendement des facteurs de production neces-
sake pour maintenir ces derniers dans un processus productif particu-
lier. Dans le cas d'un facteur de production dont l'offre est fixe, par 
exemple une ressource naturelle, la rente economique est egale a son 
rendement total. Dans bien des cas, les rentes economiques marginales 
disparaissent sous l'effet de la concurrence, mais des rentes sont quand 
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mane &gages par les decisions de production et d'investissement 
inframarginales. 

Il est souhaitable de soumettre les rentes economiques a un regime 
fiscal different de celui des autres revenus parce que la taxation d'une 
rente pure n'introduit aucune distorsion dans l'economie (c'est-h-dire 
qu'une telle taxation est dite « neutre »). La repartition des ressources 
n'est la meme lorsque Pimp& est neutre qu'en l'absence d'impot (si ce 
n'est des effets produits sur le revenu). Bien qu'il ne soit pas necessaire-
ment le seul, Pimp& direct des societes est un instrument utile pour 
taxer les rentes economiques, du fait que le revenu des facteurs peut, au 
moins en principe, etre distingue de la rente quand it s'agit de determiner 
le montant imposable. L'importance des rentes flees aux ressources 
naturelles au Canada donne une dimension non negligeable a ce role de 
perception des rentes. 

La taxation corrective 	Les marches &ant imparfaits, le fiscalite de 
l'entreprise peut servir a corriger la repartition des ressources. L'un des 
domaines ou l'IDS joue en role particulierement utile est le partage des 
risques. Comme les marches de capitaux sont imparfaits, it se peut que 
les risques de production ne soient pas regroupes et partages de maniere 
optimale dans le secteur prive. L'Etat peut remedier a ce probleme en 
assumant une partie des risques prives, soit par l'achat d'actions, soit 
par l'imposition des benefices accompagnee de la deductibilite entiere 
des pertes. La taxation des benefices est probablement preferable, sur le 
plan politique, puisqu'elle separe la prise en charge des risques par 
l'Etat de la participation de ce dernier au capital des entreprises. 

Les encouragements economiques 	L'Etat peut vouloir influer sur les 
decisions de production et d'investissement dans l'economie. L'IDS 
peut offrir a cette fin des incitations generales ou des encouragements 
ponctuels, particuliers a certaines categories d'entreprises ou a cer-
taines formes de production. 

La conception de Pimp& des societes 

Dans le Compte des depenses fiscales, document qui accompagnait le 
budget federal de novembre 1981, la structure de reference choisie pour 
Pimp& des societes etait le montant maximum pouvant etre distribue 
aux proprietaires sans oberer le capital de la societe. Cette assiette a ete 
choisie essentiellement afin de faire pendant au revenu global, qui devait 
servir de reference a Pimp& des particuliers. Il est toutefois difficile de 
comprendre pourquoi les vertus de l'assiette, qui s'inspire du revenu 
global et peut s'averer valable pour un particulier ou un ménage (voir la 
deuxieme section), devraient s'appliquer au revenu d'entreprise d'une 
entite juridique, c'est-h-dire la societe. Aussi, d'autres structures de 
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reference de l'IDS, concues a la lumiere des fonctions de cet imp& — et 
que nous avons exposees precedemment — seront-elles etudiees ici : 

La fonction de retenue fiscale. Si on limite l'IDS a sa fonction de 
retenue fiscale.  afin de completer l'IDP, it doit porter sur les elements du 
revenu qui ne sont pas (ou ne peuvent pas etre) entierement imposes au 
niveau des particuliers. Pour diverses raisons, notamment les disposi-
tions des trait& fiscaux qui interdisent la discrimination, on pourrait 
choisir une assiette plus large. Une cible evidente serait la valeur ajoutee 
nette attribuable au capital — c'est-A-dire les recettes courues, dimi-
nuees des depenses courantes de main-d'oeuvre et de matiere, ainsi que 
la depreciation economique, index& pour tenir compte de l'inflation. 
Des credits d'impot pourraient ensuite etre attribues aux particuliers, 
pour qu'ils soient deduits de leur imp& au Canada, lors de la distribution 
de ce revenu net du capital sous forme de dividendes, d'interets et de 
gains en capital. L'IDS, concu comme la retenue fiscale ideale, aurait le 
meme effet sur les activites economiques (telles l'investissement) que 
l'IDP auquel it serait integre. 

La fonction de perception des rentes economiques (ou des profits purs). 
Si on veut appliquer aux rentes economiques un regime fiscal different, it 
faut imposer les recettes des societes moins tousles coats economiques, 
c'est-A-dire des couts necessaires a la mise en service des facteurs de 
production. Il existe pour cela deux methodes bien connues qui different 
principalement par les dispositions qu'elles appliquent au coot en capi-
tal25. La methode du loyer implicite deduit le loyer implicite du stock de 
capital de l'entreprise a titre de coat du capital. Le methode de caisse 
(deductions a 100 %) deduit le coat du capital en permettant la defalca-
tion a 100 % des investissements. Le coot de l'investissement est egal 
la valeur actuelle des loyers implicites du capital. Les deux methodes 
permettent la deduction des depenses courantes de main-d'oeuvre et de 
matiere. Ala difference de la methode de la retenue fiscale, aucun credit 
d'impot n'est accorde aux particuliers pour venir en deduction de 
Pimp& sur les profits purs. Ces credits iraient a l'encontre d'une taxa-
tion differentielle des rentes, ce qui est le but recherché par cette 
methode. 

La methode du loyer implicite entrain des difficultes appreciables sur 
le plan de l'information, notamment en periode d'inflation, parce qu'il 
faut imputer les divers elements reels du coat du capital. En theorie, le 
loyer implicite devrait etre egal aux recettes courues moins les depenses 
courantes, moins la depreciation economique reelle index& en fonction 
de l'inflation et moins le coftt d'interet reel de la valeur de remplacement 
du capital productif et des stocks de l'entreprise. Les produits et 
matieres qui entrent en stock et qui en sortent devraient egalement etre 
comptabilises d'apres leur colt de remplacement indexe en fonction de 
l'inflation. 
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La methode de caisse, par contre, ne pose aucun probleme d'evalua-
tion parce que le collt du capital est egal aux depenses d'investissement 
et que le prix des stocks est etabli a l'achat. Cette methode entrain 
cependant (ou plutot amplifie) le probleme du remboursement26. Les 
entreprises qui effectueraient de gros investissements au cours d'une 
periode dorm& auraient un revenu imposable negatif, ce qui necessi-
terait un remboursement ou des dispositions de report suffisamment 
genereuses. On peut formuler cette derniere possibilite en concevant 
une methode de caisse modifiee qui presente l'avantage de la simplicite 
mais qui evite les problemes d'information de la methode du loyer 
impute, de meme que les problemes de remboursement presentes par la 
variante a deduction immediate de la methode de caisse27. 

Les revenus financiers des societes (interets, dividendes et gains en 
capital verses par une societe a une autre) ne devraient pas subir de 
prelevement fiscal supplementaire, peu importe si l'IDS prend la forme 
d'une retenue fiscale ou d'une perception des profits purs. On pourrait y 
parvenir a l'aide d'un mecanisme approprie de majoration et de credits 
d'impot. 

Il convient de souligner la difference entre les structures ideales de 
retenue fiscale et celles de perception des rentes economiques. La 
premiere methode ne permet de &duke du revenu que les depenses 
courantes et la depreciation reelle, lorsqu'on definit l'assiette fiscale de 
la societe; mais elle prevoit la deduction d'un credit d'imp6t au niveau 
des particuliers au Canada sur tous les revenus distribues par les 
societes. La structure de perception des rentes economiques permet de 
&duke toutes les depenses en capital mais ne prevoit aucun credit 
d'impot au niveau des particuliers. Un IDS congu de maniere a capturer 
les rentes economiques inciterait les entreprises a eviter la constitution 
en societe afin d'echapper a la taxation des rentes, a moins que le regime 
fiscal de l'entreprise dans le cadre de l'IDP ne comporte lui aussi un 
impot differentiel sur les rentes economiques (c'est-A-dire que l'IDP doit 
taxer les revenus d'entreprise de la meme fawn que l'IDS). Selon 
certains auteurs, les fonctions de retenue fiscale et de perception des 
rentes economiques seraient en concurrence et les deux structures 
resultantes, incompatibles. Il n'en va pas necessairement ainsi. Les 
deux structures peuvent etre combines, encore que cela entraine des 
complications dans la structure de 1'IDS28. 

L'expose que nous venons de consacrer a la fonction de retenue 
fiscale de l'IDS reposait sur le postulat que le regime fiscal des particu-
liers taxait les revenus et qu'il etait souhaitable d'imposer le revenu du 
capital a mesure qu'il s'accumulait. Si le regime fiscal des particuliers 
taxait la consommation, la fonction de retenue fiscale de l'IDS serait 
considerablement affaiblie. Dans ce cas, la seule fonction de retenue 
consisterait a taxer le revenu du capital qui revient aux non-residants et 
qui donnerait droit a un credit pour impOts strangers dans le pays 
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beneficiaire. Il faut se rappeler qu'un imp& sur la consommation des 
particuliers n'exonere ni le revenu du capital ni l'epargne non enregis-
tree, ou encore qu'il s'applique a tous les decaissements d'epargne 
enregistree (deductibles d'impot). II n'y a donc pas lieu de recourir 
l'IDS pour taxer le revenu non reparti du capital, ou du moins pas dans la 
mesure oh it revient a des contribuables canadiens. 

Si les particuliers sont taxes sur leur consommation, la conception de 
l'IDS pose quelques problemes qui n'ont pas ete resolus. Comme dans le 
cas des entreprises individuelles, it faudrait empecher que le revenu du 
travail ne soit verse sous forme de revenu du capital sur des avoirs non 
enregistres, echappant ainsi a Pimp& (faute de quoi, par exemple, les 
societes pourraient recourir a la remuneration du personnel par le 
truchement de dividendes sur les actions donnees aux employes). En 
consequence, it serait sans doute necessaire de traiter les operations 
intervenant entre la societe et ses creanciers ou actionnaires en comp-
tabilite de caisse (avoirs enregistres), dans un regime d'impot sur la 
consommation des particuliers. Cependant, les deductions fiscales pour 
achats de titres de societes ne seraient pas accordees aux non-residants, 
tandis que le rendement de ces titres serait imposable. Pour taxer les 
gains rapatries a l'etranger, l'IDS pourrait etre preleve sur les benefices 
distribues de l'entreprise, un credit d'impot &ant accords aux bend-
ficiaires canadiens. Si la totalite des benefices de la societe etait dis-
tribuee, l'IDS serait alors ideal, en ce sens que l'assiette fiscale nette 
serait constituee des benefices strangers rapatries (lesquels donneraient 
probablement droit a un credit pour impots strangers dans l'autre pays). 

La difficulte principale de concevoir un IDS fonds sur la consomma-
tion des particuliers reside dans l'existence de benefices non repartis. Si 
ces derniers etaient soumis a l'IDS, it faudrait, pour assurer la coherence 
avec un imp& sur la consommation, prevoir des credits d'impht rem-
boursables sur les gains en capital revenant aux contribuables canadiens 
(et pas seulement sur les gains realises). Un tel mecanisme serait quasi-
ment impossible a administrer. Autre solution : si les benefices non 
distribues n'etaient pas imposes en vertu de l'IDS, les benefices pour-
raient etre rapatries sans etre imposes au Canada dans le cas oh l'entre-
prise vendrait des actions aux contribuables canadiens29. 

Les autres fonctions de l'IDS se pretent mal a la definition d'une 
structure de reference pour l'IDS. La fonction corrective de Pimp& 
depend des distorsions preexistantes que l'on veut corriger. Cependant, 
la fonction de partage des risques evoquee precedemment serait satis-
faite par la perception des rentes economiques (ou des profits purs); avec 
deduction integrale des pertes. A titre d'instrument d'intervention, la 
perception des rentes economiques presente une lacune importante : les 
variations du taux d'imposition des rentes economiques n'ont aucun 
effet incitatif, si ce n'est sur la prise de risque. Cependant, on pourrait, si 
on le desirait, exercer un effet incitatif en autorisant diverses subven-
tions implicites, comme le credit d'impot a l'investissement. 
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La reforme de Pimp& direct actuel des societes 

L'expose qui suit presente, avant d'exposer les reformes possibles, les 
differences entre la structure existante et les structures de reference de 
l'impot direct des societes, ainsi que les effets incitatifs du regime 
actuel. 

Les differences entre la structure actuelle et les structures de reference 
L'impot direct qui s'applique actuellement aux societes, bien qu'il 
s'apparente par certains aspects A la retenue fiscale et par certains autres 
A la perception des profits purs, differe a maints egards des structures de 
reference : 

Il n'y a pas de retenue sur les interets au niveau de l'entreprise, 
comme l'exige la structure de retenue fiscale sur les revenus du capital. 

Le credit d'impot pour dividendes accorde aux actionnaires cana-
diens est partiel plutot que total, comme l'exigerait la structure de la 
retenue fiscale. Dans certains cas, ce credit est excessif (p. ex. lorsqu'il 
est autorise a l'egard de societes non imposables ou quand it l'etait avant 
le budget de 1981 a l'egard des petites entreprises imposables a un taux 
reduit). Le credit d'impot pour dividendes ne s'applique pas non plus a 
l'epargne exoneree (p. ex. les regimes de pension). Les actions sont donc 
soumises a un regime moths avantageux que les titres de creance parce 
que les interets — meme ceux qui sont verses sur l'epargne exoneree —
sont deductibles de l'IDS. 

Les deductions fiscales pour amortissement n'ont peu ou pas de 
rapport avec la depreciation economique reelle, comparativement au 
coat de remplacement. Cela constitue la deduction appropriee a la fois 
dans la structure de retenue fiscale et dans un imp& sur les profits purs 
faisant appel au revenu implicite. 

Le prix des stocks est etabli selon la methode du premier entre, 
premier sorti (PEPS), d'apres les coats d'acquisition plutot que les prix 
en dollars constants (c'est-a-dire en ajustant les allocations d'inventaire 
mais non pas a partir des changements de prix relatifs), comme l'exigent 
aussi bien la structure de retenue fiscale que la structure des profits purs. 

Certains coats en capital, notamment les frais d'exploration et de 
mise en valeur dans le secteur des ressources naturelles et le coat 
d'acquisition d'avoirs incorporels comme les frais de recherche et de 
developpement, donnent lieu a des deductions excessives. Ces coats 
peuvent etre deduits integralement lorsqu'ils sont engages et, de plus, on 
peut y ajouter des deductions pour epuisement et au titre des interets. 
Cela est incompatible avec la structure de la retenue fiscale et celle des 
profits purs. 

Les gains en capital, realises par les societes sur des avoirs finan-
ciers, sont imposes. Cela constitue une taxation multiple des gains en 
question, ce qui est incompatible avec la structure de la retenue fiscale et 
celle des profits purs. 
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Les interets nominaux de la dette sont deductibles, plutot que les 
interets reels sur la valeur de remplacement du stock de capital, comme 
l'exigerait la structure des profits purs comportant des loyers implicites. 

La deduction des pertes n'est pas entierement autorisee comme elle 
le serait dans la structure des profits purs. 

Les effets incitatifs de la structure actuelle 	Les effets incitatifs de la 
structure fiscale actuelle, conirairement a la structure de la retenue 
fiscale (dans laquelle ces effets sont determines par le regime fiscal des 
particuliers puisque 'Imp& est entierement integre) et a celle des profits 
purs (qui est neutre, sauf dans le cas de la prise de risque), ne sont pas 
parfaitement clairs puisque nombre d'entre eux jouent en sens oppose. 
En fait, nombre de dispositions, comme l'amortissement accelere et les 
allocations d'inventaire, ont ete institudes afin de compenser certaines 
distOrsions dues a 'Inflation. 

Un effet incitatif important et manifeste du regime actuel de 'Imp& 
des societes, par rapport a ''une ou l'autre des structures de reference, 
consiste a favoriser un endettement eleve. La deductibilite des interets 
nominaux sur la dette, conjuguee a des allegements limites a l'egard de la 
double imposition des dividendes et des gains en capital, incite forte-
ment les entreprises a se financer par des capitaux d'emprunt plutot que 
par la vente d'actions. Cet effet est amplifie par un taux d'inflation eleve. 
Par ailleurs, l'instabilite des taux d'interet et d'inflation a pousse les 
entreprises a se financer au moyen d'emprunts a court terme. Aussi sont-
elles devenues (et restent-elles) extremement vulnerables aux facteurs 
de recession, ce qui entraine le probleme parfois dit de « bilan 0. 

L'effet actuel de 'Imp& direct des societes sur les incitations 
investir est ambigu a priori. 11 rest egalement sur le plan empirique. Au 
cours de certaines annees et pour certains elements d'actif, le taux 
marginal effectif d'imposition des societes (qui resume les divers effets 
du regime fiscal sur la difference entre le rendement reel avant imp& 
necessaire sur un investissement a rentabilite marginale, moins le rende-
ment reel apres imp6t verse aux menages) est positif (ce qui indique une 
desincitation a investir par rapport a la structure de reference des profits 
purs ou en sus de l'effet desincitatif de la retenue fiscale), tandis que dans 
d'autres cas ce taux est negatif, constituant ainsi une incitation a investir 
(Boadway, Bruce et Mintz, 1984b). Malgre certaines affirmations ante-
rieures selon lesquelles les taux effectifs d'imposition auraient augmente 
sous l'effet de ''inflation, les recherches effectudes recemment revelent 
qu'en moyenne les taux marginaux effectifs d'imposition n'ont pas 
accuse de tendance nette dans le temps. Cela est du aux divers 
assouplissements apportes ponctuellement A la structure fiscale, comme 
l'amortissement accelere et l'effet de la deductibilite des interets nomi-
naux, qui ont compense les autres distorsions introduites par 'Inflation 
dans l'assiette fiscale. On a toutefois constate que ces effets ne se sont 
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pas exerces de maniere egale sur tous les postes d'actif. Les stocks, en 
particulier, sont particulierement touches par des taux effectifs 
d'hnposition eleves, tandis que les terrains ainsi que les machines et le 
materiel employes dans les industries de fabrication et de transformation 
etaient favorises. 

Un des effets incitatifs qui a ete neutralise par le budget de 1981 
concerne la decision de se constituer ou non en societe. Avant ce budget, 
le taux reduit d'imposition des petites entreprises encourageait ces 
dernieres, de meme que les societes de personnel et les membres de 
professions liberates, a se constituer en societe. L'impot sur les distribu-
tions de dividendes a realise l'integration totale de Pimp& direct des 
societes a ce niveau, de sorte que cette stimulation a disparu. 

D'autres effets incitatifs du regime fiscal actuel des societes s'exer-
cent sur le dosage des intrants de production, de capital et de main-
d'oeuvre, sur la composition des produits (certaines activites &ant 
favorisees) et sur le choix des emplacements industriels. 

Les reformes possibles de Mop& direct des societes 	Les mesures 
envisages pour reformer 1'IDS portent sur l'indexation, l'elargissement 
de l'assiette, la neutralite a regard de la composition de l'actif et du 
passif, et sur la simplification. 

L'indexation. Cette question demeure un element important de 
reforme. Bien que des rajustements ponctuels aient compense les prin-
cipaux effets de l'inflation sur le coin du capital, its ne tiennent pas 
compte de l'intensite de l'inflation et n'ont pas elimine l'incidence de 
cette derniere sur l'imposition de certaines categories d'avoirs comme 
les stocks. 

La partie la plus simple de l'indexation demeure le rattachement des 
deductions pour amortissement et les allocations d'inventaire selon la 
methode PEPS a un indice general des prix. La partie delicate consiste 
introduire la deductibilite des interets reels pint& que nominaux. 
L'enorme avantage de la methode des decaissements, ou de la comp-
tabilite de caisse modifide, est qu'elles rendent l'indexation inutile. 

L'elargissement de l'assiette. A la difference de l'IDS global qui etait 
propose dans le Compte des depensesfiscales, les structures de reference 
qui &content des fonctions de retenue fiscale et de perception des rentes 
economiques de 1'IDS ne permettent pas d'esperer un elargissement 
appreciable de l'assiette de l'IDS (sauf dans le cas de l'industrie des 
ressources naturelles, dont nous traiterons plus loin). La limitation des 
credits d'impot pour dividendes aux imptits payes par les societes et 
l'elimination du taux reduit d'imposition des revenus des societes a 
concurrence des premiers 100 000 $ constituent deux propositions con-
cretes. La suppression du credit d'impifit a l'investissement, des alloca-
tions d'inventaire relative aux stocks et de l'amortissement accelere 
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sont d'autres possibilites, mais ces reformes devraient etre executees 
parallelement a d'autres changements (p. ex. l'indexation). L'elargisse-
ment de l'assiette de l'IDS afin d'inclure davantage le revenu du capital 
stranger dans lamatiere imposable en supprimant les deductions au titre 
des interets (mais en accordant des credits d'impot aux beneficiaires 
d'interets canadiens) represente une autre reforme possible. Cela serait 
cependant inutile si le credit prevu aux Etats-Unis au titre des impots 
strangers tenait compte de l'accroissement des imp6ts a payer au 
Canada, ce qui semble peu probable. 

Dans certains cas, les fonctions de retenue fiscale et de perception des 
rentes de l'IDS semblent militer en faveur d'un retrecissement de 
l'assiette fiscale. Le regime actuel des gains en capital et des dividendes 
verses entre societes n'est compatible avec aucune des deux fonctions. 
L'imp6t sur les gains en capital realises sur les actions detenues par une 
autre societe devrait etre elimine et it faudrait rajuster les dispositions 
relatives au credit d'impot pour dividendes verses entre societes. (Ces 
impOts ne sont pas necessaires pour eviter un report par l'intermediaire 
de societes de portefeuille, puisque Pimp& remboursable de la 
quatrieme section s'applique dans ces cas.) 

L'integration des imp6ts frappant les revenus d'actions pourrait etre 
amelioree si l'on accordait un credit d'impot pour dividendes dans le cas 
des societes qui paient des imp6ts suffisants. En principe, le credit 
d'imp6t autorise en deduction des impots acquittes des societes devrait 
etre etendu aux beneficiaires canadiens de gains en capital, mais cela 
risque de poser des problemes d'administration. 

La neutralite. L'indexation et une integration plus poussee rendraient 
plus neutre l'effet de l'IDS sur la composition de l'actif et du passif des 
entreprises. L'elimination des preferences fiscales, dont beneficient le 
secteur des ressources et les industries de transformation et de fabrica-
tion, rendrait egalement l'IDS plus neutre. Cependant, comme nous le 
verrons plus loin, la neutralite de l'IDS a regard des decisions d'inves-
tissement en general pourrait etre difficile a realiser a cause de facteurs 
internationaux. 

La simplification. L'IDS tel qu'il existe actuellement est sans conteste 
beaucoup trop complique. Une etude detainee de la simplification 
&passe le cadre de ce document, mais it est possible de formuler 
quelques observations generales. A l'exception des mesures d'indexa-
tion, la plupart des modifications proposees par ce guide de la reforme de 
l'IDS, qui s'inspire des fonctions remplies par ce dernier, comportent 
une simplification. On pourrait simplifier enormement le regime fiscal en 
adoptant la methode de caisse, sur laquelle l'inflation n'a aucun effet, 
bien que cela ne soit possible que si l'IDS devient une taxe sur les profits 
purs. Cette methode simplifierait egalement le regime des mouvements 
financiers entre societes. 
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Des considerations internationales 

Certains facteurs d'ordre international exercent une grande influence 
sur une reforme eventuelle de l'impot direct des societes. Le premier de 
ces facteurs touche l'ouverture des marches de capitaux canadiens et 
l'importance des interets strangers dans l'economie; le deuxieme con- 
cerne le regime fiscal accords aux Etats-Unis aux revenus 	capital , du  
d'origine canadienne et le credit pour impels strangers aux Etats-Unis. 
L'ouverture du marche des capitaux signifie en particulier qu'une partie 
des capitaux d'investissement au Canada provient de l'etranger et 
qu'une bonne partie aussi des revenus du capital engendres au Canada 
revient aux non-residants. La loi americaine et le traits fiscal canado-
americain determinent le regime fiscal du revenu de capital d'origine 
canadienne aux Etats-Unis. Les faits les plus importants sont que les 
Etats-Unis imposent le revenu du capital d'origine canadienne unique-
ment lorsqu'il est rapatrie au sud de la frontiere, et qu'ils accordent a la 
societe mere americaine un credit au titre des retenues fiscales et de 
Pimp& des societes acquittees sur ce revenu au Canada. 

En raison du credit pour impots strangers prevu aux Etats-Unis, tout 
avantage offert au Canada par le biais de l'IDS (p. ex. un taux reduit) sur 
le revenu du capital stranger revient a transferer des recettes du Tresor 
canadien au Tresor americain. Aussi le fardeau des retenues fiscales et 
les impots de societes acquittes au Canada sont-ils supportes par le 
Tresor americain, dans la mesure ou ils ne depassent pas les imp6ts dus 
aux Etats-Unis30. Toutefois, le traits conclu entre les deux pays limite la 
possibilite pour le Canada de transferer davantage de recettes au detri-
ment du Tresor americain en appliquant des retenues fiscales aux int& 
rets et dividendes destines aux Etat-Unis. 

En outre, le fait que les Etats-Unis constituent la principale source 
secondaire de financement des investissements au Canada influera sur 
toute velleite du Canada de modifier le coat marginal du capital si ces 
fonds proviennent de nouvelles entrees de capitaux (puisqu'une reduc-
tion des impots canadiens entraine une reduction du credit americain 
pour imp6ts strangers). Cependant, la majeure partie des investisse-
ments strangers au Canada sont effectues au moyen des benefices non 
repartis des strangers dans des societes canadiennes. Une reforme du 
regime fiscal canadien modifie le coat marginal du capital (et donc les 
invitations a investir) sur ces fonds parce que les impots correspondants 
aux Etats-Unis sont differes jusqu'au moment oil le rendement des 
investissements est rapatrie. De plus, si, comme cela parait probable, les 
benefices strangers reinvestis sont la source secondaire de financement 
des investissements au Canada, une reforme de l'impOt canadien doit 
jouer sur cette marge pour influer sur le volume des investissements. Les 
preferences fiscales qui ne sont offertes qu'aux epargnants canadiens 
(comme le credit d'impot pour dividendes) modifient la composition de 
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l'investissement (sa repartition entre l'etranger et le Canada), mais non 
son volume. Cependant, si l'on appliquait une reforme de Pimp& cana-
dien aux revenus strangers qui ne sont pas repartis par les societes 
canadiennes, on transfererait des recettes du litsor canadien au Tresor 
americain. 11 est vraisemblable que les « rectangles » de recettes fiscales 
ainsi perdus seraient plus etendus que les « triangles » gagnes sur le plan 
de l'efficacite. Il est donc douteux qu'une reforme unilaterale de l'IDS 
permette d'accroitre le bien-etre en rendant l'investissement moins 
attrayant et en accroissant l'investissement au Canada. 

Ce n'est cependant pas une raison suffisante pour ne rien faire. Les 
reformes de la fiscalite des societes qui viseraient a eliminer le handicap 
impose aux actions dans la structure du passif des societes et le parti pris 
qui defavorise certains pontes d'actif (p. ex. les stocks) peuvent etre 
realisees. La rationalisation de l'IDS canadien, a la lumiere de ses 
fonctions de retenue et de perception des rentes, ou sa simplification par 
l'adoption d'une methode de caisse sont praticables. Le Canada pour-
rait aussi etudier les possibilites de reforme multilaterale de l'IDS avec 
les Etats-Unis et les autres pays signataires de traites fiscaux. 

La fiscalite des ressources non renouvelables 

La fiscalite du secteur des ressources a toujours ete source de preoc-
cupation au Canada, mais elle s'est amplifiee par l'augmentation brus-
que du prix des ressources pendant les annees 1970. Plusieurs facteurs 
font du regime fiscal des ressources non renouvelables — parole, gaz, 
metaux et autres mineraux un chapitre a part dans le domaine plus 
vaste de la fiscalite des entreprises. Les principaux facteurs sont : a) les 
preferences fiscales accordees par le passe a ce secteur; b) le recours aux 
dispositions fiscales pour atteindre divers objectifs comme la perception 
des rentes, la gestion des ressources et leur mise en valeur; c) la forme 
prise par le regime fiscal et les solutions de rechange a la fiscalite comme 
les mises aux encheres de baux, la constitution de societes de la Cou-
ronne et la reglementation des prix afin d'atteindre divers objectifs; et d) 
les differends federaux-provinciaux au sujet de la repartition des rentes 
relatives aux ressources et d'autres questions fiscales dans ce domaine. 
Chacun de ces sujets sera aborde avant que des conclusions sur les 
reformes possibles de la fiscalite relative aux ressources naturelles ne 
soient presentees. 

Le regime fiscal preferentiel : pour ou contre? 	Le secteur des res- 
sources naturelles jouit d'un regime fiscal avantageux depuis nombre 
d'annees et, contrairement a ce que concluait le rapport Carter, beau-
coup pensent que ce regime preferentiel devrait etre maintenu. Mention-
nons a cet egard la deduction immediate des frais d'exploration et la 
deduction partielle des frais de mise en valeur qui sont deductibles du 
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revenu imposable, outre les frais d'interet, ainsi que les deductions pour 
epuisement gagneesm. Par ailleurs, les provinces prelevent un certain 
nombre de taxes et de redevances sur les ressources non renouvelables, 
mais non dans les autres secteurs. 

Le maintien de ces preferences fiscales est justifie par diverses rai-
sons, a savoir : a) le secteur des ressources naturelles presenterait plus 
de risques que les autres; b) it exigerait plus de capital que les autres; et 
c) it serait defavorise sur le marche des capitaux du fait que les rensei-
gnements sur les perspectives de recettes des entreprises, qui sont 
essentielles a l'obtention d'un financement, ne peuvent etre divulgues 
publiquement sans profiter a des concurrents. 

Aucune de ces justifications n'explique le maintien des preferences 
fiscales actuelles. 11 n'est pas certain que le secteur des ressources 
naturelles presente vraiment plus de risques que les autres. De toute 
fawn, des deductions suffisantes au titre du risque, comme la defalca-
tion integrale des depenses d'exploration, tiennent compte de ce facteur 
sans deduction supplementaire (p. ex. au  titre des interets payes pour 
financer ces depenses d'exploration) parce que l'Etat prend implicite-
ment en charge une pantie du risque par le truchement de rimpot. 
Ensuite, s'il est vrai que le secteur des ressources naturelles exige 
probablement plus de capitaux que d'autres, it n'y a aucune raison 
apparente de croire que ce secteur eprouvera plus de difficultes a trouver 
des capitaux. Enfin, bien que le probleme du caractere confidentiel de 
l'information soit plausible, il conduit de nouveau a conclure que le 
regime fiscal doit tenir entierement compte de ces coats supplementaires 
(comme il le fait en autorisant la deduction integrale des frais d'explora-
tion) au lieu d'offrir des preferences fiscales. De plus, des facteurs 
externes jouent un role oppose : le caractere de bien commun que revet 
l'exploration (les droits &ant obtenus par la premiere entreprise qui 
decouvre des ressources) entraine la surexploration. 

Les objectifs de la fiscalite des ressources 	Bien que des objectifs 
relatifs, par exemple a la gestion et a la mise en valeur des ressources, 
influent parfois sur la politique fiscale, la perception des rentes semble 
etre le principal objectif de la fiscalite du secteur des ressources non 
renouvelables, en particulier depuis 1970. Le bien-fonde de la perception 
des rentes a ete traite dans les pages precedentes. Les rentes provenant 
des ressources naturelles sont particulierement interessantes en raison 
de leur ampleur et du fait qu'elles representent un « rendement non 
gagne », un patrimone naturel, de sorte qu'une lourde imposition ne 
contrevient pas au principe de requite. De plus, comme nous l'avons 
déjà mentionne, certaines taxes sur les rentes n'introduisent pas de 
distorsion (elles sont neutres) et sont ideales en ce sens que les taxes 
generatrices de distorsion (qui imposent des coins secondaires a la 
societe) peuvent etre reduites ou que les augmentations d'impOt peuvent 
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etre evitees. De plus, quand ces rentes sont incertaines, une taxe sur les 
rentes qui permet la deduction integrale des pertes permet de partager 
les risques avec 1'Etat. 

La perception fiscale des rentes dans le secteur des ressources 
naturelles prend diverses formes : taxe sur la production ou sur la va-
leur de cette derniere (ou encore sur les recettes d'exploitation, comme 
la taxe sur les recettes petrolieres et gazieres), taxes a l'exportation, 
taxes foncieres, imp& sur les benefices et imp& sur le taux de rende-
ment. 

Les impots ou les taxes qui autorisent la deduction des depenses 
(comme les impots sur les benefices ou le taux de rendement) sont juges 
superieurs, sur le plan des principes, aux taxes sur la production ou les 
recettes et aux impots fonciers. Les taxes sur la production ou les 
recettes, malgre leur simplicite administrative, reduisent le volume des 
ressources extraites et sont discriminatoires a l'endroit des minerais de 
qualite inferieure. Pour un taux donne de taxation, l'ampleur de cet effet 
d'inefficacite vane selon que les minerals de bonne qualite peuvent etre 
extraits avant les minerals pauvres, ou l'inverse, ou selon que les deux 
categories devraient etre extraites simultanement. La derniere situation 
accroit l'inefficacite entrain& par les taxes de ce genre. L'inefficacite 
augmente aussi avec le taux de taxation, et ce, en progression geometri-
que. Les impots fonciers sont egalement une source d'inefficacite parce 
qu'ils incitent a epuiser rapidement les ressources disponibles. 

L'impot sur les benefices est ideal en principe parce qu'il ne fausse pas 
les decisions economiques, a condition que les coats economiques 
soient evalues convenablement. Cependant, s'ils comportent un taux 
eleve, les impots sur les benefices peuvent favoriser la distribution des 
rentes sous des formes dont la deduction est admise a titre de coat, par 
exemple le versement de salaires eleves aux dirigeants, les avantages 
accord& a ces deniers, etc. Si les benefices sont imposes a 90 %, par 
exemple, les depenses deductibles prennent une valeur enorme. De 
plus, des taux eleves de ce genre sont un encouragement a l'evasion et a 
la fraude fiscales. On ne possede toutefois aucune dorm& sur l'ampleur 
de cet effet. On peut surmonter les problemes de ce genre en faisant 
intervenir les taux de rendement et le coats correspondant a une bonne 
gestion, mail un tel systeme entrain des frais administratifs et une 
inefficacite economique du genre de ceux qu'on rencontre dans les 
secteurs reglementes. 

II n'est pas certain que les impots indirects sur les ressources doivent 
etre abolis en faveur d'impots directs sur les benefices. Il est possible 
que le coat d'efficacite des impots indirects soit negligeable quand le 
taux de taxation est faible. De plus, l'assiette fiscale est alors facile a 
determiner. Ces taxes peuvent donc constituer pour les provinces une 
source de recettes stables et un outil de gestion des ressources simple a 
administrer. 
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Une question fiscale qui presente un inter& historique tient a la 
restriction constitutionnelle qui limitait, avant 1981, le prelevement 
d'impots indirects (du genre de la taxe d'accise) par les provinces. Cela 
avait pour effet d'empecher les provinces d'appliquer des taxes a la 
production, sauf sous forme de redevances frappant les ressources 
appartenant a la Couronne. La Loi constitutionnelle de 1982 accorde aux 
provinces le droit de prelever des taxes de ce genre sur les ressources 
non renouvelables. Ce nouveau pouvoir accorde aux provinces leur 
permet de gerer et de percevoir les rentes provenant des ressources 
naturelles d'une maniere qui ne depend pas de la propriete publique ou 
privee de ces dernieres. 

Les moyens de percevoir les rentes 	Pour percevoir les rentes et gerer 
les ressources naturelles, les taxes peuvent etre remplacees par des 
redevances, la mise aux encheres des baux, le recours a des societes de 
la Couronne et la reglementation des prix. 

Des redevances sont prelevees depuis un certain temps sur la produc-
tion ou les recettes et tout indique qu'elles seront maintenues, en parti-
culier par les provinces. A l'instar des taxes a la production, elles sont 
faciles a administrer mais decouragent l'extraction, notamment celle des 
ressources co{ teuses a exploiter. Elles se rencontrent generalement 
dans le secteur du parole et du gaz naturel, oil la plupart des ressources 
appartiennent a la Couronne. Elles sont generalement fixees par un 
contrat a long terme et ne sont pas facilement modifiables. 

Les encheres de baux sont un autre moyen utilise couramment. Elles 
permettent en principe de prelever 100 % des rentes escomptees. Cepen-
dant, les ententes entre soumissionnaires, une pratique qui n'est pas 
purement theorique en raison de la forte concentration du secteur des 
ressources naturelles, risque d'entrainer une &perdition de la rente. 
Peut-etre pourrait-on parer a ce probleme en mettant au point des 
modalites d'enchere differentes. Une autre difficulte tient au fait que, la 
valeur d'une ressource etant incertaine, les encheres de baux ne permet-
tent de percevoir que la rente ex ante (ou la rente escomptee), et non la 
rente ex post. Certains soutiennent egalement que l'importante mise de 
fonds exigee par l'octroi d'un bail aux encheres constitue un obstacle a 
l'entree dans ce secteur et favorise la concentration. 

La constitution de soda& de la Couronne ou la prise d'une participa-
tion par l'Etat permet egalement, au moins en principe, de percevoir 
100 % des rentes. Ce moyen presente toutefois des inconvenients, qui 
tiennent notamment a la responsabilite financiere, aux encouragements 
fournis aux dirigeants et a l'ingerence de l'Etat. De plus, les rentes 
echappent a la taxation, si l'on constitue une societe de la Couronne en 
achetant les actions d'une entreprise du secteur aux prix du maid* du 
fait que ces derniers incorporent les rentes futures capitalisees. 
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La reglementation des prix est l'un des moyens employes au Canada 
pour percevoir les rentes, notamment dans l'industrie des hydrocar-
bures au cours des annees 1970. Ce mecanisme entrain une inefficacite 
qui est peutetre importante, en encourageant une consommation 
intense d'energie dans l'industrie canadienne de la transformation. De 
plus, pour eviter de decourager l'exploration, it faut distinguer entre les 
« anciennes » ou « nouvelles » ressources, ce qui entraIne des pro-
blemes d'administration. 

Les differends fideraux-provinciaux 	Bien que les rentes relatives aux 
ressources naturelles ne soient plus aussi importantes qu'avant, leur 
repartition demeure une question importante. Le regime constitutionnel 
et la diversite regionale ont fait du Canada un veritable microcosme, oil 
les regions productrices de parole mais relativement peu industrialisees 
s'opposent aux regions consommatrices fortement industrialisees. Le 
parole et le gaz naturel jouent un role particulier parce que les rentes 
dans ce secteur sont de loin superieures a celles de l'industrie miniere. 
La repartition extremement inegale des rentes relatives aux ressources 
naturelles au Canada impose des tensions considerables au systeme de 
perequation et favorise les migrations entreprises dans le but de profiter 
de ces rentes. 

Le contentieux federal-provincial sur la fiscalite des ressources 
naturelles est la principale pierre d'achoppement lorsqu'on veut 
rationaliser ce domain de la fiscalite. Les provinces ont, d'une certaine 
facon, une creance prioritaire sur les rentes relatives aux ressources et 
elles ont entrepris de les percevoir d'une maniere qui n'est pas noces-
sairement la meilleure. Les autorites federales, quanta elles, ont mis en 
oeuvre certains moyens (taxe a l'exportation du gaz naturel, reglementa-
tion des prix) pour des raisons d'ordre juridique plutot que de superiorite 
conceptuelle. L'une des raisons a l'appui de cette politique est la volonte 
du gouvemement federal d'empecher que les rentes soient percues par 
les residents americains a qui appartient une bonne partie du secteur des 
ressources naturelles et en particulier celui des hydrocarbures. 

Peut-titre pourrait-on concevoir de meilleurs mecanismes de taxation 
des res sources naturelles, mais it faudrait que les provinces et le gouver- 
nement federal entretiennent des rapports cooperatifs plutot que con-
flictuels. Le flechissement du prix des ressources naturelles et, par voie 
de consequence, de la valeur des rentes leur offre peut-titre la possibilite 
de collaborer a la mise en place d'un mecanisme efficace de taxation. 

Les possibilites de reforme de la fiscalite des ressources naturelles 
Bien que des etudes plus approfondies soient necessaires, rien ne per-
met de supposer que le secteur des ressources non renouvelables soit 
dans une situation precaire. Cela signifie que les avantages fiscaux 
accordes depuis toujours a ce secteur pourraient etre abolis, moyennant 
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un reamenagement approprie de l'imposition des benefices de maniere 
que le secteur public partage adequatement les risques decoulant des 
investissements (p. ex. par une imposition en comptabilite de caisse). 

Sur le plan pratique, it ne semble pas exister de forme ideale de 
taxation des rentes qui permette de percevoir une forte proportion 
(disons plus de 75 %) de ces dernieres dans le secteur des ressources. La 
combinaison de mises aux encheres de baux (concues de maniere appro-
pride pour reduire les possibilites d'entente entre les soumissionnaires), 
dans le but de percevoir les rentes ex ante (escomptees), et d'un imp6t 
sur les benefices qui permettrait de percevoir une partie de l'ecart ex post 
(rentes effectives diminuees des rentes escomptees) pourrait se reveler 
efficace. Un climat de cooperation devrait s'installer entre les autorites 
federales et provinciales, si l'on voulait remplacer le systeme actuel de 
redevances et de taxes sur les recettes, qui manque d'efficacite. 

La fiscalite indirecte 

Les taxes sur les produits — ou impets indirects — presentent une 
difference fondamentale avec les impots directs des particuliers et des 
societes, en ce sens qu'elles frappent les activites, sans egard a leur 
auteur, plutot que des personnes physiques ou morales. Un imp& indi-
rect se definit par la categorie d'activite a laquelle it s'applique. On peut 
etablir une distinction entre le stade de la transaction et le produit qui en 
fait l'objet. Un imp& indirect peut etre percu au stade de la fabrication, 
du gros ou du detail. Au Canada, le gouvernement federal pergoit une 
taxe au niveau de la fabrication tandis que toutes les provinces sauf 
l'Alberta appliquent une taxe au detail. Les impots indirects peuvent 
aussi etre preleves simultanement a divers stades. On parle parfois de 
taxe a cascade pour designer un imp& indirect preleve a chaque etape; 
plus le circuit de production et de distribution d'un produit comprend 
d'etapes, plus cette taxe a cascade est elevee. Une autre forme de 
taxation des produits a plusieurs niveaux est la taxe a la valeur *Wee 
(TVA), qui s'applique a chaque stade, mais uniquement sur la valeur 
ajoutee a cette etape32. Dans ce cas, le volume total de taxe percu est 
independant du nombre d'etapes parcourues par le produit taxe. 

Les impots indirects peuvent etre d'application generale, frappant 
une waste gamme de produits. Its peuvent s'appliquer, par exemple, 
tous les actes de consommation. Its peuvent egalement etre specifiques, 
ne frappant que certains produits avec, parfois, un taux different selon 
les produits (p. ex. les cigarettes, le yin et l'alcool). Le taux de la taxe 
peut etre etabli en proportion du prix de vente; on pane alors de taxe 
proportionnelle ou ad valorem. On peut egalement avoir une taxe fixee 
par unite de produit. Les taxes d'application generale sont generalement 
proportionnelles puisqu'elles s'appliquent par definition a des produits 
differents, tandis que les taxes specifiques peuvent etre etablies par 
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unite. Une taxe generale peut comporter certaines exemptions (p. ex. 
pour l'alimentation) et ne s'appliquer qu'aux activites depassant une 
valeur minimale. 

Un element important dans la conception des impots indirects, et qui 
permet de les distinguer, est le regime des exportations et des importa- 
tions. Une taxe qui ne s'applique pas aux exportations mais frappe les 
importations est appelee taxe selon la destination. Une taxe qui ne 
s'applique pas aux importations mais dont les exportations ne sont pas 
exonerees s'appelle une taxe selon l'origine. Dans une autre optique, une 
taxe selon la destination s'applique A la consommation et une taxe selon 
l'origine, a la production. 

Le choix d'une taxe selon la destination ou selon l'origine a des effets 
importants. Le premier est l'effet incitatif exerce par la taxe sur les 
exportations et les importations. L'autre est la possibilite pour un pays 
de transferer a son profit des recettes fiscales qui reviendraient normale-
ment au tresor d'un pays stranger. Les deux effets dependent du choix 
de l'assiette fiscale adopt& par les partenaires commerciaux du pays 
considers. Examinons les echanges commerciaux Canada—Etats-Unis. 
Si les deux pays imposaient une taxe selon la destination, le regime 
favorable dont beneficieraient les exportations canadiennes par rapport 
aux importations serait compense par la taxe appliquee aux Etats-Unis. 
Si les taux de la taxe etaient identiques dans les deux pays, aucun effet 
incitatif ne s'exercerait en fin de compte sur les importations ou les 
exportations de l'un ou l'autre des pays. Tous les articles seraient taxes 
au meme taux Tors de leur consommation, peu importe le lieu de cette 
derniere. De meme, si les deux pays imposaient une taxe selon l'origine 
portant le meme taux, aucun effet net ne serait exerce sur leurs echanges 
commerciaux. Par ailleurs, le Canada prefererait l'application d'une 
taxe selon l'origine dans les deux pays si sa balance commerciale etait 
excedentaire. En effet, la production interieure etant superieure a la 
consommation interieure, l'assiette de la taxe serait plus importante au 
Canada et plus faible aux Etats-Unis avec une taxe A la production (selon 
l'origine) qu'avec une taxe a la consommation (selon la destination). 
L'inverse engendrerait une balance commerciale deficitaire. 

D'autre part, it serait cofiteux pour le Canada d'adopter un mode de 
taxation different de celui des Etats-Unis. Par exemple, si les Etats-Unis 
adoptaient une TVA selon la destination, l'instauration d'une taxe selon 
l'origine au Canada presenterait deux inconvenients. En premier lieu, la 
taxe defavoriserait les exportations par rapport aux importations. Les 
exportateurs finiraient par assumer le gros de la taxe sur leurs produits, 
puisqu'ils sont confrontes a des prix mondiaux plus ou moms fixes. Les 
importations ne seraient pas taxees puisqu'elles seraient exonerees tant 
aux Etats-Unis qu'au Canada. Ensuite, le transfert implicite de recettes 
fiscales du litsor americain au Tresor canadien, qui serait enregistre 
dans le cas ou les deux pays adopteraient une taxe selon l'origine et oil le 
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Canada jouirait d'un excedent commercial, disparaitrait si les Etats-
Unis adoptaient une taxe selon la destination. La taxation de l'exporta-
tion canadienne, lorsqu'elle franchirait la frontiere americaine, ne 
tiendrait aucun compte des taxes appliquees au Canada. En pratique, le 
Canada se trouverait oblige d'adopter le systeme que choisiraient les 
Etats-Unis. 

La suite de cette section traite de maniere plus approfondie de trois 
questions generales. On y expose d'abord la raison d'être des impots 
indirects, a titre d'elements du regime fiscal coexistant avec d'autres 
grandes categories de prelevements. Nous etudions ensuite les princi-
pales composantes de la fiscalite indirecte au niveau federal, de meme 
que certains des problemes structurels qui se presentent. Nous abor-
dons enfin certaines possibilites de reforme. Notre analyse porte en 
grande partie sur les taxes federales plutot que sur les prelevements 
provinciaux. Cela est du en partie au fait que les problemes structurels 
poses par la fiscalite indirecte sont plus prononces dans le cas de la taxe 
federale de vente au niveau du fabricant, et que les principes qui s'appli-
quent au niveau federal sont egalement valables, pour la plupart, 
l' echelon provincial. 

Pourquoi des impots indirects? 

Il est facile de comprendre pourquoi le fisc prefere avoir a sa disposition 
des impots indirects aussi bien que des impots directs. Leur existence 
accrolit le nombre de sources de recettes et permet d'abaisser les taux de 
chaque mode d'imposition. Cela peut permettre d'emousser la resis-
tance du contribuable. A cela s'ajoute le fait que les imp6ts indirects 
peuvent etre « camoufies » ou du moins peuvent echapper davantage 
la vigilance du contribuable que, par exemple, l'impOt des particuliers. 
Cependant, nous nous interessons ici davantage a la justification &ono-
mique des impots indirects qu'a leur commodite d'application. 

La raison d'être des taxes d'application generale depend, d'une part, 
de la forme prise par les impOts directs et, d'autre part, du jugement 
porte sur la valeur relative de requite, de refficacite et des frais d'admi-
nistration. Supposons que la fiscalite directe des particuliers prenne la 
forme d'un imp& sur le revenu. Par rapport a ce dernier, une taxe 
d'application generale presente les avantages suivants : 

La taxe generale selon la destination n'est en fait qu'une taxe 
proportionnelle sur la consommation. A la difference de Pimp& sur le 
revenu, elle ne fausse pas les decisions d'epargne. Cette absence de 
distorsion au niveau de l'epargne peut se reveler un avantage considera-
ble, d'autant plus que repargne est sensible au taux de rendement. 

La possibilite d'exonerer certains produits (p. ex. l'alimentation, 
le vetement , le logement et d'autres articles indispensables) per- 
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met d'incorporer un objectif d'equite verticale a une taxe generale. Il 
serait assez difficile, en regle generale, d'accorder une exoneration ex-
plicite a ces articles de consommation avec un imp& sur le revenu. Ce 
dernier doit faire appel a un ensemble general d'exemptions per-
sonnelles qui ne permettent d'exercer qu'une discrimination limit& 
entre les contribuables. 

La taxe indirecte peut s'appliquer selon la destination, tandis que 
les imp6ts directs s'appliquent a l'origine. II en resulte que les impots 
indirects permettent d'accorder un regime plus favorable aux exporta-
tions nettes. On relevera que, en l'absence de commerce exterieur, la 
taxe generale equivaut, en valeur actuelle, a une taxe proportionnelle sur 
les salaires. Elle possede cependant certains avantages par rapport aux 
retenues de salaire. Elle opere un prelevement a une &ape plus tardive 
qu'une taxe sur les salaires dans le cycle de vie du contribuable, incitant 
par consequent ce dernier a epargner davantage. Elle n'encourage pas 
les entreprises a substituer le capital a la main-d'oeuvre dans la produc-
tion. Enfin, dans une economie ouverte, la taxe indirecte s'applique a la 
consommation, tandis que la taxe salariale, comme Pimp& sur le 
revenu, s'applique a la production. 

La taxe generale souffre des inconvenients suivants par rapport a 
Pimp& sur le revenu : 

Le prelevement d'une taxe generale, a cote d'un imp& sur le 
revenu, entrain un surcroft de frais de perception, d'administration et 
d'observation qui peut se reveler considerable. 

L'impot indirect est impersonnel : c'est la son principal inconve-
nient. Comme it ne s'agit pas d'un imp6t personnel, it ne peut etre dote 
d'une structure progressive. La progressivite eventuelle de cet imp& 
doit provenir de l'exoneration de produits particuliers. En ce sens, it 
s'agit d'une taxe a la consommation lineaire et progressive, a ceci pres 
que les exoneration sont accordees en fonction du total de la consom-
mation globale du menage plutot que de la composition de ce dernier. 
Cette impossibilite d'avoir une structure progressive n'est peut-etre pas 
un inconvenient trop genant, dans to mesure ou les impots indirects 
coexistent avec des impots directs. On suppose en effet que ces derniers 
peuvent etre aussi progressifs qu'on le souhaite. 

Dans l'ensemble, to justification d'un imp& indirect d'application 
generale a titre de complement a l'impot sur le revenu des particuliers 
n'est pas sans ambiguile. Elle depend du poids donne aux arguments 
precedents. Meme si l'on fait abstraction des coats d'observation, la 
question n'est pas facile a trancher, comme l'ont demontre des recher-
ches economiques a caractere technique33. 

Si Pimp& des particuliers s'appuyait sur la consommation plutot que 
sur les revenus, la justification d'une taxe indirecte et distincte serait 
affaiblie d'autant. L'impot personnel n'exercerait plus de distorsion sur 
les decisions d'epargne, ce qui eliminerait un avantage de Pimp& indi- 
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rect. Neanmoins, it resterait possibilite d'exonerer facilement cer-
taffies categories de produits, de sorte que la decision resterait ouverte. 

Les taxes d'accise specifiques sont generalement employees pour des 
raisons un peu differentes. Elles se justifient parfois comme un moyen 
plutot rudimentaire de corriger les coots externes ou sociaux qui resul-
tent de la consommation de biens particuliers. Ce raisonnement est 
valable pour la taxation de l'alcool et du tabac et, dans une moindre 
mesure, pour le parole et le gaz. Des droits d'accise specifiques peuvent 
etre appliques a des articles de luxe, pour introduire une certaine pro-
gressivite dans les impots indirects, a cote des taxes d'application 
generale. Certains sont preleves d'apres le principe de la tarification des 
usagers lorsque les biens consommés occasionnent d'importantes 
depenses au Tresor public. On pense aux taxes sur l'essence et les 
automobiles. Enfin, certains de ces droits sont preleves — p. ex., la 
encore, les droits d'accise sur le petrole et le gaz — pour permettre au 
gouvernement federal (ou aux provinces non productrices de petrole) 
d'obtenir une partie de la rente decoulant de l'exportation des res-
sources naturelles. 

Le systeme federal d'impots indirects et ses defauts 
Le gouvernement federal preleve deux sortes d'impots indirects, une 
taxe de vente au niveau du fabricant (TVF) et un ensemble de taxes ou de 
droits d'accise specifiques. Nous les etudions a tour de rOle34. 

La taxe de vente au niveau du fabricant 	La TVF, dont le taux est 
d'ordinaire de 9 %, s'applique au prix auquel les articles assujettis sont 
vendus par un fabricant35. Dans le cas de produits importes, la taxe de 
l'assiette est la valeur des importations, droits de douane compris. Les 
ventes et les achats effectues entre des entreprises de fabrication sont 
exoneres afin d'eviter une double taxation, et les transactions internes 
une entreprise sont imputees aux prix de cession ou de transfert. La 
TVF n'est pas absolument generale. Elle ne touche que les biens passant 
par l'intermediaire d'un fabricant, de sorte que la valeur ajoutee par les 
services echappe a cette taxe, tout comme la valeur ajoutee au niveau du 
commerce de gros et de detail. Une exemption est accord& pour cer-
tains produits de premiere necessite comme l'alimentation, les com- 
bustibles et carburants, les chaussures, les vetements et les medica-
ments. Les biens d'equipement sont exoneres, sauf le materiel et les 
materiaux de construction, afin d'eviter une double taxation. Les expor-
tations sont exonerees, elles aussi, conformement au principe de la 
destination. De plus, le taux de la taxe est different dans certains cas. Il 
est de 5 % sur le materiel et les materiaux de construction, et de 12 % sur 
l'alcool et le tabac. 
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La TVF occasionne des difficultes majeures de trois ordres : 
L'etroitesse de l'assiette. Selon les estimations, la TVF ne s'applique 

qu' A 40 %, au plus, de la consommation interieure totale36. Son applica-
tion est donc loin d'être generale. Cela provient en partie de l'exemption 
justifide des articles de premiere necessite, exemption qui permet de 
rendre le systeme plus progressif. Cependant, elle s'explique egalement 
par l'exclusion des services et du commerce de gros et de detail, a cause 
du stade auquel la taxe est appliquee. 

Le regime des importations. On dit souvent que les importations sont 
avantagees par rapport aux articles produits au Canada parce que 
l'assiette de la taxe ne comprend pas les frais de transport interieur, les 
depenses de distribution et de mise en marche, et les benefices realises 
par les importateurs. De plus, les prix de cession interne, auxquels 
nombre des produits importes sont evalues, sont generalement 
inferieurs aux prix du marche. Les fabricants nationaux, par contre, sont 
taxes sur leur prix de vente final, frais de transport et de vente compris. 

La definition du prix de vente du fabricant. Un certain nombre de 
difficultes sont liees a la determination du prix de vente du fabricant. 
Lorsqu'un fabricant vend a des acheteurs situes a des stades differents 
du circuit commercial, it peut leur facturer des prix differents. Aussi a-t-
on defini des valeurs « fictives » pour l'application de la taxe. Ainsi, 
lorsqu'un fabricant vend ses produits a un detaillant, it peut lui facturer 
un prix plus eleve que si l'acheteur etait un grossiste. Il peut utiliser 
comme assiette de la taxe la valeur fictive au niveau du gros. Les 
marques privees causent egalement un probleme. Les gros detaillants 
apposent parfois leur propre marque de commerce a des articles manu-
factures, qu'ils paient moins cher que les petits detaillants qui vendent le 
meme produit sous le nom du fabricant. De fawn plus generale, une taxe 
au niveau de la fabrication incite les detaillants a pratiquer une integra-
tion vers l'amont ou les producteurs a entreprendre une integration vers 
l'aval, du fait que la valeur fictive tax& est dans ce cas inferieure aux 
prix du marche. De plus, la taxe joue en faveur des articles sur lesquels 
grossistes et detaillants prelevent une forte marge, par rapport a ceux sur 
lesquels la marge est faible, puisque cette derniere echappe a la taxe. 
Ainsi, le taux effectif de taxation des articles vane considerablement de 
l'un a l'autre et meme d'une entreprise a une autre. 

Les taxes et droits d'accise 	Les taxes d'accise sont des taxes specifi- 
ques frappant la consommation interieure (c'est-a-dire prelevees selon 
le principe de la destination). Certaines sont des taxes proportionnelles 
(p. ex. sur les cigares, les montres, les horloges et les bijoux) tandis que 
d'autres portent un taux unitaire qui est indexe annuellement sur 
l'Indice des prix a la consommation (p. ex. sur les cartes a jouer, les 
climatiseurs d'automobile, le yin et le tabac). Ces taxes s'appliquent en 
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partie a des articles de luxe (pour des raisons d'equite) et a des biens 
dont l'utilisation occasionne des coats sociaux. 

Les droits d'accise sont des taxes sur la production interieure (selon 
l'origine). Ce sont des prelevements unitaires sur les spiritueux, la biere 
et le tabac; ils suivent l'Indice des prix A la consommation. Les importa-
tions ne sont pas taxees, mais elles sont frappees de droits de douane 
equivalents. 

La principale question que soulevent les taxes specifiques tient a leur 
role dans un systeme d'impots indirects eta leur taux. S'il est vrai que la 
taxation specifique des articles de luxe de meme que celle de l'alcool et 
du tabac s'appuient sur une justification economique, ce n'est pas 
necessairement la raison qui a motive les legislateurs. L'inelasticite de la 
demande d'alcool et de tabac en fait egalement une source de recettes 
sure pour l'Etat. 

La reforme de la fiscalite indirecte 

L'expose des reformes possibles de la fiscalite indirecte se concentrera 
sur la TVF d'application generale. Les questions relatives aux taxes et 
aux droits d'accise specifiques portent en grande partie sur les produits 
qui devraient y etre assujettis et sur leur taux de taxation. Les considera-
tions economiques en jeu ont déjà ete abordees. 

Essentiellement, trois mesures pourraient etre prises afin de corriger 
les lacunes de la TVF. Elle pourrait etre abolie, son produit etant recupe-
re par d'autres prelevements, par exemple par Pimp& des particuliers. 
On pourrait egalement ameliorer la TVF actuelle. Enfin, on pourrait 
faire passer cette taxe du stade de la fabrication a une autre etape du 
circuit commercial. Ces trois possibilites sont etudiees ci-apres. 

L'abolition de la taxe generale 	Nous avons déjà souligne les 
avantages et les inconvenients d'un systeme d'imp6ts indirects qui 
coexisterait avec des impots directs. Au Canada, deux facteurs vont a 
l'encontre d'une taxe generale sur la vente au niveau federal. En premier 
lieu, le systeme d'imp6t des particuliers n'est pas tres different d'un 
imp& sur la consommation. De ce fait, le seul avantage reel qu'offre une 
taxe generale est la possibilite qu'elle offre d'exonerer des produits 
particuliers pour des raisons d'equite. Le systeme des impots directs 
peut y parvenir de maniere approximative, grace aux exemptions gene-
rales, et presente l'avantage supplementaire d'un bareme progressif37. 

En second lieu, la taxe generale existe déjà au niveau du detail, dans 
presque toutes les provinces. Les avantages de cette forme de taxation 
sont donc déjà obtenus. Y ajouter une taxe au niveau federal peut 
entrainer des frais administratifs inutiles. La demarche raisonnable 
suivre, pour le gouvernement federal, consisterait peut-etre a abandon-
ner le domaine de la fiscalite indirecte pour le laisser aux provinces. En 
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contrepartie, le gouvernement federal pourrait prelever une part plus 
grande du champ de Pimp& des particuliers. La commission Carter 
avait recommande une rationalisation de ce genre. 

L'abolition de la TVF federale pourrait etre politiquement difficile 
entreprendre. Aussi faut-il plutekt envisager des fawns d'ameliorer la 
fiscalite indirecte au niveau federal. 

L'amelioration de la taxe de vente au niveau du fabricant 	Certaines 
des lacunes de la TVF pourraient etre corrigees si on en modifiait le 
fonctionnement. Un ensemble de propositions en ce sens figurait dans le 
rapport de mai 1983 du Comite d'examen de la taxe federale de vente. Ce 
dernier proposait notamment : 

D'obliger les importateurs qui vendent des produits au stade de la 
fabrication a acquitter la TVF sur la valeur de leurs ventes afin 
d'eliminer l'avantage consenti aux importateurs; 
De permettre aux fabricants d'utiliser comme assiette fictive de la taxe 
leur plus faible prix de vente a des clients independants, a n'importe 
quel stade du cycle commercial auquel au moins 15 % des ventes 
seraient realisees; 
De regler le cas des marques privees en considerant les marchands 
comme des fabricants s'il existait une relation d'agence; 
D'exclure les activites marginales de fabrication qui n'apportent pas 
une contribution de plus de 10 % au prix d'achat direct. 

Ces mesures attenueraient en partie deux des trois problemes men-
tionnes precedemment. Certaines difficultes a &fink le prix a la fabrica-
tion et le prix a l'importation subsisteraient, tandis que l'assiette de la 
taxe ne comprendrait toujours pas les services et les marges commer-
ciales. Aussi le comite considerait-il ces mesures uniquement comme 
des palliatifs et recommandait-il de transferer la taxe au niveau du detail. 

La modification du stade auquel la taxe s'applique 	On pourrait 
envisager trois assiettes differentes pour la taxe de vente au niveau du 
fabricant : une taxe sur les ventes de gros, une taxe sur les ventes au 
detail et une TVA. Le &placement de la taxe au niveau du gros avait ete 
propose dans le budget federal de 1981, mais avait fait l'objet de vives 
critiques. Une telle taxe permettrait de soumettre les importations a un 
regime plus comparable a celui des articles equivalents produits au 
Canada, mais elle ne possede aucun autre avantage marque, par rapport 
A la TVF, qui contrebalancerait les frais eleves de la transition. La taxe 
continuerait notamment de ne pas avoir d'application generale, les 
services et les marges commerciales continuant d'y &happen La defini-
tion du prix de gros pourrait entrainer autant de problemes administra-
tifs que celle du prix de vente des fabricants. Le probleme des marques 
privees ne serait pas resolu, et it resterait necessaire de definir des 
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valeurs fictives lorsque les prix de gros ne seraient pas bien &finis. Les 
detaillants seraient incites a s'approvisionner directement aupres des 
fabricants pour eviter de passer par des grossistes. Le transfert de la taxe 
du niveau de la fabrication a celui du gros ne semble donc pas presenter 
de grands avantages. 

Une taxe sur les ventes au detail, par contre, evite nombre de pro-
blemes auxquels donne lieu une taxe prelevee a un stade anterieur. La 
taxe peut etre vraiment generale si elle s'applique egalement aux ser-
vices. Les produits importes et fabriques au Canada seraient soumis au 
meme regime et les exportations seraient automatiquement exonerees. 
Il ne serait pas necessaire d'etablir des valeurs fictives et les incitations 
artificielles a l'integration verticale se trouveraient eliminees. On pour-
rait facilement exonerer des biens particuliers. 

Etant donne que les provinces appliquent déjà une taxe sur les ventes 
au detail, une taxe federale pourrait titre mise en oeuvre de diverses 
fawns. Le gouvemement federal pourrait tirer parti des mecanismes de 
perception qui sont déjà en place, en mettant au point des modalites de 
perception conjointe avec les provinces, un peu comme dans les 
ententes de perception fiscale qui existent déjà pour Pimp& des particu-
liers et Pimp& des societes. Il faudrait toutefois obtenir l'accord des 
provinces et adopter, de preference, une assiette commune de taxation 
des ventes au detail dans toutes les provinces. Ce resultat risquerait 
d'être particulierement difficile a obtenir, surtout si l'on songe que 
l'Alberta ne taxe pas les ventes au detail a l'heure actuelle. Cela laisse le 
gouvernement federal libre d'etablir sa propre taxe sur les ventes au 
detail, avec tous les rouages administratifs que cela suppose. Les 
chances de mettre en place un tel mecanisme sont peut-titre faibles du 
point de vue politique. 

La derniere solution, qui a ete propos& et qui remplit a peu pits les 
memes fonctions qu'une taxe sur les ventes au detail, c'est la taxe a la 
valeur ajoutee (TVA). Il s'agit d'une taxe qui s'applique a toutes les 
entreprises en fonction de la valeur totale de leurs ventes moms la valeur 
de leurs achats de biens d'equipement. L'entreprise dispose d'un credit 
au titre des taxes acquittees en amont. Les importations sont entiere-
ment taxees et les exportations beneficient d'un rabais au niveau des 
taxes déjà payees. La TVA est analogue, en fin de compte, a une taxe sur 
la consommation. Elle differe de la taxe sur les ventes au detail du fait 
qu'elle touche un nombre beaucoup plus considerable d'entreprises, ce 
qui la rend plus couteuse a administrer. Son avantage, c'est qu'il est 
beaucoup plus difficile d'y echapper qu'a une taxe au detail, puisque le 
mode de perception et de deduction comprend un mecanisme de sfirete. 

La TVA, si l'on veut qu'elle serve de solution de rechange a une taxe 
de vente au detail, est difficile a justifier pour des raisons strictement 
economiques. Son principal inter& semble tenir a son attrait politique. 
Les provinces pourraient interpreter le remplacement de la TVF par une 
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TVA comme un retrait du gouvernement federal du domaine de la 
taxation des ventes, domaine qu'elles ont occupe en exclusivite 
jusqu'ici. Cela suppose evidemment que les responsables provinciaux 
font preuve d'une certaine naivete. Comme nous l'avons déjà indique, 
les provinces et toute l'economie y trouveraient peut-titre leur compte si 
on laissait la fiscalite indirecte entierement aux provinces et si le gouver-
nement federal obtenait en contrepartie une plus grande proportion des 
autres prelevements sur les particuliers. 

Résumé 
Les questions entourant la reforme du regime fiscal rebutent bien des 
gens. C'est la une situation regrettable, &ant donne l'importance du 
dossier. Cette attitude est egalement inutile, a notre avis. Nous nous 
sommes efforces d'exposer, d'une facon que le profane intelligent puisse 
comprendre, les principaux criteres que devraient employer les legis-
lateurs et les citoyens pour evaluer les modifications possibles du regime 
fiscal. Les changements ponctuels apportes au regime fiscal au fil des 
annees visaient des objectifs a court terme. Its ont ete adoptes sans 
qu'on pense a la structure globale a mettre en place. A la longue, le 
regime fiscal est devenu trop complexe, encombre de cas particuliers et 
generateur de distorsions dans la repartition des ressources. Bref, c'est 
un regime dans lequel les principes d'une bonne fiscalite sont parfois 
battus en breche. Nous faisons le point ici sur la reforme de chacune des 
grandes categories d'impots ou de taxes abordes dans cette etude. 

Dans le cas de l'imposition des particuliers, la grande question est de 
savoir si l'assiette devrait s'inspirer du revenu global ou de la consom-
mation. L'impot sur la consommation a l'avantage d'être simple, 
puisqu'il ne necessite aucune indexation du revenu du capital ni de 
mesures des revenus ou des frais accumules. Ses partisans, qui voient 
dans la consommation effective une indication de la faculte contributive, 
le considerent plus equitable. De plus, en soumettant au mane regime la 
consommation actuelle et la consommation future, it encourage 
l'epargne et l'investissement. L'imp8t sur le revenu global est jug plus 
equitable par ses defenseurs, qui considerent la consommation latente 
comme un indice de la faculte contributive. En outre, it pourrait encou-
rager l'offre de main-d'oeuvre, contrairement A Pimp& sur la consom-
mation. Toutefois, it est a peu pits impossible a appliquer du fait que son 
assiette devrait comprendre le revenu cumulatif du capital, indexe d'une 
maniere convenable. 

Le choix d'une assiette fiscale se repercute sur les autres questions. 
L'elargissement de l'assiette perd de son importance dans le cas d'un 
impot sur la consommation, puisque la plupart des moyens d'elargisse- 
ment entrainent aussi l'elimination des exemptions dont beneficie le 
revenu du capital. Le choix de l'assiette fiscale influe egalement sur le 
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choix de la structure des taux puisque le niveau des taux d'imposition et 
le degre de progressivite ne sont pas les memes, selon que c'est la 
consommation ou les revenus qui servent d'assiette fiscale. Par exem-
ple, puisqu'un imp& sur la consommation exonere en fait le revenu du 
capital, it faudrait adopter un bareme plus progressif pour obtenir le 
meme profit de perceptions d'impots par niveau de revenu (parce que les 
contribuables plus fortunes touchent, proportionnellement, une plus 
grande part de revenu du capital). 

Le choix d'une assiette fiscale a egalement une incidence sur le pour 
et le contre de Pimp& a taux forfaitaire. Ceux qui proponent ce type 
d'impot combinent l'elargissement de l'assiette a l'etalement de la struc-
ture des taux. Si 'Imp& sur la consommation etait adopts au Canada, les 
possibilites d'elargir l'assiette seraient limitees et l'impot a taux for-
faitaire perdrait une bonne partie de son interet, puisqu'il ne serait pas 
possible d'abaisser simultanement le taux. La situation differe,  aux 
Etats-Unis, oh. un grand nombre de depenses fiscales plus importantes 
pourraient etre eliminees, meme avec un imp& sur la consommation 
(p. ex. la deductibilite illirnitee des interets payes par les contribuables). 
Par contre, si c'est le revenu qui sert d'assiette fiscale, l'elargissement de 
cette derniere devient fort complexe puisque, si on veut que le systeme 
soit vraiment equitable, le revenu devrait etre mesure de facon convena-
ble. Il faudrait renoncer aux avantages de la simplicite. En fait, la 
fiscalite des particuliers se rapproche au Canada d'un imp& sur la 
consommation, sans toutefois en retenir la simplicite. 

En ce qui concerne Pimp& sur les societes, it semble &flapper a bien 
des gens qu'il remplit en fait deux fonctions. En premier lieu, it permet 
de retenir au niveau des societes le revenu du capital qui, autrement, 
pourrait etre differs ou meme pourrait &flapper a Pimp& des particu-
hers. A cet egard, la capacite de retenir le revenu du capital des pro-
prietaires strangers d'avoirs au Canada est limit& par la volonte des 
gouvernements strangers d'accorder un credit pour impots retenus a la 
source. Dans le cas des revenus d'interets, it n'est pas possible d'effec-
tuer cette retenue au niveau de la societe puisque aucun credit n'est 
accords. Il en existe cependant pour les dividendes rapatries. Du meme 
coup, Pimp& sur les societes percu a des fins de retenue sur les contri-
buables canadiens devrait donner lieu a un credit, par l'entremise d'un 
mecanisme d'integration. En second lieu, Pimp& sur les societes a pour 
fonction de taxer certaines des rentes ou profits purs qui decoulent de 
l'activite d'une compagnie. En principe, Pimp& des compagnies s'y 
prete bien, puisqu'on peut definir l'assiette de Pimp& de maniere qu'elle 
soit equivalente aux « rentes pures ». Une fawn simple d'y parvenir 
consiste a choisir comme assiette de l'impot sur les benefices les 
rentrees de l'entreprise. Le choix de cette assiette presente l'avantage, 
comme dans le cas d'un imp& sur la consommation, d'être facile a 
administrer et de ne necessiter aucune indexation. 
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Dans sa forme actuelle, Pimp& sur les societes ne remplit aucune des 
deux fonctions de maniere satisfaisante. Il retient le revenu du capital de 
maniere imparfaite et la partie retenue n'est pas parfaitement integree. 
Par exemple, aucun credit d'imp6t pour dividendes n'est accorde lors-
que les dividendes sont gagnes par une caisse de retraite exoneree 
d'impOt. Cet imp& ne pergoit pas non plus less rentes pures » des 
entreprises qui en beneficient. En particulier, les deductions permises au 
titre des depenses en capital et des stocks ne correspondent pas au 
veritable coat impute de ces elements d'actif. 

L'industrie des ressources naturelles est un exemple important 
de secteur generateur de rentes. La principale question qui se pose dans 
ce secteur, sur le plan fiscal, est justement de determiner la maniere 
de percevoir les rentes. En principe, it existe plusieurs moyens, dont le 
plus simple consiste a prelever une taxe appliquee en comptabilite de 
caisse aux entreprises qui exploitent les ressources. Le probleme auquel 
donne lieu ce systeme, notamment quand la taxe porte un taux eleve, est 
qu'il incite les entreprises, en particulier les societes fermees, a tenter 
de camoufler une partie des benefices (comme la remuneration des ca-
dres superieurs) en les faisant passer pour des depenses. Cela limite 
la mesure dans laquelle les rentes peuvent etre pergues au moyen 
d'un impOt sur les recettes nettes. Aussi pourrait-il etre preferable 
de combiner un imp& de ce genre a une autre methode de perception 
des rentes, par exemple la mise aux encheres de baux. Chose certaine, 
le systeme actuel de perception des rentes est tits inefficace. Il coin-
prend des taxes ou redevances h la production (qui decouragent l'extrac-
tion et sont discriminatoires a l'endroit des gisements dont l'exploitation 
est couteuse) et la reglementation des prix (qui favorise une suruti 
lisation). 

La derniere categorie d'impOts etudiee est la fiscalite indirecte, repre-
sent& principalement, au niveau federal, par la taxe de vente au niveau 
du fabricant (TVF). On peut se demander tout d'abord si un imp& 
indirect d'application generale est vraiment utile, puisque sa fonction 
peut etre remplie en bonne partie par un imp& sur la consommation des 
particuliers. Le seul avantage d'une taxe de vente d'application generale 
est qu'elle permet d'exonerer des categories particulieres de depenses, 
ce qui est difficile avec un imp& sur le revenu des particuliers. L'exone-
ration de certaines categories de biens de premiere necessite permet de 
rendre le systeme plus progress& 

Meme si l'on suppose qu'une taxe d'application generale est justifiee, 
plusieurs autres questions doivent etre reglees. La premiere, &ant 
donne que la plupart des provinces appliquent une taxe generale de 
vente, est de savoir s'il est vraiment necessaire d'avoir une taxe de vente 
au niveau federal. Le gouvernement federal pourrait liberer le champ de 
la taxation des ventes, moyennant un accroissement de sa part de 
l'impot des particuliers. 
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La question suivante, dans le cas ou le gouvernement federal con-
serverait une taxe generale de vente, consiste a en &fink la forme. La 
TVF actuelle presente plusieurs lacunes , dont la plus grave est 
l'etroitesse de son assiette. Les services y echappent entierement. La 
plupart des problemes auxquels donne lieu la TVF pourraient etre evites 
si on la deplagait au niveau du detail, ce qui peut se faire de deux fawns. 
La methode la plus simple consiste a adopter une taxe sur les ventes au 
detail au niveau federal, mesure qui risque de susciter une tres vive 
opposition des provinces. Une autre fawn de proceder, qui revient a peu 
pres au meme, consiste a adopter une TVA. La TVA frappe les ventes 
tous les stades de la production et de la commercialisation, mais permet 
de &duke les taxes acquittees aux &apes anterieures. Pour equivaloir 
une taxe sur les ventes au detail, la TVA devrait prevoir une exoneration 
dans le cas des biens d'equipement. C'est la forme de TVA qui est 
generalement preconisee. 

Une consideration importante dans la conception d'une TVA est le 
regime des importations et des exportations. La TVA selon la destina-
tion (du genre adopte par la Communaute economique europeenne) 
permet de &duke les taxes payees sur les exportations, mais s'applique 
entierement aux importations. C'est donc une taxe sur la consommation 
interieure. La TVA selon l'origine ne prevoit aucune exoneration pour 
les exportations et ne s'applique pas aux importations. Elle equivaut 
une taxe sur la production. Envisageons les choses sous un angle 
legerement different : si des partenaires commerciaux adoptaient tous 
une TVA selon l'origine, le resultat serait le meme que si chaque pays 
appliquait directement une retenue fiscale a la valeur ajoutee en accor-
dant un credit aux beneficiaires de cette valeur ajoutee au titre des taxes 
payees dans un autre pays (comme cela se fait actuellement dans le cas 
de l'impot sur les societes, mais a une echelle plus vaste). Deux conside-
rations connexes s'appliquent donc au Canada. La premiere tient au fait 
que, &ant donne la taille du Canada, it serait indique d'adopter la meme 
assiette que notre principal partenaire commercial, les Etats-Unis. La 
seconde est qu'il serait preferable de choisir une assiette selon l'origine 
plutot que selon la destination au Canada. Aucune des deux assiettes 
n'introduirait de distorsions dans les echanges commerciaux, mais une 
taxe selon l'origine serait d'un meilleur rendement pour un pays qui est 
un exportateur net. En consequence, toute tentative de la part des Etats-
Unis de substituer une TVA selon la destination a l'actuel imp& sur les 
societes selon l'origine ne serait pas dans l'interet du Canada. Du meme 
coup, toute tentative en ce sens de la part du Canada serait peu recom-
mandable, puisqu'elle risquerait de provoquer un changement du meme 
genre de la part des Etats-Unis. 
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Notes 
Etude completee en decembre 1984 avec l'aide de Robert Cairns, James Davies, 
Jack Mintz et Wayne Thirsk. Traduction de l'anglais. Les auteurs tiennent a remercier les 
participants au Colloque sur la reforme de la fiscalite de la Commission pour leurs 
observations, et tout particulierement David Sewell et l'animateur, John Whalley, dont les 
propositions precises ont ete des plus precieuses. 

Ce point de vue etait exprime dans le Rapport de la Commission royale d'enquete sur 
la fiscalite (Canada, 1966) et le Blueprints for Tax Reform du Tresor americain (Etats-
Unis, 1978). Un expose approfondi est consacre a l'integration dans McLure (1979). 
Cette conception de l'impeot des societes est exprime dans Meade (1978) et dans 
Boadway, Bruce et Mintz (1982). 
A noter cependant que Kaldor (1955) s'est dissocie de cette these, preconisant un 
imp& sur la depense. 
Voir Haig (1921), Simons (1938) et une reformulation plus moderne dans le rapport 
Carter. On parlera ici de « contribuable » au sens large puisque l'assujetti peut etre un 
particulier ou une famille. 
Par contre, on pourrait faire valoir ('aspect equitable de Pimp& sur le revenu it partir de 
cette discrimination A l'endroit de la consommation future. Si la consommation et les 
loisirs futurs sont complementaires (p. ex. A la retraite), une taxation de la consomma-
tion future represente un moyen indirect de taxer les loisirs qui, autement, &hap-
peraient A Pimp& tout en constituant une forme de revenu. 
Un prolongement logique de ce raisonnement consisterait A permettre au contribuable 
de declarer des avoirs enregistres de valeur negative - c'est-A-dire h contracter un 
emprunt pour en ajouter le montant A l'assiette de Pimp& et A reduire l'assiette quand 
l'emprunt serait rembourse. Cela pourrait etre utile A des fins d'etalement. 
Feldstein (1978) a souligne qu'un impot sur !Inter& risquait de reduire la consomma-
tion future sans influer du tout sur l'epargne parce que cette derniere est la valeur des 
depenses consacrees a la consommation future. La baisse de prix pourrait compenser 
la hause de la consommation future en volume. Par consequent, un imp& sur interet 
entrain des distorsions, meme si l'epargne est insensible aux variations des taux 
d'interet. 
Voir Boskin (1978) et Summers (1981). 
C'est IA le coeur de la theorie du « pis-aller »; voir Lipsey et Lancaster (1956-1957). 
Voir un exposé faisant appel a un raisonnement intuitif dans Feldstein (1977) et 
Boadway et Clark (1985). 
Cette estimation provient de Summers (1981). Les travaux plus recents de simulation 
effectues par Auerbach, Kotlikoff et Skinner (1983) produisent des gains de bien-etre 
legerement inferieurs, encore qu'appreciables. II reste que ces resultats sont tres 
contestes; voir l'etude de Boadway et Clark (1985). 
L'argumentation classique est developpee dans Feldstein (1974, 1977). La question est 
etudiee A fond dans Boadway et Clark (1985). 
Dans le cas des avoirs enregistres, ils ne sont pas desenregistres quand ils sont donnes, 
mais ils entrent dans l'assiette fiscale lors de leur reception. Dans le cas des avoirs non 
enregistres, l'impOt a ete pave d'avance de sorte qu'ils peuvent etre transmis en 
franchise d'impot d'une generation A une autre. 
Voir Hausman et Ruud (1984). 
Voir, par exemple, Walker (1983) au Canada, et Slemrod et Yitzhaki (1983) aux Etats-
Unis. 
Ce raisonnement est tenu par Walker (1983). Voir les calculs utiles que contient la 
communication de Davies au Colloque sur la reforme de la fiscalite. 
La dispersion est mesuree par le coefficient de Gini. Le resultat a ete etudie dans le 
document prepare par Davies pour le colloque. Voir aussi Davies, St-Hilaire et 
Whalley (1984). 
L'assurance-sante est egalement une forme courante d'assurance sociale. Nous limi-
tons ici notre attention aux programmes d'assurance sociale qui sont finances par des 
prelevements A la source. 
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Nous avons designe ce phenomene sous le nom d' inefficacite dynamique; voir 
Boadway et Clark (1985). 
L'incitation s'accrott en importance relative a mesure que le revenu du contribuable 
s'eleve. Le recours a un credit d'impot permettrait d'eviter ce phenomene. 
Cela est amplifie par le regime fiscal &favorable des stocks dans l'impeot sur le revenu 
des societes. 
La reference classique est Feldstein (1974). 
Voir Gillespie (1976); Whalley (1984). 
Le produit de Pimp& sur les societes est en diminution constante, &ant passe de plus 
de 28 % des recettes generates en 1951 a 11 % environ en 1981. II a egalement diminue 
en proportion du PNB, mais dans une moindre mesure. 
Les deux methodes different egalement par le regime des recettes et des depenses 
courantes de l'entreprise. La methode du toyer implicite incorpore les recettes accu-
muldes, tandis que la methode des liquidites en tient compte lorsqu'elles sont revues 
ou versees par l'entreprise. 
Dans la methode du toyer implicite, un imp& negatif est possible, tandis que dans la 
methode des liquidites, qui permet la deduction immediate des investissements, 
!Imp& negatif risque d'etre important certaines annees. 
La methode des liquidites modifide est etudiee dans Boadway et Bruce (1984). 
La combinaison d'une retenue et d'un imp6t sur les profits purs des societes est 
etudiee dans Boadway, Bruce et Mintz (1984b). 
Les contribuables canadiens pourraient &duke leurs achats et payer l'impot sur les 
recettes futures, de sorte qu'aucun imp6t net ne serait preleve ii leur niveau. En fait, le 
detenteur du capital etranger rapatrie le revenu du capital sous forme de gains en 
capital sur les actions canadiennes qu'il &tient. 
On trouvera une etude complete des mecanismes du credit d'imp6t aux Etats-Unis 
dans Brean (1984). 
Il y a aussi, du cote des depenses, les subventions du Programme d'encouragements 
petroliers. 
On y parvient en taxant la valeur totale de la vente a chaque &ape, mais en permettant 
de &duke les taxes payees sur les achats. 
Voir l'etude d'Atkinson et Stiglitz (1980). 
Cette partie de l'expose s'inspire fortement du document presente au colloque par 
Thirsk. 
Dans le cas des articles taxes, cette valeur comprend les droits d'accise mais non les 
taxes d'accise. 
Voir Cnossen (1975). 
Le rapport Meade proposait d'apporter une reforme beaucoup plus complete a la 
fiscalite indirecte. II preconisait une taxe de large application, combinee ii un imp& 
personnalise sur la depense qui s'appliquerait aux consommateurs de haut niveau. 
D'apres le comite, ce mecanisme aurait etc simple a administrer. 
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La reforme de la fiscalite : 
quelques probkmes pratiques 

FRANCE ST-HILAIRE ET 
JOHN WHALLEY 

Introduction 
Au Canada, comme dans les autres pays industriels developpes, on 
considere, de fawn generale, que le regime fiscal est inutilement com-
plexe, trop vaste et difficile a modifier. Il y a vingt ans, la presence de 
lacunes dans le regime fiscal etait consideree comme une decouverte 
relativement recente, et la reforme se limitait alors a trouver des solu-
tions a adopter. Aujourd'hui, la situation est totalement differente. Toute 
reforme d'envergure est jug& utopique. L'unique projet important de 
reforme, la Commission royale d'enquete sur la fiscalite (commission 
Carter), s'est solde par la publication en 1967 d'un document qui a rect.' 
des louanges partout dans le monde, mais qui a eu peu d'influence sur 
l'evolution du regime fiscal canadien. De plus, la reaction politique au 
budget federal de 1981 montre, de l'avis des observateurs, que les 
groupes de pression peuvent opposer un veto a toute modification 
envisagee. 

L'avenir est-il aussi sombre qu'on voudrait nous le faire croire? Quel 
est le moteur de la reforme fiscale? Quels sont les facteurs qui determi-
nent l'ordre prioritaire des questions fiscales etudiees dans le cadre de la 
reforme? Quels sont les sujets qui alimenteront probablement le debat 
au Canada dans les annees a venir, et quels sont les avantages et les 
inconvenients des diverses propositions? Dans cette etude, nous pre-
sentons une vue d'ensemble du regime fiscal canadien et du processus 
de reforme, nous decrivons les tendances recentes et nous nous livrons a 
des conjectures sur l'orientation future du debat, tout en soulignant la 
necessite de comprendre le processus si l'on veut comprendre la reforme 
meme. 
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La reforme de la fiscalite est une expression difficile a definir. A 
premiere vue, elle semble designer une transformation fondamentale du 
regime fiscal, et non la multitude de modifications a la piece qui, de fait, 
sont apportees regulierement au moyen de budgets et d'exposes econo-
miques. De l'avis general, l'essentiel de ces modifications repose sur 
une vaste conception philosophique de ce qui constitue soit un regime 
fiscal ideal, soit une amelioration fondamentale des pratiques actuelles. 
De plus, l'expression reforme de la fiscalite s'applique d'ordinaire a la 
modification de l'appareil fiscal plutot qu'au changement du niveau des 
impots, car les besoins de recettes du secteur public constituent habi-
tuellement un des elements determinants du debat sur la reforme de la 
fiscalite. Par consequent, la question du niveau des impots est rarement 
prise en consideration dans le &bat. On a donc souvent l'impression 
que les degrevements ne constituent pas un des elements de la reforme 
de la fiscalite. 

En pratique, toutefois, la definition de la reforme fiscale n'est pas 
claire et nette. La reforme fiscale et les modifications a la piece semblent 
inseparables. Tout projet global de reforme doit etre mis en oeuvre d'une 
fawn ou d'une autre, et la mise en oeuvre se fait d'ordinaire par un 
ensemble de modifications morcelees. Une reforme fiscale definie 
comme un changement radical du regime meme est souvent accom-
pagnee de propositions destines a diminuer les taux d'imposition afin 
de rendre la reforme plus attrayante sur le plan politique. Par contre, les 
besoins accrus de recettes fiscales constituent souvent le motif fonda-
mental d'un projet qui est etiquete reforme fiscale par la suite. D'autre 
part, dans certains cas ces propositions de reforme portent principale-
ment sur le niveau des impots; plusieurs propositions de ce genre furent 
formulees au cours des annees 1980 dans le but d'eliminer l'indexation 
des taux et des tranches d'imposition du revenu'personnel. 

C'est pour toutes ces raisons que cette etude de la reforme de la 
fiscalite porte plutot sur le processus de la reforme que sur son contenu. 
Ce processus se compose de trois types de debat dont l'interaction 
permanente determine la reforme fiscale telle que nous la connaissons. 

Au premier niveau, celui des theoriciens, le debat porte sur l'impor-
tance relative a accorder aux divers objectifs generaux de la politique 
fiscale et aux lacunes fondamentales du regime fiscal. 

En deuxieme lieu viennent les &bats au niveau de la bureaucratic. A 
ce palier, les objectifs generaux se traduisent par des propositions con-
cretes ou par des modifications h la piece qui sont effectudes en reponse 
aux pressions politiques exercees, et sans tenir compte du debat plus 
large sur la fiscalite. Des fiscalistes — avocats et comptables en particu-
lier — participent egalement au debat a ce niveau; ils connaissent bien 
les problemes poses par l'appareil existant et ils peuvent prevoir les 
difficultes entrainees par la mise en oeuvre de nouvelles propositions. 
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Le troisieme niveau est celui des politiciens qui doivent donner force 
de loi aux modifications proposees. Dans ce cas, les facteurs politiques 
sont determinants car its decident si la reforme fera l'objet d'un &bat 
actif et si les projets de reforme proposes par les autres niveaux seront 
executes. De plus, des forces politiques peuvent lancer le &bat sur la 
reforme de la fiscalite aux deux autres niveaux. 

On estime qu'il faut faire une distinction entre le &bat theorique sur la 
reforme de la fiscalite et le debat sur la mise en oeuvre de la politique 
fiscale dans lequel interviennent les bureaucrates et les politiciens. En 
regle generale, les echanges entre les deuxieme et troisieme niveaux 
determinent les modifications qui seront effectivement apportees. Ces 
dernieres sont d'ailleurs souvent a l'oppose des orientations generales 
que la reforme devrait suivre d'apres les theoriciens. 

En revanche, l'influence preponderante des bureaucrates et des politi-
ciens dans la modification de la fiscalite a produit un regime complexe et 
souvent difficile a comprendre. Le sort qui sera reserve a tout projet de 
reforme devient donc difficile a prevoir. Le mecontentement des theori-
ciens face ace processus s'accroit, tout comme celui du grand public aux 
prises avec un regime fiscal qui semble plus complexe qu'il ne le faut. 
Ainsi, pour comprendre la reforme meme, it faut en comprendre le 
processus et les fondements theoriques. 

Nous illustrerons ces themes en se reportant aux projets de reforme 
fiscale proposes au Canada, ceux de la commission Carter et ceux 
proposes par les budgets federaux de 1981 et 1984. Nous examinerons 
egalement le &bat sur la reforme de la taxe de,  vente au niveau du 
fabricant, qui dure depuis de nombreuses annees. A notre avis, tous ces 
evenements illustrent A la fois l' importance et la difficulte de comprendre 
le processus de la reforme de la fiscalite. 

Le statu quo : un survol du regime fiscal canadien 
La reforme de la fiscalite prend necessairement pour point de depart le 
statu quo'. De fait, le differend entre les theoriciens et les bureaucrates 
sur cette question repose peut-titre sur leur perception respective du 
statu quo. 

Les theoriciens font porter habituellement le &bat sur des taxes 
ideates et, souvent, ne tiennent pas compte des dispositions fiscales en 
vigueur. D'ordinaire, les modalites de l'imbrication des reformes pro-
posees et de l'appareil existant regoivent peu d'attention, et its negligent 
completement les details qui compliquent les reformes proposees et qui 
doivent etre clarifies pour conferer a ces propositions suffisamment de 
credibilite aupres des bureaucrates et des politiciens pour que ceux-ci 
envisagent vraiment de les mettre en oeuvre. 

Par contre, les bureaucrates prennent comme point de depart le statu 
quo, ce maquis de dispositions existantes qui fonctionne tant bien que 
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mat. A ce niveau, tout projet de reforme doit etre evalue a la lumiere de 
l'ensemble des problemes et des compromis qui se sont produits dans le 
passé et qui ont donne l'appareil fiscal actuel. Par consequent, une 
reforme de grande envergure est souvent jug& peu pratique car le 
regime existant differe sensiblement de la conception simplifiee du 
monde sur laquelle reposent les &bats des theoriciens. 

Le statu quo au Canada, comme ailleurs, est un ensemble de disposi-
tions qui &route les profanes par §a. complexite. Le tableau 5-1 presente 
les principales sources de recettes des gouvernements federal et provin-
ciaux qui constituent le regime fiscal canadien, et it indique revolution 
de leur importance relative entre 1969 et 1981. De facon generale, le 
regime fiscal se compose de six grandes categories d'impots : Pimp& 
sur le revenu des particuliers (1Imp& principal de redistribution), 
Pimp& sur les societes, les taxes de vente et d'accise (comprenant des 
taxes de vente generates telles que la taxe provinciale de vente au detail, 
ainsi que les taxes d'accise sur l'essence, les boissons alcooliques et le 
tabac), Pimp& foncier (la taxe la plus importante au palier municipal), 
Pimp& de securite sociale et les cotisations a ce titre (p. ex. rassurance-
sante). De plus, le Canada, contrairement a la plupart des autres pays 
developpes, taxe egalement les ressources. De fait, si la charge fiscale 
des producteurs energetiques creee implicitement par la reglementation 
des prix dans le cadre du Programme energetique national etait incor-
porde dans les donnees de 1981 au tableau 5-1, Pimp& sur les ressources 
rapporterait plus que Pimp& sur le revenu des particuliers. 

L'importance relative de ces composantes du regime fiscal vane au fil 
des annees et par rapport a d'autres pays. En comparaison des Etats-
Unis , par exemple, le Canada percoit une plus grande partie de ces 
recettes au moyen d'impots indirects, tandis qu'aux Etats-Unis, les 
recettes provenant de Pimp& de securite sociale sont proportionnelle-
ment plus importantes. Contrairement aux Etats-Unis, le Canada pos-
sede une taxe indirecte federate generale (la taxe de vente au niveau du 
fabricant). En revanche, au Canada, les programmes de soutien du 
revenu destines aux personnel ages sont finances en majeure partie au 
moyen des recettes fiscales generates; aux Etats-Unis, les pensions de 
vieillesse sont financees presque entierement au moyen de Pimp& de 
securite sociale. 

Les differences sont encore plus marquees lorsque le regime canadien 
est compare a celui de pays situes a l'exterieur de l'Amerique du Nord. 
En France, par exemple, Pimp& sur le revenu des particuliers ne 
compte que pour 10 % environ des recettes fiscales, alors que la taxe sur 
la valeur ajoutee compte pour environ 30 % et Pimp& de securite sociale 
pour 40 %. Par contre, l'Australie et la Nouvelle-Zelande percoivent 
environ 70 % de leurs recettes au moyen de Pimp& sur le revenu des 
particuliers. 
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Les changements intervenus au fil des annees refletent non seulement 
l'importance relative de ces impots, mais aussi l'importance relative des 
divers paliers de gouvernement. Au Canada, comme ailleurs, le rende-
ment de Pimp& sur les societes a diminue progressivement au cours des 
vingt dernieres annees, tandis que Pimp& sur le revenu des particuliers a 
pris de plus en plus d'importance. Par suite de raccroissement marque 
de ractivite des gouvernements provinciaux par rapport au gouverne-
ment federal, les recettes provinciales, et notamment la taxe de vente, 
ont pris plus d'importance, bien que ce phenomene soit lui aussi compli-
que par la modification d'autres ententes financieres entre les deux 
paliers de gouvernement, telles que les points fiscaux, les programmes 
conjoints, le financement des programmes etablis et la perequation. 

Pourquoi existe-il un &entail si vaste d'impots pour financer les 
activites de l'Etat? C'est simplement parce que les diverses compo-
santes du regime fiscal refletent non seulement les divers objectifs des 
imp6ts, mais aussi revolution historique du regime. Dans l'ensemble, 
les imp6ts indirects sont les plus anciens, et traditionnellement ils repre-
sentent une source assuree de recettes pour les gouvernements federal et 
provinciaux, bien que ces impots ne reposent pas sur des principes tits 
nets d'equite ni d'efficacite. Par contre, Pimp& sur le revenu est habi-
tuellement considers comme le principal facteur de redistribution du 
regime, Pimp& foncier, comme une source slue de recettes pour les 
municipalites, Pimp& de securite sociale, comme des cotisations qui 
financent un appareil de transferts aux personnel agees et aux 
chomeurs, et Pimp& sur les societes, comme une necessite en raison de 
la structure du regime. En consequence, remplacer ces taxes par une 
taxe unique ou par un plus petit nombre de taxes est une proposition en 
general jug& trop simpliste pour etre valable. La complexite du regime, 
une de ses caracteristiques dominantes dans sa forme actuelle, est donc 
generalement consider& comme ineluctable. 

La reforme de la fiscalite : le processus 
Comme on l'a precise precedemment, it est difficile de faire la distinction 
entre la reforme fiscale et les modifications a la piece du regime. De fait, 
R.M. Bird (1970) soutient que les modifications morcelees sont inevita-
bles, voire souhaitables. Elles sont inevitables a cause des ressources 
restreintes, et elles sont souhaitables parce que les pressions politiques 
et les compromis qui entrainent l' evolution du regime doivent et 
devraient demeurer element determinant de tout examen du regime, 
meme le plus exhaustif et le plus approfondi. 

Puisque la reforme de la fiscalite prend son point de depart dans un 
regime complexe, les propositions de reforme revetent habituellement 
deux formes. L'une vise l' elimination d'impots existants et leur rem-
placement par de nouveaux impots; par exemple, remplacer Pimp& sur 
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les societes par une taxe sur la valeur ajoutee, ou remplacer Pimp& 
foncier par une taxe de vente municipale ou un imp& municipal sur le 
revenu. L'autre vise plutot la modification des principaux imp6ts du 
regime actuel; par exemple, elargir l'assiette de limp& sur le revenu en 
eliminant diverses deductions et exemptions, ou modifier la methode 
d'evaluation des biens immobiliers en regard de Pimp& foncier. 

La reforme de la fiscalite prend donc la forme d'un &bat permanent 
qui se poursuit simultanement a divers niveaux. Ce processus est decrit 
A la figure 5-1. Le premier niveau est celui des theoriciens qui faconnent 
le courant de pens& et, de maniere generale, etablissent l'orientation 
souhaitable de la reforme en theorie. D'envergure internationale, le 
travail qui se fait a ce niveau comprend egalement la redaction de 
documents sur la reforme de la fiscalite. Les decisions prises semblent 
eparpillees dans le temps mais elles sont marquees par des documents 
importants tels que le Rapport de la commission Carter (1967), le Blue-
prints for Basic Tax Reform du departement du Tresor des Etats-Unis 
(1977) et le rapport du comite Meade (1978) en Grande-Bretagne. En 
general, ces documents proposent de nouvelles orientations pour la 
reforme fiscale a partir de certains principes philosophiques, ou encore 
ils analysent plus a fond des idees deja recues et leur donnent plus de 
poids dans le processus de reforme propose. Leur impact se fait sentir 
dans plusieurs pays a la fois car les questions etudiees sont habituelle-
ment de port& universelle. 

Au deuxieme niveau, celui des bureaucrates, ou la mise en oeuvre des 
propositions de reforme fiscale est entreprise ou les propositions sont 
abandonnees. Les modalites du regime en vigueur sont des compo-
santes critiques du &bat ace niveau ou les tenants de la reforme doivent 
proposer des modalites qui peuvent s'imbriquer dans le regime existant, 
sans quoi les propositions ne sont pas juges valables. C'est pourquoi les 
propositions formulees a ce niveau doivent etre pratiques et detainees; 
elles font habituellement l'objet de longues discussions avant d'être 
soumises a l'examen des ministres. Les reactions politiques prevues 
sont aussi prises en consideration, tout comme les avis de fiscalistes 
experimentes. Les avocats et les comptables fiscaux , notamment, 
jouent un role important en essayant de prevoir les repercussions admi-
nistratives et pratiques des propositions faites par les theoriciens. A 
court terme, d'ordinaire, les projets de reforme globale echouent corn-
pletement a ce niveau ou encore produisent des modifications qui 
s'eloignent sensiblement des propositions initiales, comme ce fut le cas 
de la commission Carter. Le debat a ce niveau porte egalement sur la 
modification a la piece du regime resultant des pressions politiques qui 
determinent la politique fiscale entre deux grands projets de reforme 
globale. Les changements proposes a ce niveau definissent toujours la 
reforme fiscale de facon pratique. 
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FIGURE 5-1 Le processus de reforme fiscale : les niveaux du &bat 

Les theoriciens (ler  niveau) 
Debat sur le plan theorique et ideologique 
Etude des consequences de la politique 
fiscale en matiere de theorie economique 
Debat d'envergure internationale, non 
limite a des pays en particulier 
Les idees sont parfois exprimees sous la 
forme de documents 

Consultation, 
participation 
de specialistes, 
autres 
echanges 

Les bureaucrates (2e niveau) 
Debat a l'interieur de la fonction publique 
Porte souvent sur des considerations 
a court terme car les modifications 
sont apportees sous le coup de 
pressions politiques 
La complexite du regime existant 
entrave une reforme globable 
Les idees sont traduites en projets concrets 

Des problemes 
d'ordre politique 
amorcent le debat 
sur la reforme 

Communication 
des idees par 
les medias, les 
rapports avec 
les politiciens 

• 

Concretisation des projets • 
de reforme a la lumiere : 

du regime actuel 
de leur validite 
politique 
des reactions des fiscalistes 
(avocats, comptables) 

Reaction politique 
aux proje s de 
reforme; medias, 
groupes de pression 
Des pressions 
politiques entrainent 
la reforme fiscale 

Les politiciens (3e niveau) 
Prise de decision par les ministres, le Cabinet 
Reaction des medias, groupes de pression 
Critique du regime actuel et amorce du 
processus de reforme par les partis 
d'opposition, les groupes de pression, 
les medias 
La reforme fiscale en tant que levier 
commode, par exemple lorsqu'il faut 
accroitre les recettes 
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Le troisieme niveau couvre l'ensemble du &bat politique puisque, 
par ses pressions, it entrain des reformes et reagit aux propositions 
formulees. Les &marches de petits groupes de pression influents, tels 
que les associations industrielles ou commerciales, sont importantes, 
notamment pour ce qui touche certains details du droit fiscal, ce qui peut 
etre crucial pour un petit nombre d'intervenants economiques, mais 
sans grand inter& pour tous les autres. Aux termes de la Constitution, le 
Parlement demeure souverain en la matiere, mais les medias et, par leur 
entremise, l'opinion publique jouent egalement un role important dans 
le processus de la reforme fiscale. 

Il y a interaction entre ces trois niveaux, bien que les echanges soient 
probablement moins nombreux qu'on ne le croit souvent. A chaque 
niveau, les partisans de la reforme discutent surtout avec d'autres mem-
bres du meme groupe. Peu de theoriciens, par exemple, reussissent 
communiquer leurs idees aux bureaucrates et, ainsi, a influencer la 
reforme de la fiscalite. L'inverse est egalement vrai puisque peu de 
bureaucrates dialoguent avec des theoriciens. Au niveau politique, le 
&bat porte surtout sur les repercussions politiques des changements 
proposes selon les intervenants a ce niveau. De plus, les echanges qui 
ont lieu se font d'ordinaire entre niveaux voisins, c'est-a-dire du premier 
au deuxieme niveau plutot qu'au troisieme, et du troisieme au deuxieme 
niveau plutot qu'au premier. Ce phenomene confere une importance 
critique aux bureaucrates, car ils remplissent l'office de filtre oa les idees 
des theoriciens et les reactions politiques sont trides. D'une part, ils sont 
charges de traduire les idees generales en propositions concretes; 
d'autre part, sous le coup des pressions politiques, ils doivent trouver 
des compromis satisfaisants qui cadrent avec le regime fiscal en vigueur. 

Les objectifs de la reforme 
et le debut au niveau des theoriciens 

Dans l'ensemble, la politique fiscale vise trois grands objectifs qui 
constituent des themes fondamentaux dont l'importance, aux yeux des 
intervenants, justifie souvent des projets particuliers de reforme fiscale. 
Il s'agit du rendement economique, de la repartition de la charge fiscale 
et de la simplicite du regime fiscal. 

Le rendement economique reflete la preoccupation constante des 
theoriciens de parvenir toujours a la meilleure affectation possible des 
ressources compte tenu des penuries existantes. On dit que l'affectation 
des ressources est efficace lorsqu'il est impossible d'augmenter la pro-
duction d'un bien sans reduire celle d'un autre. 

La necessite pour les gouvernements de lever des impots et l'imperatif 
du rendement economique sont habituellement percus comme des 
forces opposees, car les impots sont necessairement porteurs de freins 
et d'antistimulants. L'impot sur le revenu freine l'offre de travail et 
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diminue l'effort au travail. L'imposition du revenu de placement 
defavorise l'epargne. L'exoneration de la plus-value des logements 
encourage artificiellement l'investissement dans les logements par 
opposition a d'autres types de biens immobiliers. L'imposition differen-
tielle et moins onereuse des gains en capital, comparativement 
d'autres formes de revenu, incite les contribuables a tenter de faire 
fructifier leur avoir de cette facon. Quelles que soient les modalites du 
regime fiscal, elles se repercutent sur le rendement economique. Cet 
objectif de la reforme de la fiscalite vise a minimiser les coats sociaux 
des diverses distorsions que le regime fiscal introduit dans la societe. 

II n'est donc pas etonnant que les theoriciens ne s'entendent pas 
souvent sur l'importance relative des effets des dispositions fiscales sur 
le rendement economique. Au cours des annees 1950 et 1960 (sous l'effet 
en partie des etudes de Harberger, 1964), on croyait que les coats sociaux 
des defaillances de l'appareil fiscal etaient relativement faibles et repre-
sentaient peut-titre entre 0,75 et 1 % du produit national brut (PNB) par 
armee. Des etudes recentes (Browning, 1978; Stuart, 1984; Ballard, 
Shoven et Whalley, 1982, 1985) ont toutefois montre que ces chiffres 
etaient beaucoup trop faibles. 

Selon des calculs recents, le coat global des mauvaises affectations 
des ressources provoquees par le regime fiscal se situe entre 8 et 10 % du 
PNB par annee aux Etats-Unis. D'autres etudes ont accorde une grande 
importance aux coats sociaux accrus des distorsions additionnelles qui 
sont creees lorsque les impots sont majores pour augmenter les recettes 
et ainsi financer les depenses croissantes des gouvernements. Aux 
Etats-Unis, de nombreux auteurs (Stuart, 1984; Ballard, Shoven et 
Whalley, 1982, 1985) estiment maintenant que les coats sociaux addition-
nels se situent entre 30 et 50 cents pour chaque dollar d'impot supple-
mentaire pergu. Ces etudes recentes ont modifie la conception que l'on a 
du regime fiscal par rapport a celle que l'on avait it y a vingt ans, et elles 
ont manifestement confere une plus grande importance au rendement 
economique comme objectif de la politique fiscale. 

Le deuxieme objectif sur lequel les theoriciens se penchent est la 
repartition equitable de la charge fiscale parmi les families (ou les 
particuliers). La repartition est d'ailleurs rade au concept d'equite. Au 
cours des annees 1950 et 1960, le &bat sur la reforme de la fiscalite a 
porte en grande partie sur la distinction a faire entre requite horizontale 
et requite verticale. L'equite horizontale dicte le traitement egal des 
personnes placees dans des situations identiques, tandis que requite 
verticale comporte un jugement de valeur entre differents groupes de 
personnes egales. Aujourd'hui, la repartition est definie comme le souci 
d' etablir un regime fiscal qui repartisse equitablement la charge fiscale et 
qui respecte certains principes de justice sociale. 

Au fil des annees, la notion de repartition a tenu une place importante 
dans la reforme de la fiscalite. Dans le passé, les theoriciens estimaient 
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que le regime fiscal exergait peu d'influence sur la repartition des 
revenus, et, par consequent, les partisans de la reforme ont souvent 
preconise une plus grande utilisation du regime fiscal comme facteur de 
repartition de la richesse (voir l' etude de Gillespie sur le Canada, 1980, et 
celle de Pechman et Okner sur les Etats-Unis, 1974). Bien que Pimp& sur 
le revenu soit traditionnellement ressenti comme un imp& progressif, les 
theoriciens estiment qu'il n'est pas aussi progressif en pratique qu'en 
theorie. En revanche, on croyait auparavant que la nature regressive 
d'autres impots, tels que les taxes de vente et d'accise, compensait la 
progressivite de Pimp& sur le revenu. Recemment, toutefois, cette 
fawn de voir a ete remise en question par E.K. Browning et W.R. 
Johnson (1979), entre autres, qui soutiennent que le regime fiscal consti-
tue peut-titre un agent important de redistribution. 

Presentement, les avis sont partages sur la port& redistributive du 
regime fiscal et on ne s'entend pas non plus sur les criteres qui devraient 
regir revaluation de la redistribution (voir Whalley, 1984). Par exemple, 
la redistribution devrait-elle reposer sur le revenu annuel des families ou 
sur le revenu qu'elles touchent durant une plus longue periode, voire 
durant toute leur vie (Davies, St-Hilaire et Whalley, 1984)? Devrait-elle 
meme reposer sur le revenu (le montant que les personnes apportent 
dans le systeme economique)? Devrait-elle reposer plutot sur la con-
sommation (le montant que les personnes retirent du systeme 
economique)? 

Toutes ces questions determinent rid& que l'on a de la port& reelle et 
ideale du regime fiscal sur la redistribution. Bien que la redistribution ftit 
un motif predominant des reformes effectuees au cours des annees 1950 
et 1960, it semble que moins d'importance lui ait ete accordee a compter 
du milieu des annees 19702, mais le debat recent sur l'imposition d'un 
imp& minimum au Canada laisse entrevoir d'autres perspectives. 

Le troisieme objectif que les theoriciens etudient, sans lui accorder 
autant d'importance qu' au rendement eta la repartition, est la simplicite 
du regime fiscal. Its soutiennent que toute modification du regime fiscal 
devrait simplifier l'appareil et non le rendre plus complexe. De l'avis 
general, le regime en vigueur est incomprehensible et seuls quelques 
avocats fiscaux parviennent a le comprendre. Cette complexite mine la 
confiance generale dans requite du regime, alimente la croissance de 
l'economie souterraine et multiplie les derogations a la loi. Ce theme est 
au coeur des propositions, telles que celles qui ont ete formulees recem- 
ment aux Etats-Unis dans le plan Hall-Rabushka (Hall-Rabushka, 1983), 
et qui preconisent l'adoption d'un imp& a taux uniforme dans le but non 
seulement d'attenuer les repercussions negatives des imp6ts, mais aussi 
de simplifier sensiblement le regime fiscal etabli. Les partisans de cette 
reforme soutiennent meme qu'un regime fiscal simplifie devrait permet-
tre ulterieurement a tous les contribuables de presenter leur declaration 
d'imp6t en remplissant une simple carte postale. 
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Velaboration de projets concrets de reforme 

Quelles sont les forces sous-jacentes qui determinent l'importance rela-
tive de ces preoccupations a un moment donne et comment se tradui-
sent-elles en projets concrets de reforme? Comment le programme de 
reforme se traduit-il en propositions concretes de modification du sys-
teme en vigueur? 

Il est manifeste que le courant de la pens& internationale en matiere 
de fiscalite a une influence sur l'importance relative des trois objectifs de 
la reforme fiscale enumeres precedemment. Toutefois, d'autres ele-
ments importants entrent en jeu dans la mise en forme de ces objectifs en 
propositions concretes. Entre autres, un ensemble de facteurs semblent 
pousser les pays a etudier la possibilite d'adopter des taxes déjà pergues 
dans d'autres pays dans l'espoir d'ameliorer leur propre regime fiscal. 

L'exemple classique de ce phenomene est la taxe sur la valeur ajoutee 
(TVA), qui est un imp& general a la consommation. La France a adopte 
la TVA en 19543. Celle-ci devait remplacer une taxe sur le chiffre 
d'affaires qui, croyait-on, surtaxait les depenses en immobilisations. La 
TVA presentait aussi l'avantage de traiter le capital et le travail sur le 
meme pied (Sullivan, 1965). 

Par suite de l'adoption d'une recommandation formulee par le Comite 
fiscal et financier de la Commission economique europeenne en 1967, 
une douzaine de pays europeens ont adopte, ou ont prevu adopter, une 
TVA dans le but principal d'harmoniser leurs regimes d'imposition 
indirecte. Ce choix fut explique par des motifs propres au Marche 
commun. Bon nombre de pays europeens avaient alors des taxes sur le 
chiffre d'affaires ou des taxes a cascade. Tous ces imp6ts indirects, 
cependant, se chevauchaient en partie et entrainaient, implicitement, 
l'imposition differentielle des produits et des methodes de production; 
de plus, ils rendaient les redressements d'impots aux frontieres interna-
tionales imprecis. La TVA fut consider& comme une solution a tous les 
egards et elle offrait l'avantage d'être autorecouvrable a cause du mode 
de perception (McLure et 'hire, 1972). 

Toutefois, par suite de l'adoption d'une TVA dans plusieurs pays 
europeens et en raison des redressements d'impots aux frontieres inter-
nationales, beaucoup d'Americains ont commence a craindre que la 
TVA ne favorise les Europeens sur le plan du commerce international 
parce que les Etats-Unis utilisent un imp& sur le revenu des societes 
sans redressement a la frontiere. On soutenait que cette situation 
defavorisait la balance commerciale des Etats-Unis et que la solution 
consistait a remplacer une partie de Pimp& sur le revenu des societes 
par une TVA (ibid.). Cette these, di& a la grande popularite de cette 
forme d'imp6t en Europe, a continue a susciter beaucoup d'interet aux 
Etats-Unis (voir Aaron, 1981). 

On croit maintenant que le &bat en cours aux Etats-Unis sur la 
reforme de la fiscalite menera a l'adoption d'une TVA. D'apres les 
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partisans de cette theorie, le gouvernement aura recours a une TVA a 
cause de son enorme besoin de recettes pour reduire le deficit (ibid.) et 
parce qu'une nouvelle taxe sera peut-titre politiquement mieux accept& 
qu'une augmentation des taxes en vigueur4. On peut ajouter a cela la 
theorie de l'avantage commercial qui en decoule. Si les Etats-Unis 
adoptent une TVA, l'etablissement d'un tel imp6t au Canada dans 
l'avenir devient plus que probable. 

Le meme phenomene s'est d'ailleurs produit lorsque les Etats-Unis 
ont adopts un imp& sur les societes et un imp6t sur le gain en capital 
puisque ces deux formes d'imposition se sont repandues en Europe et 
ailleurs. L'unification des pratiques internationales pousse donc les 
pays a adopter une nouvelle taxe, introduite ailleurs, au nom de leur 
propre reforme fiscale. 

Un autre facteur important dans l'elaboration de projets concrets de 
reforme est represents par l'heritage laisse par les reformes precedentes. 
A cause de la fawn dont les bureaucrates et les politiciens, les deuxieme 
et troisieme niveaux du &bat, interviennent dans le processus de 
reforme, les modifications apportees sont souvent incompletes ou bade-
quates par rapport aux objectify qu'elles visaient. C'est ainsi que de 
telles reformes, avec les lacunes qu'elles comportent, creent la necessite 
d'effectuer de nouvelles reformes dans l'avenir. 

L'adoption au Canada d'un imp& sur les gains en capital en 1971 est un 
exemple de reforme qui comporte des lacunes. Limp& sur les gains en 
capital devait repondre a deux besoins releves par la commission Carter, 
soit elargir l'assiette et passer progressivement a un regime axe sur une 
definition plus complete du revenu. Une taxe reposant sur une definition 
globale du revenu s'appliquerait a tout le gain en capital couru5  (c'est-h-
dire a mesure que le prix du bien augmente et non lorsque le bien est 
vendu). Cependant, dans la reforme adopt& , l'impot sur les gains en 
capital etait percu sur seulement la moitie du gain, et ce, lorsque le gain 
avait ete realise; mais aucun redressement n'etait effectue pour tenir 
compte de l'inflation. 

Cet imp& etait donc doublement discriminatoire; les gains en capital 
beneficiaient d'un traitement de faveur lorsque Natation etait faible, ce 
qui favorisait les manoeuvres fiscales dans un sens, mais ils souffraient 
d'un traitement desavantageux lorsque l'inflation etait forte, ce qui 
favorisait les manoeuvres fiscales dans l'autre sens. Dix ans plus tard, 
pour combler ces lacunes, un livre blanc du gouvernement federal, et par 
la suite, le Comite consultatif sur l'inflation et l'imposition du revenu 
personnel de placements (comite Lortie) ont propose l'adoption de 
regimes de placements en titres indexes comme compensation partielle 
des effets negatifs de Pimp& sur les gains en capital. Toutefois, la mise 
en oeuvre de cette reforme ne cadre pas completement avec le concept 
ideal du revenu qui est implicite dans l'approche de la commission 
Carter de l'elargissement de l'assiette. Les gains en capital ne sont 
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toujours pas taxes integralement d'annee en armee; Pimp& est encore 
pergu sur la moitie du gain, mais le calcul se fait annuellement et porte 
sur la moyenne mobile sur trois ans. Cette modification favorise, a son 
tour, certaines manoeuvres fiscales et elle a probablement fait naItre des 
pressions qui conduiront, elles aussi, a une autre modification. 

Les exemples de reformes comportant des lacunes sont nombreux, 
notamment dans les domains de limp& sur les societes, de Pimp& sur 
les dons et de Pimp& sur les successions. En 1971, par exemple, les 
imposts sur les dons et les successions furent abolis lors de l'adoption de 
l'impOt sur les gains en capital. On soutenait a l'epoque que, puisque la 
loi jugerait qu'un gain en capital avait ete realise a la mort du proprietaire 
du bien, une forme pernicieuse de double imposition serait introduite si 
les imposts federaux sur les dons et les successions n'etaient pas abolis 
(voir Bucovetsky et Bird, 1972). On a egalement pris pour pretexte que 
les gouvernements provinciaux pourraient occuper ce champ d'imposi-
tion nouvellement libere (voir Boadway et Kitchen, 1980). 

La premiere raison invoquee pour appuyer l'abolition de ces impots 
est manifestement fausse. Le traitement fiscal des gains en capital a la 
mort du proprietaire est plus genereux pour le donateur que si Pimp& 
portait sur le gain acquis. Les impots sur les dons et les successions 
furent adoptes parce que les heritages n'etaient pas compris dans 
l'assiette de Pimp& des beneficiaires. L'impot sur les successions 
devrait donc etre calcule sur la valeur de la succession apres deduction 
de Pimp& sur les gains en capital. On voit bien que cette theorie en 
faveur de l'abolition de ces impots ne tient pas. 

De plus, les gouvernements provinciaux ne se sont pas presses pour 
occuper ce champ d'imposition. C'est le contraire qui s'est produit. La 
concurrence entre les provinces a elimine ce qui restait des impots sur 
les dons et les successions6. En outre, puisque Pimp& sur les gains en 
capital &ail exigible sur les plus-values realisees apres la fin de 1971 
seulement, au milieu des annees 19701a plupart des transferts de biens 
d'une generation a l'autre furent exoneres. Il en resulte que le Canada est 
pratiquement le seul pays industrialise qui n'a pas d'impot sur les 
successions (voir Davies, 1982). 

Dans l'elaboration des projets de reforme fiscale, un dernier facteur 
determinant, souvent neglige, est le besoin de recettes supplementaires. 
Bien que certains au Canada preconisent le remplacement de la taxe de 
vente au niveau du fabricant par une taxe sur la valeur ajoutee en raison 
principalement des lacunes de la taxe actuelle, it ne faut pas sous-
estimer l'attrait d'une TVA avec une assiette plus &endue aupres d'un 
gouvernement a la recherche de fonds pour reduire le deficit. Depuis le 
debut de la decennie, le debat sur la desindexation de l'impot sur le 
revenu s'inscrit en apparence dans la politique de la lutte contre l'infla-
tion, mais it est alimente en grande partie par la crainte du manque 
gagner important qu'un regime indexe entraine en periode de forte 
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inflation (voir Gillespie, 1983a). Si les Etats-Unis adoptent une TVA, la 
comme ici le besoin de recettes supplementaires restera le motif deter-
minant (Aaron, 1981). 

Le &bat aux niveaux des bureaucrates et des politiciens 
L'intervention des bureaucrates et des politiciens dans le processus de 
reforme fiscale se presente sous plusieurs formes qui, comme le regime 
lui-meme, sont infiniment complexes7. Les politiciens peuvent lancer le 
debat, comme ce fut le cas recemment lorsque certains ont preconise un 
imp6t minimum sur le revenu; ils peuvent egalement modifier et 
&former des propositions au point de les rendre meconnaissables meme 
aux yeux de leurs auteurs, comme ce fut souvent le cas dans la periode 
qui suivit la publication du Rapport de la commission Carter; Hs peuvent 
aussi empecher des reformes, comme c'est le cas depuis quelques 
amides pour la modification de la taxe de vente au niveau du fabricant. 

Par ailleurs, le niveau des bureaucrates agit comme un filtre ott les 
bides venant des deux autres niveaux sont triees; certaines sont rejetees, 
tandis que d'autres sont traduites en projets concrets pouvant etre mis 
en oeuvre. De plus, les bureaucrates tiennent compte implicitement des 
reactions du public qui se manifestent dans les demandes a court et a 
long terme de reforme fiscale, bien que ces pressions ne cadrent pas 
toujours avec les objectifs generaux decrits precedemment. 

Vu la complexite de ce processus, nous avons decide d'illustrer Pinter-
action de ces elements a l'aide de quatre exemples particuliers de 
reforme fiscale : la commission Carter et la suite donnee a ses recom-
mandations, les budgets federaux de 1981 et 1984, et les nombreuses 
tentatives faites pour modifier la taxe de vente a la production. 

La commission Carter 
La creation en 1962 de la Commission royale d'enquete sur la fiscalite 
(commission Carter) a marque le debut d'une periode de reforme qui a 
abouti en 1971 au projet de loi C— 259, mais dont le ressac se fait encore 
sentir dans revolution du regime fiscal8. 

Le Rapport de la commission, publie en 1967, fut bien rev par les 
theoriciens au Canada et a retranger (voir Harberger, 1968), mais it fut 
accueilli avec beaucoup d'inquietude par le grand public qui jugeait les 
propositions de la commission revolutionnaires. Les principaux objec-
tifs sur lesquels s'appuyaient les recommandations du Rapport etaient 
requite et refficacite. Comme principe de base, le Rapport soutenait 
que Pimp& sur le revenu des particuliers etait le seul imp& « equitable » 
et que, par consequent, it devait devenir relement principal du regime 
fiscal federal. L'impot sur les benefices des societes devait etre entiere-
ment integre et l'imposition indirecte devait etre reduite au plus strict 
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minimum, sinon abandonnee completement. Les principales recom-
mandations de la commission Carter etaient les suivantes : 

Que l'assiette de l'impot soit elargie de maniere a y inclure tout 
accroissement du pouvoir economique, par exemple les heritages, les 
gains en capital realises (les gains etant consider& comme realises a la 
mort du contribuable et lorsque le contribuable emigre). 
Que les families soient considerees comme une seule unite contri-
butive et assujetties a un bareme distinct de celui des personnes 
seules. 
Que le taux d'imposition soit progressif et qu'un taux marginal maxi-
mum de 50 % soit applicable aux revenus de plus de 100 000 $; que les 
exemptions personnelles soient remplacees par des tranches de 
revenus exonerees; que les deductions pour personne a charge soient 
remplacees par des credits d'impot. 
Que Pimp& sur le revenu soit &ale sur cinq ans la condition que le 
revenu de l'annee la plus faible corresponde a moins de 75 % du 
revenu de l'annee la plus forte), et que Pimp& exigible sur des fonds 
places dans des comptes speciaux ne portant pas interet soit &ale sur 
les annees suivantes sous la forme d'un etalement d'impots. 
Qu'une deduction pour frais professionnels egale a 3 % du revenu 
d'emploi (jusqu'a concurrence de 500 $) soit consentie, ainsi qu'un 
credit d'imp6t pour frais de garde d'enfants variant entre 80 et 200 $ 
(selon rage de l'enfant) pour les femmes au travail. 
Que Pimp& sur le revenu des particuliers et l'impOt sur les benefices 
des societes soient integres9  de sorte que les benefices des societes 
soient imposes aux taux respectifs des actionnaires. (Dans le cadre de 
cette reforme, Pimp& sur les gains en capital realises ne serait pas 
exigible sur les benefices non repartis déjà imposes; Pimp& sur les 
societes, qui serait pergu au taux uniforme de 50 %, serait adult de 
l'impot sur le revenu des actionnaires, y compris les dividendes 
major& et les benefices repartis.) 
Que le traitement preferentiel des benefices des societes minieres soit 
largement reduit. 
Que la taxe au niveau du fabricant soit remplacee par une taxe de 
vente au detail administree, de preference, par les provinces. 
Les premieres reactions au Rapport, formulees dans des memoires 

present& au ministre des Finances, furent, dans l'ensemble, negatives. 
Sous les pressions de l'industrie miniere et avec l'appui de plusieurs 
premiers ministres provinciaux, le gouvernement federal a admis qu'il 
etait peu probable que le Canada assujettisse cette industrie a un traite-
ment fiscal qui s'ecarterait radicalement du regime en place aux Etats-
Unis. 

Par la suite, toutefois, le gouvernement a tente de mettre en oeuvre 
quelques-unes des recommandations, tandis que d'autres furent cane- 
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ment rejetees. Il a propose de modifier les impots sur les successions et 
les dons, lesquels seraient integres dans un imp6t progressif a cascade, 
les transferts entre conjoints etant exoneres. 11 a egalement propose 
d'assujettir les benefices des societes d'assurance-vie au meme regime 
d'imposition que ceux des autres societes et d'imposer l'epargne per-
sonnelle accumulee dans les contrats d'assurance-vie. 

Le gouvernement a enfin enonce sa position au complet dans son livre 
blanc de 1969, Propositions de reforme fiscale, dont le contenu, a son tour, 
a alimente le &bat. Dans l'intervalle, rid& d'inclure les dons et les 
heritages dans le revenu avait ete abandonnee, tout comme l'orientation 
principale des propositions visant a faire de la famine une seule unite de 
contribution. La modification de la taxe de vente au niveau du fabricant a 
ete reportee aux calendes grecques. 

Les propositions du livre blanc s'ecartaient des recommandations de 
la commission Carter a plusieurs egards. Les prestations d'assurance-
chomage, les bourses d'etude et les subventions de recherches seraient 
incluses dans l'assiette de Pimp& sur le revenu, mais les allocations 
familiales, les indemnites de greve ou les indemnites pour accidents du 
travail seraient encore exonerees. Les gains en capital realises seraient 
inclus dans le revenu et imposes aux taux ordinaires, et les gains seraient 
consideres comme realises dans le cas de dons ou d'emigration, mais 
non a la mort du contribuable. Les gains realises sur les actions de 
societes fermees seraient entierement imposables, tandis que seulement 
la moitie des gains realises sur les actions de societes ouvertes seraient 
imposables. Le livre blanc proposait egalement que les actionnaires de 
societes ouvertes soient tenus de reevaluer leurs actions a la valeur du 
marche tous les cinq ans et d'inclure les gains courus dans leur revenu de 
l'annee. Dans son approche de l'integration de Pimp& sur le revenu des 
particuliers et de Pimp& sur les societes, le livre blanc faisait une 
distinction entre les societes fermees, dont le traitement fiscal suivrait 
essentiellement le modele propose par la commission Carter, et les 
societes ouvertes pour lesquelles la poire serait coup& en deux. 

La publication du livre blanc etait en effet un moyen de faire participer 
le grand public au &bat avant que le gouvernement ne presente ses 
propositions finales de reforme fiscale. Le Comite permanent des 
finances, du commerce et des questions economiques de la Chambre des 
communes a tenu des audiences, tout comme le Comite permanent des 
banques et du commerce du Senat. La plupart des memoires furent 
presentes par des entreprises commerciales ou des associations profes-
sionnelles qui s'opposaient notamment a l'integration de l'impet sur les 
societes et de Pimp& sur le revenu des particuliers, a l'imposition de 
toutes les societes a un taux uniforme, au traitement propose des 
societes minieres , et a la reevaluation quinquennale des actions 
detenues dans des societes ouvertes. Les gouvernements provinciaux et 
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la presse financiere se sont egalement eleves contre les reformes pro-
posees , et le grand public a envoye des lettres de protestation. 

Le gouvernement a finalement adopte son projet de loi en juin 1971, et 
celui-ci comportait plusieurs caracteristiques notables. 

L'assiette de l'impot sur le revenu personnel etait elargie et englobait 
les prestations d'assurance-chomage (les cotisations etaient deduc- 
tibles) ainsi que les bourses d'etude (sous reserve d'une deduction 
annuelle de 500 $). La moitie des gains en capital realises devait etre 
declaree et imposee aux taux applicables; la moitie des pertes en 
capital subies pouvait etre deduite des gains imposables; une perte 
excedentaire de 1 000 $ pouvait etre deduite contre d'autres formes de 
revenu. Les gains courus etaient consideres comme realises si le 
proprietaire du bien mourait, en faisait cadeau ou emigrait. L'impot 
sur les gains en capital pouvait etre reporte sur les dons et les legs 
entre conjoints. Le gain en capital realise sur la residence principale et 
le terrain avoisinant jusqu'A concurrence d'une acre etait exonere. 
Le bareme d'imposition prevoyait un taux global minimum de 22,1 % 
(qui fut reduit a 7,8 % en 1976) et un plafond de 50 % exigible sur les 
revenus imposables de 24 000 $ et plus; les exemptions personnelles 
etaient plus elevees que celles qui etaient prevues dans le livre blanc. 
La deduction pour personnes a charge etait conservee. 
La port& de l'etalement du revenu imposable etait &endue a l'ensem-
ble des contribuables. Deux methodes etaient prevues : retalenzent 
general, qui etait utilise lorsque le revenu de l'annee de reference 
correspondait a 120 % du revenu moyen au cours des quatre annees 
precedentes ou a 110 % du revenu de Farm& precedente; et l'etale-
ment sur les annees suivantes, qui avait pour but d'etaler Pimp& sur 
certains revenus sur les annees futures grace a l'achat d'une rente a 
versements invariables (dont le prix d'achat etait exclu du revenu). 
Tout comme le livre blanc, la nouvelle loi permettait de &duke 30 % 
du revenu brut d'emploi jusqu'A concurrence de 150 $. La deduction 
pour garde d'enfants fut adopt& dans la forme propos& dans le livre 
blanc. 
Les dividendes que des particuliers recevaient d'une societe cana-
dienne imposable devaient etre majores du tiers, puis un credit 
d'impot egal aux quatre cinquiemes des dividendes majores etait 
consenti. Les benefices des societes etaient taxes au taux general de 
50 %, mais la premiere tranche de 50 000 $ de revenu tire d'une 
entreprise exploit& activement etait tax& au taux reduit de 25 %. 
Les plafonds des contributions versees a des regimes de participation 
aux benefices, a des regimes de pension enregistres et a des regimes 
enregistres d'epargne-retraite furent augmentes. 

Puis, en decembre 1971, le gouvernement federal a decide d'abandonner 
les impots sur les successions et les dons parce que, soutenait-il, it serait 
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injuste d'imposer les gains courus a la mort du contribuable en plus de 
percevoir Pimp& sur les successions. Le produit de ce dernier imp& 
etait déjà faible, et en raison de l'existence de politiques provinciales 
divergentes, l'etablissement d'un regime uniforme national d'imp6t sur 
les successions etait juge impossible. 

II semblerait que la loi de 1971 ait comporte un nombre suffisant de 
modifications de grande portee pour etre qualifiee de « reforme 
fiscale 0. Toutefois, elle ne reprend que partiellement les themes essen- 
tiels des recommandations de la commission Carter. Les themes fonda-
mentaux du Rapport etaient la suprematie de Pimp& sur le revenu des 
particuliers, les repercussions de cette premisse sur Pimp& sur les 
societes et sur les taxes de vente, l'utilisation d'une definition elargie du 
revenu dans l'etablissement de l'assiette de l'impot, et la constitution de 
la famine en une seule unite de contribution. Dans les faits, la loi a reduit 
certains taux marginaux; elle a elargi quelque peu l'assiette en y incluant 
la moitie des gains en capital realises, les prestations d'assurance-
chomage, les allocations de formation des adultes et les bourses d'etude; 
et elle a reconnu la famille comme une seule unite de contribution dans 
une certain mesure en exonerant les dons et les legs entre conjoints. 
Les dispositions sur l'etalement du revenu imposable ainsi que les 
deductions de frais professionnels et de frais de garde d'enfants etaient 
plus conformes aux recommandations de la commission Carter. 

Selon Bucovetsky et Bird (1972), toutefois, l'element le plus interes-
sant de cette periode de reforme fut l'utilisation que le gouvernement a 
fait du livre blanc pour faire connaitre sa position sur le sujet et pour 
lancer un debat public (par le truchement des audiences du Comite 
permanent des finances, du commerce et des questions economiques de 
la Chambre des communes et du Comite permanent des banques et du 
commerce du Senat) avant de prendre position definitivement. Its souli-
gnent le role critique de la consultation publique dans le processus de 
reforme de la fiscalite, bien que les groupes de pression soient toujours 
mieux mobilises que le grand public. A leur avis, le processus de 
consultation publique presente d'importantes lacunes qui se manifes-
tent , notamment, dans les ressources humaines et materielles 
restreintes et la penurie d'experts disponibles pour etudier et 
commenter les elements les plus complexes des propositions. Les la-
cunes du processus sont manifestes lorsqu'on constate que la loi de 1971 
a fait l'objet de 175 modifications en 1972 ainsi qu'en 1973, de 146 
modifications en 1974, de 75 en 1976 et de 95 en 1977 (voir Hartle, 1982). 

La periode de reforme de 1962-1971 marque egalement un point tour-
nant parce qu'elle a suscite beaucoup d'interet envers le regime fiscal, 
les modifications a y apporter et les motifs de ces modifications. Le 
processus qui s'ensuivit est egalement important car it a revele les 
defaillances d'un systeme qui ne permet un examen general du regime 
fiscal que periodiquement et qui soumet alors les resultats de l'examen a 
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l'appreciation d'autres organismes. Le poids des anciennes lacunes 
combler dans le regime fiscal dtait dnorme meme a cette époque et, 
aujourd'hui, it est peut-titre encore plus ecrasant. Il a dgalement rdveld 
que meme lorsque des propositions se rendent jusqu'au niveau de la 
bureaucratic, le processus peut tits bien produire des changements qui 
ne refletent qu'indirectement les propositions initiates des autres 
niveaux. 

La faible influence de cette periode de reforme sur les modifications 
apportees a la Loi de l'impen sur le revenu au cours des annees 1970 
presente aussi un aspect interessantm. L'indexation des exemptions 
personnelles et des tranches d'imposition (adopt& en 1974) n'est pas 
etudide dans le Rapport de la commission Carter, et l'adoption de la 
deduction de 1 000 $ pour revenu en intdrets et du regime enregistre 
d'dpargne-logement, dgalement en 1974, dtait contraire au principe de 
l'elargissement de t'assiette que la commission avait preconisd. La 
deduction de 1 000 $ pour revenu de pension, adopt& en 1975, et 
t'extension donnee A la deduction au titre d'interets de maniere a inclure 
tour les interets, les dividendes et les gains en capital sur des actions 
canadiennes, s'inscrivaient dans le meme courant. Au cours de cette 
decennie, les themes du Rapport de la commission Carter ont influence 
les modifications effectivement apportees sur un point seulement, soit 
l'autorisation en 1975 du transfert entre conjoints des deductions au titre 
d'interets, pour revenu de pension et en raison d'age, ce qui constituait 
un mouvement indirect vers l'unite contributive familiale. Les recom-
mandations de la commission Carter n'ont eu que tres peu d'influence 
jusqu'en 19811orsque le budget federal, inspire du Rapport de la commis-
sion, a soulevd un toile de protestations de la part du public. 

Le budget federal de 1981 

Le budget federal presente en novembre 1981 visait essentiellement deux 
buts : les restrictions, en reduisant le deficit grace a un accroissement 
des recettes; et requite et la justice, en reduisant les abris fiscaux 
existants tout en abaissant les taux d'imposition. 

La reduction des taux d'imposition touchait principalement les con-
tribuables a revenu dleve (qui avaient un revenu imposable d'environ 
25 000 $ ou plus). Le taux marginal le plus dleve devait passer de 65 a 
50 %. En ce qui concerne les privileges fiscaux, les principaux change-
ments proposes etaient l'elimination des contrats de rente a versements 
invariables et d'autres dispositions d'dtalement du revenu imposable, 
qui devaient etre remplacds par un mdcanisme d'etalement sur les 
annees suivantes, l'imposition d'avantages sociaux tels que les voyages 
gratuits et les cotisations des employeurs aux regimes d'assurance medi-
cate et dentaire, l'imposition des prets a taux d'interet reduit ou ne 
portant aucun interet, l'augmentation de la valeur imposable des 
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avantages qu'un employe tire de l'utilisation d'une voiture de fonction. 
Les frais d'interet deductibles etaient limites a un montant egal au 
revenu de placement de l'annee d'imposition en question. L'interet sur 
les fonds empruntes pour contribuer a un regime enregistre d'epargne-
retraite ou a un autre regime de revenu differe n'etait plus deductible; 
l'exoneration du gain en capital sur la residence principale etait limit& a 
une residence par famille; et les dispositions sur les reserves de gains en 
capital etaient abrogees. De plus, le budget prolongeait la surtaxe des 
societes, it diminuait la deduction annuelle pour amortissement de la 
moitie pour ram& d'acquisition du bien, it prevoyait l'imposition des 
societes de service personnel au plein taux de Pimp& des societes, et it 
proposait d'etendre la taxe federate de vente du niveau du fabricant 
celui de la vente en gros (voir ci-apres). 

Ce budget fut tres controverse, peut-etre plus encore que tout autre 
budget presente depuis la Seconde Guerre mondiale (a l'exception peut-
etre du budget federal de 1963 qui fut retire). Des tolles de protestations 
se sont eleves et les groupes de pression firent une lutte acharnee. Le 
projet de budget fut modifie a trois reprises (en decembre 1981, juin 1982 
et octobre 1982) et la loi fut finalement adopt& en 1983. La limitation des 
frais d'interet deductibles fut abandonnee, ainsi que l'imposition des 
cotisations de l'employeur aux regimes d'assurance medicate et den-
taire. La mise en oeuvre des dispositions regissant les reserves de gains 
en capital realises sur la vente de biens immobiliers fut reportee. De 
nombreuses autres dispositions furent modifiees, leur mise en oeuvre fut 
report& ou assujettie a de nouvelles exemptions et conditions. 

Le budget de 1981 avait manifestement de grandes visees et la plupart 
de ses repercussions, qui etaient vastes, avaient une port& immediate. 
On a pourtant l'impression que ses auteurs ont sous-estime les reactions 
politiques a l'annonce de l'elimination des privileges fiscaux".Cette 
tentative de reforme a revele qu'une attaque en regle sur une vaste 
gamme d'abris fiscaux peut amener des changements, mais qu'un bon 
nombre de dispositions devront etre abandonnees sous le coup des 
pressions politiques. Elle a egalement montre ropportunite de menager 
des transitions. L'opposition au budget provenait en particulier du petit 
nombre de contribuables qui auraient ete touches par la limitation des 
frais d'interet deductibles, mais le toile de protestations aurait ete moins 
fort si la mise en oeuvre de ces mesures avait ete echelonnee. 

De plus, comme les fonctionnaires envisageaient ce budget essen-
tiellement comme une operation de rapiecage, bien que de grande 
envergure, la participation des theoriciens fut restreinte. On pouvait 
difficilement soutenir que ce budget s'inscrivait dans un courant phi-
losophique general de reforme fiscale qui cadrait avec le courant de la 
pens& des theoriciens. De cette tentative de reforme, it ressort toutefois 
qu'une reforme importante entreprise par les bureaucrates sans prepara-
tion et consultation suffisantes aux niveaux des theoriciens et des politi- 
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dens peut facilement semer la discorde dans la societe et, en derniere 
analyse, faire plus de tort que de bien. 

Le budget federal de 1984 

Le budget federal de 1984 presente un grand contraste avec celui de 1981. 
II a reussi a implanter une reforme majeure dans un domain important 
(les regimes d'epargne-retraite), meme si elle ne fut pas beaucoup remar-
quee dans les medias et le grand public car elle ne fut pas mise en 
evidence dans les communiqués de presse de repoque. Contrairement 
aux dispositions du budget de 1981 qui devaient entrer en vigueur inune-
diatement, la mise en oeuvre de cette modification sera echelonnee sur 
plusieurs annees afin d'attenuer rinevitable accroissement compen-
satoire d'autres taxes. 

Les grands themes mis de l'avant par le budget de 1984 etaient la 
croissance economique et la creation d'emplois. Un regime de participa-
tion des employes aux benefices fut adopte et it comprenait un credit 
d'impot egal a 10 % des benefices partages. Le budget visait egalement 
modifier le regime de Pimp& sur les petites entreprises en simplifiant la 
legislation, en abregeant les formules de declaration, en diminuant les' 
frais d'application de la legislation et en accroissant les allegements 
fiscaux pour les petites entreprises en expansion. La taxe de vente au 
niveau du fabricant fut egalement modifiee : dans le cas des vehicules 
automobiles, elle fut deplacee au niveau de la vente en gros afin d'elimi-
ner l'avantage dont beneficiaient les voitures etrangeres. 

La mesure la plus importante quanta sa port& fut toutefois allege-
ment accorde sur I' epargne-retraite qui s'appliquait a tous les meca-
nismes d'epargne-retraite quelle que soit leur forme. Les cotisations 
deductibles etaient augmentees progressivement (soit 18 % du revenu 
jusqu'a concurrence de 10 000 $ en 1985, le plafond passant a 15 000 $ en 
1988). Le budget prevoyait le report des deductions admissibles mais 
inutilisees ainsi que l'indexation des plafonds de maniere a tenir compte 
de revolution du salaire industriel moyen. Un nouveau regime enregistre 
de pension fut propose pour aider les travailleurs itinerants. 

Le budget de 1984 proposait d'autres modifications du regime de 
Pimp& personnel. Les chomeurs qui demenageaient pour occuper un 
emploi ou lancer une entreprise pouvaient &duke leurs frais de 
demenagement. Un allegement etait prevu pour les conjoints qui 
payaient des pensions alimentaires. Un allegement special etait aussi 
propose pour les cultivateurs qui pourraient placer dans un regime 
enregistre d'epargne-retraite (REER) le gain en capital imposable realise 
A la vente de leur ferme jusqu'a concurrence de 120 000 $ (10 000 $ pour 
chaque annee qu'ils ont cultive la terre entre 1972 et 1983). Dans les 
secteurs de renergie et des ressources, la taxe sur les recettes petro-
lieres supplementaires etait report& a 1985. 
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R. Boadway et N. Bruce (1985) ont quail& le budget de 1984 de 
reforme tranquille », expression qui denote une modification majeure 

du regime fiscal concentree dans un domain particulier et accomplie 
sans provoquer de reactions importantes ni de vives controverses. Que 
l' on juge que cette fagon de proceder soit bonne parce qu'elle evite les 
controverses passionnees, ou mauvaise parce qu'elle reduit la participa-
tion du public au &bat, it n' en demeure pas moins que le succes de cette 
reforme semble reposer sur rechelonnement dans le temps de l' entree 
en vigueur de l'allegement propose de maniere a eviter tout lien précis 
avec des hausses de taxe. La tactique qui consiste a inscrire une reforme 
majeure dans un ensemble de modifications, bien que toutes les autres 
modifications soient moins importantes, semble avoir contribue egale-
ment a ne pas soulever une vive reaction de la part du public au moment 
de la presentation du budget. 

La taxe de vente au niveau du fabricant 

Contrairement a ce qui s'est passe Tors de la presentation du budget 
federal de 1984, la modification de la taxe de vente au niveau du fabricant 
est devenue un sujet de controverses acharnees au fil des annees. Malgre 
ses nombreuses lacunes, cette taxe existe depuis plus de soixante ans et 
elle pourrait a juste titre etre appellee « la mauvaise taxe qui refuse de 
disparaitre 0. Presque tous ceux qui l'ont etudiee l'ont critiquee, que ce 
soit pour l'inclusion de valeurs theoriques dans l'assiette, l'avantage 
qu'elle accorde aux importations, et les traitements differents accordes 
aux diverses categories de marchandises selon leur degre de transforma-
tion, leur mise en marche et leur localisation. 

On a recommande que cette taxe soit deplacee au niveau de la vente en 
gros pour la premiere fois en 1956. Dans son Rapport de 1967, la commis-
sion Carter recommandait que le gouvernement federal evite toute 
forme d'imposition indirecte et qu'il &place cette taxe au niveau de la 
vente au detail (sous reserve de quelques exceptions), et elle esperait que 
les provinces conviendraient d' appliquer cette taxe en m8me temps que 
leurs propres taxes de vente. La proposition n'a pas enthousiasme les 
provinces, et la modification de la taxe de vente au niveau du fabricant ne 
fut pas retenue a l'epoque. 

En 1975, le gouvernement federal a lui-meme propose dans un docu-
ment de travail que la taxe de vente au niveau du fabricant soit remplacee 
par une taxe federale de vente en gros mais cette proposition fut tres 
critiquee. Le Groupe d' etude sur les taxes a la consommation (Canada, 
ministere des Finances, 1977) a examine les critiques et evalue les 
solutions de rechange. En 1977, it a presente son rapport dans lequel it 
constatait que la solution de la taxe de vente au detail etait la meilleure, 
mais qu'elle etait inapplicable, et it recommandait l' adoption d'une taxe 
de vente en gros parce que c'etait la solution qui engendrait le moins de 
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difficultes. Dans son budget de novembre 1981, le gouvernement a 
annonce son intention de modifier la taxe de vente au niveau du fabri- 
cant, et dans son livre blanc de 1982, it proposait de &placer la taxe 
federale de vente au niveau du commerce en gros. Cette proposition fut 
vivement critiquee dans plusieurs memoires. La mise en application de 
cette reforme fut report& au mois de janvier 1983, puis au milieu de 
ram& 1984. Le Comite d'examen de la taxe federale de vente, cite en 
1983, a recommande que la taxe de vente au niveau du fabricant soit 
modifiee provisoirement jusqu'a ce qu'une solution a long terme, par 
exemple une taxe sur la valeur ajoutee (TVA), soit trouvee. 

Ces tentatives avortees de modification de la taxe de vente au niveau 
du fabricant illustrent bien le fait que des pressions exercees aupres des 
politiciens peuvent entraver la reformen. La participation des theori-
diens a ce &bat a ete minime dans l'ensemble. D'ailleurs, ils semblent 
soutenir que, si la taxe doit etre conservee, elle devrait etre deplacee au 
niveau du commerce au detail. 

Toutefois, le gouvernement federal ne peut pas remplacer la taxe de 
vente au niveau du fabricant par une taxe de vente au detail ni la 
transferer aux provinces contre des points fiscaux aux termes des 
accords de perception sans l'assentiment des provinces. Aussi inoppor-
tune que soit cette taxe, les provinces et le gouvernement federal la 
pergoivent comme un « imp& cache ». Le prix des produits manufac-
tures comprend la taxe, la taxe n'est pas ajoutee, et on est d'avis que 
beaucoup de gens ne se rendent meme pas compte de la presence de la 
taxe dans le prix pay& Les provinces hesitent donc a remplacer cet 
imp& par une taxe de vente au detail qui serait plus apparente et dont la 
responsabilite leur serait attribude. De plus, si les provinces 
echangeaient des points fiscaux contre cette taxe, elles devraient com-
penser le manque a gagner en etablissant une autre taxe ou en relevant 
les taxes existantes (probablement leurs taxes de vente au detail), et les 
memes difficultes en resulteraient. Le remplacement de la taxe de vente 
au niveau du fabricant par une taxe de vente en gros, comme it a ete 
propose dans le budget de 1981, s'est heurte a une vive opposition, bien 
que les repercussions sur les recettes soient faibles. Comme le signale 
Gillespie (1983b), les seules pressions exercees par quelques groupes 
industriels ont suffi pour entraver l'adoption de cette proposition. 

Les resultats de ces tentatives de reforme fiscale sont donc d'une 
importance critique si l'on veut comprendre pourquoi l'adoption d'une 
taxe sur la valeur ajoutee presente tellement d'attrait aujourd'hui au 
Canada. Peu de partisans de la TVA s'appuient sur des motifs d'ordre 
administratif car cette taxe serait plus onereuse et plus complexe 
appliquer qu'une taxe de vente au detail. De plus, it y aurait sans doute 
des chevauchements importants entre une TVA federale et une taxe 
provinciale de vente au detail. Toutefois, la TVA est peut-etre la seule 
solution acceptable sur le plan politique pour remplacer la taxe de vente 
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A la production par une meilleure taxe. La TVA peut etre comprise dans 
le prix affiche et puisqu'elle est pergue a tous les paliers du processus de 
transformation, elle peut etre presentee comme une taxe ne s'appliquant 
pas au niveau de la vente au detail. Pour ce qui est de l'elargissement de 
l'assiette, la TVA permet au gouvernement federal d'accroitre ses 
recettes dans l'avenir en augmentant les taux. 

La reforme de la fiscalite : 
revolution des themes principaux 

Bien que les vagues de reforme (Writes precedemment soient toutes 
complexes, quelques grands themes s'en degagent. Il est utile de les 
souligner a cause de la place qu'ils occupent encore aujourd'hui dans le 
&bat et qu'ils occuperont peut-etre dans l'avenir. 

L'elargissement de l'assiette 

Le premier de ces grands themes est l'elargissement de l'assiette, une 
des assises du Rapport de la commission Carter. Au cours des annees 
1950 et 1960, on croyait generalement que l'assiette de l'impOt sur le 
revenu etait plus etroite que necessaire, et qu'il etait a la fois possible et 
souhaitable d'elargir cette assiette et de reduire les taux d'imposition. 
Ces mesures, croyait-on, accroitraient le rendement economique du 
regime et entraineraient une repartition plus equitable des revenus. 

Sur le plan international, ce courant de pens& est ne de la divergence 
entre la definition restreinte du revenu qui est implicite dans Pimp& sur 
le revenu et la definition plus large du revenu que la plupart des econo-
mistes utilisent. L'impot sur le revenu, tel qu'il fut introduit en Grande-
Bretagne en 1799, reposait sur une definition du revenu axee sur des 
rentrees regulieres de fonds en especes. A notre époque moderne, les 
economistes preconisent une definition plus large du revenu correspon-
dant a la depense potentielle maximum a la consommation qu'un parti-
culier peut faire durant une periode de temps dorm& sans .que son 
pouvoir economique en soit modifie. 

Ainsi, la definition du revenu, selon les economistes, ne tient aucun 
compte de la forme du revenu ni de la regularite des rentrees. Tout ce qui 
augmente la consommation potentielle constitue une forme de revenu. 
Par consequent, les economistes voudraient que la valeur theorique du 
revenu locatif correspondant a la propriete du logement soit imposee, 
ainsi que le montant integral des gains en capital et le revenu couru des 
regimes de pension. Certains imposeraient mane la valeur theorique des 
travaux domestiques du conjoint au foyer. 

La discordance entre ces deux definitions du revenu a suscite un 
mouvement de reforme dans plusieurs pays au cours des annees 1920 et 
1930 a cause de l'utilisation croissante d'abris fiscaux qui transformaient 
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des revenus en especes en revenus exoneres. Puisque Pimp& sur le 
revenu s'appuyait sur des rentrees regulieres de fonds, les dividendes 
etaient imposables mais non les benefices non repartis, qui finissaient 
par etre transformes en gains en capital, d'ou les pressions pour adopter 
un imp& sur les gains en capital. L'enorme augmentation du nombre de 
proprietaires de maisons apres la Seconde Guerre mondiale et les privi-
leges fiscaux manifestes accordes aux personnel a revenu eleve qui 
avaient place une partie importante de leur avoir dans leurs maisons ont 
pousse la plupart des economistes a preconiser l'inclusion de la valeur 
theorique du patrimoine immobilier dans le revenu imposable. 

L'interet souleve par le theme de relargissement de l'assiette a atteint 
son apogee a la publication du Rapport de la commission Carter qui fut 
reconnu a rechelle internationale comme un modele de reforme fiscale 
et de coherence logique. Toutefois , aujourd'hui beaucoup d 'econo-
mistes sont &gm car revolution du regime fiscal (au Canada et dans 
beaucoup d'autres pays) a suivi a plusieurs egards une tendance con-
traire a !'esprit du Rapport de la commission. L'elargissement de 
l'assiette est maintenant pergu comme une these coherente sur le plan de 
la logique, si l'on considere Pimp& sur le revenu comme un imp& 
redistributif souhaitable, mais naïve sur le plan politique. Comme orien-
tation generale de la reforme de la fiscalite, cet objectif a perdu beaucoup 
d'attrait depuis dix ans, car d'autres considerations ont pris plus 
d'importance, et les difficultes politiques de la mise en oeuvre de ce 
genre de reforme se sont manifestoes plus clairement. 

L'imposition de l'epargne 
Le theme de !'elimination des effets negatifs des imp6ts sur repargne a 
emerge en meme temps que relargissement de l'assiette prenait moins 
d'importance comme objectif principal de la reforme. L'un des sujets de 
controverse a ce propos reside dans la double imposition de l'epargne 
puisque les dividendes sont taxes a deux niveaux, celui de !Imp& sur les 
societes et celui de Pimp& personnel. Dans tous les pays, le souci 
d'eviter cette double imposition a ete le motif principal de !Integration 
de Pimp& sur les societes. Il fut l'un des facteurs qui ont conduit a 
('imposition partielle des gains en capital au Canada et it alimente le 
debat sur la reforme de la fiscalite aux Etats-Unis depuis quelques 
annees. 

La double imposition de repargne prevue dans le regime meme de 
Pimp& sur le revenu et les propositions visant le remplacement de 
Pimp& sur le revenu en vigueur par une taxe de consommation progres-
sive ont peut-titre attire encore plus d'attention. La plupart des partisans 
de la taxe de consommation soutiennent qu'un imp& sur le revenu 
comporte necessairement une double imposition de l'epargne puisque 
repargne se compose d'une partie du revenu net et que le rendement de 
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l'epargne est impose de nouveau. Its estiment que cette distorsion peut 
etre effininee en remplagant l'impot sur le revenu en vigueur par une taxe 
de consommation progressive, ce qui correspond de fait a Pimp& sur le 
revenu sans plafond sur les cotisations a un REER. 

Certains de ces partisans, tel que N. Kaldor (1955), soutiennent que 
l'imposition de la consommation est theoriquement preferable a 
l'imposition du revenu car les contribuables sont alors imposes sur ce 
qu'ils retirent de l'economie et non sur ce qu'ils y apportent. Avec 
!'elevation des plafonds des cotisations a un REER propose dans le 
budget de 1984, it se trouve que le Canada est deja lance sur cette vole° 
et que d'ici 1988 tous les contribuables, sauf les personnel qui ont des 
revenus tits eleves, seront effectivement assujettis a une taxe de 
consommation. 

Des etudes recentes soulignent une autre faille dans le regime fiscal en 
vigueur puisque l'on traite differemment les modes d'epargne selon la 
categoric a laquelle ils appartiennent. Certaines formes d'epargne bend-
ficient d'abris fiscaux et d'autres pas. De plus, ces dispositions fiscales 
ont entraine une mauvaise affectation des ressources non seulement 
diachronique, mais aussi synchronique. Cette constatation a rendu la 
taxe de consommation encore plus attrayante comme moyen de sim-
plifier le regime actuel. 

L'inflation 

Les preoccupations soulevees au sujet de l'imposition de l'epargne se 
sont accompagnees d'autres preoccupations concernant l'effet conjugue 
de l'inflation et du regime fiscal, et ces dernieres ont mene a l'indexation 
des tranches d'imposition en 1974. Le Canada constitue un cas unique 
od l'indexation des tranches d'imposition est prevue dans la loi, Bien que 
beaucoup de pays indexent de fait Pimp& en effectuant souvent des 
redressements au moyen de diverses mesures budgetaires. 

Cependant, l'indexation des tranches d'imposition n'est qu'un des 
nombreux redressements qui doivent etre apportes au regime fiscal pour 
tenir compte de l'inflation, et les autres facteurs furent mis en evidence 
dans les &bats recents sur la reforme. Dans le regime de l'imp8t sur les 
societes, l'amortissement est calcule sur le coat historique et non sur le 
coat de remplacement. Les gains en capital, jusqu'a tout recemment, 
etaient calcules sur le coat historique. De plus, c'est l'interet nominal et 
non Pinter& reel qui est imposable, tout comme l'interet deductible est 
l'interet nominal et non l'interet reel. Toutes ces dispositions devraient 
etre modifiees dans un regime qui tient compte de l'inflation. Le &bat 
sur l'indexation se poursuit encore aujourd'hui, et certains auteurs ont 
signale recemment que !'adoption d'une taxe de consommation progres-
sive eliminerait un grand nombre de problemes relies a l'inflation dont la 
solution passe par l'indexation. 
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La simplification du regime fiscal 

Le quatrieme et dernier grand theme de la reforme de la fiscalite est la 
simplification du regime, alliee aux problemes des derogations a la loi et 
de l'economie souterraine. Dans certains pays, on estime que l'econo-
mie souterraine represente entre 10 et 15 % du PNB ou meme davantage, 
eviter l'impot constituant le motif principal de cette activite clandestine. 
Le &bat porte non seulement sur la taille de l'economie souterraine, 
mais aussi sur le gigantisme et la complexite du regime fiscal qui minent 
la confiance des contribuables au point ou it est difficile d'administrer le 
regime dans sa forme actuelle. Des propositions telles que l'adoption 
d'un imp& a taux uniforme ont donc ete bien accueillies a cause des 
etonnantes simplifications qu'elles permettraient, selon leurs partisans. 

En 1982, le Congres des Etats-Unis a entrepris l'etude de toute une 
serie de projets de loi preconisant un imp& uniforme. La proposition 
Hall-Rabushka (1983) est l'une des mieux connues et, tout comme le 
projet Bradley-Gephardt", elle a suscite beaucoup d'interet et de con-
troverse. Selon ses auteurs, cette methode eliminerait de nombreux 
problemes inherents au regime fiscal americain, notamment la coin-
plexite inutile de Pimp& sur le revenu, la perte de confiance du contri-
buable a regard de l'ensemble du regime, les pertes de ressources et 
d'energie qu'occasionnent la presentation des declarations ainsi que les 
echappatoires, la fraude de l'impot, et l'effet negatif des taux d'imposi-
tion sur les incitations. Its proponent essentiellement l'adoption d'un 
imp& uniforme qui serait percu a un taux peu eleve identique sur le 
revenu de tous les contribuables apres deduction d'une exemption per-
sonnelle forfaitaire. 

Cette proposition prevoit l'imposition de tous les revenus, qu'ils 
soient tires d'une entreprise ou d'un emploi, au taux uniforme de 19 %, 
Pimp& sur les salaires et les traitements &ant rendu progressif au moyen 
d'une exemption personnelle calculee d'apres la situation de famille du 
contribuable et le nombre de personnes a sa charge. En theorie, avec ce 
systeme, 80 % des contribuables n'auraient qu'a remplir une declara-
tion d'impot de redressement de la grandeur d'une carte postale une fois 
par armee. Par contre, la taxe d'affaires prend la forme d'une retenue 
d'impot et elle est percue sur toutes les autres formes de revenu que les 
traitements, les salaires et les pensions. Elle est percue a la source 
aupres des proprietaires des entreprises sur tous les revenus de l'entre-
prise. Les seules deductions admissibles sont les coots des intrants qui 
ont déjà ete imposes, les traitements, salaires et pensions (dont les 
beneficiaires paient Pimp& de redressement), et les depenses en immo-
bilisations (qui sont amorties la premiere armee). Le but recherché est 
d'imposer tous les revenus une seule fois a un taux peu eleve uniforme. 
La declaration d'impot des entreprises tient aussi dans une carte 
postale. Les impots negatifs representent un credit qui peut etre reporte 
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sur les exercices suivants. Les depenses en immobilisations &ant trai-
tees comme des depenses d'exploitation, ce regime ressemble beaucoup 
aux regimes de taxe de consommation a l'etude et, comme le signalent 
G.N. Carlson et C.E. McLure (1984), it s'apparente aussi a la taxe sur la 
valeur ajoutee. 

Une reforme fondamentale 
du regime fiscal est-elle possible? 
Quelle que soit l'issue du &bat sur l'orientation eventuelle de la reforme 
fiscale, les artisans du processus devront finir par etablir si la nature 
meme de l'intervention des bureaucrates et des politiciens empeche 
toute reforme globale du regime. Des entretiens avec des fonctionnaires 
du fisc portent a croire que, de l'avis des personnes chargees de l'admi-
nistration quotidienne du regime, le statu quo est souvent tits difficile 
changer. La reaction politique au budget federal de 1981 a encore donne 
plus de poids a cette opinion. 

Le budget de 1981 represente un evenement crucial dans l'histoire de 
la reforme de la fiscalite au Canada car ses principes fondamentaux 
s'inscrivaient dans la tradition des reformes proposees dans les annees 
1950 et 1960 et axees sur l'elargissement de l'assiette, mais sa mise en 
oeuvre fut controversee et bon nombre de mesures furent retirees par la 
suite. Le budget visait essentiellement a supprimer des echappatoires, 
elargir l'assiette et reduire les taux d'imposition. Toutefois, la reaction 
politique au budget fut si vive qu'il a fallu modifier plusieurs proposi-
tions. C'est un exemple typique d'une reforme qui a raffle peu de chauds 
defenseurs, mais qui s'est fait un petit nombre d'adversaires acharnes. 
Peu de theoriciens ont eleve la voix pour appuyer le budget et, dans 
certains cas, la presse electronique a passe sous silence ses objectify de 
reforme fiscale. 

Les ressources affectees A la politique fiscale au sein du gouvernement 
sont restreintes, et dans le systeme actuel les experts en questions 
fiscales consacrent une grande partie de leur temps a repondre aux 
&marches des groupes de pression qui recherchent soit de nouveaux 
privileges fiscaux, soit le maintien des privileges etablis. Dans ces 
milieux, on estime generalement que la marge de manoeuvre est faible. 
Les modifications deviennent minimes et les propositions de reforme 
perdent de leur envergure. Il faut tenir compte de ces contraintes dans 
l'etude des perspectives d'avenir du Canada car it se peut qu'en derniere 
analyse elles determinent le cadre possible de la reforme fiscale. 

Dans la conjoncture actuelle, nous croyons que la simplification du 
regime pourrait devenir le cheval de bataille de la reforme de la fiscalite 
dans les annees a venir. Le besoin de simplification est maintenant bien 
etabli au niveau politique, et d'autres mecanismes de reforme ont ete 
essayes et rejetes. Par consequent, les politiciens et d'autres interve- 
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nants rechercheront activement des moyens de simplifier le regime fiscal 
car on peut difficilement s'opposer a la simplification. 

En conclusion, il y a peut-etre lieu de se demander si l'adoption d'un 
imp& a taux uniforme est le seul moyen de simplifier le regime. Peut-on 
reformer le regime et, en meme temps, le simplifier, ou la situation est-
elle desesperee? 

Dans la reponse a cette question, il est bon de relever divers aspects de 
la simplification du regime. Il y a premierement les simplifications reliees 
a la redefinition de l'assiette. Parmi les recents partisans de la taxe de 
consommation, par exemple, certains insistent non seulement sur les 
effets negatifs de l'impot sur le revenu, mais aussi sur la simplification 
qu'une telle reforme permettrait. Plusieurs problemes d'etalement du 
revenu crees par un imp6t progressif sur le revenu peuvent etre elimines 
grace a l'auto-etalement que permet une taxe de consommation adminis-
tree au moyen d'un regime de biens designes et non designes comme 
celui qu'a propose le Tresor americain (Etats-Unis, Department of the 
Treasury, 1977). Les problemes relies a l'indexation du traitement fiscal 
des gains en capital disparaissent egalement. Mais il est peu probable 
que l'adoption d'une taxe de consommation soit acceptable sur le plan 
politique car elle est ressentie comme privilegiant les riches qui posse-
dent l'essentiel des epargnes. Les modifications prevues dans le budget 
federal de 198415  et qui nous menent a long terme vers une taxe de 
consommation presentent l'avantage politique de ne pas etre explicite-
ment designees de cette facon. 

La simplification des taux d'imposition constitue un autre mecanisme 
de simplification du regime. La proposition de Hall-Rabushka (1983) 
repose essentiellement sur l'imposition des societes et des particuliers 
un taux uniforme. Elle elimine tous les problemes relies a l'etalement et 
au fractionnement des revenus, ainsi que les problemes relies a l'imposi- 
tion des gains en capital a un taux preferentiel et a l'imposition des 
pensions et des revenus abrites a des taux differents. Par contre, la 
simplification des taux elimine la progressivite du bareme et elle nivelle 
les taux sans tenir compte de la source du revenu. Une telle reforme est 
ressentie comme une modification regressive du regime fiscal et il est 
donc peu probable qu'elle soit acceptable sur le plan politique. 

Un troisieme mecanisme de simplification reside dans l'integration 
d'impots qui pourrait se faire sur une base individuelle ou entre les divers 
paliers de gouvernement. En Australie et en Nouvelle-Zelande, par 
exemple, l'impot et les cotisations au titre de la securite sociale, telles 
que les cotisations d'assurance-sante, sont integres dans Pimp& sur le 
revenu. Cette mesure simplifie le regime fiscal, mais au Canada elle 
eliminerait le financement a cotisation de services sociaux comme le 
Regime d 'assurance-sante de l'Ontario, le Regime d'assurance-
ch6mage et le Regime de pensions du Canada. 
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La complexite de noire regime fiscal est aussi attribuable en partie aux 
besoins financiers differents des divers paliers de gouvernement, et 
l'integration des impOts pourrait entrainer la simplification souhaitee. 
L'impot foncier est la principale source de fonds des administrations 
municipales. Quant aux provinces, elles disposent de la taxe de vente au 
detail et, depuis quelques annees, elles se retirent des accords de partage 
de Pimp& sur les societes. Les Etats plus centralises tels que les pays 
d'Europe peuvent plus facilement simplifier leur regime fiscal en elimi-
nant ou reduisant les impots locaux. Dans certains pays scandinaves, 
par exemple, l'impot foncier municipal a ete effectivement supprime 
grace aux ententes de partage de recettes fiscales conclues entre les deux 
paliers de gouvernement. 

La simplification de la fiscalite est un domaine relativement neuf, et it 
se peut que l'attrait de la nouveaute soit irresistible dans ce domaine 
comme ailleurs. Au Canada, la reflexion sur cet ensemble de questions 
n'a pas ete suffisamment approfondie, mais, pour simplifier le regime 
fiscal, it faudra peut-titre en fin de compte simplifier aussi le processus de 
reforme. Si, comme nous le croyons, le processus fait partie integrante 
de la reforme, cette eventualite est probable et it faudra peut-titre recon-
siderer attentivement la proposition que Bucovetsky et Bird (1972) ont 
formulee dans la periode qui suivit la publication du Rapport de la 
commission Carter, visant la creation d'un organisme permanent d'exa-
men de la fiscalite qui soit specialise et independant. 

Notes 
Traducation de l'anglais. Etude reviste en novembre 1984. 

Les auteurs desirent remercier Richard Bird, David Laidler, David Sewell et 
Wayne Thirsk ainsi qu'un comite de lecture anonyme de leurs precieux commentaires sur 
une version preliminaire. 

La presente etude est une version augment& d'une conference presentee A Ottawa, le 19 
juillet 1984, dans le cadre du Colloque sur la reforme de la fiscalite organise par la 
Commission royale sur l'union economique et les perspectives de developpement du 
Canada. Elle avait pour but initial de presenter une synthese generale de la reforme de la 
fiscalite au Canada, mais progressivement le processus de reforme s'est impose comme 
theme predominant. Elle est incluse parmi les etudes de la Commission parce qu'elle met 
l'accent sur ]'integration du processus institutionnel dans l'evaluation de la politique 
economique et elle fait pendant A l'etude de Boadway et Bruce (1985) qui recapitule les 
deliberations du colloque. 

De fait, certains estiment que la reforme de la fiscalite est relit& a un processus sous-
jacent d'equilibrage. Afin de maintenir l'equilibre, toute modification d'une variable 
du sy teme entrain la necessite d'effectuer d'autres modifications complementaires, 
et ce, a un colt politique minimum. Pour un tel modele de reforme fiscale, voir 
Gillespie (1983b). 
La these voulant que la redistribution puisse etre effectuee plus efficacement en 
s'attaquant aux depenses du gouvernement a aussi rev] plus de poids. 
Cette forme d'imposition fut propos& pour la premiere fois au Japon par la mission 
Shoup (1949), mais elle ne fut jamais adopt& dans ce pays (Shoup, 1970). 
Pour une analyse plus generale de cette question dans le contexte des colts politiques 
de la reforme fiscale, voir Gillespie (1983b). 
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Sur cette question, toutefois, la commission a fait un important compromis en recom-
mandant que l'imposition des gains en capital porte non pas sur les gains courus, mais 
sur les gains realises (voir l'analyse de Harberger, 1968). 
Scion Bucovetsky et Bird (1972), ce phenomene illustre le « principe du plus petit 
denominateur commun de l'imposition » selon lequel le taux d'imposition des facteurs 
mobiles est fonction du taux le plus bas dans la juridiction oil les facteurs peuvent 
varier. Ce principe est egalement un facteur dans la tendance a l'integration de Pimp& 
A l'echelle internationale. 
Pour une description detainee de la participation de la bureaucratic a l'elaboration de 
la politique fiscale au Canada, voir Hartle (1982). 
Cette section s'inspire en grande partie de l'analyse de Bucovetsky et Bird (1972). 
Comme it a déjà ete precise, la commission a transige sur ce point en recommandant 
l'imposition des gains en capital realises et non des gains courus. 
Allan, Poddar et LePan (1978) examinent ('importance relative des modifications 
apportees a Pimp& sur le revenu des particuliers dans le cadre de la reforme et dans les 
annees qui suivirent. 
Voir Gillespie (1983a) pour une autre interpretation, voulant que le budget de 1981 etait 
une tentative premeditee de desindexer l'impot sur le revenu des particuliers. 
Pour une analyse complementaire, voir Thirsk (1984), Boadway et Kitchen (1980) et 
Gillespie (1983b). 
Bien que cette methode risque de produire une taxe « hybride » qui ne soit ni un 
veritable imp& sur le revenu ni une veritable taxe de consommation, et ainsi d'empirer 
les choses (voir Break, 1984). 
II s'agit du projet de loi Bradley-Gephardt appele le « Fair Tax Act 0 et qui fut presente 
le 8 juin 1983 sous la designation de « Senate Bill 1421 0. 
Cependant, it n'est pas clair dans quelle mesure cet ensemble de propositions de 
reforme est attribuable a la popularite actuelle de la taxe de consommation parmi les 
theoriciens et dans quelle mesure it prevoit l'influence virtuelle de facteurs demogra-
phiques sur la politique fiscale dans l'avenir. 
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6 

La politique d'Etat et l'environnement 

WILLIAM SCHWORM 

Introduction 
Il n'y a pas si longtemps, les ressources du Canada en air et en eau 
paraissaient si abondantes qu'elles pouvaient suffire a tous les emplois 
utiles qu'on voulait en faire. Comme ces emplois ne semblaient pas 
incompatibles, it n'y avait aucun besoin d'envisager d'autres choix 
possibles. Malheureusement, la situation a change au cours des der-
nieres decennies, si bien qu'en maints endroits, nos ressources en air et 
en eau ne suffisent plus a la demande. La consommation d'eau a des fins 
domestiques, industrielles et agricoles a atteint des niveaux qui sur-
chargent les quantites disponibles. Bien plus, la pollution de 
l'atmosphere et des cours d'eau a atteint des niveaux qui portent atteinte 
aux autres usagers de l'environnement. En raison de la rarete croissante 
des ressources en eau, des decisions d'ordre social sur les modalites de 
leur repartition s'imposent. 

La majeure partie des ressources limitees dont dispose le Canada sont 
reparties par l'entremise des marches, a la suite de decisions indivi-
duelles prises par les consommateurs et les producteurs, dans un con-
texte concurrentiel. Les economistes ont demontre que, dans certaines 
conditions ideales, .la repartition des ressources rares, obtenue par 
l'action des marches, est efficace. Cependant, nombreux sont ceux pour 
qui l'utilisation de nos ressources environnementales n'est pas efficace, 
du point de vue economique. Its qualifient la pollution de l'atmosphere 
ou des cours d'eau par les usines d'exemple probant d'abus de l'environ-
nement. Toutefois, l'atmosphere ou les cours d'eau sont des ressources 
« precieuses » lorsqu'il s'agit d'evacuer ces polluants. Bien sin; un tel 
emploi est incompatible avec d'autres utilisations, mais le conflit entre 
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usagers concurrents montre simplement que la ressource est rare. La 
pollution de l'air et de l'eau au Canada decoule-t-elle de l'exploitation 
efficace des ressources ou est-elle due au fait que le marche est incapable 
de rationner les ressources environnementales? 

Cette etude porte sur l'examen de diverses lignes de conduite qui 
pourraient permettre de controller l'utilisation des ressources environne-
mentales. Dans la section qui suit, nous decrivons les caracteristiques 
de la repartition des ressources realisee grace au jeu des marches, dans 
les conditions ideales du modele economique traditionnel. Lorsque les 
marches fonctionnent bien, les ressources sont reparties efficacement, 
les decisions decentralisees sont coordonnees par le marche, et les 
decideurs interesses sont incites a tenir compte des coats et des 
avantages sociaux. Il y a lieu de croire que les marches reagiront rapide-
ment aux donnees nouvelles et a revolution de la situation. 

Dans la troisieme section, nous nous demandons si les marches peu-
vent exercer un controle efficace sur la « consommation » des res-
sources environnementales. Il s'agit de savoir si l'environnement com-
porte des caracteristiques qui font bien ou mal evoluer le marche. 

Nous definissons et nous examinons des situations oil des marches de 
ressources environnementales ont peu de chances d'exister. La princi-
pale difficulte que presente le controle de l'environnement tient aux 
interdependances profondes qui lient les usagers de notre environne-
ment. L'atmosphere et les cours d'eau sont des biens publics qui peu-
vent etre consommés en commun par un grand nombre d'usagers. 
Quand l'aspect public de l'environnement prend beaucoup d'impor-
tance, les marches ne peuvent pas fonctionner et n'existent ordinaire-
ment pas. Et si les marches ne sont pas la pour repartir les ressources 
environnementales, les usagers ont une tendance systematique a abuser 
de l'environnement. 

La quatrieme section examine comment l'utilisation de l'environne-
ment peut etre regie par des accords de cooperation prives. Ceux qui 
utilisent l'environnement peuvent collaborer et s'entendre sur la fawn 
de l'utiliser. Voila un moyen important de determiner rutilisation de 
l'environnement quand le nombre des participants est faible. Mais, si les 
usagers d'une ressource environnementale sont nombreux, les accords 
de cooperation deviennent trop encombrants. 

Nous examinons ensuite le role que joue la cession des droits de 
propriete dans la reglementation de l'usage de l'environnement. L'exis-
tence de marches pour certaines utilisations de l'environnement peut 
dependre de la definition des droits de propriete. De plus, quand it n'y a 
pas de marche, la cession des droits juridiques peut avoir un effet 
marquant sur l'exploitation des ressources. 

Le reste de retude porte sur d'autres directives gouvernementales qui 
pourraient servir a reglementer l'emploi de l'environnement. Il faudrait 
creer pour chacune de ces directives un organisme gouvernemental 
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important charge de son elaboration, de sa surveillance, de sa mise en 
oeuvre et de son application. Nous examinerons donc d'abord les pro-
blemes generaux que doit affronter un organisme de reglementation de 
l'environnement. Ensuite, trois types de politiques de l'environnement 
seront analysees dans des sections distinctes. La delimitation de l'utili-
sation de l'environnement par l'imposition d'une serie de normes a ete 
jusqu'a present la politique environnementale la plus courante. Les 
economistes ont souvent propose des regimes d'exemptions fiscales, les 
declarant superieurs aux regimes normatifs. Mais it existe des situations 
importantes ou ce n'est pas le cas. Une mesure a notamment attire 
l'attention au cours des dernieres annees , soit l'octroi de permis 
negociables pour l'utilisation de l'environnement. Certains regimes pre-
voient A la fois un systeme de subventions fiscales et un autre de permis 
negociables. 

L'etude se termine par des commentaires sur l'importance de con-
ferer de la souplesse aux orientations environnementales. Lorsqu'il 
s'agit de decider de l'emploi de l'environnement, le choix pertinent 
dependra de nombreux facteurs. Le meilleur choix variera d'une res-
source a l'autre et d'un endroit a l'autre, et it evoluera avec le temps. Il 
importe d'eviter toute position rigide. 

La repartition des ressources dans le modele economique 
La theorie economique traditionnelle tient pour une de ses verites 
premieres qu'une repartition efficace des ressources peut resulter de la 
poursuite de l'interet personnel pratiquee par des particuliers se livrant a 
des echanges sur des marches concurrentiels'. La repartition de res-
sources entre les divers usagers possibles est consider& efficace s'il ne 
se produit aucune nouvelle repartition susceptible d'ameliorer la situa-
tion d'une personne sans porter atteinte a celle d'une autre. Une reparti-
tion inefficace permet alors de modifier la production et de proceder a 
une nouvelle repartition des biens de maniere a rehausser le bien-titre 
des uns sans porter prejudice a quiconque. 

Sur les marches, les prix des biens jouent un role capital face a la 
repartition. Chaque consommateur tient compte des prix du marche 
quand it achete des biens ou vend son travail et les ressources qu'il 
possede. De meme, tout producteur tient compte des prix du marche 
quand it decide combien d'employes it doit engager et combien d'articles 
it produira. Toute modification des prix du marche amen le consomma-
teur a repenser ses decisions, en matiere de consommation et d'approvi-
sionnement, et les entreprises•A modifier leurs decisions de production. 

Dans ces conditions, qu'est-ce qui garantit que les decisions autono-
mes des entreprises et des consommateurs concorderont? Dans une 
economie de march& les prix servent a coordonner les decisions de 
production et de consommation de fawn qu'elles soient mutuellement 
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compatibles. La demande d'un produit sur le morale, a des prix donnes, 
est la somme de ce que tous les acheteurs decident d'acquerir a ces prix. 
L'offre d'un produit sur le marche, a des prix donnes, est la somme de ce 
que tous les vendeurs decident de vendre a ces prix. L'equilibre est 
atteint quand les prix font s' egaler l'offre et la demande dans chacun des 
marches. En situation d'equilibre du marche, tous les acheteurs et tous 
les vendeurs peuvent, en fait, realiser sur n'importe quel marche les 
transactions qu'ils ont decidees, parce que ces decisions sont, dans 
l'ensemble, compatibles. Lorsque tous les echanges se font sur des 
marches concurrentiels, a des prix equilibres, it en resulte une reparti-
tion efficace des ressources. 

On admet generalement que les fondements de cette hypothese sont 
restrictifs et qu'ils decrivent de fawn insuffisante le monde dans lequel 
nous vivons. C'est particulierement vrai quand on tient compte de la 
complexite des changements a long terme ainsi que des situations incer-
taines et du caractere incomplet des donnees (Dasgupta, 1982). 
Toutefois, parmi les economistes, l'opinion la plus repandue veut que les 
marches, en maintes circonstances, remplissent leur fonction de reparti-
tion plus efficacement que d'autres solutions institutionnelles2. 

Cette conviction tient a deux raisons. Premierement, les marches 
constituent un moyen decentralise de repartir les ressources. La per-
sons y decide elle-meme de ce qu'elle entend consommer ou produire. 
Il n'existe pas de coordination globale des decisions individuelles, sauf 
celle qui decoule du fonctionnement autonome du marche. Les deci-
sions n'exigent qu'un minimum de donnees et de communication, et 
aucun organisme n'est tenu de coordonner quoi que ce soit. Ainsi, les 
difficultes propres au processus decisionnel de la bureaucratie sont 
evitees. 

Deuxiemement, les prix d'un marche en equilibre offrent a des parti-
culiers centres sur leur inter& personnel matiere a operer des choix 
socialement efficaces. Le consommateur qui doit payer pour un bien est 
oblige de reconnoitre la valeur des ressources qui ont servi ale produire. 
Le producteur qui touche un prix pour un bien reconnait la valeur de ce 
bien pour le consommateur. En consequence, les prix d'un marche en 
equilibre incitent le particulier interesse a prendre des decisions sociale-
ment efficaces. 

Bien des economistes sont d'avis que les avantages du marche se 
manifestent le plus dans le contexte d'un monde changeant et incertain 
(Hayek, 1945; Nelson, 1981). La decentralisation et la structure d'incita-
tion d'un marche permettent de reagir rapidement aux changements 
soudains ou aux nouvelles donnees, parce que la coordination et la 
communication entre decideurs n'est pas necessaire. 

II arrive cependant que le marche ne stimule pas comme it le devrait 
les consommateurs et les producteurs3. C'est le cas, par exemple, quand 
un marche n'est pas concurrentiel. Lorsque le marche est concurrentiel, 
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les echanges d'un particulier, qu'il soit acheteur ou vendeur, constituent 
une part minime des transactions et n'ont pas d'influence sur les prix. 
Mais, si certains participants d'un marche sont assez puissants pour 
influer sur les prix, ils tiendront compte de l'effet qu'ils exercent sur les 
prix quand ils prendront leurs decisions. Ce comportement non con-
currentiel fausse les prix et se traduit par une repartition inefficace des 
ressources. 

Un deuxieme cas de marche a incitations nefastes est celui dont les 
prix ne sont pas en equilibre. Dans ce cas, it ne joue pas son role de 
coordonnateur; les vendeurs et les acheteurs sont entraines vers une 
repartition inefficace des ressources. 

Un troisieme cas ou les motivations ne sont pas benefiques est celui 
qui se produit quand le marche ne reussit pas a s'implanter. Alors, le bien 
en question ne peut pas etre &hang, meme si certaines personnes lui 
attribuent des valeurs tres diverses. 

Jusqu'ici, nous avons &Ale les marches d'apres leur efficacite et leur 
capacite d'adaptation. Un troisieme critere d'evaluation de l'exploita- 
tion des ressources consiste a determiner son caractere juste ou equita- 
ble. Le caractere equitable du marche a fait l'objet d'une variete de 
definitions, mais aucune n'a fait l'unanimite (Osberg, 1985). Dans la 
realite, on ne peut jamais atteindre a la fois l'efficacite et la juste 
repartition. Les deux sont necessairement entremeldes et it arrive qu'il 
faille sacrifier une pantie de la premiere pour favoriser la seconde. Toute 
mesure entrain des effets a la fois sur l'efficacite et sur la juste reparti-
tion. Lorsqu'il s'agit d'evaluer de teller mesures, it faut tenir compte des 
deux criteres a la fois. 

Le potentiel d'inefficacite 
de l'utilisation de l'environnement 
S'il existe des marches ou l'utilisation de l'environnement peut faire 
l'objet de transactions, l'environnement peut alors connetre une utilisa-
tion efficace. Toutefois, &ant donne certaines caracteristiques de l'envi-
ronnement, it arrive que les marches necessaires a une utilisation effi-
cace de l'air et de l'eau ne s'implantent pas. Quand it n'y a aucun marche 
ou puissent avoir lieu des transactions en matiere d'environnement et 
qu'en plus aucune autre institution n'est chargee de controler l'utilisa-
tion de l'environnement, it existe une incitation systematique a utiliser 
l'environnement de maniere inefficace. 

L'utilisation massive des ressources de l'environnement entrain des 
interdependances omnipresentes entre producteurs et consommateurs4. 
Comme d'autres ressources, l'environnement peut servir a plusieurs 
activites. Or, contrairement a plusieurs autres ressources, l'environne-
ment peut servir simultanement a un grand nombre d'usagers. Ainsi, on 
peut se baigner dans la meme eau qui sortira plus tard des robinets de la 
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vine voisine avant de servir a evacuer les eaux usees en aval. De meme, 
les usines peuvent emettre dans l'air des polluants que respireront 
ensuite les habitants des quartiers voisins. 

Menne si l'environnement peut servir simultanement a un grand 
nombre de producteurs et de consommateurs, chaque usage peut modi-
fier les caracteristiques de l'environnement d'une maniere soit profita-
ble, soit prejudiciable aux autres usagers. Une ville qui evacue ses eaux 
usees dans une riviere peut en faire un lieu desagreable pour la baignade 
et surcharger les installations d'epuration de la ville qui en tire son eau 
potable. Les usines et les automobiles qui polluent l'air d'une ville 
peuvent modifier de fawn tits marquee le milieu de vie de tous ses 
habitants, augmenter les frais de nettoyage et entrainer des risques pour 
la sante. 

Quoique toutes les decisions des particuliers soient interdependantes 
dans une economie aux ressources rares, le modele economique tradi-
tionnel concede seulement un minimum d'interdependance des consom-
mateurs et des producteurs. Les biens et les services sont consommés 
par le particulier sans effet sur autrui, et on suppose que les decisions 
des autres consommateurs et des producteurs n'ont aucun effet sur lui, 
sauf dans la mesure ou elles ont un effet sur les biens consommés. De 
meme, on suppose que les technologies des producteurs sont indepen-
dantes des decisions des autres producteurs et consommateurs. Ces 
suppositions sur l'independance des preferences par rapport aux tech-
nologies posent de graves restrictions a la simulation des interactions 
reelles entre les gens. 

Des exemples simples montrent comment l'etendue des interdepen-
dances est grande dans les economies reelles. Nombreux sont ceux qui 
s'interessent au comportement eta l'habillement des gens de leur entou-
rage, ou encore a la fawn dont leurs voisins entretiennent leur pelouse. 
Ceux qui habitent pres des aeroports s'interessent au nombre d'avions 
qui decollent et qui atterrissent chaque jour, tandis que ceux qui habitent 
pres des routes s'interessent au nombre de vehicules qui y circulent et a 
l'etat de leur pot d'echappement. Ces formes d'interdependance se 
retrouvent dans toutes les situations sociales. 

Un grand nombre d'interdependances entre consommateurs et pro-
ducteurs sont une consequence du partage d'un environnement com-
mun. Ces interdependances sont-elles a la source d'une repartition 
inefficace des ressources par les marches? 11 faut repondre non, si les 
autres hypotheses sur les marches valent encore. Dans le cas qui nous 
occupe, les marches peuvent etre efficaces meme en presence d'interde-
pendances generalisees. Toutefois, a cause de l'importance des interac-
tions entre personnes, it est beaucoup plus probable que certaines des 
hypotheses essentielles sur la base desquelles on conclut a l'efficacite 
des marches concurrentiels ne se verifieront plus. 

268 Schworm 



Prenons, par exemple, une vile qui ne compterait qu'un seul habitant 
et une seule usine5. Cet unique habitant travaille a l'usine, qui vend 
ailleurs ce qu'elle fabrique, mais qui pollue l'atmosphere de la ville. Le 
consommateur de cette ville tient a travailler pour l'entreprise, mais it se 
soucie de la pollution dont elle le gratifie. Dans ce cas-ci, it ne semble pas 
exister de difference fondamentale entre le travail fourth et la pollution 
subie. Supposons qu'il existe, dans la ville, un marche pour le travail et 
pour la pollution et que l'usine ait le droit de polluer. Dans ces condi-
tions, un salaire competitif sur le marche du travail assurera qu'une 
quantite efficace de travail sera fournie. De plus, un certain prix, paye a 
l'entreprise par l'unique habitant pour qu'elle reduise sa pollution, 
assurera que l'usine produira un volume efficace de pollution, qui sera 
en retour absorbe par cet habitant. Si l'usine n'a pas le droit de polluer, 
elle paiera alors le prix du marche a l'habitant, pour sa pollution. 

Si nous poursuivons avec un exemple un peu plus pres de la realite, 
supposons que la ville compte un grand nombre d'habitants, mais une 
seule usine. Il s'y trouve un marche du travail oa chaque employe fournit 
son travail et l'usine, de l'emploi. Un salaire dicte par un marche 
concurrentiel amen un echange efficace des services de main-d'oeuvre. 
Imaginons maintenant la presence d'un marche de la pollution oa les 
habitants de la ville payent l'usine pour qu'elle reduise sa pollution. fly  a 
une difference fondamentale entre le marche de la main-d'oeuvre et celui 
de la pollution. Si un employe decide de travailler moins, son geste ne 
derange aucun autre habitant de la ville. Mais si quelqu'un decide de 
verser un peu plus a l'usine pour qu'elle reduise sa pollution, tous les 
habitants profitent de la reduction de pollution. Puisque les habitants 
consomment tous de l'air en meme temps, leurs decisions deviennent 
interdependantes en ce qui concerne les transactions sur le marche de la 
pollution. 

L'effet de cette interdependance sur le prix concurrentiel est frap-
pant6. Comme chacun profite d'une reduction de la pollution, le prix 
paye a l'usine pour qu'elle reduise la pollution n'est pas la somme payee 
par un seul habitant, mais bien la somme de tous les paiements des 
habitants de la ville. Sur le marche du travail, le producteur paye le 
salaire que touche le travailleur. Mais, &ant donne la consommation 
publique de l'atmosphere, l'usine touche un prix, pour la reduction de la 
pollution, qui est le prix total paye par tous les habitants. Comme les 
habitants de la ville auront generalement des preferences en matiere 
d'air pur, le prix paye par chaque habitant variera. On volt donc que, 
meme dans cet exemple simple, la structure des prix qu'il faudrait 
determiner pour assurer l'emploi efficace de l'environnement est com- 
plexe. C'est un fait, cependant, que, s'il existait des marches pour la 
pollution et que tous traitaient les prix tels quels, le niveau de pollution 
qu'entraineraient des marches concurrentiels serait efficace. 
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Malheureusement, it serait tout a fait deraisonnable de supposer que 
les habitants traiteront des prix individuels comme s'il s'agissait de prix 
exogenes. Tous les habitants de la vile savent que le comportement de 
chacun peut influer sur le prix qu'ils payent pour reduire la pollution. 
Des que les gens prennent conscience de l'effet qu'ils exercent sur les 
prix par leurs decisions, on perd les deux proprietes de decentralisation 
et d'efficacite du marche. 

En outre, it n'existe pas de mecanisme decentralise servant a deter-
miner et a etablir ces types de prix pour l'utilisation de l'environnement. 
Le caractere public de l'environnement cree le probleme bien connu du 
resquillage. Chaque habitant de la vile tirerait un avantage economique 
a ne rien payer pour reduire la pollution, pendant que tous les autres 
paieraient beaucoup. Comme chaque habitant beneficie de la diminution 
de la pollution payee par les autres, quiconque ne paie rien, ou presque 
rien, fait de la resquille. Et du fait que tous les habitants sont incites a 
refuser de payer pour la lutte contre la pollution, it ne peut se creer aucun 
marche de reduction de la pollution. 

II y a donc d' excellentes raisons pour lesquelles certains types 
d'exploitation des ressources environnementales ne donnent lieu a 
aucune transaction de march& L'utilisation commune de l'environne-
ment par un grand nombre de consommateurs et de producteurs fait que 
les marches concurrentiels n'arrivent pas a fonctionner. Si aucun marche 
n'existe pour l'utilisation de l'environnement, les prix ne peuvent pas 
servir a guider l'exploitation des ressources, et aucun mecanisme insti-
tutional ne force les pollueurs de l'eau ou de l'air a tenir compte de 
l'effet de leurs decisions sur le bien-titre des autres. En consequence, 
tous les utiisateurs traitent l'environnement comme un bien gratuit. Par 
exemple, une usine qui pollue l'atmosphere considere que la pollution 
n'entraine aucun coin supplementaire, meme si cette pollution impose 
des coats eleves a d'autres usines et aux habitants des quartiers voisins. 
De meme, l'automobiiste ne se soucie nullement de l'effet qu'exercent 
sur autrui les gaz d'echappement de sa voiture. La vile qui &charge ses 
eaux usees ou l'usine qui &charge des polluants dans une riviere ne 
tiennent aucun compte des consequences de leurs actions sur la qualite 
de l'eau ni du cout de l'epuration de l'eau en aval. Par consequent, 
l'utilisation efficace de notre environnement comme s'il s'agissait d'une 
ressource rare ne se realise pas. 

Il existe des ressources environnementales qui n'ont pas ce caractere 
de propriete commune et qui se pretent davantage a la repartition par 
l'entremise des marches. Prenons les riverains qui consorrunent l'eau 
d'une riviere. Si la riviere etait propriete privee, chaque usager devrait 
payer sa consommation. En pareille situation, la consommation de l'eau 
n'a aucun caractere de « bien public » et un marche pourrait exister 
pour cette eau. Dans bien des cas, les marches seraient rarement con-
currentiels, mail, dans d'autres, la concurrence pourrait s'y introduire. 
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Bien qu'elles n'empechent pas l'apparition de marches efficaces, 
plusieurs autres caracteristiques de l'environnement font que les mar-
ches ont moins de chances d'influencer l'utilisation de l'environnement 
d'une maniere socialement desirable. Premierement, l'utilisation 
actuelle de l'environnement peut avoir, A. la longue, des consequences 
majeures. En polluant massivement l'atmosphere et les cours d'eau, 
nous risquons aujourd'hui d'imposer des coats eleves aux generations 
futures qui heriteront d'un environnement pollue. En revanche, en 
absorbant des maintenant les coats de la reduction ou de la suppression 
de la pollution, nous offrons de precieux avantages aux generations 
futures. L'utilisation de l'environnement suppose donc, a la longue, des 
transferts de coeds et d'avantages qui pourraient etre considerables 
d'une generation a l'autre. Les decisions privees qui portent sur l'utilisa-
tion de t'environnement peuvent ne pas refleter avec justesse les objec-
tifs sociaux en matiere de transferts a operer d'une époque ou d'une 
generation a l'autre7. 

Une deuxieme caracteristique importante de t'environnement con-
cerne l'aspect irreversible de certains effets de son utilisation actuelle 
(Dasgupta, 1982). Les generations futures seront incapables de modifier 
les decisions des generations precedentes. Par exemple, l'eau des 
nappes aquiferes se renouvelle naturellement avec le temps et on peut la 
puiser sans dommage pour les generations futures. Mais, si l'on abaisse 
trop le niveau d'une nappe aquifere situ& dans une zone cotiere, la 
nappe peut etre contaminee par l'eau sal& et devenir inutilisable pour 
les generations futures. 

La troisieme caracteristique importante de l'environnement concerne 
l'incertitude attach& aux effets de certaines formes actuelles d'utilisa-
tion. Ainsi, d'aucuns croient que l'accumulation du bioxyde de carbone 
dans ratmosphere risque d'avoir un effet substantiel sur la temperature 
a la surface du globe. Des changements relativement faibles de tem-
perature risquent d'entrainer des effets graves sur le niveau des oceans 
et sur l'agriculture; des changements majeurs risquent d'entrainer des 
effets catastrophiques. Comme les particuliers ne peuvent pas se pre-
munir contre de telles incertitudes face a l'avenir, les decisions privees 
sur l'utilisation de l'environnement risquent de ne pas en tenir compte 
de maniere suffisante (Arrow, 1970; Dasgupta, 1982; Dasgupta et Heal, 
1979). 

L'environnement presente donc plusieurs caracteristiques qui peu-
vent empecher l'apparition d'un marche de l'utilisation de l'environne-
ment ou faire en sorte qu'il fonctionne assez mal. Quanta savoir si ces 
facteurs sont suffisamment importants pour justifier d'autres disposi-
tions, it s'agit la d'une question dont la reponse depend de circons-
tances , qui varient d'un endroit a t'autre du pays et qui changent avec le 
temps. Dans plusieurs regions du Canada, it est possible de satisfaire 
tous les usagers, tant de t'air que de l'eau. Les proprietes auto- 
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epuratrices de fair et de l'eau empechent la pollution d'atteindre des 
niveaux qui generaient d'autres utilisations. De plus, le debit des rivieres 
et le niveau des lacs et des eaux souterraines y sont peut-titre suffisants 
pour repondre a toute la demande en utilisation directe et indirecte des 
cours d'eau. Mais dans d'autres regions, la pollution atteint des niveaux 
aigus. Les pluies acides causent des dommages substantiels aux Lacs et 
aux forets. A certains endroits, la forte demande qui taxe les ressources 
en eau &passe leur capacite d'absorption. Au cours des prochaines 
annees, la croissance demographique et economique, revolution de la 
structure et de l'emplacement de l'industrie et les procedes techniques 
risquent de modifier constamment les ressources environnementales 
rares8. En consequence, si nous voulons qu'une politique convienne 
l'utilisation de l'environnement, it faut qu'elle tienne compte de la 
diversite geographique et des transformations qui pourront survenir 
avec Le temps. 

Les accords de cooperation 
sur l'utilisation de l'environnement 

Une bonne partie des activites economiques du secteur prive n'ont pas 
lieu sur le marche, mais sont coordonnees par rintermediaire d'accords 
contractuels ou de cooperation9. Ainsi, quand une entreprise et le 
syndicat des employes de cette meme entreprise signent une convention 
collective, it ne s'agit pas la d'une transaction de marche, mais d'un 
accord de cooperation. On peut, dans certaines situations, en arriver 
un usage efficace de l'environnement grace a un accord de ce type. 

Supposons que plusieurs agriculteurs pompent l'eau d'une riviere 
pour irriguer leurs terres. Si le debit du cours d'eau ne suffit pas a 
repondre a la demande globale et que l'eau est gratuite, les agriculteurs 
ont alors avantage a s'entendre entre eux pour determiner la meilleure 
facon d'utiliser l'eau disponible. De nombreux exemples montrent 
comment on est arrive a utiliser efficacement des ressources en eau, 
grace a des accords de cooperation, avec ou sans participation de l'Etat 
(Hirshleifer et al., 1960; Anderson, 1983). 

La principale difficulte que presentent les accords de cooperation, 
c'est qu'ils n'ont pas les caracteristiques decentralisees des marches. 
Tous les participants doivent collaborer afin de determiner comment 
exploiter la ressource, et leur comportement doit etre coordonne par 
rintermediaire de l'accord meme. S'il est vrai que le systeme fonctionne 
raisonnablement bien quand les parties sont peu nombreuses, les coots 
de la negociation risquent de l'emporter sur les avantages quand les 
interesses sont nombreux (Baumol et Oates, 1975). 

Pour elaborer un accord sur l'usage en commun d'une ressource 
environnementale, it faut regler le probleme du resquillage. Revenons 
l'exemple d'une usine qui pollue l'air dans une grande ville. Les habi- 
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tants ont collectivement interet a verser leur quote-part pour que l'usine 
reduise la pollution. Mais chacun, individuellement, a interet a ne pas 
etre partie a l'accord et a ne rien payer. Si chaque habitant de la vine 
resquille, it n'y a pas d'accord possible. Si ce probleme est surmontable 
dans le cas d'un petit groupe qui dispose des donnees suffisantes et dont 
les frais de negociation sont raisonnables, it risque de ne plus l'etre 
quand les interesses sont nombreux. 

Le role des droits de propriete 
L'existence de marches ou la signature d'accords sur l'usage de l'envi-
ronnement peuvent dependre de la cession de droits en matiere d'envi-
ronnement (Coase, 1960; Anderson, 1983). En consequence, une modifi-
cation de la Loi sur la propriete et l'utilisation des ressources 
environnementales risque d'avoir des consequences profondes sur l'effi-
cacite de l'utilisation des ressources. Les etudes du droit en matiere 
d'utilisation de l'eau ne manquent pas d'exemples"). Supposons que 
tous les riverains d'un cours d'eau puissent consommer autant d'eau 
qu'ils le veulent, mais qu'ils ne sont pas autorises a vendre ce droit. Les 
riverains situes en amont seront portes a ne pas tenir compte des 
consequences de leur consommation sur ceux qui vivent en aval. Parmi 
ces derniers, certains risquent de recevoir un debit insuffisant, meme 
s'ils attachent plus de valeur a la consommation de l'eau que certains 
usagers en amont. On pourrait arriver a une repartition efficace de l'eau 
en modifiant la loi de facon a accorder a chacun un droit transferable a 
une quantite determinee d'eau. Il pourrait alors se creer un marche 00 
les proprietaires de ces droits pourraient negocier avec d'eventuels 
usagers. Dans cet exemple, l' exploitation efficace des ressources 
resulterait de droits de propriete bien definis, car l'exemple ne comporte 
aucune notion de « bien public » : quand une personne consomme de 
l'eau, personne d'autre ne peut consommer la meme eau. 

Quand it y a consommation commune d'une ressource environne-
mentale, les droits de propriete bien &finis n'entrainent generalement 
pas d'utilisation efficace. Dans l'exemple de l'usine qui pollue la ville, la 
cession de droits n'entrainera pas l'efficacite. Si l'on accorde a la seule 
usine de la ville des droits exclusifs sur l'atmosphere, les coats de la 
negociation avec les habitants de la ville ne diminueront pas pour autant. 
De meme, si un seul habitant de la ville possede ces droits exclusifs, le 
probleme du resquillage, obstacle majeur a tout accord, n'en est pas 
pour autant regle. Cependant, meme dans ce cas, la definition des droits 
juridiques pourrait avoir des consequences marquees sur la repartition 
des ressources". Si l'usine a le droit de polluer et si la negociation 
collective coute trop cher aux habitants, l'usine agira comme si la 
pollution de l'atmosphere ne coiltait rien. Si les habitants ont le droit 
d'avoir de l'air pur, et si l'usine n'a pas le droit de polluer, it n'y aura pas 
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de pollution atmospherique. Dans les deux cas, le resultat est inefficace, 
mais le decideur preferera peut-titre l'un a l'autre. 

La politique de I'Etat en matiere d'environnement 

L'incapacite des marches ou des accords de cooperation de donner lieu, 
en certaines circonstances, a une utilisation efficace des ressources de 
l'environnement donne a penser 	convient d'etudier d'autres solu- 
tions institutionnelles. Des methodes de substitution peuvent contribuer 
a reduire rinefficacite des mecanismes du marche, en matiere d'environ-
nement, lorsque ces marches sont incomplets. Mais elles risquent aussi, 
bien stir, de se heurter a des problemes d'organisation. La presente 
section (Merit certaines des principales difficult& que presenterait le 
fonctionnement d'un organisme d'Etat chargé de regir l'utilisation de 
l'environnement12. 

Toutes les mesures visant a regir l'utilisation de l'environnement (qui 
sont etudiees dans les sections suivantes) exigent le recours a un per-
sonnel administratif nombreux chargé de recueillir les donnees, de 
prendre les decisions, de controller le respect des dispositions et d'appli-
quer les reglements. Les frais de gestion de toute politique sont donc 
substantiels. 

La mise en oeuvre d'une politique ideale, en matiere d'environne-
ment, exige des donnees considerables et difficiles a obtenir. Prenons les 
difficult& auxquelles on se heurte pour controler le niveau de la pollu-
tion atmospherique d'une petite vine. Pour commencer par un exemple 
tres simple, supposons qu'une seule entreprise pollue l' atmosphere de la 
ville avec un seul agent polluant. Supposons que X correspond a la 
mesure du niveau de ce polluant dans r atmosphere, un jour donne, et 
qu'il correspond aussi aux emanations de l'usine durant la journee. 
Supposons encore qu'on puisse resumer l'effet produit par l'agent pol-
luant sur les habitants de la vile au moyen d'un indicateur representant 
le coot social marginal (CSM) de la pollution. Cet indicateur (figure 6-1) 
mesure l'augmentation du coat social causee par une unite d'accroisse-
ment de la pollution. Supposons qu'on puisse resumer la 0 valeur » de la 
pollution pour l'entreprise par un indicateur representant la valeur mar-
ginale (VM) de la pollution pour l'entreprise. Cet indicateur mesure la 
valeur que represente pour l'entreprise remission d'une unite addition-
nelle de pollution — et pourrait mesurer les economies que lui vaudrait 
le fait de ne pas avoir a appliquer de techniques antipollution. Le niveau 
efficace de pollution (X* dans la figure 6-1) est le niveau oil la valeur 
marginale de la pollution pour l'entreprise est egale au dommage social 
marginal. 

Un organisme de controle de l'environnement qui veut obtenir le 
niveau efficace de pollution doit recueillir des donnees sur la valeur 
marginale et sur le coat marginal de la pollution pour chacun des niveaux 
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FIGURE 6-1 Le niveau de pollution economiquement efficace 
et Ia taxe efficace sur la pollution 

5 

t* 

CSM 

VM 

X* 

Note : r est le niveau efficace de pollution pour les courbes VM et CSM du graphique; 
est la taxe sur Ia pollution qui amenerait le niveau efficace de pollution. 

de pollution. Comment obtiendra-t-il ces donnees, meme dans le cas de 
cet exemple simple? Le pollueur a ordinairement a sa disposition 
diverses techniques pour reduire la pollution, et chacune correspond a 
un coat different. La pollution represente pour chaque habitant de la 
ville un coat marginal different. Des donnees sur les coats pour l'usine 
des mesures antipollution peuvent s'obtenir au service d'ingenierie, 
mais it n'existe pas de methode pratique qui permettrait de determiner 
ce que coute la pollution aux consommateurs. Les efforts pour recueillir 
ces donnees par des enquetes aupres des consommateurs se heurtent au 
probleme du resquillage. Les habitants de la vine sont portes a fausser 
leur estimation veritable du coat de la reduction de la pollution. S'ils 
savent que la valeur qu'ils declarent n'aura aucun effet sur leur part du 
coat du programme antipollution, ils sont alors incites a exagerer leur 
estimation de ce coat afin d'encourager l'instauration d'une politique 
plus severe. En revanche, s'ils payent un prix fixe pour chaque unite de 
reduction qu'ils demandent, ils ont inter& a reduire leur estimation tout 
en esperant que d'autres financeront un programme plus vigoureux. On 
a elabore des procedes theoriques qui sont censes amener des declara-
tions honnetes, mais ils sont inapplicables dans la plupart des cas. 

Dans le cas d'exemples plus realistes, les difficultes que presente 
l'obtention des donnees requises sont encore plus grandes. Quand les 
pollueurs sont nombreux, it faut que la valeur marginate de chaque 
niveau de pollution soit connue pour chaque pollueur. Les processus 
industriels varient d'un pollueur a l'autre, de sorte que les coats de 
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reduction de la pollution different aussi. II faut donc avoir des donnees 
detainees sur tous les elements en cause quand on elabore une politique 
de controle de l'environnement. Mais it ne suffirait pas d'avoir recueilli 
toutes les donnees disponibles. Nombre de polluants agissent l'un sur 
l'autre de fagons souvent inconnues et qui dependent des conditions 
geologiques et meteorologiques. Bien plus, les effets cumulatifs exerces 
par les polluants sur l'environnement et sur la sante humaine sont 
souvent inconnus 13  . 

D'autres types de donnees importantes pour une politique de l'envi-
ronnement sont egalement difficiles a obtenir. Par exemple, les effets de 
cette politique sur la repartition des revenus peuvent etre difficiles a 
prevoir, puis a mesurer apres coup. Une politique de l'environnement 
entraine non seulement des coats et des avantages directs, mais aussi 
des effets sur les prix et sur l'exploitation des ressources dans l'ensem-
ble de l'economie. En consequence, ses effets sur les revenus peuvent 
etre indirects et omnipresents. 

Une fois &cid& la politique a appliquer, it faut en controler et en 
assurer l'application. Comme le besoin d'une politique se fait surtout 
sentir precisement la oil les usagers de l'environnement sont nombreux, 
le controle et l'application posent un probleme extremement difficile. 
Tant en matiere de pollution atmospherique que de pollution de l'eau, les 
sources de pollution sont souvent extremement nombreuses, de sorte 
qu'il est tits difficile de concevoir des politiques applicables. 

Un autre probleme, qui se pose a tout organisme d'Etat chargé 
d'appliquer une politique sociale, est celui des incitations. L'organisme 
dispose-t-il des incitations necessaires a l'application de la politique 
sociale appropriee, m8me si elle est connue? Dans la negative, quels 
objectifs l'organisme cherchera-t-il vraiment a atteindre? Un des pro-
blemes que pose regulierement la reglementation publique est que les 
groupes qui ont beaucoup a gagner ou a perdre peuvent consacrer des 
efforts et des ressources considerables a influencer une politique d'Etat. 
De ce fait, quelques gros pollueurs peuvent exercer une influence indue, 
tandis que les petits pollueurs et ceux qui subissent les effets 'Wastes de 
la pollution risquent d'avoir trop peu d'influence sur les decisions. 

Il arrive souvent que la decentralisation joue bien peu dans les 
mesures de controle de l'environnement. Le controle de differents pol-
lueurs et de differents types de polluants est interdependant et, bien que 
la cueillette des donnees et le controle de l'application puissent se faire 
d'une fagon decentralisee, des decisions coordonnees sont necessaires 
l'application d'une politique de l'environnement. De plus, le probleme 
des motivations des particuliers qui font partie de l'organisme limite la 
decentralisation en rendant necessaire un controle interne. 

On accuse souvent les organismes d'Etat d'être incapables de reagir 
aux faits nouveaux et d'innover. Si une hierarchie rigide a ete mise en 
place pour le traitement des donnees, la coordination des decisions et le 
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controle de leur mise en oeuvre, l'organisme de reglementation risque 
alors de reagir lentement au changement (Nelson, 1981). Bien plus, it 
peut ne pas avoir interet a innover ou a reagir au changement. Comme 
une politique de l'environnement peut, a la longue, finir par tomber en 
desuetude, a cause de la croissance economique et des progres tech-
nologiques, la rigidite d'une politique de l'Etat peut finir par couter cher. 

Toute politique destinee a reglementer l'utilisation de l'environne-
ment au Canada se heurtera necessairement a de serieux problemes de 
competence (Hjalte, Lidgren et Stahl, 1977). Le secteur naturel a gerer 
semble comprendre tous les usages et effets de la ressource environne-
mentale visee. La zone de gestion propre a une riviere, c'est le bassin 
hydrographique de cette riviere. Des difficultes naissent du fait que la 
zone de gestion propre a une ressource peut ne pas correspondre a la 
division politique en vigueur. De plus, si les effets principaux d'une 
ressource peuvent etre de nature locale, les effets secondaires peuvent 
se repercuter tres loin. Enfin, une politique de l'environnement peut 
modifier le lieu des effets exerces par la pollution sur l'environnement. 
En reaction contre la pollution atmospherique qui les affligeait, certaines 
villes du Midwest americain ont adopts des reglements obligeant les 
usines a installer des cheminees plus hautes. Ces mesures ont eu pour 
effet de diminuer le smog local, mais ont intensifie du meme coup les 
pluies acides. Les grandes cheminees projettent le bioxide de soufre 
plus haut dans l' atmosphere, si bien qu'il est transports tits loin avant de 
retomber sous forme de pluies acides. La gestion des ressources envi-
ronnementales, au Canada, necessitera souvent la collaboration de plu-
sieurs provinces et du gouvernement federal. Pour lutter efficacement 
contre les pluies acides et pour nettoyer les Grands Lacs et un certain 
nombre de cours d'eau, it faudra aussi compter sur la collaboration des 
Etats-Unis. 

Les normes d'utilisation de l'environnement 
La politique de l'Etat en matiere de pollution consiste le plus souvent 
imposer des normes aux pollueurs, soit par voie legislative, soit sous 
forme d'ordonnances de l'organisme de reg,lementation. Les normes 
peuvent prendre diverses formes : imposition d'un niveau maximal 
d'emission a certains pollueurs ou d'une « qualite ambiante » minimale 
de l'environnement en certains endroits determines, obligation de faire 
usage d'un materiel antipollution ou imposition de restrictions aux 
procedes technologiques ou aux matieres premieres qu'une industrie 
peut employer pour sa production". Nous examinons ci-apres le pour et 
le contre de chacune de ces formes de lignes de conduite normatives. 

La premiere decision a prendre pour mettre en oeuvre une norme 
consiste a identifier la caracteristique de l'environnement a controler. La 
politique la plus ambitieuse est celle qui definit des normes de qualite 
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ambiante pour l'environnement. Ainsi, une norme de qualite ambiante 
en matiere de pollution de l'air precisera les quantites maximums d'un 
certain nombre de polluants qui seront permises a chaque station de 
controle. De meme, une norme de qualite ambiante pour le bassin d'un 
cours d'eau pourrait prevoir un controle du debit et de la qualite de l'eau 
selon plusieurs criteres, a divers endroits choisis le long de la riviere. 
L'avantage le plus evident de ce type de politique est qu'elle controle 
des aspects de l'environnement etroitement lies a ce qui preoccupe les 
usagers. 

Mais les normes de qualite ambiante ne mesurent pas que les aspects 
de l'environnement qui preoccupent les consommateurs : elles 
mesurent, en fait, des facteurs plus ou mobs connexes. Par exemple, les 
habitants d'une ville se soucient de leur sante, tandis que les normes 
controlent la concentration des polluants dans l'air. Certes, les deux 
sont lies, mais cette relation est incertaine et vane selon les conditions 
geographiques et meteorologiques. Pour etablir une norme a son niveau 
le plus efficace, it faut posseder la connaissance de ces relations. De 
plus, it faut comprendre le rapport entre les emissions polluantes et la 
qualite ambiante. Si une norme de qualite ambiante n'est pas respectee, 
qui est le coupable? Qui doit reduire le volume de ses emissions pol-
luantes et dans quelle mesure? Dans bien des cas, le nombre des pol-
lueurs est considerable et l'effet qu'exercent les emissions polluantes 
sur la qualite de l'air ou de l'eau est tres complexe. Des emissions 
identiques emises par deux usines en des lieux distincts peuvent 
entrainer des effets fort differents sur la qualite ambiante. Pourtant, 
d'une maniere ou d'une autre, les responsables de la reglementation 
doivent relier les emissions de chaque pollueur a la qualite ambiante. 
Donc, une fois qu'on a decide comment sera maintenue la qualite de 
l'environnement, un systeme de normes de la qualite ambiante peut 
devenir essentiellement un systeme de normes relatives aux emissions 
polluantes. 

Le controle de la qualite de l'air ou de l'eau est possible et it existe, 
mais it coate cher. Il faut un grand nombre de stations, dotees de materiel 
dispendieux, pour mesurer la qualite de l'air ou de l'eau. Les normes 
relatives aux emissions polluantes offrent, semble-t-il, un avantage sur 
les normes relatives a la qualite ambiante, en ce sens que les emissions 
peuvent etre mesurees a la source et qu'il n'est pas necessaire d'installer 
un grand nombre de stations de detection dans l'environnement avoisi-
nant. Lorsque le nombre des sources est faible, cela represente un 
avantage. Or, pour determiner le niveau efficace des emissions, it faut 
connaitre le lien entre les emissions et la qualite. Si la qualite de l'envi-
ronnement n'a pas ete controlee, la definition des normes d'emission se 
fonde alors sur des renseignements insuffisants. De plus, dans bien des 
cas, le nombre des pollueurs est enorme. Dans une ville, chaque habi-
tation et chaque batiment chauffes, chaque automobile et chaque usine 

278 Schworm 



polluent ratmosphere. II n'est pas possible de mesurer les emissions A la 
source dans ces cas-IA. 

Les normes relatives aux emissions polluantes et les normes relatives 
a la qualite ambiante se heurtent donc aux memes difficultes. Pour 
determiner une norme d'emission raisonnable, it faut connaitre l'effet 
que les emissions polluantes exercent sur la qualite ambiante. Pour 
assurer cette qualite, it faut decider comment maitriser les emissions 
polluantes. 

Vu la difficulte d' assurer la qualiteambiante et les problemes que pose 
l'adoption de normes d'emission, on impose souvent des normes pour le 
materiel antipollution, les procedes technologiques ou les matieres pre-
mières. Un cas patent est celui des normes adoptees par voie legislative 
pour le materiel d'echappement et le carburant des automobiles. On 
justifie ces normes par le fait qu'une mesure directe des gaz d'echappe-
ment est impossible, vu le nombre des sources d'emission. 

Il existe de solides arguments d'ordre economique contre l' imposition 
de normes vis-a-vis du materiel antipollution, des procedes technologi- 
ques ou des matieres premieres, comme moyen indirect de reduire les 
emissions polluantes ou d'ameliorer la qualite ambiante de l'environne-
ment. Si des normes d'emission sont imposees ou etablies a partir de 
normes environnementales, on devrait alors employer les moyens les 
moins cofiteux de les appliquer. Les pollueurs ont toutes les raisons du 
monde de choisir la fawn la plus efficace de respecter ces normes, de 
sorte qu'il n'y a aucune raison d'imposer des methodes determinees. 
Quant a savoir si ces considerations l'emportent sur la facilite d'imposer 
des normes a regard du materiel et de les controler, tout depend de la 
situation dont it s'agit (Baumol et Oates, 1979). 

La difficulte la plus manifeste que presente une politique normative 
est celle de determiner la norme. Meme dans les conditions les plus 
simples, it est pour le moins cofiteux et meme souvent impossible de 
recueillir toutes les donnees qu'il faut pour determiner le niveau optimal 
de pollution (Kneese et Schultze, 1975; Baumol et Oates, 1979). Meme 
dans l'exemple simple represents par la figure 6-1, it faut connaitre les 
courbes CSM et VM pour determiner la norme efficace X*. Pour les 
situations plus proches de la realite, it faudrait encore beaucoup plus de 
donnees, comme nous l'avons vu dans la section precedente. 

Pour determiner des normes dans un contexte realiste, it importe de 
determiner combien de donnees sont necessaires pour etablir une norme 
convenable et quels sont les effets des normes insuffisantes qui risquent 
d'être tres cotiteuses. 

Prenons un exemple simple. Supposons que l'organisme de regle-
mentation dispose d'une estimation raisonnable de la courbe marginale 
des coots sociaux, mais qu'il connaisse tres mal la courbe de la valeur 
marginale pour les pollueurs. La figure 6-2 montre les conditions aux-
quelles les normes peuvent efficacement regir la pollution, meme quand 
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on ignore les coats de la reduction de la pollution. Dans ce cas, it existe 
un niveau de pollution au-dela duquel le coot social marginal augmente 
tres rapidement. Il y a la un effet de seuil qui fait qu'une petite augmenta-
tion de la pollution augmente grandement son coat social marginal. Une 
norme etablie au niveau du seuil sera valable pour une vaste gamme de 
courbes de la valeur marginale. Meme si le niveau efficace de pollution 
se situe en-dessous du seuil, l'adoption du seuil comme norme repre-
sente un colt relativement faible. 

FIGURE 6-2 La pollution et la taxation efficaces 
avec une courbe VM aplatie et une courbe CSM prononcee 

$ 

CSM 

VM 

X* 	 X 

Mais la figure 6-3 illustre une situation oti une norme inexacte pourrait 
etre tres couteuse. Ici, le coot social marginal de la pollution est indepen-
dant du niveau de pollution. La norme efficace est determine par la 
valeur marginale de la pollution. Si la courbe de la valeur marginale est 
prononcee, le coot d'une norme inadequate risque d'être eleve. 

Prenons un autre cas. Supposons que l'organisme de reglementation 
ait une connaissance asser exacte de la valeur marginale de la pollution, 
mais qu'il soit assez mal renseigne sur son coot social marginal. Les 
circonstances dans lesquelles des normes sont le plus utiles sont mainte-
nant inversees. Si la courbe VM se presente comme dans la figure 6-3, 
it peut alors imposer des normes sans connaitre tellement les coots 
sociaux marginaux. Mais, si la courbe se presente comme dans la 
figure 6-2, une norme basee sur une estimation inexacte du coat social 
marginal risque d'entrainer des inefficacites considerables. 

Bien entendu, quand it s'agit de cas plus proches de la realite, l'orga-
nisme de reglementation n'est pas certain de la valeur marginale et des 
coots sociaux marginaux de l'utilisation de l'environnement, et doit 
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FIGURE 6-3 La pollution et la taxation efficaces 
avec une courbe VM prononcee et une courbe CSM aplatie 

t* CSM 

VM 

X* 

Note : X* est le niveau efficace de pollution pour les courbes VM et CSM du graphique; 
t* est la taxe sur la pollution qui amenerait le niveau efficace de pollution. 

etablir des estimations. Si la VM ou le CSM sont tres sensibles au niveau 
d'utilisation, ces donnees pourront neanmoins servir a etabfir des nor-
mes plus efficaces. 

Une fois que la qualite ambiante ou la somme des emissions pol-
luantes sont determinees et que les normes ont ete etablies pour une 
region donnee, l'organisme de reglementation se heurte au probleme de 
repartir l'ensemble des emissions admissibles entre les divers usagers de 
l'environnement. Si la somme des emissions est tout ce qui importe, it 
devrait alors etre possible d'atteindre la norme au coat minimum. Cela 
signifiera generalement qu'il faudra que chaque source reduise ses emis-
sions en quantites differentes. Des usines qui emploient des techniques 
et des matieres premieres differentes peuvent avoir des coats de reduc-
tions differents. Pour des raisons d'efficacite, l'entreprise dont le coat 
marginal de reduction est le plus faible devrait reduire davantage ses 
emissions. Puisque ce genre de renseignements est particulierement 
couteux a obtenir, it arrive parfois que les normes obligent tous les 
pollueurs a reduire leurs emissions selon un pourcentage identique. Si 
les mesures de ce genre sont faciles a appliquer, elles peuvent cependant 
se reveler extremement inefficaces. Mais cet argument perd sa valeur si 
ce n'est pas le total des emissions qui determine la qualite ambiante, 
mais plutot l'emplacement des emissions qui importe. En pareil cas, it 
faut, pour arriver a l'efficacite, controler les emissions a chaque source 
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afin de !Quire au minimum le coat du maintien de la qualite ambiante 
(Dewees, 1983; Rose-Ackerman, 1973; Atkinson, 1983). 

Toute forme de politique normative comporte encore d'autres incon-
venients. Un pollueur qui respecte une norme n'a pas l'intention d'en 
ameliorer les resultats. Puisqu'une norme reglementaire a déjà tits peu 
de chances de produire le niveau voulu de pollution, la politique doit 
aussi encourager les pollueurs a reduire la pollution en-dessous du 
niveau fixe par la norme15. En outre, it serait indique d'inciter les 
pollueurs a entreprendre des activites de recherche et de developpement 
rendes a la pollution. Les politiques normatives ne contiennent pas 
d'incitations de ce genre. 

La politique normative peut egalement etre trop rigide quand it s'agit 
de corriger les erreurs commises dans l'etablissement initial des normes. 
Si l'on reussit a atteindre une norme de pollution a moindre coat, la 
politique ideale indiquerait qu'il faut abaisser la norme. De meme, it 
faudrait que les pollueurs puissent &passer la norme si le maintien de 
cette norme coOte beaucoup plus cher que ne l'avaient prevu les respon-
sables de la reglementation. La politique normative ne fournit pas les 
renseignements qui permettraient d'operer ces ajustements. 

Un probleme connexe se pose encore : comment controler la qualite 
de l'environnement ou les emissions polluantes, a mesure que grandit 
une region? Doit-on laisser la qualite se deteriorer face a la croissance 
economique ou faut-il ameliorer la qualite a mesure que croissent les 
revenus dans la region? Si une nouvelle entreprise s'installe pres d'une 
ville, la qualite de l'air diminuera a moins que d'autres entreprises 
reduisent leurs emissions. Faut-il controler la croissance et, dans la 
negative, comment doit-on repartir la,  reduction des emissions pol-
luantes entre les entreprises en place? A cause de la complexite de ces 
problemes, it est probable qu'un regime de normes serait excessivement 
rigide16. 

Les regimes de taxation ou de subvention 

Au lieu d'un regime de normes, on peut imposer une taxe sur l'usage 
d'une ressource environnementale. Cette taxe joue le role d'un prix 
pergu pour l'utilisation de l'environnement et sert a le rationner parmi 
diverses utilisations possiblesr. Moyennant le taux d'imposition voulu, 
it est possible d'arriver a une utilisation efficace de la ressource environ-
nementale. On peut constater, en retournant a la figure 6-1, que si une 
taxe t* est pergue sur l'utilisation de l'environnement, les usagers 
choisiront alors le niveau efficace d'utilisation X*. 

Mais un regime de taxation pose les memes problemes de renseigne-
ments qu'une politique normative. Il faut avoir une comprehension 
detainee du rapport entre les emissions polluantes et la qualite ambiante. 
11 faut aussi disposer de donnees sur le coin de la reduction de diverses 
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emissions et sur le coin social des effets sur la qualite ambiante. 
Toutefois, comme pour la politique normative, it est des circonstances 
oil l'on peut determiner la taxe efficace sans disposer de toutes les 
donnees; les coats qu'entrainerait l'imposition d'une taxe inadequate ne 
seraient peut-etre pas trop considerables. Ces circonstances sont exac-
tement a l'inverse de celles dans lesquelles la politique normative peut 
s'appuyer sans inconvenient sur des donnees insuffisantes'8. 

Examinons d'abord la situation illustree par la figure 6-2, ou la valeur 
marginale de l'usage de l'environnement est la mane pour tous les 
niveaux d'utilisation. Si la valeur marginale est connue ou peut etre 
convenablement estimee, on peut alors imposer aux usagers de l'envi-
ronnement la taxe efficace e. On peut la percevoir sans disposer de 
renseignements sur le coat social marginal de l'usage de l'environne-
ment. Les usagers qui paieront cette taxe choisiront le niveau efficace 
d'utilisation X. 

Reportons-nous ensuite a la situation illustree par la figure 6-3, ou le 
coat social marginal de l'usage de l'environnement est le meme pour 
tous les niveaux d'utilisation. La taxe efficace est alors egale au coat 
social marginal, peu importe la valeur marginale de l'usage de l'environ-
nement. Si le colt social marginal peut etre convenablement estime, on 
peut alors imposer la taxe efficace et atteindre le niveau efficace d'utili-
sation de l'environnement. 

Dans les cas particuliers qu'illustrent les figures 6-2 et 6-3, la superio-
rite des normes ou des taxes depend des donnees dont dispose l'orga-
nisme de controle de l'environnement et de la forme que prendront les 
courbes VM et CSM. Supposons que les circonstances soient comme 
dans la figure 6-2. L'organisme de reglementation qui disposerait de 
meilleures donnees sur la courbe VM que sur la courbe CSM devrait 
prelever une taxe. L'organisme de reglementation qui disposerait de 
meilleures donnees sur la courbe CSM devrait imposer une norme. 
Mais, si les circonstances sont comme dans la figure 6-3, ces con-
clusions sont inversees. 

Quand on etudie les consequences des erreurs de l'organisme de 
reglementation, on constate aussi que taxes et normes ont des effets fort 
differents. Supposons que l'organisme de reglementation croit que les 
courbes VM et CSM correspondent a celles de la figure 6-1 et qu'il 
pergoive la taxe t*. L'environnement atteindra le niveau d'utilisation 
X*, qui est efficace si les estimations de la VM et du CSM faites par 
l'organe de reglementation sont correctes. Cependant, si la vraie courbe 
VM est plus elevee, le niveau efficace d'utilisation des ressources 
depassera X*, mais le niveau reel d'utilisation sera encore plus eleve. II 
y aura donc utilisation excessive de l'environnement. Si la courbe reelle 
VM est inferieure aux previsions, l'environnement est alors sous-utilise. 

En revanche, supposons que l'organisme de controle fixe une norme 
au niveau X. Des Tors, si la courbe de la VM reelle est plus elevee que 
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prevu, l'utilisation reelle se situera au niveau X*, qui est inferieur au 
niveau efficace. Si la courbe de la VM reelle est moins elevee que prevu, 
l'utilisation reelle est alors excessive. Donc, le systeme de taxation et la 
politique normative reagissent dans des sens opposes aux differences 
entre la valeur marginale estimative et la valeur marginale reelle de 
l'utilisation des ressources. Quant a savoir laquelle des deux politiques 
conviendrait, tout depend des coats estimatifs de ces erreurs. 

En general, les taxes et les normes n'ont pas d'avantages les unes par 
rapport aux autres du point de vue des donnees. 11 y a cependant d'autres 
raisons qui pourraient faire preferer une politique de taxation a une 
politique de normes. La plus importante est pent-titre qu'une taxe 
comporte une incitation economique a utiliser l'environnement de fawn 
efficace. Quel que soit le niveau courant d'utilisation, chaque usager de 
l'environnement a avantage a reduire son utilisation encore plus, afin de 
diminuer sa facture fiscale. Avec une politique normative, aucun usager 
de l'environnement n'a interet a reduire son utilisation a un niveau plus 
bas que la norme. Bien plus, une taxe sur l'usage de l'environnement 
incite a investir dans la recherche et le developpement destines a reduire 
l'utilisation future de I'environnement. 

Le deuxieme avantage d'une politique de taxation est qu'elle evite le 
probleme de repartir les normes entre les divers usagers de l'environne- 
ment. La taxe decentralise cette decision en laissant les usagers even- 
tuels choisir leurs niveaux d'utilisation des ressources. Toutefois, cet 
avantage n'existe qu'a la condition qu'il y ait un grand nombre d'usagers 
ayant le meme effet sur la qualite ambiante de l'environnement. Tous les 
utilisateurs payent alors la meme taxe et on obtient une repartition 
efficace de l'utilisation totale. Mais en bien des cas des usagers situes 
dans des lieux differents ont des effets differents sur l'environnement. 
En pareils cas, un systeme de taxation efficace doit imposer des taxes 
differentes en fonction des usagers. Si chaque usager doit acquitter une 
taxe differente, la decentralisation n'a pas lieu en ce qui concerne la 
repartition de l'utilisation totale. 

Troisieme avantage d'un regime de taxation : it decentralise la reac-
tion face a la croissance economique. Comme tout nouvel usager doit 
payer la taxe, la croissance est automatiquement control& d'une 
maniere decentralisee et efficace. Mais la encore, si les nouveaux 
usagers exercent sur I'environnement des effets differents de ceux des 
anciens, leurs taux de taxation sont differents. Dans ce cas, le regime de 
taxation ne peut pas decentraliser la repartition de l'usage de l'environ-
nement entre les nouveaux et les anciens usagers, et c'est l'organisme de 
contrOle de l'environnement qui doit determiner cette repartition. 

On a egalement propose des regimes de subvention pour controler 
l'utilisation de I'environnement. Tout comme une taxe a l'utilisation, la 
subvention pour reduire cette utilisation peut creer des incitations deo-
nomiques a utiliser l'environnement de fawn efficace. La grande cliff& 
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rence entre un regime de taxation et un regime de subvention reside dans 
les effets que chacun exerce sur la repartition, mais les deux comportent 
aussi des differences administratives. La formule des subventions pre-
sente plusieurs inconvenients, en plus de ceux de la politique de taxa-
tion. Elk oblige a definir un niveau d'utilisation en-deca duquel l'usager 
sera subventionne. On pourrait se servir ici du niveau d'utilisation qui 
existait avant l'etablissement de la subvention, mais ce niveau ne parai-
trait pas raisonnable au fur et a mesure qu'evolueraient les conditions 
economiques. En outre, un probleme se pose : comment traiter les 
nouveaux usagers? S'ils touchent une subvention, cela pourrait, en fait, 
encourager l'utilisation accrue de l'environnement. Enfin, les subven-
tions sont puisees a meme le Tresor public, qu'il faut approvisionner a 
d'autres sources (Baumol et Oates, 1979; Dewees, 1983; Dewees et Sims, 
1976; Polinsky, 1979). 

On recourt aux subventions et aux stimulants fiscaux pour encourager 
l'achat de materiel antipollution ou d'installations d'epuration, dans le 
cas de l'eau. Ces formules sont peu recommandables. Elles ont tous les 
inconvenients des subventions en matiere de reduction de l'utilisation de 
l'environnement, en plus de ne pas encourager l'application de metho-
des de contrele de l'environnement aux moindres coots. Ces mesures 
donnent souvent peu de resultats, parce qu'un pollueur peut n'avoir 
aucune incitation a utiliser du materiel antipollution, meme si ce mate-
riel est fortement subventionne. Si la subvention est efficace, elle encou-
rage l'emploi de certains types de materiel, tandis que modifier les 
matieres premieres ou le processus de production serait peut-titre une 
fawn bien moins couteuse d'ameliorer l'environnement (Baumol et 
Oates, 1975 et 1979). 

Les permis negociables d'utilisation de l'environnement 

Un type de politique retient l'attention des economistes depuis quelques 
annees. Il s'agit de l'emission de permis negociables d'utilisation de 
l'environnement19. L'organisme de reglementation determine quelle 
sera l'utilisation globale de l'environnement et delivre des permis 
jusqu'a concurrence du chiffre fixe. Les usagers eventuels sont autorises 
a negocier leurs droits entre eux. II s'etablit ainsi un marche des droits 
d'utilisation de l'environnement orl l'offre est determinee par l'orga-
nisme de reglementation. 

La formule des permis negociables est essentiellement une politique 
normative dotee d'un mecanisme qui repartit efficacement, entre les 
usagers de l'environnement, l'utilisation globale permise. Cette politi-
que offre de grands avantages quand des utilisateurs differents exercent 
le meme effet sur l'environnement. L'organisme de reglementation 
maintient un controle sur l'utilisation globale, tandis que le marche des 
droits entrain une repartition efficace entre les usagers. 
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Une politique de permis negociables perd l'avantage qu'elle offre, en 
matiere de repartition, sur une politique normative simple, quand des 
usagers differents exercent des effets differents sur l'environnement et, 
par consequent, ont besoin de marches differents. Ces groupes distincts 
ne peuvent pas etre autorises a negocier leurs permis ou, s'ils le sont, it 
faut que ce soit a des taux determines. Dans le premier cas, l'organisme 
de reglementation doit etablir des normes distinctes pour chacun des 
marches de permis. Dans le deuxieme, it doit determiner le taux 
d'echange des permis pour chacun des marches. Dans les deux cas, 
l'organisme doit intervenir en matiere de repartition, et les possibilites 
d'une repartition decentralisee qu'offrent les marches en sont reduites 
d'autant. Plus sont diversifies les effets exerces par les differents pol-
lueurs, plus le probleme se pose et moms une politique de permis 
negociables est utile. 

Ce type de politique a 'Inconvenient majeur de pouvoir eventuelle-
ment empecher le marche des permis d'être un marche concurrentiel 
(Dales, 1968b; Kneese et Schultze, 1975). Ce probleme a plus de chances 
de se poser si un grand nombre de marches de permis se creent pour des 
usagers produisant des effets differents. Mais it peut se poser si une 
ressource environnementale particuliere est utilisee par un petit nombre 
d'usagers. Au Canada, quelques entreprises produisent une grande part 
du bioxide de soufre &aerie dans ''atmosphere. Sur certaines voies 
d'eau, un petit nombre d'usagers occupent une place dominante. Si un 
marche de permis ne compte qu'un petit nombre de participants, chacun 
peut alors influer fortement sur le prix des permis. Les grands usagers 
faussent alors le prix du marche et la repartition efficace des droits n'a 
pas lieu. 

Les droits negociables soulevent une importante question : comment 
les accorder? Comme on peut vendre le permis au prix du marche, c'est 
un bien de grande valeur pour son detenteur initial. Une solution possi-
ble serait de les accorder aux usagers actuels proportionnellement aux 
niveaux d'utilisation. Cela reduirait les pertes subies par les usagers 
soumis aux contrOles environnementaux et, de ce fait, rendrait peut-titre 
cette mesure politiquement plus acceptable sur le plan politique. Une 
autre solution consisterait a vendre les droits initiaux au plus offrant. 
Cette solution apporterait des recettes au programme et ne traiterait pas 
les usagers actuels d'une facon differente des nouveaux. Mais, comme 
les permis seraient revendables, la repartition initiale des permis ou la 
fixation de leurs prix initiaux n'auraient pas d'effet sur l'efficacite de 
cette politique. 

Le marche des permis a la caracteristique importante de produire des 
donnees utiles pour l'organisme de reglementation. Si le marche est 
concurrentiel, le prix des permis egalera la valeur marginale que l'envi-
ronnement represente pour l'usager. La valeur marginale depend de 
''utilisation globale autorisee, qui est la norme determine par l'orga- 
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nisme de reglementation. Si ce dernier impose la norme efficace, indi-
glide par le symbole X*, sur la figure 6-1, la valeur marginale est alors 
egale au coot social marginal. Si l'organisme de reglementation fixe une 
norme en un point X situe en-dessous de X*, le prix sera alors egal A la 
valeur marginale au point X et depassera le coat social marginal de 
l'utilisation de la ressource. De meme, un prix qui serait inferieur au coat 
social estimatif de l'utilisation de la ressource montrerait que la norme 
permet un usage excessif de cette ressource. Le marche des permis 
d'utilisation de l'environnement fait donc naitre, au sujet des avantages 
de l'utilisation de l'environnement, des donnees utiles qui peuvent 
servir a l'organisme de reglementation quand it prend ses decisions. 
Malheureusement, tout processus qui cherche a tirer parti des donnees 
fournies par le marche des permis se heurtera aux problemes propres a 
tout processus iteratit Les speculations sur les decisions qu'on prendra 
quant au nombre de permis qui seront emis ulterieurement risquent de 
fausser les prix courants, au point qu'ils ne mesureront plus la valeur 
marginale de l'utilisation des ressources. Bien plus, la reaction a court 
terme devant revaluation du nombre des permis peut etre extremement 
differente de la reaction a long terme, si les producteurs peuvent modi-
fier leurs procedes de production. En outre, le systeme introduit des 
incertitudes chez les usagers des ressources et peut fausser leurs deci-
sions a long terme. Enfin, une modification frequente du nombre des 
permis, quand elle a de serieux effets en matiere de repartition, presente 
de graves difficultes politiques et administratives20. 

II existe un processus non iteratif permettant d'atteindre un niveau 
efficace d'utilisation de l'environnement si l'on connait le coat social 
marginal (Dasgupta, 1982). Supposons que l'organisme de reglementa-
tion annonce un bareme de prix des permis qui s'accompagne de l'enga-
gement suivant : si les prix se maintiennent dans une fourchette deter-
minee, le nombre des permis fixes dans le bareme sera livre au marche. 
Si l'organisme de reglementation utilise le cat social marginal de l'utili-
sation de l'environnement comme bareme des prix et comme determi-
nant du nombre total des permis, on peut alors atteindre un niveau 
efficace d'utilisation des ressources. L'organisme emettra des permis 
jusqu'a ce que le coat social marginal egale la valeur marginale de 
l'utilisation des ressources. A ce stade, represents par le symbole X* de 
la figure 6-1, le prix des permis ne montera plus, de sorte qu'il ne sera 
emis aucun nouveau permis tant que les conditions economiques ne 
modifieront pas la valeur marginale de l'usage de l'environnement. 
L'organisme de reglementation n'a pas besoin de donnees sur la valeur 
marginale de l'utilisation des ressources pour appliquer cette politique. 

Si ce regime offre de nombreux avantages, it comporte l'inconvenient 
de necessiter des donnees detainees sur le can social marginal de tous 
les niveaux d'utilisation de l'environnement. Le marche des permis ne 
fournit pas ces donnees, sans pour autant en supprimer le besoin. En 
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consequence, une politique de permis negociables se heurte a de graves 
problemes associes A la cueillette de renseignements, comme c'est le cas 
de toutes les autres politiques appliquees au controle de l'utilisation de 
l'environnement (Dales, 1968b). 

Le systeme que nous venons de decrire donne toutefois a croire qu'il 
existe des regimes de permis plus simples et plus pratiques qui n'exigent 
pas des donnees completes sur les coats sociaux marginaux de l'utilisa-
tion de l'environnement. Ces regimes ne sont peut-titre pas toujours 
efficaces, mais ils peuvent empecher que le processus s'ecarte de fawn 
marquee de l'efficacite. Ce sont des approximations grossieres du 
regime précis decrit precedemment. L'organisme de reglementation 
&net un nombre initial de permis qui correspond, au mieux de son 
estimation, au niveau efficace d'utilisation des ressources. En meme 
temps, it annonce un prix maximal et un prix minimal. Si le prix du 
marche des permis &passe le prix maximal, de nouveaux permis sont 
emis. Si le prix du marche tombe en-dessous du prix minimal, l'orga-
nisme de reglementation rachete des permis. Cela garantit que, s'il a 
initialement commis des erreurs importantes, en estimant la valeur 
marginale de l'utilisation de l'environnement, it peut les corriger en 
modifiant les normes des que le marche des droits met au jour ces 
erreurs. 

En terminant, disons que les regimes de permis negociables compor-
tent bien des caracteristiques souhaitables, a condition que le marche 
des permis soit concurrentiel. Mais le recours aux permis negociables 
n'ecarte pas le probleme de l'insuffisance des donnees, phenomene 
commun a toutes les politiques d'Etat appliquees au controle de l'utilisa-
tion de l'environnement. La complexite de la politique de permis 
dependra du degre de details et de la fiabilite des donnees disponibles 
relatives au coat social marginal de l'utilisation de l'environnement. 

Conclusion 

Certaines regions du Canada n'ont actuellement nul besoin d'une politi-
que de l'Etat visant a controler l'utilisation de l'environnement. Dans 
d'autres, les nombreuses demandes contradictoires dont fait l'objet 
l'environnement l'ont transforms en une ressource rare qu'il est neces-
sake de contreler. La croissance demographique et economique des 
prochaines annees modifiera constamment le profil rarete-abondance 
des ressources environnementales dans tout le Canada. Une politique 
gouvernementale pratique de controle de l'environnement doit etre 
suffisamment souple pour tenir compte de la diversite. 

Quand une ressource environnementale est rare, le choix de la 
meilleure politique de controle depend d'une foule de circonstances. Si 
les aspects publics de la ressource n'importent pas et si la consommation 
de chaque usager est sans interdependance avec celle des autres, les 
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marches peuvent fonctionner convenablement. Si les aspects publics 
sont importants, mais qu'on est en presence d'un petit nombre d'usagers 
interdependants, les accords prives de cooperation sont peut-titre la 
meilleure forme de gestion des ressources. Si une forme quelconque de 
politique de l'Etat est necessaire, it existe un choix de mesures qui 
peuvent eventuellement etre utiles, y compris une variete de regimes de 
normes, de taxation et de permis negociables. Chacune de ces politiques 
differe par d'importants aspects et chacune convient a des circonstances 
precises. Il n'existe pas de politique optimale capable de resoudre le 
probleme que represente le controle de toutes les ressources environne-
mentales. En consequence, lorsqu'il s'agit d'elaborer une politique 
d'Etat pour gerer l'environnement, it faut tenir compte d'une vaste 
gamme de regimes et choisir celle qui s'adapte le mieux aux problemes 
environnementaux en cause. 

Notes 
Traduction de l'anglais. Etude completie en decembre 1984. 

On trouvera une etude generale de la question dans Dasgupta et Heal (1979), Dasgupta 
(1982) et Newbery (1980). 
Voir Nelson (1981) pour une etude generale de la question. 
II existe un nombre considerable d'etudes sur ces questions. On en trouvera un 
echantillon et des renvois dans Dasgupta et Heal (1979). 
Ces interdependances sont appelees « extemalites » dans les emits economiques, 
mais ce terme a ete defini de bien des facons. Pour une introduction aux etudes sur le 
sujet, voir Pigou (1920), Bator (1958), Baumol et Oates (1975), Buchanan et Stubblebine 
(1962), Hjalte, Lidgren et Stahl (1977), Meade (1952, 1973), Newbery (1980), Samuelson 
(1954, 1955) et les articles dans Lin (1976). 
Nous examinons plus loin des exemples plus proches de la realite. Dans le present 
exemple, l'hypothese d'une situation concurrentielle est evidenunent irrationnelle, 
mais, s'il s'agissait d'un grand nombre d'entreprises et d'habitants, les questions 
fondamentales resteraient les memes, quoique plus complexes. 
On trouvera des exposés generaux sur la determination efficace des prix des biens 
publics dans Samuelson (1955), Starrett (1972) et Newbery (1980). 
On trouvera un expose sur la question dans Osberg (1985). 
On trouvera une etude de diverses questions relatives a la croissance dans Harley 
(1985). 
On trouvera des etudes sur la matiere de la presente section dans Coase (1960), Cheung 
(1970, 1973), Buchanan et Stubblebine (1962) et Weitzman (1974a). 
On trouvera des exemples et d'autres renvois dans Anderson (1983). 
On trouvera de nombreux exemples dans Coase (1960). 
On trouvera un exposé approfondi sur une bonne partie de la matiere de la presente 
section dans Kneese et Schultze (1975), Anderson (1983) et Arrow (1974). 
On trouvera une etude des techniques employees pour obtenir les donnees necessaires 
a ('elaboration d'une politique de l'environnement dans Freeman (1979). 
On trouvera des exemples d'applications de normes dans Kneese et Schultze (1975), 
Anderson (1983), Anderson et al. (1977), Portney (1978), et Mills et Peterson (1975). 
Ce point est souligne par Baumol et Oates (1975, 1979). 
On trouvera une etude sur la question et des exemples dans Kneese et Schultze (1975), 
Anderson (1983) et Anderson et al. (1977). 
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Baumol et Oates (1975, 1979) defendent vigoureusement la formule de l'imposition 
d'une taxe. La presente section doit beaucoup h leurs travaux. 
On trouvera d'autres etudes sur la question dans Dasgupta (1982), Kwerel (1977), 
Roberts et Spence (1976), et Dasgupta et al. (1980). 
Pour une introduction aux travaux sur le sujet, voir Dales (1%8a, b), Kneese et 
Schultze (1975), et Atkinson (1983). 
On trouvera une etude generale de cette question, dans un contexte different, dans 
Weitzman (19740 et Archibald (1980). 
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